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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

Secrétaires : 
Mme Mireille Jouve, 

Mme Françoise Gatel, 
M. Michel Raison. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quinze heures.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu intégral de la séance du 
jeudi 24 mai 2018 a été publié sur le site internet du Sénat. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté. 

2 

HOMMAGE À SERGE DASSAULT, ANCIEN 
SÉNATEUR 

M. le président. (Mmes et MM. les sénateurs, ainsi que 
Mme la ministre des armées, se lèvent.) Madame la ministre, 
mes chers collègues, c’est avec émotion que nous avons 
appris, hier après-midi, le décès de notre ancien collègue 
Serge Dassault, qui fut sénateur de l’Essonne durant treize 
années, de 2004 à 2017. 

Il s’est éteint à l’âge de 93 ans, succombant à un malaise 
alors qu’il se trouvait, comme chaque jour, à son bureau du 
rond-point des Champs-Élysées-Marcel-Dassault, où il aura 
exercé, jusqu’à ses derniers instants, l’ensemble de ses respon-
sabilités avec la passion qui le caractérisait. 

Au moment où le Sénat s’apprête à se prononcer, cet après- 
midi même, sur le projet de loi de programmation militaire, 
il me revient de saluer la mémoire de notre ancien collègue, 
qui fut un grand capitaine d’industrie au service de notre 
défense nationale. 

Après une adolescence marquée par la déportation de son 
père et son incarcération au fort de Montluc, Serge Dassault 
devint ingénieur. Diplômé de l’École polytechnique en 1946, 
puis de l’École nationale supérieure de l’aéronautique et de 
l’espace – Supaéro – en 1951, il gravit ensuite tous les 
échelons au sein de l’entreprise familiale. 

Directeur des essais en vol puis des exportations au sein du 
groupe Dassault Industries, il devint, en 1987, le président- 
directeur général de ce groupe fondé par son père, Marcel 
Dassault. 

Il a, dans ces fonctions, obtenu des résultats impression-
nants, non seulement dans le domaine de l’industrie 
militaire, mais aussi en diversifiant les activités du groupe, 
au travers de Dassault Systèmes et de l’aéronautique civile. 

Il fut aussi, suivant là encore l’exemple de son père, un 
patron de presse important à la tête de la Socpresse, qui 
détient notamment le plus vieux quotidien de France 
qu’est Le Figaro. 

Serge Dassault a siégé parmi nous, dans cet hémicycle, 
durant deux mandats consécutifs, exerçant les fonctions de 
doyen d’âge de notre Haute Assemblée le 1er octobre 2008. 
Nous nous en souvenons, et moi avec une particulière 
émotion. 

J’ai encore en mémoire les propos de Serge Dassault 
lorsque, dans son allocution de doyen d’âge, il nous exhortait 
collectivement à « redonner à la France sa place dans le 
monde et aux Français, quels qu’ils soient, la croissance et 
les emplois dont ils ont besoin ». Cet appel est plus que 
jamais d’actualité ! Il avait alors conclu en ces termes : « je 
forme le vœu que le Sénat s’associe à cette grande ambition : 
promouvoir l’union nationale qui, seule, permettra d’obtenir 
le consensus indispensable, de la gauche à la droite, à toutes 
les réformes nécessaires ». 

C’est cette passion pour l’entreprise qui avait conduit Serge 
Dassault à s’engager dans la vie de la cité. Tout d’abord, au 
niveau local, comme maire de Corbeil-Essonnes de 1995 à 
2009, après avoir été conseiller régional d’Île-de-France, 
conseiller général puis conseiller départemental de l’Essonne. 

Il fit son entrée au Sénat le 26 septembre 2004. Il aimait à 
rappeler ce parcours qu’il partageait avec son père : « Mon 
père et moi – disait-il – ne nous sommes engagés en 
politique que fort tard, non par ambition, mais par 
civisme, pour essayer d’apporter à l’action politique nos 
expériences d’industriels qui connaissent toutes les difficultés 
des entreprises et qui sont confrontés à la nécessité d’assurer 
une bonne cohésion sociale avec tous leurs salariés. » 

Le sénateur que fut Serge Dassault était un parlementaire 
actif, qui, malgré ses multiples responsabilités, cherchait 
toujours à faire partager ses convictions sur toutes les 
travées de notre hémicycle. 

Comme vice-président de la commission des finances et 
rapporteur spécial de cette même commission, il a constitué 
une vigie des finances publiques, mettant en exergue la vulné-
rabilité que constituait, pour l’État, le niveau de la dette. 

S’il était convaincu que la relance de l’économie française 
passait par un allégement de la fiscalité, il n’oubliait pas que 
les fruits de la croissance devaient être partagés avec 
l’ensemble des forces productives du pays. Il a inlassablement 
milité pour la valorisation de la participation des salariés aux 
résultats de l’entreprise. Il y voyait même le socle d’un 
nouveau contrat social. 
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Son action à la tête d’une entreprise de référence mondiale, 
avec son fleuron, l’avion Rafale, ne l’a pourtant pas éloigné 
du souci des autres, et particulièrement des plus vulnérables. 
La fondation Serge Dassault, qu’il a fondée en 1993, va 
poursuivre son œuvre pour accompagner les personnes 
handicapées et leur insertion dans la société par le travail. 

Au nom du Sénat, je voudrais en cet instant assurer la 
famille de Serge Dassault de notre profonde sympathie, avec 
une pensée particulière pour notre collègue député Olivier 
Dassault. 

En sa mémoire, je vous propose d’observer un moment de 
recueillement. (Mmes et MM. les sénateurs, ainsi que Mme la 
ministre, observent une minute de silence.) 

3 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES 
ANNÉES 2019 À 2025 

Suite de la discussion en procédure accélérée et adoption 
d’un projet de loi dans le texte de la commission modifié 

M. le président. L’ordre du jour appelle les explications de 
vote des groupes et le vote par scrutin public solennel sur le 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engage-
ment de la procédure accélérée, relatif à la programmation 
militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses 
dispositions intéressant la défense (projet no 383, texte de la 
commission no 477, rapport no 476, avis nos 472 et 473). 

Explications de vote sur l’ensemble 

M. le président. Avant de passer au scrutin, je vais donner 
la parole à ceux de nos collègues qui ont été inscrits par les 
groupes pour expliquer leur vote. 

Je rappelle que chacun des groupes dispose de sept minutes 
pour ces explications de vote, à raison d’un orateur par 
groupe, l’orateur de la réunion administrative des sénateurs 
ne figurant sur la liste d’aucun groupe disposant de trois 
minutes. 

La parole à M. Christian Cambon, pour le groupe 
Les Républicains. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains, ainsi que sur des travées du groupe 
Union Centriste. – MM. Franck Menonville et Jean-Noël 
Guérini applaudissent également.) 

M. Christian Cambon. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, à l’heure même où va se 
dérouler ici, au Sénat, le vote solennel du projet de loi 
relatif à la programmation militaire pour les années 2019 
à 2025, 8 000 de nos soldats sécurisent nos villes, nos gares 
et nos aéroports ; 20 000 autres exposent, chaque jour, leur 
vie pour faire gagner la paix dans les déserts brûlants du Sahel 
ou dans la poudrière du Moyen-Orient. Avec des moyens 
parfois vétustes, ils font respecter nos zones de souveraineté, 
la liberté de circuler dans les détroits et protègent nos intérêts 
vitaux. C’est à eux que nous dédions ce vote pour que, d’aussi 
loin qu’ils se trouvent, ils nous entendent et comprennent 
que la France les protège et les soutient. 

Alors oui, madame la ministre, il était temps. Il était temps 
de mettre un terme à vingt ans d’éreintement de nos armées. 
Il fallait que la France consente enfin l’effort nécessaire à sa 
sécurité. 

Autant le dire tout de suite, après le mauvais signal donné 
en juillet dernier, l’exécutif nous a présenté une loi de 
programmation qui va dans le bon sens et marque un 
coup d’arrêt salutaire. Un coup d’arrêt à ces régiments qui 
ferment, à ces 50 000 emplois supprimés en dix ans, alors que 
l’on a multiplié les surengagements opérationnels. 

Mais hélas, selon un calendrier trop tardif et avec des 
insuffisances et des paris difficiles, cette loi « d’intention » 
nous apparaît comme bien fragile. C’était donc le rôle du 
Parlement, particulièrement celui du Sénat, de vous aider, 
madame la ministre, à tenir vos engagements. 

Vos priorités, elles sont les nôtres : une amélioration des 
conditions de vie de nos soldats, la restauration d’une 
capacité opérationnelle à bout de souffle, davantage d’inno-
vation, plus de moyens pour le renseignement et la cyberdé-
fense, ou encore la modernisation de la dissuasion nucléaire ; 
tout cela contribuera à la préservation d’un modèle complet 
d’armée, avec des moyens mieux adaptés. Des 
blindés Scorpion et des canons Caesar pour l’armée de 
terre, six sous-marins nucléaires d’attaque Barracuda, 
quatre sous-marins lanceurs d’engin, huit frégates FREMM, 
deux frégates FTI, des patrouilleurs et des ravitailleurs pour la 
Marine, vingt-huit nouveaux Rafale – en cet instant, j’ai une 
pensée, comme vous, pour notre ami Serge Dassault –, des 
Mirage rénovés, des avions ravitailleurs et des drones bientôt 
armés pour l’armée de l’air : ce n’est pas rien et, bien sûr, 
nous approuvons tout cela. 

Malheureusement, cette programmation souffre de fragi-
lités qui nous inquiètent. Plutôt que d’étaler cet effort de 
manière continue sur la période, comme l’avaient recom-
mandé dans un rapport nos anciens collègues Jean-Pierre 
Raffarin et Daniel Reiner, vous concentrez les deux tiers de 
la programmation sur le dernier tiers du calendrier, après 
2022. 

M. Charles Revet. Oui ! 

M. Christian Cambon. C’est d’autant plus risqué qu’une 
clause de « revoyure », en 2021, pourrait venir la mettre 
en danger. 

M. Charles Revet. Très bien ! 

M. Christian Cambon. De cette programmation trop étalée 
dans le temps résulteront sûrement de graves tensions sur 
nombre d’équipements anciens, dont certains resteront en 
activité encore longtemps, tels les véhicules de l’avant 
blindé, les hélicoptères Gazelle ou les avions de transport. 
Quant aux coopérations européennes, le Royaume-Uni est 
affaibli par le Brexit et le partenariat avec l’Allemagne fait 
l’objet de belles déclarations, mais bute sur une pratique 
opérationnelle ou industrielle bien différente. 

Dès lors, madame la ministre, la mission de nos groupes au 
Sénat était de vous aider à tenir vos engagements. Nous 
l’avons fait dans six directions essentielles. 

Il s’agissait, tout d’abord, de protéger les ressources de la 
défense. Ainsi, le service national universel ne pourra être 
financé ni en crédits, ni en personnels, ni en infrastructures 
par les ressources de la programmation militaire. C’était 
essentiel et vous avez pris des engagements très forts sur ce 
point. De même, le Sénat a instauré une clause de sauvegarde 
en cas de hausse des cours du pétrole. Sur les opérations 
extérieures, le Sénat a souhaité inclure dans leur coût 
l’usure accélérée du matériel en opérations. Nous avons 
limité la part de la défense dans le financement des 
surcoûts résiduels. Nous avons aussi prévu le retour 
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intégral aux armées des produits de vos cessions immobi-
lières : 500 millions d’euros prévus, ce n’est tout de même pas 
rien ! 

Pour améliorer les conditions de vie de nos soldats, il fallait 
les aider à se loger et arrêter les ventes à bas prix du presti-
gieux patrimoine de votre ministère, à Paris ou en province, 
sans un retour suffisant pour les armées. La fameuse 
« décote Duflot » ne s’appliquera donc que si 100 % des 
logements sociaux sont réservés aux militaires. De même, le 
Sénat souhaite garder une partie du Val-de-Grâce pour les 
besoins en logements des soldats de l’opération Sentinelle. 
(Mme Sophie Joissains applaudit.) 

M. Ladislas Poniatowski. Très bien ! 
M. Christian Cambon. Nous avons été nombreux à être 

sensibilisés aux inquiétudes des associations de pensionnés 
et invalides de guerre, qui risquaient de perdre les garanties 
dont elles bénéficiaient devant le tribunal des pensions. Le 
Sénat a prévu que les tribunaux administratifs, auxquels est 
transféré ce contentieux, appliqueront les garanties existantes 
pour mieux protéger les droits des requérants. 

Le statut des militaires souhaitant se présenter aux élections 
locales ne pouvait, bien évidemment, qu’attirer l’attention du 
Sénat. En assouplissant les incompatibilités et en relevant les 
seuils, le Sénat a évité de faire de ces futurs élus des « demi- 
soldes » de la démocratie locale. 

Afin de favoriser l’engagement, essentiel, dans la réserve, le 
Sénat a relevé les conditions d’âge des préparations militaires 
et prévu la possibilité de dons de jours de congés à des 
réservistes. 

Enfin, et c’était l’élément décisif pour notre groupe, le 
Sénat a introduit de nouveaux pouvoirs de contrôle du 
Parlement pour aider le Gouvernement, lors de chaque 
exercice budgétaire, à tenir les engagements inscrits dans ce 
projet de loi. Nous avons obtenu de connaître vos engage-
ments de livraison d’équipements en 2021. C’était un « point 
de passage » essentiel pour nous, et je vous en remercie. Nous 
en contrôlerons donc scrupuleusement le respect. 

En revanche, nous avons bien perçu votre hostilité à notre 
amendement visant à un meilleur contrôle des services de 
renseignement. Une fois de plus, madame la ministre, et 
solennellement, je veux vous assurer que les sénateurs 
veulent protéger les opérations qui sont en cours. Le Gouver-
nement pourra même s’opposer à la transmission de certains 
documents, car nous connaissons les compétences qui sont 
les siennes et nous les respectons. Nous approuvons du reste 
l’accroissement des personnels – 1 500 agents supplémen-
taires – pendant la durée d’application de la loi, ainsi que 
la hausse du budget, soit 4,6 milliards d’euros de crédits 
supplémentaires pour les services de renseignement. De 
même, nous vous avons suivie en adoptant l’amendement 
du Gouvernement pour une meilleure exploitation des 
données par les services. 

En contrepartie, madame la ministre, comment s’opposer à 
une meilleure information du Parlement, à l’instar de la 
pratique constatée dans toutes les grandes démocraties ? 
D’ici à la CMP, je vous propose de poursuivre nos discus-
sions pour tenter de trouver un dispositif qui non seulement 
respecte l’activité des services, mais nous permette aussi 
d’exercer les droits du Parlement. 

Vous le voyez, le Sénat s’est emparé de ce texte et l’a 
considérablement amélioré, pour vous aider à en faire une 
LPM de rupture avec le passé. Car vous le savez, si cette loi 
ne remplit pas ses objectifs, la désespérance de nos soldats 
sera grande et nous ne rattraperons jamais le retard accumulé. 

Alors, bien sûr, notre groupe votera ce projet de loi, en 
faisant le pari de la confiance, mais aussi en exerçant un 
contrôle attentif et annuel sur les engagements pris. Que 
les dix rapporteurs budgétaires et les deux rapporteurs pour 
avis qui n’ont pas ménagé leur peine soient ici remerciés, car 
ils ont apporté une contribution remarquable à ce texte ! 
Permettez-moi aussi de remercier tous les groupes du 
Sénat, qui, au cours de la discussion, ont montré combien 
leur seul intérêt était celui de nos forces armées. 

Pour conclure, madame la ministre, je veux vous remercier 
de votre engagement personnel et de votre écoute, car nous 
en aurons encore besoin jusqu’à la CMP. Et puis, si, d’aven-
ture, vous voulez témoigner votre reconnaissance pour le 
travail que notre assemblée a accompli, je vous suggère une 
idée. Quand, au sein de l’exécutif, on entend poindre des 
doutes sur l’efficacité ou, parfois même, sur utilité du Sénat, 
alors vous pouvez leur répondre : « Faites donc confiance au 
Sénat, car il nous a bien aidés ! » (Bravo ! et applaudissements 
prolongés sur les travées du groupe Les Républicains, ainsi que 
sur des travées du groupe Union Centriste, du groupe Les Indépen-
dants – République et Territoires et du groupe du Rassemble-
ment Démocratique et Social Européen. – Mmes Hélène 
Conway-Mouret et Nelly Tocqueville applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour le 
groupe La République En Marche. (Applaudissements sur des 
travées du groupe La République En Marche.) 

M. Bernard Cazeau. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous achevons l’examen du 
projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025, dont les enjeux, chacun en est conscient, 
sont majeurs pour nos armées. 

Les travaux en commission, comme en séance publique, 
ont été fructueux. Nous présentons aujourd’hui au vote un 
texte qui consacre le redressement de nos armées. Celui-ci 
leur donne les moyens d’aller vers l’objectif assumé du Prési-
dent de la République de porter, à l’horizon 2025, notre 
effort de défense à 2 % du PIB. 

Au-delà de l’ambition initiale, le projet de loi de program-
mation est un point d’équilibre entre la poursuite de la 
modernisation de nos armées, l’adaptation de ces dernières 
aux opérations extérieures que nous menons aujourd’hui, le 
poids de la contrainte budgétaire et la stratégie européenne de 
notre pays. Ainsi, il décline les engagements pris par le Prési-
dent de la République à Istres, le 20 juillet 2017. 

À la suite des attentats des 23 mars, à Trèbes, et 12 mai, à 
Paris, nos armées ont montré qu’elles sont des leviers 
puissants de réassurance face à la grande peur que voulaient 
imposer les terroristes. Nous disposons d’une armée compé-
tente, servie par des femmes et des hommes d’un profession-
nalisme de qualité et admiré par tous. Il tient, à nous, de les 
encourager énergiquement contre des menaces devenant de 
plus en plus sournoises et massives. 

Pour cela, ce projet de loi prévoit des moyens nouveaux. 

En premier lieu, il fournit des moyens supplémentaires 
grâce à un effort budgétaire exceptionnel de 1,7 milliard 
d’euros par an, puis de 3 milliards en 2023, portant le 
budget des armées à 39,6 milliards d’euros par an en 
moyenne, hors pensions, entre 2019 et 2023, soit une 
augmentation de 23 %. Cet effort financier est d’autant 
plus crédible qu’il repose intégralement sur des crédits budgé-
taires pérennes, sécurisant ainsi la trajectoire financière. 
Concrètement, ce texte montre nos ambitions en garantissant 
des engagements soutenables et durables, notamment par une 
augmentation des effectifs sur la période, par un effort en 
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faveur de l’entretien des matériels et des équipements indivi-
duels, et par une attention particulière accordée au quotidien 
des soldats et de leurs familles. 

En deuxième lieu, le projet de loi renouvelle nos capacités, 
pour répondre aux besoins opérationnels immédiats. Il 
anticipe nos engagements futurs, en accélérant les principaux 
programmes conventionnels et en renouvelant les 
programmes liés à la dissuasion et à la modernisation des 
infrastructures de défense. En cela, ce texte garantit notre 
autonomie stratégique et encourage la consolidation de 
l’Europe de la défense, en rééquilibrant les cinq fonctions 
stratégiques de la doctrine française : dissuasion, connaissance 
et anticipation, prévention, protection, intervention. Il 
innove en investissant dans des capacités à forte valeur 
ajoutée dans les armes de demain. 

Enfin, en troisième lieu, le texte nous permet de combler 
notre retard en matière de cyberdéfense et de lancer des 
programmes de prospective, notamment sur le porte- 
avions Charles de Gaulle. 

Le projet de loi ainsi modifié sera soumis d’ici à quelques 
jours à une commission mixte paritaire, dont je ne doute pas 
de l’issue favorable. 

Il restera quelques points à discuter. Le premier concerne la 
clause qui exclut le ministère de la défense du financement 
des surcoûts en matière d’opérations extérieures. Comme 
vous l’avez rappelé lors de la discussion des articles, 
madame la ministre, les dépassements de la dotation 
annuelle au titre des OPEX font l’objet d’un financement 
interministériel. Et pour des raisons évidentes de solidarité 
avec les autres ministères, le ministère de la défense ne saurait 
s’en exempter. Il s’agit de respecter un principe constitu-
tionnel datant de la Révolution de 1789, que rien ne 
justifie de sacrifier aujourd’hui. 

En matière de délégation parlementaire au renseignement, 
je pense qu’il est possible de trouver un compromis, en 
laissant au Parlement le soin de tirer, en 2020, les enseigne-
ments de l’évaluation de la loi du 24 juillet 2015 relative au 
renseignement. À cet égard, je vous invite, madame la 
ministre, dans la mesure du possible, à mener plus tôt 
qu’en 2020 l’évaluation de cette loi, ce qui faciliterait 
peut-être certaines choses. C’est dans ce cadre ou lors de 
l’examen d’un véhicule législatif dédié, plus favorable à une 
démarche de concertation, que la réévaluation des pouvoirs 
de contrôle du Parlement devra être examinée. Sur une 
question si sensible et technique, il serait navrant que les 
dispositions figurant à l’article 22 ter, non concertées avec 
le Gouvernement en amont, fassent échouer la commission 
mixte paritaire. 

En conclusion, mes chers collègues, au regard de l’effort 
consenti à l’occasion de l’examen de ce projet de loi de 
programmation militaire, c’est-à-dire des moyens financiers 
en considérable hausse, des équipements supplémentaires et 
plus modernes, le renforcement du lien entre armée et 
Nation, le groupe La République En Marche votera résolu-
ment ce texte. Nous avons déjà tous dit à plusieurs reprises 
combien il marque une rupture attendue non seulement par 
les militaires, mais aussi par la population. 

Ce texte redonne de la crédibilité au politique et renforce la 
légitimité que requiert un effort engageant la Nation entière. 
Nos débats ont été le meilleur hommage que nous, parle-
mentaires, pouvons rendre à nos armées, qui se battent, au 
péril de leur vie, en tous lieux et à tout instant, ici comme 
ailleurs. (Applaudissements sur les travées du 
groupe La République En Marche. – MM. Jean-Marie 
Bockel et Stéphane Artano applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à Mme Christine Prunaud, 
pour le groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

Mme Christine Prunaud. En préliminaire à mon propos, je 
tiens, madame la ministre, monsieur le président de la 
commission, à vous remercier d’avoir placé nos débats sous 
le signe du respect des avis et opinions parfois divergents. 

Ce projet de loi de programmation militaire devait relever 
deux défis. Le premier, ce que le Gouvernement a appelé « la 
LPM à hauteur d’hommes et de femmes », devait permettre 
une amélioration des conditions de vie et d’exercice des 
militaires. Le second consistait à assurer la place et l’indépen-
dance de la France dans le monde. Qu’en est-il aujourd’hui, 
après nos débats ? 

Sur le premier enjeu, il y a de vrais progrès. Aussi, je me 
réjouis des recrutements prévus dans les services d’active, et 
notamment au sein du service de santé des armées, le SSA. Ce 
dernier fait un travail remarquable, d’excellence, malgré la 
diminution drastique des effectifs subie ces dernières années. 
Cette diminution est en partie compensée par la LPM : les 
arbitrages prévoient un arrêt des déflations des effectifs dès 
2019, puis une augmentation sur la période 2019–2025. 
Idem pour les crédits d’infrastructure alloués au SSA. Pour 
moi, c’est une très grande avancée. 

Autre point positif, la question de la réserve. Demain, à la 
suite de l’adoption d’un amendement du groupe CRCE, ce 
dont je me félicite, les réservistes seront mieux protégés des 
dommages physiques et psychiques qu’ils pourraient subir. Ils 
seront également mieux valorisés pour leurs actions, via les 
facilités de promotion et les autorisations renforcées 
d’absence professionnelle. 

Sur ce dernier point, tout en notant le réel progrès apporté 
par l’article 10 bis, je considère que nous sommes encore au 
milieu du gué, malgré les 500 conventions signées par le 
ministère. En effet, certaines entreprises sont réticentes à 
libérer du temps de travail pour leurs salariés engagés dans 
la réserve. Ou, pire encore, il faut noter le report de la 
solidarité de défense sur les autres salariés, via des dons de 
jours de repos, plutôt que sur les entreprises. 

Toutefois, sur l’enjeu de l’amélioration des conditions de 
vie des militaires, existe un point de désaccord : la question de 
l’immobilier. Sous couvert de recettes exceptionnelles au 
profit de l’État, la poursuite des ventes nous semble extrê-
mement contre-productive, tant les besoins de logements 
décents sont grands pour nos militaires. 

Si le premier défi peut être considéré comme relevé, nous 
ne partageons pas les ambitions sur le second défi de cette 
LPM, relatif à la place de la France dans le monde. 

L’ambition d’indépendance et de souveraineté pour notre 
pays nous semble incompatible avec une intégration toujours 
plus grande dans l’OTAN. L’extension des accords SOFA 
– Status of Forces Agreement –, s’ils ne visent au final qu’à 
faciliter la réalisation d’exercices multilatéraux, marque bien 
une volonté de renforcer notre engagement dans l’OTAN. 

On ne peut pas faire comme si les États-Unis, déjà prolixes 
en matière de décisions contestables, ne prenaient pas un 
virage inquiétant avec Donald Trump à leur tête. La 
politique étrangère de Washington s’assimile de plus en 
plus à la politique du pire. 

Et si l’ONU doit être réformée, elle doit avant tout être 
rétablie comme seule garante de la sécurité mondiale face à 
l’OTAN. 
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Comme le notait la semaine dernière Dominique de 
Villepin à l’occasion d’un entretien à la radio : « Nous ne 
sommes plus, la France, tout comme l’Europe, qu’une 
variable d’ajustement, calculée par les États-Unis dans un 
camp atlantique ». 

Mes chers collègues, je me permets de citer une nouvelle 
fois cet ancien ministre des affaires étrangères, dont nous 
connaissons tous sur ces travées les positions en faveur de 
la souveraineté et de l’indépendance de notre pays. Son 
jugement mériterait d’être largement considéré. 

Dans ce cadre, l’Europe de la défense, à ce stade, est loin de 
constituer une alternative crédible. 

Autre point de désaccord : la question du nucléaire. La 
LPM prévoit 37 milliards d’euros consacrés à un plan de 
modernisation. Il faudrait, au contraire, engager un processus 
de diminution de l’armement nucléaire. Que la France ne 
puisse pas, seule, démanteler l’intégralité de son arsenal, je 
l’entends parfaitement. Mais nous sommes face à une 
impasse, puisque chaque puissance nucléaire attend qu’une 
autre fasse un premier pas… 

Une planification de démantèlement, même partielle, 
aurait été un message international permettant de faire 
avancer les choses, sans remettre en cause notre sécurité 
nationale. 

Dernier axe stratégique, contestable à mon sens, la 
question du commerce des armes. Son développement 
dans la dernière décennie s’est appuyé sur deux objectifs : 
rééquilibrer la balance commerciale et maintenir l’emploi 
industriel. 

Sur le maintien de l’emploi industriel, la réussite est en 
réalité très limitée, puisque le secteur de l’industrie de l’arme-
ment a vu disparaître 44 000 emplois en dix ans. 

La France ne peut pas s’exonérer de ses responsabilités dans 
la prolifération des armements. Sous la pression de nouveaux 
conflits, les États se réarment, ce qui alimente en retour les 
conflits. Ce cercle vicieux, loin d’assurer la sécurité de notre 
pays, l’éloigne d’autant plus de la culture de la paix que nous 
souhaitons. 

C’est pour ces derniers points, madame la ministre, que 
notre groupe votera majoritairement contre ce texte. (Applau-
dissements sur des travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Bockel, pour 
le groupe Union Centriste. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Union Centriste.) 

M. Jean-Marie Bockel. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, ce projet de loi marque la 
remontée en puissance des moyens de nos armées après 
vingt ans d’attrition. 

Cette inflexion était nécessaire, pour ne pas dire urgente, 
au regard des menaces intenses, diversifiées et durables 
auxquelles la France et l’Europe doivent faire face, comme 
l’ont montré les conclusions de la revue stratégique d’octobre 
dernier. 

Ce projet de loi se veut d’abord « à hauteur d’homme », en 
donnant la priorité à la condition des personnels, à leur 
équipement individuel et aux familles. Je profite de cette 
occasion pour saluer l’engagement indéfectible de nos 
soldats, fortement sollicités, tant sur les théâtres d’opérations 
extérieures que sur le territoire national. 

Ce projet entend aussi préparer l’avenir avec la moderni-
sation des deux composantes de la dissuasion nucléaire, 
essentielles pour notre crédibilité stratégique. 

À cela s’ajoutent un objectif de renouvellement et de 
modernisation des équipements sur terre, sur mer et dans 
les airs, ainsi qu’une volonté d’investir dans des capacités qui 
permettent de faire la différence, notamment dans les champs 
du renseignement, de la cyberdéfense et, de plus en plus, du 
spatial. 

Les intentions de la loi de programmation sont bonnes. 
Celle-ci porte une vision d’autonomie stratégique, qui doit 
permettre à la France de se défendre, évidemment, mais aussi 
d’assumer sa responsabilité de membre permanent du 
Conseil de sécurité des Nations unies et de défendre ses 
intérêts en pérennisant son influence diplomatique. 

Toutefois, de bonnes intentions ne suffisent pas. Encore 
faut-il qu’elles se traduisent en actes. 

Le débat en séance a permis d’apporter des réponses à 
certaines questions que nous posait le projet de loi. 

Ainsi, pour la préparation et l’emploi des forces, la 
programmation qui nous était soumise ne se situait pas 
tout à fait au niveau espéré. Lorsque l’on s’intéresse au 
« cœur » de nos armées que sont la préparation opérationnelle 
des soldats et la disponibilité des équipements qu’ils utilisent, 
le projet de loi nous semblait manquer, si ce n’est d’ambition, 
tout au moins d’objectifs précis, fixés et quantitatifs, en 
d’autres termes vérifiables. 

L’une des inquiétudes suscitées initialement par ce projet 
de loi était l’effet de ciseaux entre les moyens de l’armée 
française, surutilisés depuis plusieurs années, et la prise en 
charge du coût des opérations extérieures, les OPEX, par le 
ministère de la défense à lui seul, mettant fin à la solidarité 
interministérielle de mise jusqu’alors. Pour éviter cela, le 
Sénat a tenu à ce que les surcoûts non couverts fassent 
l’objet d’un financement interministériel. 

Par ailleurs, la remontée des contrats opérationnels à 
hauteur des besoins constatés n’était pas prévue, alors que 
le niveau d’engagement des armées a été d’environ 30 % 
supérieur aux prévisions du Livre blanc de 2013. 

C’est pourquoi le Sénat s’est assuré que tout accroissement 
de missions lié aux décisions prises lors des sommets de 
l’OTAN, organisation au sein de laquelle la France tient 
toute sa place aujourd’hui, ou à la conclusion de grands 
contrats de soutien à l’exportation, dont on ne peut que se 
réjouir, serait pris en compte lors de l’actualisation prévue en 
2021. Cela constitue un progrès notable au regard de la 
précédente version. 

Faisant allusion aux industries de défense, je veux ici, à 
mon tour, saluer la mémoire de Serge Dassault, avocat inlas-
sable du Rafale – je peux, comme d’autres ici, en témoigner. 

Le projet de loi prévoit une augmentation très importante 
des crédits consacrés à l’entretien programmé des matériels : 
plus de 1 milliard d’euros supplémentaire par an par rapport 
à la précédente loi de programmation. Néanmoins, nous 
sommes tous conscients des risques de glissement des engage-
ments, en raison des contraintes budgétaires, voire d’un 
report de ces derniers vers la fin de la période. 

Pour pallier ce risque, le Sénat a prévu une information 
plus précise et annuelle sur l’état du respect des engagements 
pris dans la LPM. C’est un point important. 
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Concernant la réserve militaire opérationnelle, les amélio-
rations obtenues lors des débats vont dans le sens d’un 
accroissement du vivier des réservistes, conformément au 
rapport sénatorial de 2016 sur la Garde nationale. 

Le Sénat a également tenu à renforcer les garanties relatives 
au financement du futur service national universel, ou SNU : 
les ressources de la programmation militaire ne pourront être 
utilisées ni en crédits, ni en personnels, ni en infrastructures 
pour financer le SNU. Celui-ci bénéficiera d’un financement 
spécifique. Nous avons pris acte, madame la ministre, de 
l’engagement en ce sens du Président de la République, 
que vous avez bien voulu réaffirmer ici même mardi dernier. 

Jean-Marc Todeschini et moi-même, corapporteurs de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées sur ce sujet, nous en félicitons. Pour le reste, nous 
attendons les arbitrages du Président de la République, sur la 
base du rapport du général Daniel Ménaouine, afin de 
poursuivre notre travail. Nous espérons qu’il saura tenir 
compte dans ses arbitrages des recommandations – notam-
ment les pièges à éviter, les conditions de la réussite – que 
nous avons formulées en avril dernier. 

Je tiens par ailleurs à saluer la qualité du débat très 
constructif que nous avons eu tout au long de l’examen de 
ce texte, de même que l’implication de notre rapporteur et 
président de commission, Christian Cambon, et de vous- 
même, madame la ministre. 

Je tiens aussi à saluer le travail de mes collègues du groupe 
Union Centriste, qui a permis d’enrichir ce texte. Je pense 
notamment à l’apport de Gérard Poadja relatif à la protection 
auditive des militaires contre les traumatismes sonores, à 
l’amendement d’Olivier Cigolotti relatif à un rapprochement 
raisonné et progressif des compétences des réservistes avec les 
compétences des militaires d’active et au travail du rappor-
teur pour avis de la commission des lois, Philippe Bonne-
carrère, sur la protection des droits et libertés 
constitutionnels. 

Enfin, le groupe Union Centriste est particulièrement 
attentif aux ambitions européennes de ce projet de loi. 

La conscience d’intérêts de sécurité partagés progresse en 
Europe, tout comme l’ambition de disposer de moyens 
d’action plus autonomes. Pour cela, il est essentiel de renou-
veler notre approche des coopérations européennes, y 
compris dans les industries de défense. 

Cependant, les partenaires européens ne poursuivent pas 
toujours les mêmes ambitions. Le défaut d’alignement des 
objectifs rend moins aisée la convergence des besoins 
matériels. La défense européenne reste largement à bâtir, 
nous le savons tous. 

Notre principal partenaire en matière de défense, le 
Royaume-Uni, est touché par le Brexit, d’où l’importance 
de préserver les accords de Lancaster House. Quant à l’Alle-
magne, notre premier partenaire européen, le chemin à 
parcourir est encore long pour faire converger nos doctrines 
d’emploi des forces. 

Soyez assurée, madame la ministre, que notre assemblée 
sera attentive à l’effectivité de l’application de cette loi. Le 
groupe Union Centriste y veillera particulièrement. 

À ce titre, nous nous félicitons de l’introduction d’une 
évaluation qui permettra aux parlementaires un meilleur 
suivi du respect de la trajectoire de ce texte. 

Je suis convaincu que le dialogue présent et à venir, sur un 
sujet aussi essentiel, sera sain et nécessaire, sans attendre le 
rendez-vous d’actualisation de 2021. Mais le plus important 
est bien entendu d’aboutir à un résultat. 

Faisant ce pari lucide et exigeant, le groupe Union 
Centriste soutiendra à l’unanimité le projet de loi relatif à 
la programmation militaire pour les années 2019 à 2025. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste, 
ainsi que sur des travées du groupe Les Républicains, du groupe 
Les Indépendants – République et Territoires, du groupe La 
République En Marche et du groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Todeschini, 
pour le groupe socialiste et républicain. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. Jean-Marc Todeschini. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, je ne pourrai conclure nos 
débats sans adresser à mon tour, au nom des membres du 
groupe socialiste, toutes nos pensées à nos soldats et à 
l’ensemble des femmes et des hommes composant nos 
forces de sécurité. 

Cela a été dit tout au long de nos discussions, ils font 
preuve d’un engagement sans faille pour assurer notre 
défense sur les théâtres extérieur et intérieur. 

Le débat qui vient de se dérouler autour de ce projet de loi 
de programmation militaire doit fixer la stratégie de la France 
pour les six prochaines années. 

Cette LPM, nous en convenons toutes et tous, n’est pas 
désincarnée. « À hauteur de femmes et d’hommes », elle a un 
impact direct sur le quotidien de tous les personnels de 
défense. Elle établit le cadre dans lequel ils auront à mener 
leurs missions sous les ordres de leurs chefs, sur terre, sur mer 
ou dans les airs. 

Qu’ils soient toutes et tous salués à travers le chef d’état- 
major des armées, le général François Lecointre. 

Je souhaite également souligner la qualité et la rigueur de 
nos échanges. Ils démontrent qu’un consensus traversant 
toutes les travées de notre assemblée est possible. 

Au demeurant, ce consensus n’exclut pas des approches 
différentes. C’est toute la richesse de notre démocratie. 

Je ne doute pas que cet exemple aura permis à l’exécutif, en 
pleine réflexion sur une future réforme constitutionnelle, de 
mesurer l’importance du Sénat et du Parlement en général 
dans le processus de construction de la loi. 

À l’heure où la rumeur se fait l’écho de velléités hyperpré-
sidentielles quant au rôle de la représentation nationale, nous 
voulons croire que le Gouvernement aura à cœur de renforcer 
le Parlement dans sa fonction de contrôle, sans laquelle il ne 
peut y avoir de démocratie parlementaire. 

M. Christian Cambon. Très bien ! 

M. Jean-Marc Todeschini. Exclu des réflexions et de la 
rédaction de la dernière revue stratégique, le Parlement 
avait été frustré de ne pouvoir apporter son regard et son 
expertise. 

Je pourrais aussi évoquer, comme l’a fait Jean-Marie 
Bockel, les travaux entourant le service national universel, 
dans lesquels le Parlement est confiné à un rôle périphérique. 
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Les objectifs sont louables : intégrer nos jeunes dans une 
citoyenneté réelle, les sensibiliser aux questions de défense, 
par exemple. Mais, à ce stade, il semblerait que le groupe de 
travail, dont le Parlement a été écarté, accouche d’une souris, 
pour un coût en revanche assez lourd ! 

Heureusement, des dispositifs existent déjà et permettent 
aux jeunes de s’engager. 

Je pense au service civique, une réussite à conforter mise en 
place lors du précédent quinquennat par notre président de 
groupe, Patrick Kanner, alors ministre de la jeunesse. 

Nous aurons l’occasion de reparler du service national 
universel. 

De manière générale, nul doute que les échanges construc-
tifs que nous venons d’avoir sur cette LPM auront démontré 
à l’exécutif toute l’importance d’associer le pouvoir législatif à 
la construction de notre stratégie de défense. 

Concernant le vote du groupe socialiste, je ne me lancerai 
pas ici dans un suspense inutile, car nous avons un devoir de 
clarté sur des questions particulièrement sensibles qui 
touchent à la sécurité de la Nation, à la vie de nos soldats, 
à l’avenir de notre industrie dans un contexte de fortes 
tensions stratégiques et budgétaires. 

Notre groupe votera ce projet de loi de programmation 
militaire. (M. Robert del Picchia applaudit.) 

Nous le voterons en responsabilité. Cela veut dire qu’il ne 
s’agit nullement d’un blanc-seing à l’égard du Gouvernement 
ou du Président de la République. 

De nombreux points de ce projet de loi de programmation 
militaire appellent en effet notre vigilance. 

Je ne reviendrai pas sur les débuts tâtonnants du 
quinquennat actuel en matière de défense, même si 
j’adresse ici mes pensées amicales au général de Villiers, 
homme de devoir, proche de ses hommes et avec lequel 
j’ai eu plaisir à travailler. 

Mais je rappelle que cette loi de programmation militaire 
s’inscrit dans une forme de continuité avec le travail engagé 
sous le précédent quinquennat. 

À bien des égards, et c’est en partie satisfaisant, cette loi de 
programmation militaire prolonge les efforts consentis sous 
l’impulsion du président François Hollande. 

Je sais bien que cela ne fait sans doute pas assez « nouveau 
monde » pour certains, qui se trouvent donc dans l’obligation 
de qualifier à chaque sortie médiatique cette loi de program-
mation militaire « de rupture avec la tendance observée 
pendant la précédente période ». 

Mais, au-delà de la communication, il y a une continuité 
républicaine dans la gestion des affaires de l’État. 

Dès 2015, François Hollande avait pris l’engagement 
d’une remontée en puissance des crédits de la défense. 
Cela s’est traduit budgétairement dans les projets de loi de 
finances successifs. Cette loi de programmation militaire 
s’inscrit dans cette logique, en donnant plus de moyens à 
nos armées. 

Cependant, des doutes subsistent et, même si nous 
voterons le texte sensiblement amélioré par le Sénat, il me 
revient de vous en faire part. 

Nous avons des doutes sur la question des ressources 
humaines et des recrutements. Si nous saluons la création 
de 6 000 emplois, la méthode pose questions, notamment sur 
le rythme des recrutements, qui fera porter les trois quarts de 
ceux-ci sur le prochain quinquennat. 

Nous avons des doutes encore sur la stratégie de la France 
pour une Europe de la défense, alors que nos partenaires 
n’ont pas toujours les mêmes analyses. Nous assistons par 
exemple à des formes de spécialisations industrielles. 

De ce point de vue, ce texte devra nécessairement être 
prolongé dans les faits afin que la France puisse consolider 
son autonomie stratégique tout en étant le moteur de la 
construction d’une Europe de la défense. Celle-ci s’impose 
à nous dans un monde qui se réarme et où la multiplicité des 
menaces appelle puissance et agilité. 

Nous avons des doutes, enfin, car nous restons sceptiques 
quant à la trajectoire budgétaire. Un effort régulier sur la 
période couverte par cette loi de programmation militaire 
sécuriserait nos infrastructures et nos équipements. 

Comme l’ont fait d’autres collègues, notamment le prési-
dent de la commission et rapporteur du texte, que je tiens à 
saluer pour la conduite des travaux, je pourrais aussi évoquer 
les inquiétudes sur nos lacunes capacitaires, qui ne trouveront 
pas de résolutions immédiates alors que les équipements 
vieillissent chaque année. 

Nous parlons ici des VAB, des hélicoptères, de tous ces 
équipements dont nos soldats ont besoin pour remplir leurs 
missions. 

Mais nous devons aussi remarquer les efforts de l’exécutif 
afin de rapprocher nos points de vue et intégrer les apports 
du Sénat dans ce texte ! 

Le travail de notre assemblée aura largement permis 
d’améliorer ce projet de loi. Les apports du groupe socialiste 
et du Sénat permettent d’enrichir le texte dans son ambition 
première d’une loi de programmation militaire « à hauteur 
d’homme » : en commission, où 44 amendements cosignés 
par des membres du groupe socialiste ont été adoptés ; en 
séance, ensuite, où 14 amendements ont été portés par notre 
groupe et adoptés. 

Je ne vais pas tous les citer, mais ils permettront par 
exemple de renforcer le contrôle parlementaire sur les 
points clés de ce texte, de sécuriser les ressources pour 
l’approvisionnement en munitions, de mieux soutenir et 
protéger nos PME du secteur de la défense, d’assurer une 
meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie privée et 
de lutter contre les discriminations ; de renforcer les disposi-
tifs de lutte contre les violences sexuelles et sexistes au sein des 
armées. Je m’arrête là. 

Entre espoir suscité par ce texte et inquiétude quant à la 
concrétisation des investissements, notre groupe, cohérent 
avec les positions qui ont été les siennes lors du précédent 
quinquennat, fait le choix de l’espoir. 

Ce choix, nous le faisons sans candeur, car nous savons que 
Bercy ne manquera pas de venir mettre son nez dans cette 
affaire. 

Alors, nous serons aux côtés de nos armées, comme nous 
l’avons toujours été, car elles assurent la protection de tous les 
Français et interviennent partout dans le monde pour faire 
vivre la liberté. 

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste votera le texte 
dans sa rédaction issue du Sénat et restera vigilant, lors de la 
prochaine commission mixte paritaire, afin que ces avancées 
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soient inscrites dans le texte final. Par la suite, il exercera son 
pouvoir de contrôle afin que ce texte trouve une traduction 
dans les faits, au plus proche des besoins de nos armées. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain. – MM. Richard Yung et Franck Menonville applaudissent 
également.) 

M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau, pour le 
groupe Les Indépendants – République et Territoires. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Indépendants 
– République et Territoires. – Mme Sophie Joissains et M. Loïc 
Hervé applaudissent également.) 

M. Joël Guerriau. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, c’est une chance, qui n’arrive 
pas souvent au cours d’un mandat, de pouvoir contribuer à la 
mise en œuvre de l’ambition de la France pour ses armées. 

Nos débats, riches, informés, ont été à la hauteur de cette 
responsabilité et je tiens à remercier le président Christian 
Cambon pour son endurance, son écoute (Applaudissements 
sur des travées du groupe Les Républicains.) et son souci de 
concilier les points de vue du Sénat et du Gouvernement. 

Notre responsabilité d’assurer la protection de notre pays et 
de l’Europe n’a jamais été aussi lourde depuis la fin de la 
guerre froide. Le Président de la République l’a souligné lors 
de ses vœux aux armées en janvier dernier ; la revue straté-
gique de 2017 a fait le constat des grands bouleversements 
mondiaux que nous connaissons et qui font de notre effort 
de dépenses militaires un impératif catégorique. 

Oui, comme vous l’avez rappelé, madame la ministre, nous 
sommes entrés dans une ère de fortes turbulences. 

Une ère où certains États se délitent, ouvrant la porte aux 
mouvements terroristes qui prospèrent sur leurs décombres. 
Du Sahel au Moyen-Orient, nos forces sont engagées contre 
l’obscurantisme et la barbarie qui haïssent nos valeurs et 
menacent notre territoire. 

Une ère où de grandes nations soumettent les relations 
internationales à des rapports de force qui font fi de l’État 
de droit et des principes moraux. 

Une ère où d’autres États émergents affirment leur droit de 
participer au concert des puissances, en choisissant des 
logiques de rivalité et de compétition. La complexité grandis-
sante des armements, de nouveaux espaces de conflit nous 
imposent un effort d’innovation technologique pour 
maintenir nos capacités d’intervention et de dissuasion 
intactes. 

Une ère, enfin, où l’Europe de la défense est à la croisée des 
chemins. Pour la première fois, il y a deux ans, les chefs 
d’État européens ont estimé que la convergence des menaces 
sur l’Europe nécessitait un engagement et une stratégie 
commune pour notre propre sécurité. 

L’administration américaine est devenue plus imprévisible 
que jamais, au point de renier ses propres engagements et 
d’ignorer l’avis de ses alliés. Dans ce contexte, la crédibilité de 
la défense européenne doit être une priorité. Les avancées 
européennes en matière industrielle sont importantes, elles 
méritent d’être saluées. Mais il faut aller beaucoup plus loin 
sur le plan opérationnel, comme l’a souligné le président 
Cambon. 

Dans ce contexte dégradé, après vingt ans de déflation de 
notre modèle d’armée, cette loi de programmation militaire 
était celle de la dernière chance pour que la France préserve 
son rang dans le monde et assure elle-même sa propre 
sécurité. Est-elle à la hauteur de cette ambition historique ? 

Au terme de nos débats, la réponse me semble être la 
« stricte suffisance », eu égard à l’importance des défis à 
relever. Si ce texte répare en partie les dégâts du passé, 
notre modèle d’armée n’est pas à l’abri. Une sous-exécution 
des objectifs, qui est possible au regard des précédentes lois de 
programmation, mettrait en péril tout l’édifice. C’est 
pourquoi, en tant que législateurs, nous avons demandé 
des garanties, des contrôles, des clauses de revoyure. Mais, 
in fine, c’est vous, madame la ministre, qui devrez faire 
preuve de courage et de ténacité pour en assurer l’application 
et la pérennité. 

Des programmes d’intérêt vital, qui ne devront souffrir 
d’aucune restriction budgétaire, doivent être menés à bien 
sur la période : la modernisation de notre dissuasion nucléaire 
avec la préservation du tissu industriel français, la sécurisation 
de son approvisionnement et le maintien de compétences 
rares ; le lancement des études pour le ou les successeurs 
du Charles de Gaulle, avec la possibilité d’un chevauchement 
entre la durée de vie des deux porte-avions, comme vous nous 
l’avez promis ; le renouvellement de nos sous-marins 
nucléaires d’attaque, avec l’entrée en service du Barracuda ; 
les investissements dans les capacités de cyberdéfense comme 
de cyberoffense ; la priorité accordée, enfin, à l’innovation. 

La défense de la France ne se résume toutefois pas à la 
qualité de ses matériels. Les hommes et les femmes qui 
l’assument chaque jour en sont les principaux artisans et ils 
méritent notre reconnaissance. Cette « LPM à hauteur 
d’homme » a fait l’objet au Sénat d’une attention scrupu-
leuse, pour améliorer la condition militaire. 

Nos débats ont été particulièrement nourris et intenses sur 
ces questions humaines, fondamentales pour notre effort de 
défense. 

Madame la ministre, les amendements du Gouvernement 
nous ont inquiétés quant à la sincérité et donc à la sécurisa-
tion du retour à votre ministère de l’intégralité de ses produits 
immobiliers, évalués à 500 millions d’euros. Or nous consi-
dérons que l’effort au profit de l’offre de logements et de 
l’entretien des infrastructures du ministère doit s’accentuer. 
Vous ne nous avez pas non plus pleinement rassurés quant au 
financement des OPEX. 

Je voudrais revenir un instant sur l’éligibilité des militaires 
aux fonctions communales. Nous avons atteint un 
compromis avec la proposition de seuils fixés par la commis-
sion. Néanmoins, je pense que cet équilibre est précaire et 
qu’il faudra un jour ou l’autre y revenir. Pourquoi un seuil de 
9 000 habitants pour les municipalités et de 30 000 pour les 
intercommunalités ? Il n’y a pas là de critères réellement 
objectifs indiscutables, et je pense donc que nous reviendrons 
sur ce point. 

Madame la ministre, vous avez qualifié l’exercice de prépa-
ration et de discussion de cette loi de programmation 
militaire d’« enthousiasmant ». Nous partageons votre senti-
ment. Il est enthousiasmant de se pencher enfin sur une loi 
qui a d’autres ambitions que la réduction d’effectifs et la 
déflation des moyens. 

Cet enthousiasme a nourri la qualité de nos débats de la 
semaine dernière. Mais il ne doit pas nous faire occulter la 
gravité des sujets qui nous occupent. Il y va de la vie de la 
Nation et de la sécurité des Français. 

Comme le disait le général de Gaulle à Bayeux : « La 
défense ! C’est la première raison d’être de l’État. Il ne peut 
y manquer sans se détruire lui-même. » C’est parce que nous 
croyons que cette raison d’être est plus que jamais d’actualité, 
c’est parce que nous croyons que la France n’est plus tout à 
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fait la même sans la noblesse de ses armées, que le groupe Les 
Indépendants votera, unanime, en faveur de ce texte. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Indépendants 
– République et Territoires et sur des travées du groupe Union 
Centriste et du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Louis Masson, pour 
la réunion administrative des sénateurs ne figurant sur la liste 
d’aucun groupe. 

M. Jean Louis Masson. Monsieur le président, madame le 
ministre, mes chers collègues, ce texte est très bon si l’on ne 
regarde que l’effort de structuration des armées. Mais il faut 
prendre aussi en compte ce que l’on fait avec l’armée, qui 
recouvre la politique étrangère. 

Or je considère que nos armées sont employées de manière 
catastrophique à l’étranger. Tous les problèmes qui se posent 
aujourd’hui notamment au Moyen-Orient, en Afrique dans 
le Sahel, proviennent de choix catastrophiques effectués par 
un certain nombre de pays occidentaux. Le premier aura été 
l’invasion de l’Irak par les États-Unis, sous couvert de la 
présence d’armes de destruction massive. On le sait 
aujourd’hui : il s’agissait d’accusations mensongères, et c’est 
bien l’impérialisme américain qui a voulu renverser Saddam 
Hussein. 

Finalement, le renversement de Saddam Hussein a abouti à 
dix fois plus de morts en Irak et, surtout, c’est cet événement 
qui explique l’État islamique d’aujourd’hui. (Ah ! sur des 
travées du groupe Les Républicains.) Ceux qui ont renversé 
Saddam Hussein sont donc bien responsables de la généra-
tion de l’apparition de l’État islamique ! (Murmures.) 

Ensuite, ce fut la Libye. Quand M. Sarkozy a renversé 
Mouammar Kadhafi – car c’est bien le Président Sarkozy 
qui est à l’origine de ce renversement –, il a préparé la 
diffusion du terrorisme islamique dans l’ensemble du 
Sahel. Toutes les armes qui se trouvaient en Libye ont 
permis d’y alimenter le terrorisme, notamment au profit de 
l’État islamique. Là aussi, en Libye, il y a finalement 
beaucoup plus de morts – trois, quatre, dix fois plus… – 
que si nous n’étions pas intervenus. 

En plus, à l’heure du bilan, chacun constate aisément que 
nous sommes littéralement submergés par les flux de 
migrants, qui nous posent des problèmes inextricables. 
(Protestations sur les travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste.) 

M. Stéphane Ravier. Bravo ! 
M. Jean Louis Masson. De cela aussi, on se serait bien 

passé ! 
Mme Éliane Assassi. Il ne peut pas s’en empêcher ! 
M. Jean Louis Masson. Du moins, je fais partie de ceux qui 

disent qu’ils s’en seraient bien passés. 

Autre pays : la Syrie. M. Hollande a voulu y intervenir et 
contribuer à renverser M. Assad. Finalement, nous avons les 
mêmes problèmes qu’en Libye, et certaines situations sont 
extravagantes : nos soldats se font tuer et nous dépensons des 
sommes considérables. Et ces situations engendrent, là 
encore, des flux massifs d’immigrés. 

Enfin, quelques mots sur le Président Macron. De l’autre 
côté de l’Atlantique, il fait face à un président des États-Unis 
qui s’assoit sur les traités internationaux et dont la politique 
ne s’appuie que sur le rapport de force, un peu comme 
durant les années qui ont précédé 1940. Et que fait le Prési-
dent Macron ? Il prend l’avion, traverse l’Atlantique pour 
caresser le Président Trump. (Sourires.) On a sûrement 

mieux à faire ! (Mmes Claudine Kauffmann et Évelyne 
Perrot, ainsi que MM. Stéphane Ravier et Jean-Marie 
Mizzon applaudissent.) 

M. le président. Il va falloir conclure, mon cher collègue ! 
M. Jean Louis Masson. Vous l’aurez compris, je suis 

évidemment d’accord pour conforter nos armées, mais je 
suis radicalement opposé à la manière dont on les utilise et 
à la politique étrangère qui est actuellement menée. 
(Mmes Claudine Kauffmann et Christine Herzog, ainsi que 
MM. Stéphane Ravier et Pierre-Yves Collombat applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Noël Guérini, pour 
le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen.) 

M. Jean-Noël Guérini. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président Cambon, mes chers collè-
gues, il est toujours difficile d’intervenir en dernier, et, 
surtout, après le sénateur Masson… (Sourires.) Je le dis 
évidemment de manière très respectueuse. 

J’ai l’honneur de présenter, au nom du groupe du RDSE, 
l’explication de vote sur le projet de loi de programmation 
militaire. 

S’il m’arrive, hélas, d’être parfois critique, en ce printemps, 
avec les propositions et choix du Gouvernement en matière 
de politique sociale, je me félicite, madame la ministre, de la 
détermination et du volontarisme du Président de la 
République, chef des armées, quand il incarne les fonctions 
qui lui incombent conformément aux articles 5 et 15 de la 
Constitution. 

Emmanuel Macron s’inscrit dans cette perspective. Il 
prépare, modernise et accompagne l’armée française pour 
affronter les défis européens et internationaux à venir. Il le 
fait d’une manière déjà pensée par le président Mitterrand, 
lorsqu’il écrivait dans Réflexions sur la politique extérieure de la 
France, en 1986 : « L’Europe de la défense a plus de chances 
de s’incarner dans les technologies du futur que dans les 
manœuvres figées du passé ou la quête impossible d’une 
réponse commune au défi nucléaire ». 

Cette réflexion est plus que jamais d’actualité. Elle résume 
l’enjeu du projet de loi de programmation dont nous avons 
eu à débattre en séance : moderniser et adapter ; dissuader et 
protéger ; renseigner et anticiper ; mais aussi coopérer. 

Cette discussion se déroule – ne l’oublions pas ! – dans un 
contexte de turbulences tant à l’international, où les conflits 
se multiplient, que sur la scène intérieure, où nous sommes 
confrontés à la menace du terrorisme qui met en péril la 
sécurité de tous les Français et mine notre cohésion nationale. 

Dans ce contexte, la sacralisation des moyens consacrés à la 
défense est une impérieuse nécessité. 

Évidemment, nous avons des différences, qui sont parfois 
des différends. Nos débats, quand ils sont respectueux, sont le 
levain de notre vie démocratique, mais il est des moments où, 
face à la montée des périls, nous avons le devoir de mettre ces 
différends entre parenthèses. 

C’est un devoir pour les Français, qui attendent à juste titre 
d’être protégés ; c’est aussi un devoir pour nos militaires, 
lesquels défendent les intérêts de la France en opérations 
extérieures, mais aussi dans le cadre de l’opération Sentinelle 
– le président Cambon l’a rappelé. 

Nous ne pouvons que nous féliciter de l’effort consenti 
pour la défense sur la durée de la programmation : 
295 milliards d’euros, dont 198 milliards investis 
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entre 2019 et 2023. C’est une hausse non négligeable, qui 
permettra au budget des armées d’atteindre progressivement 
2 % du produit intérieur brut, le PIB. 

Les équipements des trois armées seront renforcés, 
6 000 postes seront créés et le budget des opérations 
extérieures passera de 450 millions d’euros en 2017 à plus 
de 1 milliard d’euros en 2020. 

En revanche, je regrette que, dans le rapport annexé, les 
besoins des armées soient ciblés jusqu’en 2025, alors que les 
ressources ne le sont que jusqu’en 2023. 

Au-delà de l’augmentation du budget, je retiendrai deux 
points essentiels pour justifier le vote du groupe du RDSE. 

D’abord, le projet de loi de programmation réaffirme le 
rôle substantiel et éminent du Parlement en matière de 
défense : consolidation du pouvoir de contrôle sur l’applica-
tion et l’exécution de la loi de programmation ; reconnais-
sance des pouvoirs d’investigation des commissaires chargées 
de la défense ; présentation annuelle des principales évolu-
tions de la programmation budgétaire ministérielle ; enfin, 
renforcement des moyens de contrôle de la délégation parle-
mentaire au renseignement. 

Oui, mes chers collègues, nous recevrons désormais des 
informations afin d’évaluer et d’apprécier l’effort fait en 
matière budgétaire pour moderniser les équipements. Souve-
nons-nous que ce sont les équipements qui ont constitué, 
dans les précédentes lois de programmation, les variables 
d’ajustement grâce à des pratiques comme la réduction de 
cibles ou le décalage calendaire ! 

Ensuite, le groupe du RDSE se félicite du traitement 
réservé aux besoins des personnels militaires. Si la création 
de 6 000 emplois prévue d’ici à 2025, prioritairement pour le 
renseignement et la cybersécurité, est bienvenue, la recon-
naissance de la Nation envers les personnels militaires est, 
elle, une excellente nouvelle. 

Permettez-moi de citer une série d’initiatives : l’améliora-
tion des programmes de logements sociaux en faveur des 
personnels ; la poursuite active de la politique de prévention, 
de dépistage, de suivi et d’accompagnement des syndromes 
post-traumatiques ; le renforcement de la politique de lutte 
contre les cas de harcèlement, de discrimination et de 
violence à caractère sexuel ; le congé de reconversion pour 
tous les militaires blessés en service sans condition d’ancien-
neté – cela me paraît essentiel. 

Ces initiatives répondent à une demande de considération 
de nos forces armées et de nos forces de sécurité : les moyens 
sont certes nécessaires, sinon indispensables, mais la recon-
naissance et le respect sont vitaux. 

Si nous ne faisions pas vivre ces valeurs, nos discours et nos 
efforts seraient vains. Notre vote s’inscrit dans cette perspec-
tive et démontre le soutien que nous apportons à ces hommes 
et ces femmes, engagés chaque jour pour défendre notre 
sécurité sur les fronts extérieurs comme sur le territoire 
national. 

Madame la ministre, mes chers collègues, le groupe du 
RDSE votera ce texte à l’unanimité, moins deux abstentions 
que je me permets de qualifier de positives – j’espère 
d’ailleurs que cette position d’abstention pourra à l’avenir 
évoluer… (Sourires.) 

Je souhaite enfin remercier Mme la ministre, le président 
Cambon… 

M. Charles Revet. Eh oui ! 

M. Jean-Noël Guérini. … et l’ensemble des membres de la 
commission, qui ont fait un travail formidable. Je remercie 
aussi l’ensemble des sénatrices et sénateurs d’avoir conjugué 
leurs efforts pour construire un budget à la hauteur de 
l’ambition que nous nourrissons pour notre armée et pour 
la France. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen, ainsi que 
sur des travées du groupe Les Républicains et du groupe 
Union Centriste. – M. Bernard Lalande applaudit également.) 

OUVERTURE DU SCRUTIN PUBLIC SOLENNEL 

M. le président. Madame la ministre, mes chers collègues, il 
va être procédé, dans les conditions prévues par l’article 56 du 
règlement, au scrutin public solennel sur l’ensemble du projet 
de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéres-
sant la défense. 

Ce scrutin, qui sera ouvert dans quelques instants, aura lieu 
en salle des conférences. 

Je remercie nos collègues Françoise Gatel, Mireille Jouve et 
Michel Raison, secrétaires du Sénat, qui vont superviser ce 
scrutin. 

Une seule délégation de vote est admise par sénateur. 
Je déclare le scrutin ouvert pour une durée de vingt-cinq 

minutes et je suspends la séance jusqu’à seize heures trente- 
cinq, heure à laquelle je proclamerai le résultat. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à seize heures dix, est reprise à seize 

heures trente-cinq.) 
M. le président. La séance est reprise. 

PROCLAMATION DU RÉSULTAT DU SCRUTIN PUBLIC SOLENNEL 

M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 
délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

105 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  326 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 

Le Sénat a adopté, dans le texte de la commission modifié, 
le projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéres-
sant la défense. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains, du groupe Union Centriste, du groupe du Rassem-
blement Démocratique et Social Européen et du groupe La 
République En Marche, ainsi que sur des travées du groupe 
socialiste et républicain.) 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre des armées. Monsieur le prési-

dent, monsieur le président-rapporteur, mesdames, messieurs 
les sénateurs, nous venons, ensemble, d’envoyer à nos armées 
un message clair : les privations sont finies, le renouveau 
commence. (Applaudissements sur les travées du groupe La 
République En Marche. – Exclamations sur des travées du 
groupe socialiste et républicain et du groupe Les Républicains.) 

M. Roland Courteau. Quelle maladresse ! 
Mme Florence Parly, ministre. Et je veux, tous, vous en 

remercier. Oui, je souhaite vous en remercier, car vous 
avez su aborder ce texte en ayant à l’esprit la volonté 
d’améliorer collectivement le sort de nos militaires et d’agir 
véritablement pour la défense de notre pays. 
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Le Sénat a donc pleinement joué son rôle… 
M. Pierre-Yves Collombat. C’est pour ça qu’il faut le 

supprimer ? 
Mme Florence Parly, ministre. … et je suis fière d’avoir pu 

apporter mon soutien à nombre d’amendements présentés ici 
pendant ces heures de débat. C’est un signe de la qualité du 
travail collaboratif qui s’est instauré entre votre commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées et le 
Gouvernement. 

M. Charles Revet. Très bien ! 
Mme Florence Parly, ministre. Gardons cet esprit pour le 

reste de la mandature, gardons-le pour la commission mixte 
paritaire qui s’annonce ! Là encore, agissons ensemble, en 
pensant seulement à nos armées, à nos militaires, à la 
défense de la France ! 

Un accord en commission mixte paritaire est, je crois, à 
portée de main, si vous, parlementaires, vous posez la seule 
question qui vaille, au-delà des ego ou des querelles partisanes 
(Mme Catherine Procaccia s’exclame.). Cette question est la 
suivante : souhaite-t-on ou non donner aux armées tous les 
moyens dont elles ont cruellement besoin pour accomplir 
leurs missions, pour relever les défis d’aujourd’hui et de 
demain ? En effet, ce qui est en jeu, ce ne sont pas des 
intérêts particuliers ou les pouvoirs de tel ou tel, c’est 
l’intérêt de notre défense nationale, de notre sécurité et de 
notre liberté à tous ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
La République En Marche et sur quelques travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen, du groupe 
Union Centriste et du groupe socialiste et républicain. 
– M. Robert Del Picchia applaudit également.) 

M. le président. Mes chers collègues, nous allons suspendre 
la séance pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à seize heures quarante, est reprise à 

seize heures quarante-cinq.) 
M. le président. La séance est reprise. 

4 

QUESTIONS D’ACTUALITÉ AU 
GOUVERNEMENT 

M. le président. Monsieur le Premier ministre, mesdames, 
messieurs les ministres, mes chers collègues, l’ordre du jour 
appelle les questions d’actualité au Gouvernement. 

La séance est retransmise en direct sur Public Sénat, sur le 
site internet du Sénat et sur Facebook. 

J’appelle chacun de vous à respecter le temps qui lui est 
imparti, ainsi qu’à observer dans nos échanges cette 
courtoisie qui est la marque du Sénat. 

URGENCES DANS LES HÔPITAUX EN OUTRE-MER 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Arnell, pour 
le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen.) 

M. Guillaume Arnell. Monsieur le président, mes chers 
collègues, ma question s’adresse à Mme Agnès Buzyn, 
ministre des solidarités et de la santé. 

Madame la ministre, l’accès aux soins est un droit fonda-
mental pour tout citoyen. Pourtant, dans la pratique, ce droit 
n’est pas garanti partout. Les déserts médicaux, tout comme 
les difficultés d’installation des jeunes médecins, sont une des 
raisons de cet état de fait, mais, aujourd’hui, je voudrais 
attirer votre attention sur la situation des services d’urgence 
et, plus particulièrement, sur celle des médecins urgentistes, 
et ce sur l’ensemble du territoire. 

Je suis bien conscient, madame la ministre, qu’il y a 
d’autres professions médicales en souffrance, comme les 
médecins-anesthésistes. 

En France hexagonale, les alertes sur ces situations, qui sont 
sans lien avec votre arrivée au ministère, sont nombreuses. 
L’Association des médecins urgentistes de France alerte 
régulièrement sur ces difficultés : pénurie de médecins spécia-
lisés, manque d’attractivité de certains territoires, difficultés 
financières de certains établissements, conditions d’exercice 
de plus en plus difficiles, pour n’en citer que quelques-unes. 

En outre-mer, plusieurs événements récents viennent 
complexifier davantage la situation : les difficultés du 
SAMU de la Guadeloupe, amplifiées par le problème de 
l’incendie du CHU ; la récente démission de 17 des 25 
urgentistes de Guyane ; enfin, à Saint-Martin, le territoire 
que j’ai l’honneur de représenter, la situation post-Irma, qui a 
encore amplifié l’absence de sédentarisation des médecins. 
Sur 11 postes de praticien hospitalier aux urgences, seuls 5 
sont pourvus, et sur les 4 en anesthésie, 1 seul est pourvu. 

À Saint-Martin, à ces difficultés s’ajoutent l’absence 
momentanée d’attractivité du territoire, à cause notamment 
de l’absence de logements et d’une vie sociale dégradée, et les 
évacuations sanitaires, qui mobilisent les professionnels 
pendant plusieurs heures, impactant ainsi la qualité et la 
continuité des soins. 

Madame la ministre, ma question est simple : quelles 
réponses êtes-vous en mesure d’apporter aux services des 
urgences et aux urgentistes, qui ne demandent qu’à exercer 
leur mission d’aide et d’assistance dans les meilleures condi-
tions possible ? (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen. – Mme Sophie 
Joissains applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des solida-
rités et de la santé. 

Mme Agnès Buzyn, ministre des solidarités et de la santé. 
Merci, monsieur le président. (Mme la ministre souffrant 
d’une extinction de voix, on s’en amuse, en particulier sur des 
travées du groupe Les Républicains.) Mesdames, messieurs les 
sénateurs (Nouvelles réactions amusées sur les mêmes travées.), 
… 

M. le président. Mes chers collègues, un peu de silence pour 
encore mieux écouter. Allez-y, madame la ministre. 
(Sourires.) 

Mme Agnès Buzyn, ministre. Merci, monsieur le président. 

Monsieur le sénateur, la situation des services d’urgence en 
outre-mer me préoccupe, mais c’est aussi le cas de beaucoup 
de territoires métropolitains aujourd’hui. Dans les territoires 
ultramarins, ces services sont exposés en plus à des difficultés 
spécifiques. En effet, ils ont connu des événements particu-
lièrement marquants ces derniers mois. 
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En Guyane, c’est un problème de vacance de postes qui 
alourdit la charge de service, avec un mouvement collectif des 
médecins urgentistes qui affecte le centre hospitalier de 
Cayenne. Nous travaillons sur ce problème avec l’ARS et 
nous allons envoyer la réserve sanitaire. 

En Guadeloupe, vous le savez, c’est l’incendie du CHU de 
Pointe-à-Pitre, en novembre, qui rend nécessaire, 
aujourd’hui, une réorganisation complète du territoire. 
L’ARS est très mobilisée pour que cela n’affecte pas l’accès 
aux soins dans les territoires. 

Quant à votre île, Saint-Martin, monsieur le sénateur, 
outre l’ouragan Irma, des difficultés de recrutement des 
médecins urgentistes y ont créé une très forte tension sur 
l’hôpital. 

L’ensemble de ces situations fait l’objet d’une attention 
particulière. J’ai souhaité traiter la question de l’accès aux 
soins pour les territoires ultramarins dans un chapitre parti-
culier de la Stratégie nationale de santé. J’ai d’ores et déjà 
programmé pour 2018 la création de 100 postes de médecins 
spécialistes et d’assistants spécialistes pour les territoires 
d’outre-mer, notamment dans les spécialités en tension, 
pour attirer les jeunes médecins et pour qu’ils découvrent 
la richesse de ces territoires. Nous allons travailler à cette 
attractivité tant pour les médecins que pour les équipes 
d’encadrement, que nous sommes en train de renouveler 
partiellement. 

Monsieur le sénateur, vous pouvez compter sur ma déter-
mination et sur mon affection pour les territoires ultrama-
rins, que, je crois, vous connaissez. (Applaudissements sur les 
travées du groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen et du groupe La République En Marche.) 

M. le président. Merci et bravo ! 

PARCOURSUP 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
le groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’an passé, avec la procédure 
APB, la pratique illégale du tirage au sort avait touché 
environ 0,4 % des candidats. 

Aujourd’hui, dans de nombreuses universités, les dossiers 
ont été sélectionnés avec des notes d’une précision allant 
jusqu’à six chiffres après la virgule. Le tirage au sort illégal, 
mais circonscrit, selon l’expression de la Cour des comptes, a 
été remplacé par une grande loterie au fonctionnement 
opaque. 

L’an passé, avec la procédure APB, plus de 80 % des 
lycéens avaient reçu une réponse favorable à leurs vœux 
dès les premiers jours. Aujourd’hui, avec Parcoursup, seuls 
24 % des candidats ont accepté définitivement une propo-
sition, et 13 000 personnes ont déjà été éliminées du dispo-
sitif. Les taux d’échec importants dans les lycées des 
communes populaires montrent qu’une sélection sociale est 
à l’œuvre. 

L’an passé, avec la procédure APB, environ 3 500 bache-
liers n’avaient reçu aucune affectation. Aujourd’hui, avec 
Parcoursup, il est à craindre que leur nombre ne soit multi-
plié par dix, parce que vous avez fait le choix politique de ne 
pas augmenter à proportion les moyens budgétaires pour 
accueillir les 65 000 bacheliers supplémentaires. 

Parcoursup oblige les lycéens, en pleines révisions, à une 
angoissante vérification quotidienne de leurs classements. Pis, 
de nombreuses familles sont choquées par le caractère 
souvent incompréhensible et erratique des résultats. 

Monsieur le ministre, ma question est simple : à quel 
contrôle de légalité avez-vous soumis les procédures mises 
en œuvre par les universités pour sélectionner les dossiers ? 
Pouvez-vous garantir aux familles que les algorithmes locaux 
n’utilisent aucun traitement automatisé ni aucun processus 
aléatoire. Vous avez publié l’algorithme national Parcoursup, 
vous devez maintenant rendre publics ces algorithmes locaux, 
comme le Sénat vous l’a demandé à l’unanimité. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe communiste républicain citoyen 
et écologiste et sur des travées du groupe socialiste et républicain. 
– M. Yvon Collin applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du Premier ministre, chargé du numérique. 

M. Mounir Mahjoubi, secrétaire d’État auprès du Premier 
ministre, chargé du numérique. Monsieur le sénateur, avec 
Parcoursup, nous sommes dans une transition entre un 
système antérieur, qui était instantané, injuste et basé sur le 
hasard,… 

M. David Assouline. Seulement 0,4 % des cas ! 
M. Mounir Mahjoubi, secrétaire d’État. … et un système 

nouveau, progressif,… 

M. Julien Bargeton. Eh oui ! 
M. Mounir Mahjoubi, secrétaire d’État. … juste et basé sur 

l’analyse du parcours individuel de l’élève. (Exclamations sur 
les travées du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
et du groupe socialiste et républicain.) 

M. Julien Bargeton. Eh oui ! 
M. Mounir Mahjoubi, secrétaire d’État. Je me préoccupe 

comme vous du sort des élèves qui attendent encore. Ce 
matin, j’étais dans le XIXe arrondissement, un arrondissement 
populaire où j’ai été élu pour siéger à l’Assemblée nationale, 
en compagnie de lycéens de terminale : un sur deux avait déjà 
reçu une proposition dans la filière de son choix. 

M. David Assouline. Ce n’était pas leur choix ! 
M. Mounir Mahjoubi, secrétaire d’État. Quand on regarde les 

chiffres au niveau national, deux élèves sur trois ont déjà reçu 
une proposition. 

M. David Assouline. Pas sur le plan national ! 
M. Mounir Mahjoubi, secrétaire d’État. Sur ces deux tiers 

d’élèves, près de 200 000 ont déjà accepté et, chaque jour, de 
nouvelles places se libèrent. 

Alors oui, ce n’est pas le même système que l’année 
dernière ; c’est un système différent, mais plus juste. Vous 
avez raison, il y a ces élèves qui préparent le baccalauréat et 
qui, chaque jour, attendent. Mais, à la fin, vous verrez, quand 
vous parlerez avec les familles une fois qu’une place aura été 
attribuée, et quand, culturellement, on aura tous compris et 
accepté ce système, quand on constatera que personne n’est 
laissé au bord du chemin, les familles comprendront que ce 
système est bien plus juste. 

Vous parlez de transparence : jamais aucun gouvernement 
n’a été aussi transparent ! (Oh ! sur les travées du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, du groupe socialiste 
et républicain et du groupe Les Républicains.) 
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Plusieurs éléments vous le prouvent. Ainsi, les critères que 
la communauté pédagogique de chaque formation a décidé 
d’appliquer pour prioriser les dossiers ont été rendus publics 
dès la mise en ligne de Parcoursup. Ensuite, nous avons 
voulu rendre encore plus transparent le processus complet. 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. Mounir Mahjoubi, secrétaire d’État. C’est l’ouverture que 

nous avons menée. 

Je le répète en conclusion : par respect pour les familles, 
attendons, mais, si nous regardons les chiffres dès 
aujourd’hui, nous voyons que les résultats sont déjà là ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe La République En 
Marche.) 

RODÉOS URBAINS 

M. le président. La parole est à Mme Samia Ghali, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

Mme Samia Ghali. Ma question s’adresse à M. le ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. 

Comme beaucoup d’élus locaux, je m’inquiète du phéno-
mène des rodéos sauvages, qui empoisonnent et mettent en 
danger la vie de milliers de personnes. Face à un arsenal 
juridique insuffisant pour lutter contre ce fléau, face aux 
humiliations récurrentes de nos forces de l’ordre sur le 
terrain, souvent en sous-effectif pour intervenir efficacement 
et en sécurité, que comptez-vous entreprendre afin que, 
quelle que soit la nature de l’incivilité ou du délit, force 
reste à la loi ? 

Je ne pouvais pas intervenir aujourd’hui sans avoir une 
pensée pour Engin, jeune victime innocente qui a perdu la 
vie samedi, à Marseille, et que sa famille pleure aujourd’hui. 

Je combats le cynisme de ceux qui considèrent qu’ « ils se 
tuent entre eux ». Je ne crois pas à la fatalité ; je crois en la 
République et j’espère, monsieur le ministre d’État, que, face 
à cette course contre la mort, nous ne serons plus seuls. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain. – Mme Michelle Gréaume et M. Dominique Watrin 
applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Madame la sénatrice Samia 
Ghali, vous nous interpellez sur le phénomène des rodéos 
motorisés. 

Vous avez, tout comme le Gouvernement, pris la pleine 
mesure de ces pratiques qui deviennent de plus en plus 
insupportables. Initialement circonscrit à certains quartiers, 
ce phénomène s’étend désormais en périphérie des centres 
urbains et sur l’ensemble du territoire national, et s’amplifie 
bien sûr avec l’été. 

Au cours de ces rodéos, nos concitoyens sont mis en danger 
et les forces de l’ordre, provoquées, sans parler du sentiment 
d’impunité et d’insécurité, ainsi que de l’exaspération crois-
sante de la population. 

Les forces de l’ordre agissent contre ces phénomènes sur le 
plan tant préventif que répressif, car on ne peut tolérer 
l’atteinte qu’ils portent à la tranquillité et à la sécurité. 
Cependant, l’action des forces de sécurité en la matière 
n’est pas tâche aisée. C’est pourquoi, dans la logique de la 
PSQ, la police de sécurité du quotidien, elles ont été consul-

tées et nous ont signifié le besoin d’une évolution du dispo-
sitif législatif, afin de faciliter leur action et de gagner en 
efficacité. 

C’est la raison pour laquelle, sur l’initiative de parlemen-
taires – à cet égard, je veux saluer ici l’action du sénateur 
centriste Vincent Delahaye (Applaudissements sur les travées du 
groupe Union Centriste. – Mme Évelyne Perrot applaudit égale-
ment.), ainsi que des députés Mireille Clapot, Natalia Pouzy-
reff et Bruno Studer à l’Assemblée nationale, qui ont déposé 
une proposition de loi. 

Je tiens à saluer leur action collective et constructive qui a 
permis de faire un travail avec les services des ministères de 
l’intérieur et de la justice pour que, ensemble, nous puissions 
régler ce problème qui touche nos concitoyens dans de 
nombreux quartiers de nos villes. 

Cette proposition permettra de disposer d’un arsenal 
juridique adapté et dissuasif, avec une nouvelle possibilité 
significative : immobiliser administrativement les véhicules 
impliqués. 

Comme vous le voyez, Parlement et Gouvernement ont agi 
main dans la main pour cette proposition de loi, afin que, 
partout sur notre territoire, la tranquillité puisse être 
retrouvée, que l’État de droit soit respecté, et, comme vous 
l’avez dit, madame Samia Ghali, que la République soit le 
droit partout. (Applaudissements sur les travées du groupe La 
République En Marche et sur des travées du groupe Union 
Centriste.) 

M. le président. La parole est à Mme Samia Ghali, pour la 
réplique. 

Mme Samia Ghali. Madame la ministre, je vous remercie 
de votre réponse. J’ai cosigné la proposition de loi de mon 
collègue Vincent Delahaye, considérant qu’elle dépassait les 
clivages politiques, dont il faut parfois savoir s’affranchir. 
(Très bien ! et applaudissements sur des travées du groupe 
Union Centriste.) 

À titre personnel, malheureusement, j’ai vu de près ce que 
ces rodéos pouvaient faire : j’ai perdu une tante, fauchée par 
un jeune qui faisait du rodéo. C’est très violent. 

Madame la ministre, une fois l’arsenal juridique mis en 
place, il faudra aussi prévoir les moyens policiers pour l’appli-
quer. J’espère que, de ce côté-là aussi, le nécessaire sera fait. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain et sur des travées du groupe Les Républicains. – Mme Sophie 
Joissains applaudit également.) 

HAUSSE DES TAXES SUR LES CARBURANTS 

M. le président. La parole est à M. Daniel Chasseing, pour 
le groupe Les Indépendants – République et Territoires. 

M. Daniel Chasseing. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, il y a eu une hausse considé-
rable des taxes au mois de janvier – de l’ordre de 7,6 centimes 
pour le gazole et de 3,9 centimes pour l’essence –, mais il 
faut aussi prendre en compte la hausse du cours du baril, ce 
qui conduit à des prix record à la pompe et impacte 
durement les ménages et les entreprises en milieu rural. 

Bien sûr, l’objectif de cette fiscalité est de dissuader les 
Français d’utiliser quotidiennement leur véhicule. C’est 
possible en ville, mais pas en milieu rural, où les gens 
n’ont pas d’autre moyen de transport que leur véhicule 
personnel, notamment pour aller au travail ou au centre 
hospitalier. 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 4659 



J’ajoute qu’il me paraît dommage, d’un côté, d’essayer de 
redonner du pouvoir d’achat aux salariés grâce aux suppres-
sions de cotisations salariales et, d’un autre côté, de leur 
reprendre ce gain par cette hausse de taxes. 

Cela touche aussi, bien sûr, le pouvoir d’achat des retraités, 
notamment les retraités agricoles, qui ont parfois de très 
faibles pensions, même si celles-ci devraient augmenter, le 
plus tôt possible, je l’espère, avec l’application de la propo-
sition de loi de nos collègues. 

Toute une économie est aussi pénalisée : les transporteurs, 
les taxis, les agriculteurs, qui n’ont pas d’autre solution que 
les moteurs à essence et gazole en milieu rural. 

Si le gazole se maintient au prix actuel, je crains que ces 
entreprises ne soient plus rentables. C’est pourtant avec elles 
que nous maintiendrons la vie dans les territoires ruraux. 

Monsieur le ministre, la situation est très préoccupante. 
Nous avons besoin non pas d’une suppression du taux réduit 
de TICPE pour les entreprises éligibles, comme je l’ai 
entendu, mais d’une augmentation de son remboursement 
suivant la hausse des carburants. Sinon, il n’y aura plus 
d’entreprises de transport en milieu rural, même en 
France, et nous aurons des transporteurs roumains, 
polonais ou espagnols pour assurer nos besoins de transport 
routier. 

Par ailleurs, il me paraît plus raisonnable d’interrompre 
l’augmentation de ces taxes sur les carburants dans les 
prochaines lois de finances et d’harmoniser les prix du 
gazole en Europe. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Indépendants – République et Territoires, ainsi 
que sur quelques travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’action et des comptes publics. 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics. Monsieur le sénateur Chasseing, 
en 2014, vous l’avez rappelé, la France a mis en place une 
évolution fondamentale de sa fiscalité énergétique en intro-
duisant une composante carbone dans les tarifs de taxes 
intérieures de consommation, et notamment la TICPE. 

Cette approche a été reprise et renforcée dans le cadre de la 
loi de finances pour 2018, en définissant une trajectoire 
jusqu’en 2022. 

Les véhicules diesel, qui sont à l’origine de plus de pollu-
tion aux particules fines que les véhicules essence (M. Jean- 
François Husson s’exclame.), bénéficiaient jusqu’ici d’une 
fiscalité plus faible. Cette anomalie est donc progressivement 
corrigée avec une trajectoire fixée sur l’ensemble du 
quinquennat, afin de donner une bonne visibilité aux 
ménages et aux entreprises pour qu’ils puissent adapter leur 
comportement. 

Par ailleurs, afin d’atteindre les objectifs de réduction des 
émissions de dioxyde de carbone issus du paquet climat 
adopté par l’Union européenne, le dispositif de la TGAP 
biocarburant permet de taxer les carburants de manière 
proportionnelle à un seuil d’incorporation de biocarburants. 
C’est un dispositif efficace, qui permet d’apporter un soutien 
financier assez important à la production de biocarburants 
pour accompagner cette transition. 

Le Gouvernement veille par ailleurs à ne pas pénaliser les 
ménages et les secteurs économiques les plus fragiles. Ainsi, 
des tarifs réduits et des remboursements partiels existent sur 
le gazole non routier utilisé par les engins agricoles, avec un 

taux payé de 3,86 centimes d’euros par litre au lieu du taux 
normal de 59,4 centimes d’euros, pour le gaz naturel et pour 
le transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Le remboursement partiel de la TICPE dont bénéficient 
ces professionnels est par ailleurs ajusté pour compenser la 
hausse de TICPE intervenue au 1er janvier, ce qui leur permet 
de bénéficier de tarifs inchangés. 

Concernant les particuliers, comme vous le soulignez, le 
Gouvernement a pris le parti de déployer une politique 
globale plus favorable au pouvoir d’achat. Ces mesures 
doivent être analysées non pas isolément, mais dans leur 
ensemble, en tenant compte, notamment, des baisses de 
cotisations salariales ou autres exonérations de taxe d’habita-
tion. 

Enfin, madame Borne prépare une loi sur les mobilités qui 
permettra aussi d’apporter des réponses adaptées à l’ensemble 
de nos territoires. (Applaudissements sur des travées du groupe 
La République En Marche.) 

M. Jean-François Husson. On verra ! 

GRÊLE ET FISCALITÉ AGRICOLE 

M. le président. La parole est à M. Daniel Laurent, pour le 
groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains. – Mme Nathalie Delattre applaudit 
également.) 

M. Daniel Laurent. Monsieur le président, monsieur le 
Premier ministre, mes chers collègues, ma question porte 
sur l’épisode de grêle qui a durement touché les vignobles 
de la Nouvelle-Aquitaine ce week-end, mais également le 
Lubéron et le Champenois la semaine dernière. 

J’étais hier sur le terrain avec la profession. La situation est 
dramatique en Nouvelle-Aquitaine, où environ 18 000 
hectares ont été touchés, soit entre 60 % et 100 % des 
parcelles privées de récolte pour deux années, sans compter 
les surfaces céréalières et arboricoles. 

Les mesures mobilisables, telles que le dégrèvement de la 
taxe sur le foncier non bâti ou le report du paiement des 
cotisations sociales, demeurent indispensables. Nous ne 
pouvons plus rester au milieu du gué. 

De nombreuses régions viticoles subissent pour la troisième 
année consécutive des aléas climatiques, tels que gel et grêle. 

Le mécanisme existant de la déduction pour aléas n’ayant 
pas emporté l’adhésion des agriculteurs, la profession requiert 
plus que jamais un dispositif lui permettant de se constituer 
une réserve d’autofinancement avec les mesures fiscales 
idoines. En février dernier, j’ai déjà interrogé le Gouverne-
ment, qui m’a fait alors une réponse pour le moins évasive. 

Aujourd’hui, la profession agricole a besoin de visibilité. 
Les variations de revenus sont de plus en plus difficilement 
soutenables et la récurrence des aléas indique qu’il faut lui 
donner un outil efficace et efficient rapidement. 

Vous connaissez leurs propositions en la matière, à savoir la 
possibilité de déduire une provision, dont le plafond serait 
déterminé en fonction du résultat d’exploitation. Corrélati-
vement, un montant égal à au moins 40 % de la déduction 
devrait être mis en épargne financière. Ce ratio serait 
conservé tout au long du maintien de la provision, sous 
peine de réintégration, et rapporté dans un délai de 
dix exercices. 
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Le système assurantiel existe déjà et peut être complémen-
taire. 

Monsieur le Premier ministre, le Gouvernement envisage- 
t-il de reconsidérer sa position sur la possibilité ouverte par le 
règlement dit « omnibus » d’abaisser le seuil de déclenche-
ment de l’assurance récolte de 30 % à 20 % ? 

En conséquence, quelles sont les mesures que le Gouver-
nement envisage de mettre en œuvre dans le cadre du projet 
de loi de finances pour 2019 ? (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains. – Mme Véronique Guillotin 
applaudit également.) 

Mme Sophie Primas. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 

auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur Daniel Laurent, le ministre de l’agri-
culture, Stéphane Travert, qui est retenu à l’Assemblée natio-
nale, m’a demandé de vous répondre. 

Des orages de grêle ont touché la Nouvelle-Aquitaine ce 
week-end, affectant plusieurs milliers d’hectares dans les 
vignobles de Cognac et du Bordelais, ainsi que dans 
d’autres régions de France, le Vaucluse notamment, que 
vous avez cité. 

Comme Stéphane Travert l’a fait à l’Assemblée nationale, 
je tiens à rendre hommage, au nom du Gouvernement, aux 
viticulteurs qui sont une nouvelle fois frappés. 

Face à la recrudescence des intempéries, que vous notez à 
juste titre, quelles mesures pouvons-nous prendre ? 

Il existe, vous le savez, des dispositifs spécifiques à la 
viticulture, à savoir les achats de vendanges et le volume 
complémentaire individuel, notamment. 

Monsieur le sénateur, vous nous demandez de la visibilité. 
D’autres dispositifs sont également mobilisables, en particu-
lier le recours à l’activité partielle pour les salariés des entre-
prises touchées, ou encore le report du paiement des 
cotisations sociales auprès des caisses de mutualité sociale 
agricole. 

M. Jean-François Husson. C’est juste pour deux ans ! 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Par ailleurs, les 

cellules d’identification et d’accompagnement ont fait un 
travail remarquable pour accompagner les exploitants en 
difficulté. Ils les identifient ; ils les soutiennent. Je rappelle 
aussi que l’État, via le FEADER, subventionne jusqu’à 65 % 
du montant de la cotisation d’assurance. (MM. François 
Patriat et Claude Haut applaudissent.) 

Mme Sophie Primas. Ce n’est pas la question… 
M. François Grosdidier. Et la réponse ? 
M. Ladislas Poniatowski. Il faut apprendre à répondre ! 

ALÉAS CLIMATIQUES POUR LES VITICULTEURS 

M. le président. La parole est à M. Alain Cazabonne, pour 
le groupe Union Centriste. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Union Centriste.) 

M. François Grosdidier. On aura peut-être une réponse ! 

M. Alain Cazabonne. Monsieur le président, monsieur le 
Premier ministre, mesdames, messieurs les ministres, mes 
chers collègues, bien que mon sujet rejoigne celui qui a été 
évoqué par M. Daniel Laurent, je n’ai pas l’intention de 
parler en vain. 

Ma question s’adresse à M. Stéphane Travert, ministre de 
l’agriculture et de l’alimentation. 

Samedi dernier, à la suite d’un violent orage de grêle 
– j’étais dessous –, qui s’est abattu sur la Gironde et sur 
l’ensemble du Sud-Ouest, de nombreuses parcelles viticoles 
ont été de nouveau durement touchées. En effet, entre 3 000 
et 5 000 hectares de vignes ont été détruits, et certaines 
appellations, telles que les Côtes-de-Bourg ou le Blayais, 
sont même menacées. 

Nous ne pouvons pas laisser ces acteurs économiques 
majeurs pour notre pays seuls face à cette situation. 

Le vin français fait partie de notre patrimoine et participe 
fortement à notre renommée, ainsi qu’à notre rayonnement 
international. Il doit donc faire l’objet d’une attention toute 
particulière. 

Cette situation concerne bien entendu la Gironde, mais 
également l’ensemble de nos territoires viticoles, et je suis sûr 
que nombre de mes collègues ici présents pourraient parler de 
leur terroir. 

M. Bruno Sido. Oui ! 

M. Alain Cazabonne. Néanmoins, je suis persuadé que nous 
serions tous d’accord pour reconnaître que le Bordeaux est 
quand même le meilleur. (Exclamations amusées.) Je savais 
que je ferais l’unanimité. (Sourires.) 

Face à ces difficultés, deux pistes semblent possibles : une 
incitation fiscale pour aider les agriculteurs à généraliser les 
protections efficaces qui existent, mais qui sont coûteuses ; 
l’autre est réglementaire, et consiste à aider les viticulteurs à 
conserver une partie des quotas de rendement sur une année 
pour compenser les pertes éventuelles causées l’année 
suivante par les aléas climatiques. C’est le cas, me semble-t- 
il, en Champagne et pour le Chablis, avec ce que l’on appelle 
le VCI, le volume complémentaire individuel. 

Aussi, quelles sont les mesures incitatives ou réglementaires 
que le Gouvernement entend prendre pour aider nos viticul-
teurs à généraliser l’anticipation de ces aléas climatiques si 
dévastateurs pour les vignes, notre économie et notre patri-
moine ? (Applaudissements sur les travées du groupe Union 
Centriste. – M. Franck Menonville applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire,… 

Plusieurs sénateurs du groupe Les Républicains. Une 
réponse ! 

M. le président. … qui va pouvoir préciser ses propos. 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur Cazabonne, la violence des orages de 
grêle qui ont affecté plusieurs milliers d’hectares de vignobles 
dans votre région ce week-end – vous avez précisé que vous 
étiez dessous – nous préoccupe particulièrement. (Exclama-
tions ironiques sur des travées du groupe Les Républicains.) 
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Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation est, comme 
vous le savez, retenu à l’Assemblée nationale, et il m’a chargé 
de vous répondre. (Nouvelles exclamations ironiques sur les 
mêmes travées.) 

Au nom de l’ensemble du Gouvernement, je veux de 
nouveau rendre hommage à ces viticulteurs qui sont, une 
fois de plus, victimes des aléas climatiques. (Exclamations sur 
des travées du groupe Les Républicains.) Le ministère de l’agri-
culture et l’alimentation en a d’ailleurs discuté en détail avec 
le sénateur Daniel Laurent. 

M. François Grosdidier. Quelle est la conclusion ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. L’année 2017 a été 

terrible pour nos territoires, pour nos viticulteurs. (Nouvelles 
exclamations sur les mêmes travées.) Dans ces conditions, nous 
devons proposer des mesures d’envergure qui peuvent 
atténuer concrètement au maximum les difficultés auxquelles 
doivent faire face nos agriculteurs. Sachez que des dispositifs 
sont d’ores et déjà mobilisables. 

M. François Grosdidier. Lesquels ? 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Il faut noter que, si 

les dommages impactent la récolte 2019, l’exploitation 
passera automatiquement sous le régime des calamités 
agricoles, et l’exploitant pourra donc être indemnisé. 
(Même mouvement.) 

Pour les parcelles touchées par la grêle, le dégrèvement de 
la taxe sur le foncier non bâti est accessible. 

L’importance du recours, pour les viticulteurs, à l’assurance 
récolte est essentielle. 

M. Jean-François Husson. Comme toujours ! 
Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. Nous savons que, 

malheureusement, le changement climatique intensifie 
encore les séquences de gel comme de grêle, et la répétition 
de ces aléas climatiques nous rappelle toute l’importance 
pour les viticulteurs d’avoir recours à l’assurance récolte. 

Comme je le précisais précédemment, c’est un risque que 
l’État prend en compte, puisque je souligne de nouveau qu’il 
subventionne jusqu’à 65 % du montant de la cotisation 
d’assurance, via le FEADER. (MM. François Patriat et 
Claude Haut applaudissent.) 

M. François Grosdidier. Et pour ceux qui n’ont pas d’assu-
rance ? Il n’y a rien de plus ! 

M. le président. La parole est à M. Alain Cazabonne, pour 
la réplique, en huit secondes. 

M. Alain Cazabonne. Je souhaite que l’on aborde des 
mesures pour le futur. Actuellement, à titre expérimental, 
on procède à des pulvérisations dans les nuages de gaz avec de 
l’iodure d’argent. Cela fonctionne assez bien, mais c’est fait 
artisanalement. Il y a peut-être une formule à trouver pour 
généraliser ce procédé avec des incitations fiscales. 

SITUATION EN ITALIE 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour le 
groupe La République en Marche. (Applaudissements sur des 
travées du groupe La République En Marche. – M. Didier 
Guillaume applaudit également.) 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous sommes nombreux ici 
à être inquiets de l’évolution de la situation en Italie. 
(M. Stéphane Ravier s’exclame.) 

Vous le savez tous, après l’élection du mois de mars, un 
attelage improbable s’est mis en place, avec un parti 
d’extrême droite et un parti d’extrême gauche, ou en partie 
d’extrême gauche, quoique… (Protestations sur différentes 
travées.) 

Plusieurs sénateurs du groupe Les Républicains. La propor-
tionnelle ! 

M. Stéphane Ravier. Le peuple s’est exprimé ! 
M. Richard Yung. Cet attelage a accouché d’un programme 

économique pour le moins surprenant, avec une baisse signi-
ficative de l’âge de la retraite, une baisse de la fiscalité et un 
revenu de solidarité – mesure certainement très louable –, 
l’ensemble de ces mesures représentant 130 milliards à 
150 milliards d’euros, pour un pays qui a déjà 130 % de 
déficit public et dont la Constitution prévoit que la loi de 
finances doit être présentée en équilibre. 

On voit donc que le souci de la coalition au pouvoir est 
moins de gérer correctement les affaires que de créer une crise 
institutionnelle et politique pour aller le plus rapidement 
possible vers de nouvelles élections législatives, la Ligue 
ayant, bien sûr, l’espoir d’en sortir gagnante, et même 
d’avoir une majorité à elle toute seule. C’est pourquoi nous 
avons ce déchaînement de campagne anti-européenne, anti- 
française. (Exclamations sur des travées du groupe Les Républi-
cains.) 

Un sénateur du groupe Les Républicains. Posez votre 
question ! 

M. Richard Yung. Vous permettez que je parle un peu, s’il 
vous plaît ? (Nouvelles exclamations sur les mêmes travées.) 

Pourtant, l’Italie est une grande nation. Nous devons lui 
tendre la main. 

La question que je pose au Gouvernement est, bien sûr, 
celle-ci : quelle politique entendez-vous suivre vis-à-vis de 
l’Italie ? (Applaudissements sur des travées du groupe La 
République En Marche. – Exclamations sur des travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’Europe et des affaires étrangères. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État auprès du 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères. Monsieur le 
sénateur Richard Yung, oui, la France et l’Union européenne 
ont besoin de l’Italie. Nous avons tous en tête la date du 
25 mars 1957. Nous nous en souvenons, c’est à Rome qu’ont 
été signés les traités instituant la Communauté économique 
européenne dont l’Italie est donc un membre fondateur et ô 
combien éminent. Nous avons d’ailleurs travaillé au quoti-
dien avec elle, par exemple, pour contrôler les investissements 
étrangers sur le territoire européen. 

Aujourd’hui, il ne nous revient certes pas d’être les arbitres 
des élégances entre les uns, les autres et les commentateurs de 
la vie politique italienne. Nous pouvons néanmoins nous 
asseoir sur la Constitution italienne (Rires et exclamations 
sur les travées du groupe Les Républicains et du groupe socialiste 
et républicain.), nous appuyer, veux-je dire, sur la Constitu-
tion italienne. (Mêmes mouvements.) 

Nous pouvons donc asseoir notre réflexion sur la Consti-
tution italienne, laquelle prévoit, en son article 87, que le 
Président de la République est le garant de l’unité italienne. Il 
est prévu par son article 92 qu’il nomme le Président du 
Conseil et les ministres. Or il a fait preuve, depuis le début, 
d’une grande responsabilité en laissant les acteurs proposer 
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des schémas et en ayant comme première préoccupation dans 
les décisions prises ces derniers jours la stabilité institution-
nelle de son pays ! 

Le Président de la République Emmanuel Macron l’a 
souligné hier, en lui renouvelant son amitié et son soutien. 
(M. Michel Raison s’exclame.) Un gouvernement technique 
est donc manifestement en train d’être mis en place et la 
parole va être rendue au peuple d’ici au début 2019. 

M. Stéphane Ravier. Il s’est déjà exprimé ! 
M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État. Monsieur le 

sénateur, 2019 sera une année importante pour la relation 
franco-italienne, 2019, c’est le 500e anniversaire de la Renais-
sance. Nous avons donné le coup d’envoi à 2019 à Amboise, 
il y a dix jours. Comme le disait Emmanuel Mounier (Ah ! 
sur des travées du groupe Les Républicains.), ce philosophe qui, 
je crois, peut nous inspirer : « Il est temps de refaire la 
Renaissance ». Cela vaut pour l’Union européenne ! (Applau-
dissements sur des travées du groupe La République En Marche, 
du groupe Les Indépendants – République et Territoires, du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen et 
du groupe Union Centriste.) 

M. le président. Merci, monsieur le secrétaire d’État. 
Comme quoi il n’est jamais bon de s’asseoir sur la Constitu-
tion ! (Bravo ! et applaudissements prolongés sur les travées du 
groupe Les Républicains et sur des travées du groupe Union 
Centriste, du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen, du groupe socialiste et républicain et du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. – Concomi-
tamment, de nombreux sénateurs du groupe Les républicains se 
lèvent, suivis par quelques-uns de leurs collègues, sur d’autres 
travées.) On se donne des joies !  

PROPOS DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE DE PARIS 

M. le président. La parole est à M. Roger Karoutchi, pour 
le groupe Les Républicains. (Applaudissements sur des travées 
du groupe Les Républicains.) Vous avez la parole, et vous seul ! 

M. Roger Karoutchi. Monsieur le Premier ministre, le 
procureur Molins est un homme respecté, un homme 
pondéré, il n’est ni un agité, ni un démagogue. 

Le procureur Molins annonce, sereinement, si je puis dire, 
que 20 détenus islamistes radicalisés vont être libérés en 2018 
et que 20 détenus islamistes radicalisés le seront en 2019. 
Les 40 sont des dangers pour la société française, les 40 ! Or 
ils vont tous être libérés. Et ce alors que nous venons 
d’assister ce matin à Liège à ce que vous savez. 

Monsieur le Premier ministre, ne pensez-vous pas que 
l’arsenal pénal français doit être renforcé parce que la 
sécurité de nos concitoyens le vaut bien ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains et du groupe Union 
Centriste. – M. Alain Fouché applaudit également.) 

M. Michel Savin. Bravo ! 
M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
M. Édouard Philippe, Premier ministre. Monsieur le 

sénateur Karoutchi, vous l’avez dit, le procureur Molins est 
respecté. Et il a énoncé, hier, à l’occasion d’un entretien 
télévisé, un certain nombre de vérités qui ne sont pas contes-
tées et que je voudrais évoquer devant vous. 

D’abord, il a dit qu’il existe en France, de manière perma-
nente, une menace durable, endogène, diffuse, que nul ici ne 
songe à prendre à la légère, mais qui doit nous guider, nous 
alerter en permanence, à chaque moment où nous avons à 

prendre des décisions. Et je veux vous dire, monsieur le 
sénateur, sachant que vous n’en doutez pas, que tel est 
exactement l’état d’esprit du Gouvernement. 

Vingt-trois attentats – le ministre d’État, ministre de l’inté-
rieur, a eu l’occasion de donner ce chiffre – ont été évités 
depuis le début de l’année 2017. 

Lorsque les services de renseignement, en bonne coordina-
tion et intelligence avec les services de police et de gendar-
merie, interviennent pour interdire la commission d’un 
attentat, ils le font en général de façon assez peu spectaculaire 
et, bien souvent, le grand public n’en est pas informé. 

Il n’en reste pas moins que ces actes, extrêmement précis 
dans leur réalisation, qui sont le fruit d’un travail considé-
rable, font honneur à nos sources de renseignements. Nous 
sommes, là encore, déterminés à leur donner les moyens 
– j’aurai l’occasion d’y revenir – pour qu’ils puissent 
poursuivre cette action. 

Le procureur Molins a en effet indiqué qu’un certain 
nombre de détenus radicalisés allaient être libérés, car ils 
arrivaient en fin de peine. Sur les 70 000 détenus dans les 
prisons françaises, il en est 1 600 dont on estime qu’ils sont 
radicalisés, 500 – je dis bien 500 – sont détenus soit parce 
qu’ils sont poursuivis, soit parce qu’ils sont condamnés pour 
des faits liés à des actes terroristes, et 20, comme vous l’avez 
dit, arriveront en fin de peine en 2018, tandis que 20 autres 
arriveront en fin de peine en 2019. 

Il faut évidemment, et telle est bien l’intention du Gouver-
nement, garantir un travail très étroit de coordination avec les 
services de renseignement pénitentiaire, avec l’ensemble des 
services compétents – renseignement, police, autorité préfec-
torale –, pour veiller à encadrer des individus qui, de par 
l’application de la loi, seront prochainement libérés. J’ai vu 
les sénateurs se lever, à juste titre, pour saluer l’attachement 
proclamé par le président du Sénat à la Constitution. Et 
j’imagine qu’ils se lèveront tout autant à l’idée qu’il appar-
tient pour l’État, pour la justice, pour l’ensemble de nos 
concitoyens, de respecter la loi. 

Ces individus seront donc, parce qu’ils arrivent en fin de 
peine, libérés, mais il va de soi que l’ensemble des services 
compétents maintiendra, pour des raisons évidentes, un 
niveau de suivi extrêmement attentif. (Murmures sur des 
travées du groupe Les Républicains.) 

Je pense au bureau du renseignement pénitentiaire, je 
pense à l’accompagnement pluridisciplinaire mis en œuvre 
par l’administration pénitentiaire pour essayer de déceler ou 
de faire décroître la radicalisation d’un certain nombre de ces 
détenus. Et je suis parfaitement conscient qu’en disant cela, 
j’énonce une vérité qui peut sembler parfois peu crédible. 
Toutefois, pour avoir rencontré toute une série de spécialistes 
intervenant dans les prisons, et qui suivent de façon spéci-
fique les détenus radicalisés, nous savons que certaines 
méthodes offrent de meilleurs résultats que d’autres et qu’il 
serait donc peu opportun de ne pas les mettre en œuvre. 

Premier élément, l’ensemble des services compétents procè-
dent donc à un suivi extrêmement précis et attentif des 
détenus. 

Deuxième élément rappelé par le procureur Molins, qui l’a 
appelé de ses vœux, que le Président de la République a 
évoqué à l’occasion d’un discours prononcé à l’Élysée et 
dont j’ai moi-même indiqué non pas les paramètres mais 
les enjeux, la meilleure information des maires sur ce sujet. 
L’exercice est difficile. Nous le savons, la difficulté provient, 
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d’abord, du fait que certains maires souhaitent le pratiquer et 
d’autres pas. La difficulté provient, ensuite, du fait qu’on ne 
peut pas, sans mettre en cause nos sources de renseignement, 
diffuser de façon trop large les éléments recueillis. 

Pour donner des bons résultats, l’exercice doit donc faire 
l’objet de protocoles entre l’État et les maires. Il faut faire en 
sorte que les autorités locales, qui disposent souvent de 
signaux faibles, s’associent à l’État en les lui transmettant. 
Nous pouvons discuter avec elles pour garantir un meilleur 
niveau de suivi. Tel est le sens de la mesure évoquée par le 
procureur Molins, et je crois qu’il a raison. Je pense même 
que nous devons, tous ensemble, trouver les moyens de 
garantir l’efficacité de cet échange d’informations, lequel, je 
le dis encore une fois, n’a rien d’évident. 

Troisième et dernier élément, monsieur le sénateur, l’enga-
gement total du Gouvernement pour donner aux forces de 
l’ordre et aux services de renseignement les moyens dont ils 
ont besoin pour effectuer dans de bonnes conditions les 
missions de suivi. 

J’en suis convaincu, je vous le dis, monsieur le sénateur, à 
vous qui avez exercé des responsabilités éminentes, en 
matière de sécurité, le plus utile, ce n’est ni la communica-
tion, ni même nécessairement l’arsenal législatif, c’est l’effi-
cacité opérationnelle. Et elle passe aujourd’hui notamment 
par plus de moyens affectés au terrain, par plus de policiers, 
par plus de gendarmes, un effort de la Nation dans lequel 
nous sommes engagés. Il se traduira par 10 000 recrutements 
au cours du quinquennat, dont 1 900 serviront à étoffer les 
effectifs de la Direction générale de la sécurité intérieure, la 
DGSI. L’efficacité opérationnelle, c’est un art d’exécution ; 
c’est un travail remarquable fait par les forces de l’ordre. Vous 
les soutenez, comme nous les soutenons. L’efficacité opéra-
tionnelle, c’est un suivi qui va s’affiner. Compte tenu des 
effectifs que j’ai mentionnés, les 20 de 2018 et les 20 de 
2019, nous sommes parfaitement en mesure de fournir cet 
effort et d’assurer leur suivi. 

Je veux redire ma confiance et la détermination entière du 
Gouvernement à soutenir les efforts des forces de l’ordre. 
(Applaudissements sur les travées du groupe La République En 
Marche et sur des travées du groupe Union Centriste. 
– Mme Fabienne Keller applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Roger Karoutchi, pour 
la réplique. 

M. Roger Karoutchi. Monsieur le Premier ministre, il est 
évident qu’ici, dans notre groupe, comme d’ailleurs dans 
l’ensemble de l’hémicycle, les forces de police, les forces de 
gendarmerie, les services de renseignement nous ont toujours 
trouvés à vos côtés pour faire en sorte que leurs moyens 
soient renforcés, et je veux leur rendre solennellement 
hommage. 

Cependant, le problème n’est pas uniquement dans la force 
ou dans la présence. Il est, vous l’avez dit, aussi dans la loi. 
Vous nous dites : « Nous sommes ici, nous, le Gouverne-
ment, pour appliquer la loi ». Et nous, nous vous disons, 
monsieur le Premier ministre : « Faites avancer la loi, faites 
bouger la loi ! ». 

Il est évident qu’il faut bouger sur la consultation des sites 
djihadistes ! Il est évident qu’il faut bouger sur le fait qu’un 
lien avec une organisation terroriste doit être considéré 
comme une intelligence avec l’ennemi ! Il est évident qu’il 
faut que tous les Français se disent que la guerre au terro-
risme, nous la menons ensemble ! Et, en tout cas, au groupe 

Les Républicains, nous serons, si vous avancez là-dessus, 
toujours à vos côtés. (Bravo ! et applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et sur des travées du 
groupe Union Centriste. – MM. Alain Fouché et Joël Guerriau 
applaudissent également.) 

SÉISMES À MAYOTTE 

M. le président. La parole est à M. Thani Mohamed 
Soilihi, pour le groupe La République En Marche. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Monsieur le président, madame 
la ministre auprès du ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
mes chers collègues, depuis le 10 mai, Mayotte subit ce que 
les spécialistes appellent un « essaim de séismes ». 

Plus de 800 secousses ont été enregistrées, dont la plus 
importante d’entre elles et depuis trente ans, a atteint une 
magnitude de 5,8 sur l’échelle de Richter, le 15 mai dernier. 

L’île se situe en zone sismique modérée et n’est historique-
ment pas une région où les séismes sont fréquents. 

Aussi, cette activité, encore actuelle, continue et quoti-
dienne, dont l’intensité et la durée demeurent incalculables, 
terrorise légitimement la population. 

La propagation de rumeurs sur les réseaux sociaux alimente 
la panique générale, entraînant ainsi la saturation des 
standards des lignes de secours. 

La population, peu informée sur la conduite à tenir en 
pareille situation, préfère passer la nuit dehors, en dépit des 
règles de sécurité habituelles. 

Par ailleurs, eu égard à la précarité de l’habitat, les dégâts 
commencent à se faire sentir. 

Au sein des bâtiments publics, tout d’abord, puisque des 
salles de classe, et parfois même des écoles entières, ont été, en 
raison de leur potentielle instabilité, temporairement fermées 
dans plusieurs communes. 

Les habitations privées sont, elles aussi, touchées. 

S’il appartient aux propriétaires de mandater un expert 
pour faire constater les dommages subis, peu de familles 
ont, en réalité, les moyens financiers de faire réaliser cette 
expertise et, le cas échéant, de se reloger. 

Qu’entend faire le Gouvernement pour rassurer la popula-
tion, non habituée à ce type de catastrophes naturelles ? 

Cette situation étant inédite, dans quelle mesure pourrait- 
on mobiliser immédiatement des moyens exceptionnels pour 
mieux diagnostiquer le phénomène, accompagner les familles 
les plus modestes mais aussi pour que, collectivement, État, 
département et communes soient mieux préparés à faire face 
à une crise majeure ? 

À l’avenir, l’ensemble des infrastructures ne devra-t-il pas 
respecter les normes de construction parasismiques ? (Applau-
dissements sur des travées du groupe La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Monsieur le vice-président 
Thani Mohamed Soilihi, la région de Mayotte est actuelle-
ment touchée, il est vrai, par ce que les experts nomment « un 
essaim de séismes » – vous l’avez dit. Contrairement à la 
sismicité classique dans laquelle un choc principal est suivi de 
répliques de magnitude décroissante, le phénomène 
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d’« essaim sismique » n’a pas d’événement dominant. Il est 
d’ailleurs à prévoir que cette activité perdure sans, à ce stade, 
pouvoir en donner une durée très précise. 

Ce phénomène inquiète légitimement les Mahorais, qui 
n’en ont pas l’habitude. L’État met naturellement tout en 
œuvre pour informer la population en continu et de manière 
fiable. La préfecture diffuse quotidiennement, par voie de 
communiqués de presse et de messages sur les réseaux 
sociaux, toutes les consignes nécessaires en matière de préven-
tion et d’anticipation en s’attachant à relayer les analyses du 
Bureau de recherches géologiques et minières, le BRGM. 

L’objectif est justement de prévenir tout développement de 
rumeurs, vous l’avez dit, ou de mauvaises interprétations 
d’informations collectées sur internet. 

Par ailleurs, les consignes de sécurité sont, elles aussi, systé-
matiquement transmises aux maires, aux acteurs économi-
ques, aux agents publics et aux médias. 

À ce stade, vous l’avez dit, quelques dégâts matériels font 
tous l’objet d’expertises, notamment dans les écoles de 
Dembéni et de Combani. L’État mobilise aussi l’ensemble 
de ses services pour y répondre. 

Notre état-major de zone et de protection civile de l’océan 
Indien a dépêché, au cours de ces derniers jours, une mission 
de reconnaissance pour anticiper une éventuelle projection 
de renforts et préparer le plan d’intervention. 

Par ailleurs, des échanges sont en cours à l’échelon inter-
ministériel pour préparer le déploiement prochain, depuis la 
métropole, d’une mission d’expertise interservices composée 
de spécialistes, notamment de la sécurité civile, et de scienti-
fiques spécialistes en sismologie. (MM. François Patriat, 
Claude Haut, André Gattolin et Jean-Marc Gabouty applau-
dissent.) 

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

M. le président. La parole est à M. Jean Bizet, pour le 
groupe Les Républicains. (Applaudissements sur des travées 
du groupe Les Républicains.) 

M. Jean Bizet. Ma question s’adresse à M. le Premier 
ministre et a trait précisément au montant du cadre financier 
pluriannuel européen pour les années 2020–2027. 

La récente proposition de la Commission se chiffre à 
hauteur de 373 milliards d’euros, c’est-à-dire 1,114 % du 
revenu national brut des vingt-sept États membres. 

Si je me réjouis de l’augmentation importante des crédits 
affectés tant à la protection des frontières extérieures de 
l’Union qu’à la lutte contre l’immigration illégale ou à la 
création d’un Fonds européen de la défense ou de l’Europe 
de l’innovation, je suis particulièrement critique quant à la 
baisse annoncée des crédits de la politique agricole commune 
et des fonds de cohésion. 

Pour la seule politique agricole commune, cela se traduira, 
pour le premier pilier, par une diminution des crédits de 
14,7 % et, pour le deuxième pilier, par une diminution des 
crédits de 27,3 %. 

Ma critique est plus sévère encore après avoir entendu, 
jeudi dernier, lors de son audition devant la commission 
des affaires européennes et la commission des finances, le 
commissaire Oettinger souligner très clairement le double 
langage de la France. Je m’explique : à Bruxelles, la France 

n’a pas suivi la proposition de l’Allemagne, qui consistait à 
augmenter le cadre financier pluriannuel ; à Paris, la France 
s’en émeut et se lamente. 

Ma question est simple : quelle est la véritable position de 
la France sur le montant du cadre financier pluriannuel ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains 
et du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’Europe et des affaires étrangères. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État auprès du 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères. Monsieur le 
président, mesdames, messieurs les sénateurs, monsieur le 
président Jean Bizet, la France a toujours été constante : 
oui, il y a de nouveaux défis à relever et, de ce point de 
vue, certains éléments du nouveau cadre financier plurian-
nuel – propositions mises sur la table par la Commission – 
peuvent aller dans le bon sens. C’est le cas quand on parle de 
défense, quand on parle d’innovation, de gestion des 
frontières externes. Mais la France a aussi dit avec constance 
qu’il nous fallait préserver un certain nombre de politiques 
fondamentales qui font l’Europe au quotidien, dont la 
politique agricole commune, la PAC. 

L’Europe, on s’en souvient, c’est le charbon, c’est l’acier, 
mais c’est aussi, dès 1957, la PAC et nous y sommes fonda-
mentalement attachés. 

La France l’a dit très clairement dès le 2 mai, elle n’accep-
tera pas cette baisse drastique proposée par la Commission 
européenne, tout simplement parce qu’elle pourrait emporter 
des conséquences très importantes sur la viabilité de 
nombreuses exploitations. 

Pour la France, non, la PAC n’est pas une variable d’ajus-
tement ! C’est clair, c’est net, c’est précis, cela a été dit et on le 
redit ! Stéphane Travert sera d’ailleurs, ce jeudi, à Madrid, 
avec un certain nombre de ses homologues, pour consolider 
le soutien à cette politique. Monsieur le président Bizet, nous 
étions ensemble à Buenos-Aires au mois de décembre, lors de 
la session ministérielle de l’Organisation mondiale du 
commerce, l’OMC. Vous l’avez vu, la France a su, à ce 
moment-là, pour défendre notre agriculture, réactiver une 
coalition d’États membres qui avaient arrêté un certain 
nombre de lignes rouges en matière de négociations commer-
ciales internationales. Nous sommes tout à fait dans cette 
logique de montrer notre attachement à cette politique. 

Il y a d’ailleurs des marges de manœuvre : en matière de 
recettes, parlons des rabais qui peuvent éventuellement être 
supprimés plus vite que prévu ! Parlons des ressources 
propres ! Vous le voyez, monsieur le président, nous avons 
une ferme détermination à défendre, à Paris comme à 
Bruxelles, partout, cette politique ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Bizet, pour la 
réplique. 

M. Jean Bizet. Monsieur le secrétaire d’État, permettez-moi 
deux remarques. 

D’abord, il ne nous reste que quelques mois – quelques 
mois seulement ! – pour trouver des alliés et conclure des 
accords. La première réunion aura lieu jeudi prochain. 

Ensuite, un agriculteur français sur trois vit aujourd’hui 
– ou plus exactement survit – avec 350 euros par mois. 

M. Jean-François Husson. C’est inacceptable ! 
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M. Jean Bizet. Vous imaginez que toute baisse des 
dotations communautaires aura une répercussion humaine 
et territoriale dramatique, d’autant que je ne vois pas la 
stratégie économique agricole de ce pays. 

M. Jean-François Husson. Eh oui ! C’est bien le problème ! 
M. Jean Bizet. Ce qui annonce le déclin de l’agriculture 

française, et je le redoute ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains et sur des travées du groupe Union 
Centriste. – M. Franck Menonville applaudit également.) 

INTEMPÉRIES EN NOUVELLE-AQUITAINE 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Cartron, 
pour le groupe socialiste et républicain. (Applaudissements sur 
des travées du groupe socialiste et républicain.) 

Mme Françoise Cartron. Madame la ministre, mon inter-
vention se situe dans la continuité des interventions de mes 
deux collègues élus de la région Nouvelle-Aquitaine et 
concerne bien évidemment ce terrible épisode de grêle qui 
s’est abattu sur notre territoire samedi dernier. Certaines 
propriétés sont totalement dévastées ! 

En Gironde, ce sont les vignobles d’appellations dont les 
noms, souvent, chantent à vos oreilles – Côtes-de-Blaye, 
Côtes-de-Bourg, Haut-Médoc, Sud-Médoc – qui ont été 
dévastés, pour certains, et qui, tous, sont malheureusement 
concernés. 

Selon les dernières estimations, près de 7 000 hectares du 
Bordelais ont été impactés par les violents orages, mais aussi 
3 000 hectares dans le bassin Charentes-Cognac. 

Cette situation est catastrophique pour les exploitants 
concernés et la production viticole. Elle aurait d’ailleurs, 
malheureusement, tendance à se répéter de façon alarmante. 
Pas une année sans que les volumes de récoltes soient 
entamés par des épisodes climatiques de grande ampleur ! 

Devant les vives inquiétudes des exploitants, je vous 
demande, madame la ministre, de bien vouloir préciser 
– en plus des dispositifs d’indemnisation envisagés précédem-
ment évoqués – les actions de prévention que le Gouverne-
ment serait en mesure de prendre sur le long terme afin de 
faire face à de futurs épisodes de ce type. 

En effet, parallèlement à l’indemnisation des pertes subies 
– que nous souhaitons la plus rapide et la plus juste 
possible – se pose la question du financement d’un 
matériel modernisé de prévention avec l’objectif de préserver 
l’activité de la filière agricole dans son ensemble. 

Dans mon département, il existe une structure, l’Associa-
tion départementale d’études et de lutte contre les fléaux 
atmosphériques, qui tente d’anticiper la formation des 
grêlons liés à la température froide en altitude par ensemen-
cement des masses nuageuses menaçantes, quelques heures 
avant le déclenchement de leur précipitation. Que pensez- 
vous, madame la ministre, de ce type de dispositif ? 

Indemniser, oui ! Réparer, oui ! Mais, aujourd’hui, il 
convient aussi de mieux anticiper et de prévenir le plus 
possible ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain. – M. Richard Yung applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Mesdames, messieurs les sénateurs, madame la sénatrice 

Françoise Cartron, je vous prie à nouveau d’excuser 
l’absence de Stéphane Travert. (Exclamations sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

Il est, vous le savez, retenu par un projet de loi particuliè-
rement important, relatif aux états généraux de l’alimentation 
et il m’a donc chargé de vous répondre. 

La répétition des aléas climatiques – gel en 2017 et grêle en 
2018 – rappelle l’importance pour les entreprises agricoles, 
notamment les exploitations viticoles, de s’inscrire dans une 
démarche globale de gestion des risques. 

L’amélioration de la résilience des entreprises est un axe de 
travail majeur pour le Gouvernement, comme vous le savez, 
madame la sénatrice. Sous l’égide du ministère de l’agricul-
ture, une réflexion a été engagée en vue d’améliorer et de 
rendre l’ensemble de ces objectifs le plus cohérent possible. 

Je veux attirer votre attention sur le fait que certains inves-
tissements matériels peuvent permettre aux exploitations de 
se prémunir contre certains risques – filet anti-grêle, dispositif 
d’irrigation, notamment. Dans plusieurs régions, ces inves-
tissements peuvent d’ailleurs être soutenus financièrement. 

La mise en place d’une réserve de précaution est l’un des 
outils permettant de faire face aux aléas. Tel est le cas de la 
dotation pour aléas, qui fait aujourd’hui l’objet d’une 
réflexion dans le cadre du chantier sur la fiscalité agricole 
lancé par MM. Stéphane Travert et Bruno Le Maire. L’assu-
rance multirisque climatique doit aussi être encouragée. 

Enfin, le développement d’outils de gestion des risques plus 
performants constitue l’un des enjeux importants de la 
prochaine PAC. Ce sujet fait donc l’objet d’une attention 
toute particulière pour le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation,… 

Plusieurs sénateurs du groupe socialiste et républicain. Il 
est où ? (Sourires.) 

Mme Brune Poirson, secrétaire d’État. … comme pour 
l’ensemble du Gouvernement. (Applaudissements sur des 
travées du groupe La République En Marche.) 

M. le président. Monsieur le Premier ministre, mesdames, 
messieurs les ministres, mes chers collègues, nous en avons 
terminé avec les questions d’actualité au Gouvernement. 

Je vous rappelle que la prochaine séance de questions 
d’actualité au Gouvernement aura lieu le jeudi 7 juin, à 
quinze heures. Elles seront retransmises sur Public Sénat, 
sur le site internet du Sénat et sur Facebook. 

Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante, est reprise à 
dix-sept heures cinquante-cinq, sous la présidence de M. Thani 
Mohamed Soilihi.) 

PRÉSIDENCE DE M. THANI MOHAMED SOILIHI 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
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5 

DÉCÈS D’UN ANCIEN SÉNATEUR 

M. le président. Mes chers collègues, j’ai le regret de vous 
faire part du décès de notre ancien collègue André Maman, 
qui fut sénateur des Français établis hors de France de 1992 
à 2001. 

6 

COMMUNICATION RELATIVE À UNE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’informe le Sénat que la commission 
mixte paritaire chargée d’élaborer un texte sur la proposition 
de loi relative à la protection du secret des affaires est 
parvenue à l’adoption d’un texte commun. 

7 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi, pour 
un rappel au règlement. (Mmes et MM. les sénateurs du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste se lèvent, revêtent 
des gilets de sécurité au logo de la SNCF, et brandissent de petits 
écriteaux où figurent différents slogans : « La SNCF est notre 
bien commun » ; « Moins de trains, plus de pollution » ; 
« La SNCF n’est pas à vendre » ; « Mon train j’y tiens » ; 
« Concurrence = privatisation En Marche » ; « Je soutiens les 
cheminots ». – Exclamations sur des travées du groupe 
Les Républicains.) 

Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, mon intervention se fonde 
sur l’article 36 de notre règlement. 

Le projet de loi relatif au nouveau pacte ferroviaire, qui 
organise – le mot n’est pas trop fort – la liquidation de 
la SNCF comme grande entreprise publique nationale 
n’est pas un simple projet de réforme économique et 
sociale : c’est un projet porteur d’un choix de société. C’est 
le choix d’une société où l’argent et ses nouveaux préceptes 
– la rentabilité, la productivité – prennent le pas sur les idées 
mêmes de service public et d’intérêt général. 

Mme Fabienne Keller. C’est un refrain ! 
Mme Éliane Assassi. Ce projet de loi livre le service public 

ferroviaire au dogme de la concurrence en brisant, de fait, le 
principe de la desserte de tous nos territoires, villes, villages, 
campagnes et montagnes. 

Cette dangerosité de votre projet de loi, madame la 
ministre, vous avez tenté de la dissimuler, de la masquer. 
Vous avez tenté de rendre les cheminots coupables de tous les 
maux, alors que, aujourd’hui, chacun reconnaît qu’ils ne sont 
en rien responsables des difficultés de l’entreprise, et que, 
bien au contraire, ils les ont subies. (M. Daniel Chasseing 
s’exclame.) 

Vous avez truffé votre texte de recours aux ordonnances 
pour éviter le débat parlementaire. 

Vous avez dégainé un amendement de dernière minute, en 
séance publique à l’Assemblée nationale, pour transformer 
la SNCF en société anonyme et en permettre la privatisation 
future, alors qu’il s’agit d’un point clé, sinon du point clé, du 
texte. 

Monsieur le président, jugez-vous acceptable que l’avenir 
de notre service public ferroviaire soit, pour une large part, 
défini par ordonnances ? Monsieur le président, doit-on 
accepter l’absence d’étude d’impact sur de nombreux 
aspects du texte ? Le Parlement avance ainsi à l’aveuglette 
et à marche forcée, ce qui est bien en conformité avec les 
projets constitutionnels présentés par le président Macron et 
son gouvernement… 

Nous appelons donc le Sénat à la raison parlementaire : il 
faut forcer le Gouvernement à respecter le Parlement ! 

Nous appelons aussi le Sénat à réfléchir à deux fois avant de 
poursuivre la déstructuration – après Gaz de France, après 
France Télécom, après La Poste – de la grande entreprise 
publique qu’est la SNCF. (Applaudissements sur les travées du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

Mme Fabienne Keller. C’est un rappel au règlement, ça ? 
La SNCF, il faut la réformer ! La réforme, c’est sa survie ! 

Mme Éliane Assassi. C’est votre version, ce n’est pas la 
nôtre ! 

M. le président. Acte vous est donné de votre rappel au 
règlement, ma chère collègue. 

8 

NOUVEAU PACTE FERROVIAIRE 

Discussion en procédure accélérée d’un projet de loi dans 
le texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engage-
ment de la procédure accélérée, pour un nouveau pacte 
ferroviaire (projet no 435, texte de la commission no 495, 
rapport no 494). 

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la 
ministre. 

Mme Élisabeth Borne, ministre auprès du ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des 
transports. Monsieur le président, monsieur le rapporteur, 
mesdames, messieurs les sénateurs, nos concitoyens et nos 
territoires ont besoin de mobilité. C’est un besoin vital. 

C’est la première des réponses que nous avons collective-
ment le devoir d’apporter à celles et ceux qui se sentent 
encore assignés à résidence, à ces villes, ces villages et ces 
quartiers qui vivent l’isolement comme une relégation. 
Cette mobilité est aussi une réponse à la tentation du repli 
sur soi, terreau des populismes, face aux transformations 
politiques, économiques et sociales qui bouleversent notre 
pays. 

Confortée par les échanges que nous avons déjà engagés 
dans cet hémicycle, je sais que nous partageons l’ambition de 
répondre à cette attente. Cette ambition commune est aussi 
celle des Assises nationales de la mobilité, qui nous ont 
permis de partager un diagnostic large et rigoureux. 
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À l’aune de ce travail riche et foisonnant, le Gouvernement 
s’est assigné une triple exigence à laquelle se soumettent tant 
le présent texte que le projet de loi d’orientation des mobilités 
que je présenterai dans les prochaines semaines : exigence 
d’efficacité, tout d’abord, pour remettre en état notre 
système de transport, aujourd’hui menacé par un sous-inves-
tissement chronique et insuffisamment préparé pour intégrer 
les nouveaux services ; exigence de justice sociale et territo-
riale, ensuite, afin de garantir la mobilité pour tous et dans 
tous les territoires ; exigence environnementale, enfin, par la 
création des conditions nécessaires au développement d’une 
mobilité plus durable et pleinement inscrite dans la transition 
écologique. 

Répondre à cette triple exigence, c’est tirer parti de la 
richesse des nouvelles mobilités. Ces mobilités propres, parta-
gées, connectées et autonomes doivent pouvoir être dévelop-
pées, mais aussi s’articuler avec un transport ferroviaire 
performant, colonne vertébrale de nos mobilités. 

En effet, qui peut nier le rôle central que joue, depuis 
bientôt deux siècles, le transport ferroviaire dans les déplace-
ments quotidiens de nos concitoyens, dans le développement 
de notre économie, dans le façonnement de nos territoires ? 
Qui peut nier la place centrale de la SNCF, depuis quatre- 
vingts ans, dans l’imaginaire collectif, depuis les trains des 
premiers congés payés jusqu’aux records de la grande vitesse ? 

Parce que le rôle du transport ferroviaire est structurant, 
parce que notre attachement collectif à la SNCF est profond, 
nos attentes sont importantes ; c’est bien légitime. 

Ces attentes sont-elles satisfaites aujourd’hui ? Je ne le 
pense pas, pas plus que nos concitoyens dans leurs trajets 
quotidiens ou plus occasionnels, pas plus que nos entreprises 
qui souhaitent s’appuyer sur le fret ferroviaire. Nos conci-
toyens et nos entreprises font un triple constat, que vous 
partagez tous sur ces travées et dans les territoires que vous 
représentez : malgré l’engagement des cheminots, la qualité 
de service ne répond pas aux attentes des usagers ; du fait de 
décennies de sous-investissement, les infrastructures se dégra-
dent ; enfin, la dette menace dangereusement le système 
ferroviaire. 

Face à l’urgence de la situation, le Gouvernement a engagé 
en février dernier une réforme d’ampleur. Celle-ci ouvre ce 
secteur à la concurrence, pour permettre à nos concitoyens 
d’avoir accès à des trains plus nombreux et circulant plus 
régulièrement, avec des offres tarifaires plus intéressantes. 

Mme Fabienne Keller. Tout à fait ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Elle transforme la SNCF 

en société nationale à capitaux publics pour en faire un 
groupe public performant et un champion sur ce marché. 
Elle refonde le pacte social des cheminots pour l’adapter, 
dans une logique d’équité, à un monde ouvert à la concur-
rence. Enfin, elle consolide le modèle économique de 
la SNCF afin de lui donner tous les atouts pour s’engager 
résolument dans l’avenir. 

L’objectif du pacte ferroviaire proposé est simple : il s’agit 
tout à la fois d’augmenter et d’améliorer l’offre de service 
public. 

Mieux répondre aux besoins de mobilité de nos conci-
toyens, c’est aussi réconcilier le service public avec l’une de 
ses valeurs fondamentales : l’adaptabilité aux besoins des 
usagers et des territoires. 

En ce qui concerne les territoires, et parce que je sais que 
l’avenir de leur desserte a pu susciter des inquiétudes à la suite 
de la publication du rapport de Jean-Cyril Spinetta, je veux 
une nouvelle fois devant vous être très claire au sujet des 
lignes que l’on qualifie improprement de « petites ». Parce 
que ces lignes sont essentielles au lien social et territorial, 
parce qu’elles sont indispensables au développement du 
fret, l’État demeurera aux côtés des collectivités pour entre-
tenir ce maillage et respectera les engagements pris dans le 
cadre des contrats de plan État-régions. 

L’ouverture à la concurrence, je veux le dire tout aussi 
clairement, peut être une chance pour ces lignes, parce que 
de nouvelles entreprises pourront proposer aux régions de 
nouvelles approches. 

De même, le modèle retenu par le Gouvernement confor-
tera la desserte des territoires par les trains à grande vitesse, 
les TGV, qui ne se limite pas aux grandes métropoles, mais 
irrigue plus de deux cent trente villes. Nous y sommes tous 
particulièrement attachés, et ce sera un gage de réussite de 
cette réforme. 

À ceux qui croient, ou veulent faire croire, que cette 
réforme signerait un recul de l’État, je veux ici rappeler 
que le Gouvernement prend pleinement ses responsabilités 
pour donner au ferroviaire un modèle viable sur le long 
terme. 

Cela passe par trois engagements essentiels dont la portée a 
été précisée vendredi dernier par le Premier ministre. 

Le premier, c’est d’investir dans le ferroviaire comme 
aucun gouvernement ne l’a jamais fait. 

M. Charles Revet. Il y a du travail à faire ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Pour permettre le dévelop-

pement d’une offre de qualité, il nous faut, en effet, un réseau 
performant. 

L’effort déjà consenti est sans précédent, car ce sont près de 
36 milliards d’euros que l’État s’est engagé à investir dans les 
dix prochaines années sur le réseau existant. Il est sans précé-
dent, mais il n’est pas encore à la hauteur des besoins. Aussi, 
nous irons plus loin : dès 2022, nous investirons chaque 
année 200 millions d’euros supplémentaires. C’est ce qui 
permettra de lancer, par exemple, des projets de signalisation 
ferroviaire pour augmenter de plus de 20 % le nombre de 
trains entre Paris et Lyon ou pour réduire de moitié les 
incidents d’infrastructure entre Marseille et Nice. 

Ces investissements sans précédent, ce sont bien des 
améliorations concrètes du quotidien pour que nos conci-
toyens bénéficient d’un réseau plus sûr et d’un service plus 
fiable, pour que les cheminots retrouvent la fierté d’un outil 
de travail à la hauteur de leurs compétences. 

Deuxième engagement, pour permettre le développement 
de l’offre ferroviaire, le Gouvernement a également souhaité 
sortir du cercle vicieux de la hausse des péages, qui limitait le 
nombre de trains et nourrissait ainsi un déficit et une dette 
qu’elle était censée résorber. 

Aussi, comme le Premier ministre l’a indiqué et en accord 
avec l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières, l’ARAFER, nous limiterons la hausse des péages 
des TGV et du fret au niveau de l’inflation. Ce n’est pas une 
simple mesure technique ; c’est un levier essentiel du dévelop-
pement de services pour les voyageurs et de la relance du fret 
ferroviaire, sur lequel pesaient des hausses de péages insup-
portables. 
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Cette mesure s’inscrit dans une ambition bien plus large de 
développement du fret ferroviaire que je présenterai prochai-
nement. En effet, je ne me satisfais pas d’une part modale du 
rail de 10 % pour les marchandises, d’autant qu’un train de 
fret représente cinquante camions de moins sur les routes ! 

Enfin, troisième engagement – je pense que, sur toutes les 
travées, vous pourrez le mettre à notre crédit –, le Gouver-
nement met un terme à des décennies de non-décision 
concernant la dette de la SNCF en reprenant 35 milliards 
d’euros de dette durant le quinquennat : 25 milliards d’euros 
en 2020 et 10 milliards d’euros supplémentaires en 2022. 
Dès 2020, la SNCF pourra ainsi se financer comme toutes 
les entreprises ; d’ici à la fin du quinquennat, elle sera en 
mesure d’investir sans creuser sa dette. 

C’était un engagement fort du Président de la République : 
il est au cœur de ce pacte ferroviaire. 

Parce que cet engagement est sans précédent, parce que cet 
effort demandé à nos concitoyens ne pourra être renouvelé, le 
Gouvernement entend se prémunir et prémunir la SNCF 
contre la reconstitution d’une telle dette. Aussi, je vous 
proposerai d’introduire dans le projet de loi une règle 
contraignante pour que SNCF Réseau ne puisse plus, à 
l’avenir, s’endetter sans que le Gouvernement prenne des 
mesures de rétablissement. 

Par ailleurs, afin que le Parlement et, à travers lui, nos 
concitoyens puissent mesurer l’effort consenti pour le 
rétablissement de l’équilibre du système ferroviaire, le 
Gouvernement veillera à ce que la dette reprise soit mise 
en évidence dans les comptes de la Nation. 

Ce sont là des garanties nécessaires au maintien dans la 
durée d’un équilibre enfin retrouvé. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, depuis l’annonce de ce 
pacte ferroviaire, le 26 février dernier, j’ai mené cette réforme 
avec détermination et dans un esprit de dialogue, fidèle à la 
méthode que le Premier ministre avait annoncée. 

Pour répondre à l’urgence de la situation, nous avions 
présenté à l’Assemblée nationale un projet de loi d’habilita-
tion à légiférer par ordonnances, qui s’est vu remplacé, avec 
méthode, chapitre après chapitre, par des dispositions 
concrètes, nourries de concertations structurées avec les 
organisations syndicales, et soumises au débat parlementaire. 

Comme je m’y étais engagée, j’ai résolument poursuivi le 
dialogue avec celles des organisations syndicales qui, au-delà 
des divergences sur les fondamentaux de cette réforme 
– divergences que je respecte –, ont accepté de formuler 
des propositions concrètes pour enrichir le texte proposé 
par le Gouvernement dans l’intérêt des cheminots. 

Dans cette œuvre commune, le Sénat a pris toute sa place, 
fidèle à son sens du dialogue. Je tiens à remercier votre 
rapporteur ainsi que le président et les membres de votre 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable de la qualité de nos échanges, qui se sont 
tenus dans un climat de confiance réciproque. 

M. Jackie Pierre. Très bien ! 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Après son adoption, à une 
très large majorité, par l’Assemblée nationale, le projet de loi 
qui vous est présenté ressort donc enrichi des travaux de votre 
commission. 

Reprenant – je l’en remercie – les propositions que j’avais 
formulées lors de mon audition le 16 mai dernier, votre 
commission a pleinement validé les grands axes de cette 
réforme. 

Je pense, tout d’abord, à la transformation de la SNCF en 
société nationale à capitaux publics, société dont votre 
commission a conforté le caractère incessible du capital 
afin de lever les inquiétudes, peut-être sincères chez 
certains, que l’inscription dans la loi du caractère 
100 % public de la SNCF n’avait pas encore réussi à lever. 

Entreprise publique hier, entreprise publique aujourd’hui, 
entreprise publique demain, la SNCF pourra également, je le 
rappelle, s’appuyer sur le caractère inaliénable du domaine 
public ferroviaire. 

En matière d’organisation, votre commission a précisé la 
répartition des missions exercées jusqu’à présent par l’EPIC 
de tête, parachevant ainsi la démarche de remplacement des 
ordonnances par des articles de loi. 

Afin que les enjeux de sécurité soient pleinement pris en 
compte dans un monde désormais ouvert à de nouveaux 
acteurs, il est apparu nécessaire de créer une structure permet-
tant de partager les expériences et de définir ensemble des 
procédures pour assurer un service en toute sécurité. 

Le deuxième axe de cette réforme est, vous le savez, l’ouver-
ture à la concurrence, sur laquelle nous avons eu de riches 
débats en mars dernier. J’observe que le principe de l’ouver-
ture à la concurrence est accepté sur la quasi-totalité de vos 
travées. En effet, elle se fera au bénéfice des voyageurs, en 
permettant d’avoir une offre accrue et des trains au meilleur 
coût. (Mme Éliane Assassi proteste.) 

Il ne s’agit pas d’une contrainte venue de l’extérieur ; 
l’ouverture à la concurrence constitue, au contraire, un 
choix validé lors du précédent quinquennat, attendu par 
les régions et assumé par ce gouvernement, qui l’a souhaitée 
progressive et protectrice. 

Elle sera progressive : les régions pourront l’engager au 
rythme qu’elles souhaitent et sur le périmètre qu’elles 
auront défini. Trente-cinq ans après les premières lois de 
décentralisation, il s’agit de donner aux régions les outils 
d’une autorité organisatrice de plein exercice. 

Votre commission a utilement enrichi sur ce point le texte 
adopté par les députés, en reprenant plusieurs mesures conte-
nues dans la proposition de loi du président Maurey et de 
votre ancien collègue Louis Nègre concernant, notamment, 
le transfert des matériels roulants et des ateliers, et en confor-
tant le rôle des autorités organisatrices dans la définition du 
périmètre des transferts. 

Cette ouverture à la concurrence, je l’ai aussi souhaitée 
protectrice pour les salariés du secteur et pour les territoires. 

Pour les salariés, l’essentiel des garanties de leur statut sera 
assuré en cas de transfert ; une « portabilité » des droits est 
créée pour les cheminots. 

Partageant cette ambition et le souci d’enrichir le texte du 
résultat des concertations que j’ai menées et des échanges que 
vous avez vous-même eus avec les organisations syndicales, 
vous avez assorti le principe d’un transfert obligatoire, néces-
saire à la continuité du service public, d’assurances supplé-
mentaires quant au volontariat et au maintien de la 
rémunération, et vous avez ouvert un droit d’option indivi-
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duel pour les cheminots revenant à la SNCF. C’est un point 
auquel je sais que vous êtes, monsieur le rapporteur, parti-
culièrement attaché. 

Votre commission a également adopté la date d’arrêt du 
recrutement au statut que le Gouvernement avait proposé de 
fixer au 1er janvier 2020. Elle a aussi garanti, au sein d’un 
périmètre ferroviaire social unifié, l’unité sociale du groupe, 
en permettant notamment de maintenir l’application du 
statut aux actuels salariés, de favoriser la mobilité profession-
nelle interne et d’organiser les œuvres sociales au sein de 
l’entreprise. 

L’ouverture à la concurrence, protectrice pour les salariés, 
le sera également pour les territoires : en effet, le Gouverne-
ment a veillé à ce que la desserte TGV de ces derniers ne soit 
pas affaiblie par l’arrivée de nouveaux opérateurs. Votre 
commission a adopté sur ce point un dispositif complémen-
taire dont j’approuve l’économie générale. 

Au-delà de ce texte et des engagements financiers pris par le 
Gouvernement, un élément important est désormais entre les 
mains des partenaires sociaux pour parachever cette réforme : 
la négociation d’un nouveau cadre social à l’échelon de la 
branche. 

En effet, si le Gouvernement a voulu, dès le départ, 
respecter le contrat moral passé entre la SNCF et ses 
agents, les futurs cheminots bénéficieront, à compter du  
1er janvier 2020, d’un socle de droits communs à tous les 
salariés du secteur, dans le cadre de la convention collective 
qui devra être finalisée d’ici là. 

Ce calendrier est ambitieux, mais il est réaliste. En effet, 
nous ne partons pas de rien : quatre accords, portant notam-
ment sur l’organisation du travail et sur la formation profes-
sionnelle, ont déjà été conclus depuis le début des 
négociations, en 2015. 

Sans se substituer aux partenaires sociaux, l’État s’engagera 
dans cette négociation essentielle en qualité d’observateur 
attentif et exigeant. À ce titre, je réunirai prochainement 
les organisations syndicales et l’Union des transports 
publics et ferroviaires, l’UTP, pour engager la relance de ce 
processus de négociation. 

Pour la suite, et afin de s’assurer du respect du calendrier et 
des thèmes de négociations, le Gouvernement mettra en 
place un observatoire du dialogue social dans la branche, 
qui sera composé de Jean-Paul Bailly et d’une personnalité 
aux compétences reconnues dans le domaine des relations 
sociales. Cet observatoire suivra les négociations et pourra 
alerter l’État en cas de difficulté. 

Enfin, parce que je sais votre attachement à la qualité de 
ces négociations, je veillerai à tenir régulièrement informée de 
l’avancement de celles-ci votre commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. 

Alors que s’ouvre ce débat, mesdames, messieurs les 
sénateurs, chacun dispose d’une vision complète de la 
réforme qui vous est proposée. Certains la contestent ; 
j’entends leurs craintes, nous sommes là pour y répondre. 
Nous devons aussi entendre la colère des usagers pénalisés par 
la grève. 

M. Jackie Pierre. Oui ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Ils attendent beaucoup de 

ce service public. 

La réforme que je vous propose va durablement trans-
former et refonder notre système ferroviaire, ce service 
public auquel chaque Français est attaché. 

En ce qui concerne les régions, nous leur donnons de 
nouveaux outils pour les aider à remplir leurs missions 
d’autorités organisatrices et pour mettre le ferroviaire au 
service de nos territoires. 

En ce qui concerne la SNCF, nous confirmons de façon 
indiscutable son statut public, tout en lui donnant la 
souplesse d’une véritable entreprise responsable de son destin. 

En ce qui concerne les cheminots, nous maintenons le 
statut pour ceux qui en bénéficient aujourd’hui et nous 
dessinons un nouveau contrat social protecteur pour l’avenir. 

En ce qui concerne nos concitoyens, nous remettons sur 
pied le système ferroviaire, pour qu’il y ait plus de trains, des 
trains moins chers, et une amélioration de la qualité de 
service qui permette au ferroviaire de jouer pleinement son 
rôle de colonne vertébrale d’une mobilité pour tous et pour 
tous les territoires. 

Vous le voyez, le texte qui vous est proposé est le résultat 
d’une ambition claire du Gouvernement, qui est ferme sur les 
principes, d’une réelle négociation avec les partenaires sociaux 
ouverts au dialogue, d’un enrichissement apporté à chacune 
des étapes du débat parlementaire auquel votre commission a 
pris une part très active – je veux de nouveau, monsieur le 
président Maurey, monsieur le rapporteur, vous en remercier. 

Nous sommes arrivés à un point d’équilibre qui sera, j’en 
suis certaine, conforté par les débats que nous engageons 
aujourd’hui. (Applaudissements sur les travées du groupe 
La République En Marche, du groupe Union Centriste et du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen, 
ainsi qu’au banc des commissions.) 
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SOUHAITS DE BIENVENUE À UNE 
DÉLÉGATION PARLEMENTAIRE 

M. le président. Mes chers collègues, j’ai le plaisir de saluer, 
dans la tribune d’honneur du Sénat, une délégation de 
députés de l’Assemblée nationale législative de Thaïlande, 
conduite par le docteur Thamrong Dasananjali, membre 
du comité exécutif du groupe d’amitié interparlementaire 
Thaïlande-France. (Mmes et MM. les sénateurs, ainsi que 
Mme la ministre chargée des transports, se lèvent.) Elle est 
accompagnée par notre collègue Jacky Deromedi, présidente 
du groupe d’amitié France-Asie du Sud-Est. 

Permettez-moi de souligner aussi la présence attentive et 
bienveillante dans notre hémicycle de notre collègue Gérard 
Cornu, président délégué pour la Thaïlande, qui n’a pu se 
joindre à la délégation en tribune d’honneur du fait de ses 
obligations de rapporteur. 

M. François Bonhomme. Il est partout ! (Sourires.) 
M. le président. Cette visite fait suite à la mission d’une 

délégation du groupe d’amitié en janvier 2017. 

La délégation est en France pour une visite d’étude centrée 
sur le développement économique, avec l’objectif d’intensi-
fier les relations commerciales entre la France et la Thaïlande. 
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La délégation s’est rendue hier à Toulouse pour visiter les 
usines d’Airbus et d’Airbus Defence and Space. Aujourd’hui, 
en présence de notre collègue Sophie Primas, présidente de la 
commission des affaires économiques, elle a rencontré 
plusieurs entreprises françaises désireuses de développer leur 
présence en Thaïlande, en particulier dans le domaine des 
infrastructures, de l’agroalimentaire, des transports et de 
l’énergie. 

Demain, la délégation visitera la Station F et le campus des 
start-up à Paris, vitrine de l’innovation technologique à la 
française, la « French Tech ». 

Cette rencontre interparlementaire intervient dans le 
contexte d’une intensification des échanges bilatéraux, conso-
lidant ainsi les relations d’amitié qui lient nos deux pays. 

Mes chers collègues, en votre nom à tous, permettez-moi 
de souhaiter à nos homologues de l’Assemblée nationale 
législative de Thaïlande la plus cordiale bienvenue, ainsi 
qu’un excellent et fructueux séjour. (Applaudissements.) 
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NOUVEAU PACTE FERROVIAIRE 

Suite de la discussion d’un projet de loi en procédure 
accélérée dans le texte de la commission 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de 
loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, pour un nouveau pacte ferroviaire. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Gérard Cornu, rapporteur de la commission de l’aména-
gement du territoire et du développement durable. Monsieur le 
président, permettez-moi de saluer, moi aussi, cette déléga-
tion parlementaire de Thaïlande, que j’essaierai de rejoindre à 
la suspension de la séance. 

Madame la ministre, mes chers collègues, nous le savons 
tous : une réforme en profondeur du système ferroviaire est 
indispensable. Si notre système ferroviaire constitue évidem-
ment un motif de fierté – je commence d’ailleurs par rendre 
hommage aux 150 000 cheminots qui s’engagent au quoti-
dien pour le faire fonctionner –, il convient de reconnaître 
qu’il a atteint ses limites. 

Il nous faut impérativement mettre un terme à la dérive de 
la trajectoire financière du gestionnaire du réseau, et réduire 
les coûts de production du groupe public ferroviaire. C’est 
aujourd’hui nécessaire pour préserver l’attractivité du rail par 
rapport aux autres modes de transport. Ce sera encore davan-
tage le cas demain, lorsque le transport ferroviaire de 
voyageurs sera ouvert à la concurrence. 

Pour conduire cette réforme, le Gouvernement a choisi de 
mener en parallèle les concertations avec les acteurs concernés 
et le débat parlementaire, sur le fondement d’un texte 
comportant presque exclusivement des habilitations à 
procéder par ordonnance. Vous l’avez souligné, madame la 
ministre, certaines d’entre elles ont été remplacées à l’Assem-
blée nationale par des dispositions législatives modifiant 
directement le droit en vigueur. 

La commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable du Sénat a ainsi dû travailler à 
partir d’un texte hybride et non abouti, l’Assemblée nationale 
n’ayant eu que peu de temps pour l’examiner. 

La commission a toutefois adopté une attitude construc-
tive, en mettant à profit le temps de la navette parlementaire 
pour approfondir certains sujets et consulter les parties 
prenantes. Je veux à cet égard, madame la ministre, saluer 
la façon dont vous avez travaillé avec nous, en déposant 
l’ensemble des amendements du Gouvernement avant le 
délai limite et en répondant à nos interrogations. Nous 
avons travaillé en confiance, et c’est très bien ainsi ! 

M. François Patriat. Excellente ministre ! (Sourires.) 
M. Gérard Cornu, rapporteur. Il était impératif de compléter 

le volet social du projet de loi et de lever les inquiétudes 
légitimes des salariés du groupe public ferroviaire. Nous 
avons d’ailleurs prêté une attention particulière aux attentes 
des syndicats ayant formulé des propositions concrètes 
d’amélioration du texte. 

La commission s’est également appuyée sur le travail 
remarquable effectué dans le cadre de l’examen de la propo-
sition de loi du président Hervé Maurey et de notre ancien 
collègue Louis Nègre – je le salue, puisqu’il est présent 
aujourd’hui dans les tribunes – et sur laquelle le Conseil 
d’État avait été saisi à la demande du président du Sénat, 
Gérard Larcher. 

Cette procédure avait permis au rapporteur de la proposi-
tion de loi, Jean-François Longeot, de sécuriser plusieurs 
dispositions sur le plan juridique, avant l’adoption du texte 
par le Sénat lors de sa séance du 29 mars 2018. Nous avons 
réintroduit plusieurs de ces dispositifs dans le présent projet 
de loi. 

La commission a modifié le texte en se fixant quatre 
objectifs. 

Notre premier objectif a été de garantir la pérennité des 
dessertes TGV utiles à l’aménagement du territoire. Le Sénat 
avait déjà donné l’alerte sur le risque d’écrémage des dessertes 
TGV à l’occasion du vote de la proposition de loi. 

Le Gouvernement propose deux dispositifs pour y 
répondre, mais nous ne sommes pas rassurés pour autant. 
Le premier consiste en une modulation des péages orientée 
vers l’aménagement du territoire. Néanmoins, d’après les 
chiffres du Gouvernement, une fois cette modulation mise 
en œuvre, une desserte TGV sur six resterait compromise, et 
encore, nous n’avons pas la totalité des informations sur les 
modalités pratiques de sa mise en œuvre. 

Il faudra donc conclure des contrats de service public et 
apporter des financements publics pour assurer la viabilité de 
ces dessertes menacées de disparition. Le projet de loi donne 
cette possibilité de conventionnement tant à l’État qu’aux 
régions, y compris pour les services qui vont au-delà de leur 
ressort territorial. 

Il n’est pas certain que l’État s’engage dans cette voie, alors 
qu’il vient tout juste de transférer aux régions une grande 
partie des services Intercités qu’il gérait jusqu’à présent. Or la 
responsabilité de la pérennité de ces dessertes ne saurait peser 
sur les seules régions, surtout en l’absence de financement 
spécifique. C’est la raison pour laquelle la commission a 
réintroduit, à l’unanimité, le dispositif de la proposition de 
loi adoptée par le Sénat prévoyant la conclusion par l’État de 
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contrats de service public pour répondre aux besoins 
d’aménagement du territoire et préserver ainsi des dessertes 
directes, sans correspondance. 

Notre commission a également modifié la procédure de 
répartition des capacités d’infrastructure, en fixant des 
critères de priorité en faveur des services utiles à l’aménage-
ment du territoire en cas de saturation, et en facilitant l’attri-
bution de sillons aux services de fret ferroviaire. 

Sur le volet social, nous avons voulu renforcer les garanties 
des salariés, en précisant le cadre du transfert de ces derniers 
vers de nouveaux opérateurs. Il s’agissait de notre deuxième 
objectif. 

Tout d’abord, nous avons souhaité confier à l’autorité 
organisatrice, et non plus à l’opérateur sortant, le soin de 
fixer le nombre de salariés à transférer, sous le contrôle de 
l’ARAFER, afin d’assurer que ce nombre corresponde au 
mieux aux besoins du service. 

Ensuite, pour déterminer les transferts vers l’opérateur 
ayant remporté l’appel d’offres, nous avons cherché à 
favoriser le volontariat des salariés, en élargissant à l’ensemble 
des salariés de l’opérateur sortant et qui travaillent dans la 
région concernée la possibilité de se porter volontaires pour 
rejoindre le nouvel opérateur, à condition bien sûr qu’ils 
possèdent les qualifications professionnelles requises. 

Notre commission a également renforcé les droits des 
salariés transférés, en complétant les éléments de rémunéra-
tion qui leur seront garantis, en permettant aux salariés qui 
étaient régis par le statut de le réintégrer, pendant une 
période déterminée, s’ils sont réembauchés sur un poste 
vacant, ou encore en garantissant leur emploi en cas de 
défaillance du nouvel opérateur. 

Il s’agit d’avancées sociales très importantes, de nature à 
rassurer les salariés sur les modalités de transfert en cas de 
changement d’opérateur. Je tiens à cet égard à saluer le 
soutien sans faille de notre président Gérard Larcher et du 
président de notre commission Hervé Maurey sur ce sujet 
extrêmement sensible. 

Il était également important – c’était notre troisième 
objectif – de poser les conditions d’une ouverture réussie à 
la concurrence, qui devra se faire de manière équitable et non 
discriminatoire. Pour cela, nous avons cherché à lever les 
obstacles à une ouverture à la concurrence effective. 

Dans cette optique, notre commission a précisé que le 
rattachement de SNCF Gares & Connexions à SNCF Réseau 
se ferait sous la forme d’une filiale disposant d’une 
autonomie organisationnelle, décisionnelle et financière, 
afin de préserver la capacité de l’entreprise à investir dans 
le développement et dans la modernisation des gares. 

Nous avons également davantage échelonné le calendrier 
de l’ouverture à la concurrence en Île-de-France, en autori-
sant la mise en concurrence des services du RER E dès 2025 
au lieu de 2033. Étant donné l’ampleur des services 
concernés par l’ouverture à la concurrence, il importe 
qu’Île-de-France Mobilités puisse lancer des appels d’offres 
de façon progressive. 

En ce qui concerne les dérogations à l’obligation de mise 
en concurrence des services conventionnés, prévues par le 
droit européen, le projet de loi les autorise toutes. Nous ne 
sommes pas revenus sur ce choix qui laisse la liberté aux 
régions d’y avoir recours ou non. Nous avons en revanche 
soumis la mise en œuvre de deux d’entre elles, insuffisam-

ment définies, à un avis conforme de l’ARAFER, pour 
sécuriser les décisions des autorités organisatrices dans ce 
domaine. 

Nous avons également tenu à élargir le champ de l’obliga-
tion de transmission d’information aux autorités organisa-
trices de transport, de la part des entreprises ferroviaires, des 
gestionnaires d’infrastructure et des gares. En parallèle, nous 
avons renforcé la protection des informations couvertes par le 
secret industriel et commercial. Nous avons également 
précisé les modalités de communication des informations 
nécessaires aux candidats aux appels d’offres. 

Nous avons autorisé le transfert à l’autorité organisatrice, 
sur demande de celle-ci, des matériels roulants et des ateliers 
de maintenance majoritairement utilisés pour des services 
conventionnés, comme le prévoyait la proposition de loi. 

Par ailleurs, afin de donner davantage de prévisibilité aux 
entreprises ferroviaires et d’assurer la cohérence du système 
tarifaire, la commission a renforcé la dimension pluriannuelle 
de la tarification du réseau, et a prévu de donner à l’ARAFER 
un pouvoir d’avis conforme sur le volet tarifaire du contrat de 
performance signé entre l’État et SNCF Réseau. 

Enfin, notre quatrième objectif était de maintenir un haut 
niveau de sécurité et de sûreté au sein du système ferroviaire. 
En particulier, dans la mesure où l’ouverture à la concurrence 
va conduire à une multiplication des acteurs, nous avons tenu 
à encourager la coordination entre ces acteurs en matière de 
sécurité. C’est pourquoi nous avons expressément autorisé la 
création d’un groupement d’intérêt public dans ce domaine, 
dans le respect, bien évidemment, des compétences de 
l’établissement public de sécurité ferroviaire et de 
SNCF Réseau. 

Vous l’aurez compris, la commission a soutenu la réforme 
engagée par le Gouvernement, tout en souhaitant renforcer 
un certain nombre d’aspects, et ce dans une seule perspec-
tive : l’amélioration de la qualité du service rendu aux 
voyageurs et aux chargeurs, qui doivent être au cœur de 
nos préoccupations tout au long de l’examen de ce texte. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains, du 
groupe Union Centriste, du groupe La République En Marche, 
du groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen, 
du groupe Les Indépendants – République et Territoires, et sur 
des travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. Nous passons à la discussion de la motion 
tendant à opposer la question préalable. 

Question préalable 

M. le président. Je suis saisi, par Mme Assassi, 
MM. Gontard et Bocquet, Mme Cohen, M. Collombat, 
Mme Cukierman, MM. Foucaud et Gay, Mme Gréaume, 
MM. P. Laurent et Ouzoulias, Mme Prunaud et MM. Savol-
delli et Watrin, d’une motion no 1. 

Cette motion est ainsi rédigée : 
En application de l’article 44, alinéa 3, du règlement, 

le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la 
délibération sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale, pour un nouveau pacte ferroviaire (no 495, 
2017-2018). 

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8, du 
règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur cette 
motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour 
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dix minutes, un orateur d’opinion contraire, pour dix 
minutes également, le président ou le rapporteur de la 
commission saisie au fond et le Gouvernement. 

En outre, la parole peut être accordée pour explication de 
vote, pour une durée n’excédant pas deux minutes et demie, 
à un représentant de chaque groupe. 

La parole est à Mme Éliane Assassi, pour la motion. 

Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, au deuxième jour de la 
douzième séquence de grève des cheminots, nous 
entamons l’examen au Sénat du projet de loi pour un 
nouveau pacte ferroviaire. 

Ce matin, le groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste a reçu les syndicats de cheminots de la SNCF, la 
CGT, la CFDT, l’UNSA, SUD Rail, ainsi que ceux de 
plusieurs pays – l’Italie, l’Espagne, le Luxembourg, l’Alle-
magne, la Belgique ou encore l’Angleterre. Puis, à treize 
heures, nous étions présents au rassemblement de l’intersyn-
dicale devant le Sénat, rassemblement qui montre que, à 
l’évidence, la mobilisation contre ce projet ne s’essouffle pas. 

Que ce soit ici ou ailleurs, les cheminots ont tous un 
dénominateur commun : ils défendent avec détermination 
et courage leurs droits, leur outil de travail, et ils portent 
une certaine vision du service public ferroviaire. 

Nous partageons cette vision fondée sur les missions 
d’intérêt général de l’entreprise publique et le droit à la 
mobilité pour tous et partout. 

Il faut les entendre et ne pas balayer d’un revers de main les 
résultats du « vot’action » qui s’est clos la semaine dernière et 
qui démontre, n’en déplaise aux esprits malins, une opposi-
tion majoritaire à cette réforme. Celle-ci n’était d’ailleurs pas 
inscrite dans le programme du candidat Macron, mais elle a 
été décidée ensuite par celui-ci, une fois élu Président de la 
République, réalisant ainsi un vœu cher à la droite. Pour 
nous, ce sont les cheminots les premiers de cordée, ceux qui 
défendent ce que nous avons en commun : les services 
publics. 

Avant d’en arriver au contenu du texte, je veux aborder une 
nouvelle fois la méthode, que nous jugeons contestable et 
dangereuse, je veux parler de cette méthode gouvernementale 
qui interroge par son peu de respect pour le Parlement et 
pour les parlementaires, mais également pour les forces 
sociales de notre pays, taxées d’être irresponsables lorsqu’elles 
exercent un droit constitutionnellement reconnu, celui de 
faire grève et de porter des revendications, voire de 
manifester. 

Le message de fermeté envers les syndicats est inacceptable. 
Il témoigne d’une vision autoritaire de l’exercice du pouvoir. 
Si la place de chacun doit être claire, le dialogue social ne 
peut se résumer à des coups de menton des plus hauts 
responsables de l’État. 

Par ailleurs, nous regrettons le choix de la commission de 
ne pas avoir réalisé l’audition de l’intersyndicale – j’ai bien dit 
« de l’intersyndicale », monsieur le rapporteur – que nous 
avions demandée. Les partenaires sociaux doivent être 
respectés ! 

J’en viens maintenant au parcours de ce projet de loi, 
parcours pour le moins curieux. Madame la ministre, votre 
gouvernement, en s’appuyant sur un rapport d’expert – le 
rapport Spinetta –, a fait le choix de forcer le passage par la 
voie des ordonnances, jugées plus rapides et plus efficaces. 

Votre modernité, c’est aussi cela : recentrer les pouvoirs au 
risque de rompre l’équilibre des pouvoirs. Drôle de concep-
tion de la démocratie parlementaire… 

En tacticien maladroit qui cherche à affirmer sa posture 
idéologique, ce même gouvernement a indiqué aux syndicats 
que, s’ils étaient constructifs, des mesures plus précises 
seraient directement insérées dans la loi. C’est le cas, mais 
seulement sur des sujets connexes puisque, d’après le Premier 
ministre lui-même, sur le « dur », rien n’est négociable. 

Quant à l’incessibilité, elle a été introduite, à la suite de 
l’engagement du Gouvernement, au travers d’un amende-
ment du groupe La République En Marche, qui a été 
adopté en commission. Toutefois, la vigilance s’impose, 
car, vous le savez comme moi, mes chers collègues, ce 
qu’une loi a fait, une autre loi peut le défaire ! (Mme la 
ministre sourit. – M. le rapporteur lève les bras au ciel.) 
Nous aurons d’ailleurs des propositions pour renforcer 
cette incessibilité. 

En revanche, le Gouvernement a annoncé, sans concerta-
tion, au cours de l’examen du texte, la fin du statut de 
cheminot pour 2020 et la filialisation du fret. Il s’agit là 
d’une véritable provocation. Résultat, le texte a triplé de 
volume lors de son passage à l’Assemblée nationale et s’est 
encore épaissi après son examen par la commission du Sénat. 

Nous nous retrouvons dans une situation incroyable : le 
texte qui nous est soumis n’a fait l’objet ni d’une étude 
d’impact ni d’un avis du Conseil d’État, puisque son 
contenu est issu très largement d’amendements du Gouver-
nement. 

Pourtant, la portée de ces amendements est majeure. En 
effet, c’est par un simple amendement que le statut de la 
SNCF a été transformé, ce qui ouvre la voie à sa privatisation, 
comme cela a été le cas pour toutes les entreprises publiques 
qui ont vu leur statut modifié – GDF, EDF ou France 
Télécom, par exemple. 

M. Roland Courteau. C’est vrai ! 
Mme Éliane Assassi. Cette méthode du Gouvernement, 

qui devient une habitude, est peu conforme aux règles consti-
tutionnelles qui définissent l’exercice du pouvoir législatif par 
le Parlement. 

Venons-en au contenu. 

Nous abordons le texte avec un sentiment de déjà-vu, 
puisque nous avons débattu de ces enjeux lors de l’examen 
de la proposition de loi de notre collègue Hervé Maurey et 
notre ancien collègue Louis Nègre, qui était prête – faut-il le 
rappeler ? – depuis plusieurs mois, mais qui a été opportu-
nément ressortie (M. le président de la commission arbore une 
moue dubitative.) pour signifier au Gouvernement que le 
Sénat refuse un passage par la voie d’ordonnances de la 
réforme ferroviaire. 

Toutefois, il s’agit d’un refus de pure forme, car, sur le 
fond, les différences d’appréciation ne sont pas fondamen-
tales. Soyons clairs, le Gouvernement et la majorité sénato-
riale partagent l’idée qu’il n’y a pas d’autre horizon que 
l’ouverture à la concurrence à plus ou moins brève échéance ! 

Nous ne partageons pas cette idée puisque, contrairement à 
ce que nous entendons, l’Europe laisse aux États des marges 
de manœuvre suffisantes pour ne pas appliquer le quatrième 
paquet ferroviaire voulu par vos prédécesseurs, madame la 
ministre, que ce soit au travers du règlement OSP – le règle-
ment sur les obligations de service public – ou de la recon-
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naissance des services publics par le traité de Lisbonne. 
L’Europe n’impose pas davantage le changement de statut 
de l’entreprise publique. 

En revanche, l’Europe impose le respect de normes en 
matière de pollution de l’air, mais, apparemment, votre 
gouvernement fait son marché dans les règlements : il y a 
ceux qu’il décide de suivre et ceux qu’il décide de ne pas 
suivre. Nous en reparlerons… 

Partout où la libéralisation du ferroviaire a été mise en 
œuvre, les conditions de transport des usagers se sont dégra-
dées, que ce soit en raison de l’état des infrastructures, des 
tarifs ou encore de la sécurité. L’Italie, l’Allemagne, le 
Royaume-Uni, aucun de ces pays ne peut être érigé en 
modèle, et vous le savez bien ! 

En France également, l’ouverture à la concurrence du fret 
ferroviaire a conduit à réduire encore plus sa part modale, et a 
justifié une gestion d’entreprise tournée vers la rentabilité, ce 
qui a conduit à l’abandon d’un certain nombre de dessertes. 

Comme l’ensemble des textes qui nous sont présentés 
depuis des décennies, ce projet de loi nous semble sympto-
matique de l’approche désormais privilégiée lorsque l’on 
parle du rail, une approche purement comptable et gestion-
naire d’un secteur d’activité et d’une entreprise publique que 
l’on voudrait faire « entrer au forceps » dans le moule libéral, 
paquet ferroviaire après paquet ferroviaire. 

Or cela n’est pas si simple parce que, justement, nous 
parlons d’un secteur dont l’intérêt général résulte de trois 
grandes caractéristiques. 

Premièrement, son réseau structure l’aménagement de 
notre pays et constitue sa colonne vertébrale, un atout 
indéniable pour la compétitivité de notre économie. 

Deuxièmement, son développement constitue une alterna-
tive crédible et efficace à la route et à l’aérien pour la transi-
tion énergétique et le passage à une économie décarbonée, 
comme nous y appellent les accords de Paris et le Grenelle de 
l’environnement. La dette environnementale n’est pas 
négociable et elle est bien plus lourde que la dette ferroviaire ! 

Troisièmement, enfin, son existence contribue à l’exercice 
du droit à la mobilité pour nos concitoyens. À l’heure où, sur 
les réseaux d’information, tout se mesure en nanoseconde, il 
est nécessaire que nos concitoyens puissent, eux aussi, se 
déplacer facilement. 

Les politiques, menées les gouvernements successifs, d’assè-
chement des ressources, d’endettement massif de l’opérateur 
et d’absence d’investissement public à la hauteur des besoins 
font peser un doute réel sur la viabilité du système ferroviaire 
et sur l’avenir du service public. Il y a donc effectivement 
urgence à légiférer ! 

Le problème, c’est que votre projet de loi n’a qu’une 
boussole, l’ouverture à la concurrence, et, de facto, il 
n’établit aucun principe directeur en faveur d’une politique 
de la mobilité favorisant coopération, interconnexion et 
complémentarité ; il ne prévoit aucun financement nouveau. 

Quant à la reprise de la dette par l’État à hauteur de 
35 milliards d’euros, ce n’est pas un cadeau fait aux chemi-
nots, c’est une stricte obligation comptable. C’est le prix à 
payer pour préparer la privatisation de l’entreprise historique ! 
Soyons précis, une société anonyme ne peut pas être endettée 
à un niveau supérieur à deux fois le montant de ses fonds 
propres qui, pour SNCF Réseau, sont estimés à 7 milliards 
d’euros. Donc, 50 milliards d’euros de dette dont on 

soustrait deux fois 7 milliards d’euros – 14 milliards 
d’euros –, cela fait 36 milliards d’euros. Le compte est bon… 

Je le redis, tant ce texte est transparent en la matière, le seul 
objectif de cette réforme est la concurrence et l’arrivée de 
nouveaux opérateurs qui seraient, on ne sait par quel miracle, 
plus performants que la SNCF, laquelle a pourtant déjà fait 
d’importants progrès de productivité. 

Toutefois, vous connaissez l’adage, qui veut noyer son 
chien l’accuse de la rage ; c’est exactement ce qui arrive à la 
SNCF et, plus largement, au système de service public ferro-
viaire. Cette politique n’est pas nouvelle. Elle se place dans la 
continuité de toutes les politiques menées depuis trente ans, 
qui créent les conditions du dépérissement du service public 
ferroviaire par l’instauration d’une concurrence déloyale et 
font du service ferroviaire un service déficitaire, sous-utilisé et 
sous-financé. 

On connaît déjà la prochaine étape : préparer la vente à la 
découpe de l’opérateur public par le changement de statut et 
la filialisation. Comment comprendre cette non-préservation 
des intérêts publics ? Excusez-moi, mais cela ressemble à du 
sabotage ! 

Il faut en finir avec ces recettes libérales. Nous aurons 
l’occasion dans le débat, via nos amendements et nos inter-
ventions sur les différents articles, d’être plus explicites sur ces 
sujets. 

Si nous avons déposé cette motion, c’est non pas pour clore 
le débat, mais pour affirmer publiquement que votre réforme 
n’est pas bonne, madame la ministre, car, loin de moderniser 
et de développer le service public ferroviaire, vous préférez le 
livrer aux appétits du privé, qui en fera ce qu’il voudra là où 
cela rapporte et l’abandonnera là où cela ne rapporte pas, au 
nom de la rentabilité ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

Mme Esther Benbassa. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Michel Vaspart, contre 
la motion. 

M. Michel Vaspart. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président de la commission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, nos collègues 
du groupe communiste républicain citoyen et écologiste ont 
présenté une motion tendant à opposer la question préalable. 
Vous ne serez pas surpris que, au nom du groupe Les Républi-
cains, je vous annonce que nous voterons contre. Permettez- 
moi de rappeler tout d’abord que la motion tendant à 
opposer la question préalable aboutit à une absence de discus-
sion sur le texte proposé. 

Le quatrième paquet ferroviaire européen, adopté en 
décembre 2016, ouvre le réseau de la SNCF à la concurrence 
à partir de 2020. Nous devons prendre des mesures de trans-
position avant la fin de cette année, pour une ouverture à la 
concurrence des services conventionnés – TER, Transiliens 
ou Intercités – à partir du 3 décembre 2019, et des services 
commerciaux dès le mois de décembre 2020. 

Cette nécessaire adaptation de la SNCF à la concurrence 
est un révélateur qui nous oblige à nous pencher sur la 
situation globale de notre système ferroviaire. Il apparaît 
clairement que les performances de la SNCF sont insuffi-
santes et nécessitent modernisation et adaptation de l’entre-
prise. Son statut actuel n’est pas compatible avec le nouveau 
paysage ferroviaire européen. Notre système ferroviaire n’est 
toujours pas prêt pour la concurrence. 
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La dette du gestionnaire d’infrastructure, SNCF Réseau, a 
atteint 46,6 milliards d’euros à la fin de l’année 2017 et 
poursuit une trajectoire particulièrement inquiétante. Elle 
augmente chaque année de deux à trois milliards d’euros, 
sans que le service soit vraiment satisfaisant. 

Ce rythme n’est clairement pas supportable. L’écart entre 
les coûts de production de notre groupe public ferroviaire et 
les autres entreprises ferroviaires a été estimé à près de 30 % 
dans le rapport de Jean-Cyril Spinetta. Ce manque de 
compétitivité ne sera pas soutenable dans un contexte 
d’ouverture à la concurrence. 

La perte d’attractivité du rail par rapport aux autres types 
de transport témoigne aussi de cette inadaptation : sa part 
modale a été réduite, passant de 10 % en 2011 à 9,2 % 
en 2016, alors qu’elle augmente chez nos voisins européens. 

Pour le fret, les chiffres sont encore pires, avec une part 
modale passant de 15 % en 2001 à moins de 10 % 
aujourd’hui. 

Le projet de loi, dont nous souhaitons poursuivre 
l’examen, ne se limite pas aux questions d’ouverture à la 
concurrence, mais traduit une réforme plus globale de l’orga-
nisation du système ferroviaire français. C’est l’une des voies 
qu’avaient proposées notre collègue Hervé Maurey et notre 
ancien collègue Louis Nègre dans la proposition de loi que 
nous avons débattue en mars dernier. 

Le présent projet de loi laisse en suspens un certain nombre 
de questions, comme les conditions de transfert des salariés 
ou les garanties d’aménagement du territoire. Notre commis-
sion de l’aménagement du territoire et du développement 
durable, soucieuse que la réforme du système ferroviaire fasse 
l’objet d’un véritable débat parlementaire, a très largement 
complété le projet de loi en adoptant des amendements 
substantiels et attendus. 

Elle a également tenu à préciser les demandes d’habilitation 
en vue de fixer un cadre plus exigeant pour les ordonnances 
que le Gouvernement prendra et de les orienter en fonction 
des priorités du Parlement. 

Nous avons ainsi permis de dessiner plus précisément les 
contours de la réforme ; le texte issu des travaux de notre 
commission complète très largement celui qui nous a été 
transmis par l’Assemblée nationale. 

Notre objectif a été de proposer une organisation plus 
efficiente de la SNCF. Je pense notamment à la transforma-
tion des établissements publics de la SNCF en sociétés 
anonymes à capitaux publics, et à la filialisation de SNCF 
Gares & Connexions vis-à-vis de SNCF Réseau. De plus, 
dans le cadre des négociations en cours, nous avons introduit 
dans le présent texte le caractère incessible du capital de ces 
trois entités. Cette disposition devrait rassurer celles et ceux 
qui craignaient une privatisation du groupe ou de ses filiales. 

En matière financière, la reprise de 35 milliards d’euros de 
dette vient d’être annoncée par le Gouvernement. Cette 
somme sera, in fine, payée par le contribuable. C’est 
pourquoi il est non seulement normal, mais même absolu-
ment indispensable, que cet effort soit lié à un engagement 
de la part de l’entreprise et de ses personnels. 

Nous avons entendu les préoccupations des salariés 
de SNCF Mobilités quant aux conditions de leur transfert 
à de nouveaux opérateurs. Le texte de notre commission 
propose un cadre sécurisé pour les salariés transférés. 

Nous avons souhaité que le nombre de salariés à transférer 
soit arrêté par les régions, et non pas par l’opérateur sortant. 

Nous avons également souhaité que, en cas de reprise par 
les autorités organisatrices de transport, les coûts liés aux 
matériels roulants soient équitablement répartis. 

Nous avons enfin souhaité préserver l’intégralité des 
dessertes TGV, dans un souci d’aménagement du territoire. 

Madame la ministre, les villes moyennes ont besoin de 
dessertes directes ; il y va de l’aménagement du territoire 
lui-même. Or le système de modulation des péages 
proposé dans le texte du Gouvernement faisait courir un 
risque à la desserte TGV directe des villes moyennes, dans 
un contexte d’ouverture à la concurrence : nous ne l’avons 
donc pas retenu. 

À nos yeux, la responsabilité du maintien de ces dessertes 
directes ne saurait peser uniquement sur les régions. En 
l’absence de financement spécifique pour ces collectivités 
territoriales, nous avons introduit la possibilité, pour l’État, 
de conclure des contrats de service public – M. le rapporteur 
l’a rappelé précédemment – pour répondre aux besoins 
d’aménagement du territoire et, ainsi, préserver des dessertes 
directes, sans correspondance. 

Dans un contexte de concurrence intermodale forte et de 
perte d’attractivité du mode ferroviaire, il nous est apparu 
primordial que l’État garantisse le maintien des dessertes 
directes. Nous pensons avec force que l’ouverture à la concur-
rence doit se traduire par une amélioration du service rendu 
aux voyageurs, et non par une offre réduite. Les 
dessertes TGV ne peuvent être limitées aux seules métro-
poles. 

Mes chers collègues, cette nouvelle réforme du système 
ferroviaire français semble donc plus que nécessaire. 

L’ouverture à la concurrence – nous en sommes 
convaincus – permettra de renforcer la compétitivité de 
l’opérateur historique et, je l’espère, de le sauver. Elle sera 
également positive pour les usagers du transport ferroviaire. 
C’est en tout cas ce que l’on constate dans beaucoup de pays 
qui ont mis en œuvre cette réforme avant nous. 

Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons soutenir cette 
motion de procédure marquant le refus de poursuivre 
l’examen d’un projet de loi qui est, selon nous, essentiel 
pour notre pays. 

J’ajoute que le travail effectué par le Sénat, par notre 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable, notamment par notre rapporteur, Gérard 
Cornu, rappelle et démontre à ceux qui en douteraient 
encore tout l’intérêt du bicamérisme. 

Sur ces sujets, le Sénat aura travaillé en anticipation, avec la 
proposition de loi Maurey-Nègre, et il aura largement 
contribué à l’amélioration de la rédaction de la loi, malgré 
les délais fort contraints qui nous ont été imposés. 

Le Sénat va même permettre au Gouvernement de sortir de 
l’impasse où il se trouve : il a considérablement amélioré ce 
texte en tenant compte à la fois d’un certain nombre de 
demandes et de souhaits des partenaires sociaux et des 
amendements déposés au nom du Gouvernement. 

Voilà, s’il en était besoin, la preuve de l’intérêt d’un 
équilibre des pouvoirs, non seulement entre les deux 
chambres du Parlement, mais aussi entre l’exécutif et le 
législatif. J’espère que, pour d’autres textes, pour d’autres 
propositions de loi émanant de la Haute Assemblée, le 
Gouvernement saura enfin nous écouter. 
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Monsieur le président, madame la ministre, mes chers 
collègues, vous l’aurez compris, les membres du groupe 
Les Républicains voteront contre cette question préalable, 
pour que le débat démocratique ait bien lieu au sein de la 
Haute Assemblée ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains, ainsi que sur des travées du groupe 
Union Centriste et du groupe du Rassemblement Démocratique 
et Social Européen.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Gérard Cornu, rapporteur. Madame Assassi, vous le savez 

très bien, si nous ne défendons pas les mêmes convictions, je 
respecte la constance de votre engagement et le travail que 
vous avez effectué, au sein de la commission, avec 
M. Gontard ; les nombreux amendements que vous avez 
déposés en sont la preuve. 

Cela étant, pour des raisons évidentes, j’adhère complète-
ment aux propos de M. Vaspart. Vous comprendrez donc 
que j’émette un avis défavorable sur cette motion. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Élisabeth Borne, ministre auprès du ministre d’État, 

ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des 
transports. Madame Assassi, j’ai bien relevé les points que 
vous avez soulevés, qu’il s’agisse de la méthode ou du fond. 

Je vous rappelle que la méthode a été annoncée dès le 
départ par le Gouvernement ; elle a été choisie pour laisser 
la plus large place à la concertation… 

Mme Éliane Assassi. Non ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. … et au débat parlemen-

taire. 

Je l’ai donc indiqué dès l’origine, lors du conseil des minis-
tres du 14 mars dernier, le texte alors présenté, à savoir un 
projet de loi d’habilitation à légiférer par ordonnances, avait 
vocation à être remplacé par des articles au fur et à mesure de 
l’avancée des concertations menées avec l’ensemble des 
parties prenantes – à savoir les représentants des régions, 
des usagers et, naturellement, des organisations syndicales. 

On ne peut pas nier que le débat parlementaire a toute sa 
place dans la construction de ce projet de loi. D’ailleurs, 
plusieurs orateurs l’ont souligné, le texte déposé à l’Assemblée 
nationale n’est pas celui qui sortira du Sénat, et pour ma part 
je m’en réjouis. 

À la fin du mois de mars dernier, nous avons déjà consacré 
deux jours de débats à ce sujet, en examinant la proposition 
de loi présentée par le président Maurey. En avril, l’Assem-
blée nationale a consacré trente-trois heures de discussions à 
ce projet de loi, et elle a étudié quelque 500 amendements en 
séance publique. J’ai été auditionnée devant votre commis-
sion de l’aménagement du territoire et du développement 
durable, qui a accompli un important travail : elle a examiné 
de nombreux amendements, dont plus de 100 ont été 
adoptés. 

Aussi, nous sommes, au contraire, face à l’excellent 
exemple d’un projet mené dans la concertation, d’une 
coconstruction assurée par le Gouvernement et par le Parle-
ment. 

Sur le fond, madame Assassi, on ne peut pas affirmer que 
ce projet de loi est un simple texte de transposition du 
quatrième paquet ferroviaire. La réforme défendue par le 
Gouvernement vise à assurer l’avenir de notre système ferro-
viaire, auquel les Français sont attachés, en offrant un 
meilleur service, au meilleur coût, en préparant l’ouverture 

à la concurrence et, dans le même temps, en donnant tous les 
atouts à la SNCF pour réussir dans ce contexte de concur-
rence. 

Non, ce projet de loi ne porte pas le germe d’une privati-
sation. Toutes les garanties sont inscrites dans le texte qui 
vous est présenté ; en tout cas, elles seront adoptées à l’issue 
de ce débat. 

Certes, ce qu’une loi fait, une autre loi peut le défaire ; mais 
l’unanimité qui s’est manifestée sur les bancs de l’Assemblée 
nationale et qui, je n’en doute pas, s’exprimera également sur 
les travées de la Haute Assemblée pour défendre le caractère 
public de la SNCF est sans doute la meilleure assurance dont 
on peut disposer pour l’avenir. J’espère que cette unanimité 
permettra de dissiper vos craintes. 

Non, ce projet de loi ne met pas à mal le droit à la mobilité 
pour tous ni le maillage du territoire. Vous le savez, la défense 
de ce droit est au cœur de la politique des mobilités que je 
mène depuis que je suis au Gouvernement. 

Nous aurons prochainement l’occasion d’examiner le 
projet de loi d’orientation des mobilités, qui donnera de 
nouveaux outils pour répondre aux besoins de tous les 
citoyens, dans tous les territoires. En ce qui concerne les 
dessertes ferroviaires, demain comme aujourd’hui, ce sont 
bien les régions qui définiront les dessertes, les fréquences 
et les tarifs pour les services régionaux conventionnés. 

Par ailleurs, les dispositions, que M. le rapporteur a rappe-
lées, relatives à la modulation des péages ont été complétées 
par des possibilités de conventionnement pour les TGV. 
Ainsi, le maintien de la desserte dans tous les territoires 
sera garanti. 

À mon sens, on ne peut pas parler de « casse » du service 
public ni de désengagement de l’État, à l’heure où nous nous 
apprêtons à investir plus que jamais dans le système ferro-
viaire : un investissement de 36 milliards d’euros au cours des 
dix prochaines années, c’est 50 % de plus que ce qui a été fait 
au cours des dix dernières années. 

Nous irons encore plus loin en ciblant les investissements 
de modernisation, qui permettront d’améliorer l’offre rapide-
ment, de manière tant qualitative que quantitative. Ainsi la 
capacité de la ligne Paris-Lyon sera-t-elle accrue de 20 %. 

S’y ajoutera un effort considérable, qui concerne tous les 
Français, à savoir la reprise de la dette. On en parlait depuis 
des décennies : le Gouvernement le fait, et, à l’échelle du 
quinquennat, il assurera cette reprise de dette à hauteur de 
35 milliards d’euros. En agissant ainsi, il adresse un véritable 
message de confiance à notre système ferroviaire, à la SNCF 
et aux cheminots. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, les cheminots et, plus 
largement, l’ensemble des Français attendent ce débat. Bien 
sûr, le Gouvernement émet un avis défavorable sur cette 
motion. (Applaudissements sur des travées du groupe 
La République En Marche, du groupe Union Centriste et du 
groupe Les Indépendants – République et Territoires.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Claude Requier. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, les élus du groupe du RDSE ne 
voteront pas cette motion, et pour cause : nous sommes, par 
principe, hostiles aux questions préalables. (M. le rapporteur 
opine.) 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Très bien ! 
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M. Jean-Claude Requier. En effet, nous sommes pour le 
débat, pour la discussion et, le cas échéant, pour la confron-
tation : discutons, étudions ce texte, et, à la fin, nous voterons 
et la majorité l’emportera. C’est tout simplement la 
démocratie. 

Voilà pourquoi nous souhaitons prendre le train de la 
discussion, qui devrait nous conduire à bon port mardi 
prochain. Peut-être le trajet sera-t-il un peu cahoteux, mais 
nous ne souhaitons pas faire dérailler le convoi avant le 
départ ! (Sourires. – Applaudissements sur les travées du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi, pour 
explication de vote. 

Mme Éliane Assassi. Monsieur Vaspart, monsieur le 
rapporteur, vous ne cessez de répéter que cette motion 
aurait pour vocation de clore le débat. C’est assez osé, alors 
que vos amis députés ont accepté sans broncher que le 
Gouvernement dépose des amendements sur des sujets 
cruciaux de cette réforme, comme le statut de la SNCF ! 

Oui, c’est assez osé de nous dire aujourd’hui que nous 
refusons le débat ! 

Monsieur le rapporteur, vous l’avez relevé, nous avons été 
partie prenante du débat en commission, tout en exposant les 
raisons pour lesquelles nous sommes opposés à ce texte. 

Je ne peux donc pas accepter cette litanie : à chaque fois 
qu’une motion est déposée en séance, on nous reproche de 
vouloir rejeter le débat. Au contraire, nous voulons le débat. 
D’ailleurs, pour ma part, je regrette qu’il n’y ait pas plus 
d’amendements que les quelque deux cent cinquante qui 
sont à examiner en séance. 

J’ai suivi les débats à l’Assemblée nationale. Sur les bancs de 
la droite et de La République En Marche, tous les députés 
étaient favorables à ce texte, mais il y a eu, sur les mêmes 
bancs, une multitude d’interventions d’élus pour dire qu’il ne 
fallait pas toucher à telle ligne de leur département ou de leur 
circonscription. 

Mme Élisabeth Borne, ministre. C’est cohérent ! 
Mme Éliane Assassi. Pourtant, in fine, ils ont voté le projet 

de loi comme un seul homme ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Il y a une vraie cohérence ! 
Mme Éliane Assassi. Certes, madame la ministre, c’est 

cohérent – tout dépend comment on comprend les 
choses… Pour résumer, les élus en question sont pour le 
texte, mais ils sont contre la fermeture des petites lignes. Il y a 
quand même un léger souci dans le raisonnement ! 

Pour notre part, nous ne baisserons pas la garde. Nous 
avons déposé une centaine d’amendements, et vous pouvez 
compter sur nous pour les défendre… 

M. Gérard Cornu, rapporteur. Bec et ongles ! 
Mme Éliane Assassi. … autant qu’il est possible de le faire 

dans cet hémicycle,… 
M. Hervé Maurey, président de la commission de l'aménage-

ment du territoire et du développement durable. Alors, il faut 
rejeter la question préalable ! 

Mme Éliane Assassi. … dans le respect de chacune et de 
chacun. (Applaudissements sur les travées du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste.) 

M. le président. Je mets aux voix la motion no 1, tendant à 
opposer la question préalable. 

Je rappelle que l’adoption de cette motion entraînerait le 
rejet du projet de loi. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de 
même que celui du Gouvernement. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

106 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  327 

Le Sénat n’a pas adopté. (M. Jackie Pierre applaudit.) 

Discussion générale (suite) 

M. le président. Dans la suite de la discussion générale, la 
parole est à M. Guillaume Gontard. 

M. Guillaume Gontard. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président de la commission, monsieur 
le rapporteur, chers collègues, l’histoire du rail français fait 
partie intégrante de l’histoire de France. Il s’agit d’un patri-
moine national, de ceux qui font la grandeur de notre pays, 
de ceux auxquels les Français sont particulièrement attachés. 

De fait, notre système ferroviaire a toujours compté parmi 
les meilleurs au monde. Par son maillage extrêmement dense, 
il est un facteur essentiel d’égalité entre les citoyens et d’unité 
territoriale. Il assure tant la vitalité des territoires que la 
cohésion du pays. 

Alors que la fracture territoriale et la transition écologique 
comptent parmi les défis majeurs du siècle, il est primordial 
de préserver notre réseau et notre excellence ferroviaire. 

Pourtant, ce projet de loi est synonyme de retour en arrière. 
En effet, il y a plus de quatre-vingts ans, la SNCF a été créée 
pour remédier aux difficultés d’investissements et d’organi-
sation du secteur ferroviaire. 

En 1937, pour mettre un terme à la myriade inopérante de 
petites compagnies privées, le Front populaire décide 
d’unifier celles-ci en une seule compagnie nationale. Cette 
décision historique a permis à la SNCF non seulement 
d’atteindre l’excellence, notamment avec la création 
du TGV, mais aussi d’achever le maillage du territoire en 
assurant une nécessaire péréquation entre les lignes rentables 
économiquement et les lignes rentables socialement. 

C’est aujourd’hui précisément cela que menace ce paquet 
ferroviaire, qui obéit à la délétère idéologie néolibérale. Mais 
non content de répondre aux exigences européennes d’ouver-
ture à la concurrence, ce projet de loi fait du zèle ! En effet, il 
n’était nullement besoin de transformer la SNCF en société 
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anonyme. L’opération n’a qu’un seul objectif : permettre 
demain, par un second texte de loi, l’ouverture du capital 
de la SNCF et sa privatisation progressive. 

Vous ne tromperez personne, cette méthode bien connue a 
déjà été utilisée pour Renault, France Télécom, EDF-GDF, 
et j’en passe. 

M. Gérard Longuet. Et ça marche bien ! Voyez le résultat ! 

M. Guillaume Gontard. Même le président de l’ARAFER, 
instance chargée de superviser la mise en concurrence de 
l’activité ferroviaire, a reconnu que ce changement de 
statut n’était pas nécessaire. La seule vertu – si j’ose dire – 
de ce changement est qu’il oblige le Gouvernement à s’inté-
resser enfin à la dette de SNCF Réseau, pour ne pas tuer dans 
l’œuf la future société anonyme. 

Cette dette, largement imputable à une stratégie étatique 
mal pensée du tout LGV, obère toute capacité de rénovation 
et de modernisation de notre réseau ferré. Or la vétusté de ce 
dernier est telle que l’on peut s’estimer heureux qu’il n’y ait 
eu, à ce jour, qu’un seul Brétigny-sur-Orge ! 

Cités en exemples, l’Allemagne et le Japon ont assumé la 
reprise de la dette ferroviaire et déployé des investissements 
massifs dans leur réseau avant la mise en concurrence. Cela 
aurait dû être le cœur de la réforme : au lieu d’anticiper 
l’explosion future de la dette, le Gouvernement en éponge 
le minimum vital tout en contraignant drastiquement les 
capacités d’investissement de SNCF Réseau. 

À ce sujet, il faudra donc nous contenter d’une promesse 
insuffisante : avec 36 milliards d’euros en dix ans, on est loin 
des 40 milliards d’euros que l’Allemagne a investis en cinq 
ans sur son réseau avant d’ouvrir son rail, loin des besoins de 
nos infrastructures ! 

Il n’y a d’ailleurs aucun exemple d’ouverture à la concur-
rence qui ne soit pas un échec sans investissement public 
massif dans les infrastructures. Plus que le dogme concurren-
tiel bruxellois, c’est l’investissement public qui explique que 
les modèles ferroviaires allemand et suédois n’aient pas suivi 
complètement le catastrophique exemple britannique. 

Madame la ministre, pour nous répondre, vous nous direz 
d’attendre le projet de loi de programmation des infrastruc-
tures, mais ce texte est renvoyé aux calendes grecques, tout 
comme le projet de loi d’orientation des mobilités, alors que 
nous aurions dû consacrer un débat global aux transports du 
XXIe siècle ! 

Oui, la création d’un véritable service public ferroviaire 
méritait une réforme d’envergure. Or, dans une stratégie 
bien connue d’écran de fumée, le Gouvernement a préféré 
concentrer le débat sur le statut des cheminots, une paille qui 
permettra à la SNCF d’économiser 10 millions d’euros, 
15 millions d’euros au mieux ; en revanche, ses agents s’en 
trouveront un peu plus précarisés… Quelle mesquinerie ! 
Qu’il est commode de tenter de dresser les Français les uns 
contre les autres pour démanteler sans bruit le service public, 
patrimoine de ceux qui n’en ont pas. 

À rebours d’un enjeu comptable, rappelons que ces agents 
dévoués assurent une mission de service public et ne 
sauraient être des épouvantails masquant les difficultés de 
la SNCF. À l’opposé des attaques inacceptables que 
contient ce projet de loi, les cheminots doivent être confortés 
dans leur statut. Notre rapporteur lui-même l’a reconnu : 
loin d’être des privilèges, leurs acquis sociaux devraient être 
la norme pour tous les travailleurs de ce pays. 

Nous remercions les cheminots d’avoir, par le sacrifice d’un 
mois de salaire, empêché le Gouvernement d’aller au bout de 
sa logique initiale : la privatisation de la SNCF par ordon-
nances. Grâce à leur engagement, la potion qui sortira du 
Sénat sera, je l’espère, un peu moins amère. 

Néanmoins, selon une logique libérale bien connue de 
privatisation des profits et de socialisation des pertes, c’est 
tout le réseau secondaire qui restera à la charge du contri-
buable. En reportant le problème sur les régions sans 
accroître les moyens de ces dernières, on menace de dispari-
tion progressive des milliers de kilomètres de lignes. 

En Allemagne, ce sont ainsi 10 000 kilomètres de lignes, 
soit 20 % du réseau, qui ont disparu en vingt ans. En France, 
Spinetta nous en promet 9 000 ! 

Une telle perspective est plus qu’alarmante (M. Jean-Paul 
Émorine acquiesce.) quand on examine les enquêtes d’opinion 
qui, en France, aux États-Unis ou en Autriche, établissent 
une corrélation irréfutable entre l’éloignement d’une gare et 
le vote d’extrême droite. Ce constat a d’ailleurs été relevé il y 
a quelques instants : supprimer une gare, supprimer une 
ligne, c’est renforcer ce sentiment d’abandon qui mine la 
concorde nationale. 

Mme Cécile Cukierman. Exactement ! 
M. Guillaume Gontard. Enfin, deux ans après la signature 

de l’accord de Paris, comment peut-on encore envisager de 
remplacer des trains par des cars, des trains de fret par des 
camions ? Comment peut-on envisager d’accroître nos 
émissions de gaz à effet de serre ? 

La réflexion sur l’avenir de la SNCF doit partir des besoins 
et non des moyens ; du besoin de mobilité de tous nos 
territoires et du besoin impérieux de transition écologique. 

Chers collègues, vous l’aurez compris, de notre point de 
vue, ce projet de loi n’apporte pas de solutions aux problèmes 
actuels du rail français ; pis encore, il les aggravera. Nous 
sommes loin d’un grand service public du ferroviaire. 
Partout en Europe, l’ouverture à la concurrence, vendue 
comme une potion magique, a systématiquement entraîné 
une augmentation des tarifs, des suppressions de lignes au 
détriment des territoires, une baisse des services et de la 
sécurité, ainsi qu’un allongement des trajets. 

Madame la ministre, affirmer qu’il en ira différemment 
chez nous relève du dogmatisme et non du pragmatisme 
dont vous vous prévalez. Pour toutes ces raisons, vous 
l’imaginez bien, les élus du groupe CRCE ne voteront pas 
ce projet de loi. (Applaudissements sur les travées du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Longeot. 
(Applaudissements sur des travées du groupe Union Centriste.) 

M. Jean-François Longeot. Monsieur le président, madame 
la ministre, monsieur le président de la commission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, contre toute 
attente, le Sénat aura fini par apporter sa pierre, et peut- 
être une pierre angulaire, à l’édifice de la réforme ferroviaire. 

Cette réforme, la Haute Assemblée l’avait anticipée de 
longue date. Dès après l’adoption du quatrième paquet ferro-
viaire, en décembre 2016, nos travaux ont débouché sur une 
proposition de loi, dont j’ai eu l’honneur d’être le rapporteur 
et que le Sénat a adoptée il y a deux mois. Je saisis cette 
occasion pour féliciter les auteurs de ce texte, Hervé Maurey 
et notre ancien collègue Louis Nègre, qui est présent dans les 
tribunes, pour l’excellence de leur travail, que j’ai tâché de 
compléter en tant que rapporteur. 
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Le choix gouvernemental de réformer le ferroviaire par 
ordonnances a pu faire craindre que tout cela ne demeure 
platonique. Mais force est de constater qu’il n’en est rien : le 
Gouvernement a accepté de restreindre le champ des ordon-
nances pour donner au Parlement la place qui lui revient. 

Merci, madame la ministre, de votre capacité d’écoute, qui 
aura, en particulier, permis de tenir compte de nos travaux 
puisque, en concertation avec vous, notre commission a 
enrichi le texte d’amendements directement issus de notre 
proposition de loi. 

L’un de ces amendements est clef. Son adoption permet de 
réaffirmer le rôle de l’État pour préserver les dessertes 
d’aménagement du territoire : en vertu de ces dispositions, 
l’État conclura des contrats de service public pour préserver 
les dessertes directes, sans correspondance, même pour les 
lignes à grande vitesse. Il s’agit de garantir que l’ouverture à la 
concurrence dite « en open access » ne conduira pas à 
l’abandon des dessertes moins rentables. 

Nous avons également repris l’article 7 de notre proposi-
tion de loi, relatif à la transmission obligatoire des informa-
tions nécessaires aux autorités organisatrices. Sans 
transmission d’information, il n’y aura pas d’ouverture à la 
concurrence. Mais cette obligation doit être conciliée avec le 
secret industriel et commercial. Nous prévoyons donc que la 
liste des données devant être nécessairement transmises soit 
fixée par décret en Conseil d’État pris sur avis de l’ARAFER. 

Enfin, l’adoption de deux autres amendements a permis de 
reprendre des dispositions de notre proposition de loi sur des 
sujets plus techniques et plus pratiques, mais qui ne sont pas 
anecdotiques pour autant. Il s’agit du transfert des matériels 
roulants, des ateliers de maintenance et de la vente des billets. 

Premièrement, le texte issu de nos travaux prévoit le trans-
fert de la propriété des matériels roulants et des ateliers à 
l’autorité organisatrice compétente, à la demande de celle-ci. 

Deuxièmement, dans la rédaction que nous avons adoptée, 
ce projet de loi permet à l’usager d’acheter un billet unique, 
même lorsque la prestation de transport est assurée par 
plusieurs opérateurs. 

Comme je le disais lors de la discussion générale de la 
proposition de loi relative à l’ouverture à la concurrence 
du transport ferroviaire de voyageurs, le 28 mars 2018, je 
suis convaincu que nous transformerons cette ouverture à la 
concurrence, obligation européenne, en opportunité pour 
nos transports ferroviaires. Je suis également certain des 
effets positifs de l’ouverture à la concurrence sur la qualité 
du service, la fréquentation ou encore la réduction des coûts 
au profit des usagers. C’est pourquoi nous soutenons, sur le 
fond, cette réforme. 

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, l’ancien rappor-
teur de la proposition de loi Maurey-Nègre que je suis ne 
peut que se réjouir de voir ses travaux aboutir. Je veux, à cette 
occasion, saluer le travail remarquable réalisé par notre 
rapporteur, Gérard Cornu. 

Dans ces conditions, le groupe Union Centriste, que je 
représente aujourd’hui, soutiendra le présent texte. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Union Centriste et du groupe 
du Rassemblement Démocratique et Social Européen ainsi qu’au 
banc des commissions.) 

M. le président. La parole est à M. Olivier Jacquin. (Vifs 
applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. Olivier Jacquin. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, on 
nous annonçait une révolution ferroviaire, nous avons pour 
l’instant un beau désordre dans le pays, avec une grève histo-
rique qui pénalise tout le monde – les cheminots en premier 
lieu, mais également les usagers, qu’ils soient voyageurs ou 
qu’ils aient besoin dans leur activité économique du fret 
ferroviaire. Profitons de ce débat pour apporter les solutions 
permettant de sortir de ce conflit par le haut ; c’est possible ! 

Madame la ministre, je crains que les Français ne soient 
déçus au lendemain du vote, car le temps ferroviaire est long, 
très long dans cette industrie lourde, très lourde. Même 
en 2022, il n’y aura pas beaucoup de signes des changements 
induits par votre réforme. 

En effet, l’offre ferroviaire, bien qu’imparfaite dans notre 
pays, est abondante, et nos tarifs plutôt faibles – les études 
réalisées au sein des pays de l’OCDE le montrent. Rien ne dit 
que l’usager verra les tarifs diminuer, contrairement à ce qui 
s’est passé dans d’autres pays ; mais peut-être ciblait-on le 
contribuable plutôt que l’usager ? 

Surtout, la réforme est menée à l’envers. Nous aurions pu 
avoir une grande loi sur les mobilités, complète et cohérente, 
qui aurait permis de fixer une trajectoire, notamment finan-
cière, au ferroviaire, lequel tient une place cruciale dans la 
chaîne des mobilités, mais vous mettez la charrue avant les 
bœufs en commençant par le ferroviaire, le projet de loi 
d’orientation sur les mobilités, ou LOM n’étant prévu que 
pour… plus tard ! 

Quant à la façon de légiférer, cette méthode hétérodoxe ne 
saurait nous satisfaire. Vous deviez aller très vite et, par 
ordonnances, décider, imposer et dépasser le temps parle-
mentaire dans une fulgurance jupitérienne, mais depuis les 
premières annonces vous n’avez fait que reculer. 

Premièrement, le Premier ministre, fort du surprenant 
rapport Spinetta, a eu vite fait de différer la question des 
petites lignes. Prudence, mes chers collègues, car elles ne sont 
pas sauvées pour autant… 

Deuxièmement, nouvelle reculade, il avait annoncé une 
nouvelle organisation autour de sociétés anonymes, mais, 
dès lors que la presse a eu révélé une réunion secrète avec 
la SNCF ouvrant la brèche à une possible privatisation, le 
Gouvernement a amendé le texte et a proposé l’incessibilité, 
alors même que vous aviez émis, madame la ministre, un avis 
défavorable sur un amendement ayant le même objet à 
l’Assemblée nationale. Donc prudence encore, mes chers 
collègues. 

Dans le même sens, vous annoncez que, dorénavant, une 
règle d’or sera observée, mais vous ne faites en réalité qu’amé-
liorer celle qui a été créée avec raison par Frédéric Cuvillier 
en 2014. Tant mieux ! 

De même, quant aux ordonnances, le projet de loi compor-
tait huit articles en arrivant à l’Assemblée nationale, et nous 
voilà au Sénat face à vingt-quatre articles, ce qui donne 
l’impression de légiférer au doigt mouillé, sans étude 
d’impact ni avis du Conseil d’État. S’il y a des marges de 
concertation, c’est sans aucun doute grâce à la pression 
démocratique… 

Enfin, la brutalité des mots du Président de la République 
et du Premier ministre à l’encontre des cheminots a 
provoqué, humilié et menacé injustement ces derniers. Les 
voilà dans la rue, et même devant le Sénat ! Vous êtes les 
responsables, madame la ministre, du désordre qui règne en 
ce moment dans le pays. 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 4679 



Pourquoi avoir mis ainsi le feu et avoir voulu le scalp des 
cheminots et de leur statut, sinon pour anticiper d’autres 
réformes dans les services publics et préparer la réforme des 
retraites en tentant de désespérer les résistances à venir ? 

M. Jean-Marc Todeschini. Oui ! 
M. Olivier Jacquin. Avec la réforme de 2014 et le vote du 

quatrième paquet ferroviaire, l’ouverture à la concurrence 
était sur de bons rails – la discussion de la proposition de 
loi Maurey-Nègre l’a montré –, nous n’avions plus besoin 
que de trois éléments : les dates et le mode d’ouverture à la 
concurrence et les conditions de transfert du personnel. 

Profitons donc de ce débat au Sénat pour sortir au plus vite 
de ce conflit, en respectant les cheminots, les usagers et les 
Français. Il suffit pour cela, mes chers collègues – nous avons 
une proposition –, d’adopter notre amendement visant à 
conditionner le recrutement au statut à la signature de la 
convention collective ferroviaire nationale, dont les chapitres 
étaient pour moitié signés avant le début de cette réforme. 

Sachez en effet que, dans les cinq ans à venir – cela va peut- 
être en surprendre certains –, sur les 130 000 salariés de 
SNCF, quelques centaines d’agents seulement seront 
concernés par des transferts ; il y en aura dans tous les cas 
moins de 1 000, et même, probablement, je le répète, 
quelques centaines, dont seulement quelques dizaines refuse-
ront un transfert vers un nouvel opérateur. Or la question de 
ces transferts est la raison de l’acharnement du Gouverne-
ment à brutaliser aussi rapidement les cheminots et leur 
statut, les faisant ainsi sortir dans la rue. 

Le temps ferroviaire est long. Ainsi, en Allemagne, l’ouver-
ture à la concurrence a eu lieu en 1994. Aujourd’hui, vingt- 
quatre ans après, la Deutsche Bahn conserve la quasi-intégra-
lité des grandes lignes et les trois quarts du marché régional. 
Nous pouvons donc lever la contrainte qui pèse sur ce débat. 
Soyons raisonnables, mes chers collègues, adoptons cet 
amendement et laissons la négociation avancer ; c’est du 
bon sens. 

Par ailleurs, avec la même énergie que pour réformer le 
statut des cheminots, vous voulez mieux unifier encore le 
groupe ferroviaire ; c’est bien. Cela prolongerait la réforme 
de 2014, qui avait notamment permis de mettre fin à la 
partition stérile qui existait entre Réseau ferré de France, 
ou RFF, et SNCF. 

Vous souhaitez transformer la SNCF en société anonyme, 
mais, pour cela, il faut désendetter la SNCF et transférer la 
dette à l’État, c’est la règle. C’est ce que les socialistes n’ont 
pas fait durant le précédent mandat, ai-je déjà entendu dire 
par les uns ou les autres. Pourtant, bien des solutions avaient 
été imaginées. Pourquoi n’avons-nous pas pu reprendre cette 
dette ? Tout simplement parce qu’il n’était pas possible de le 
faire. La France avait, début 2012, un déficit public de 5,2 % 
du PIB, et avait subi un déclassement de sa note par les 
agences de notation, tout le monde s’en souvient. 

Il fallait rétablir les comptes publics, nous l’avons fait et, 
aujourd’hui, sur la base du budget pour 2017, la France est 
sortie la procédure européenne de déficit excessif pour la 
première fois depuis dix ans, ce qui rend possible ce désen-
dettement. 

Vous annoncez une reprise de dette à hauteur de 
35 milliards d’euros ; c’est un montant tout à fait significatif, 
mais nous attendons des précisions, et surtout, nous souhai-
tons que cela soit consigné par écrit parce que d’ici à 2020 et 
à 2022, de l’eau aura coulé sous les ponts. Qui nous dit en 
effet que vous ne diminuerez pas alors d’autres contributions 
de l’État – les liens financiers entre l’État et la SNCF sont 

nombreux – pour combler la reprise de dette ? Il convien-
drait donc d’écrire un protocole d’accord et de définir une 
nouvelle trajectoire financière sur le long terme, ainsi qu’un 
nouveau contrat de performance. 

Rien ne nous dit d’ailleurs que cette réforme permettra de 
sortir de la logique malthusienne qui prévaut dans le rail 
français depuis des décennies. On coupe de petites lignes, 
on réduit des vitesses de circulation, on supprime certains 
services et, ainsi, on limite l’offre. Le rapport Spinetta expli-
quait bien cette logique selon laquelle on suggère de 
compenser une dette et des pertes d’un côté par, de l’autre 
côté, une suppression du réseau, 30 % de celui-ci ne suppor-
tant que 2 % des voyageurs. À Bercy, dans un tel cas, on 
coupe ; Spinetta le proposait aussi. 

C’est cela, la logique malthusienne. 

En agissant ainsi, on limite l’effet de réseau du rail ; quand 
on réduit le service à l’extrémité d’une ligne, parce qu’il est 
moins fréquenté, on n’incite pas le recours au train sur le 
début du parcours, parce qu’on provoque une rupture de 
charge. On entre alors dans une spirale infernale… 

Ceux qui ont vu l’effet du cadencement réussi, dans 
certaines régions, sont étonnés : avec une augmentation de 
l’offre, il est possible de diminuer les coûts unitaires. C’est 
ainsi dans les industries de réseau, plus la voie est utilisée, plus 
il y a de passages de trains – fret ou voyageurs –, plus les 
coûts unitaires baissent, car on travaille, in fine, au coût 
marginal. C’est mathématique. C’est possible, certains pays 
y parviennent. 

Le Gouvernement nous vante souvent le modèle allemand, 
mais, si on l’observe bien – je me suis rendu outre-Rhin –, je 
ne suis pas sûr qu’il mérite tant d’éloges. J’aurais préféré que 
votre réforme soit inspirée du modèle suisse – je suis égale-
ment allé en Suisse –, un modèle d’intermodalité, de 
ponctualité et de complémentarité entre le transport de 
voyageurs et le fret. Mais voilà, la Suisse est un pays trop 
petit, trop montagneux et trop riche, me dit-on. Pourtant, 
elle représente, avec le Japon, où je ne me suis pas encore 
rendu (Sourires.), un modèle ferroviaire extrêmement pointu. 
Dans les deux cas, il y a un État stratège fort, qui a une 
programmation financière de long terme, et qui s’y tient, et 
un réseau en bon état parce qu’il a beaucoup investi. 

Oui, il est possible de porter une ambition pour le ferro-
viaire et pour les mobilités dans un pays développé, c’est une 
question de volonté politique ; nous n’en voyons pas de telle 
ici. En effet, votre projet de loi – c’est sa faiblesse – ne 
prévoit pas de résoudre l’inégalité de traitement que subit 
le transport ferroviaire, pourtant vertueux et dans lequel 
l’usager paie l’infrastructure, par rapport aux modes routier 
ou aérien. 

Seul le report modal permettra de relever le défi climatique 
et d’atteindre l’objectif qu’une autre loi de votre gouverne-
ment nous a fixé pour 2030. 

Seul le report modal permettra de mieux organiser le flux 
routier en traitant la question du fret, bien trop peu abordée 
dans le présent texte. Quand il est moins cher de traverser le 
pays en avion ou en bus qu’en train, il faut se poser des 
questions ! 

Je conclus en vous rappelant les trois axes de progrès qui 
guident les travaux du groupe socialiste et républicain. 

Le premier axe est celui de l’aménagement du territoire et 
de la poursuite de la décentralisation. Cette réforme doit 
permettre plus d’égalité entre les hommes et entre les terri-
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toires, car il n’y a pas de petit territoire. Ces aspects sont 
encore insuffisamment garantis du point de vue tant des 
moyens financiers que de la définition fine des petites lignes. 

Le deuxième axe est le respect des cheminots et des travail-
leurs des transports. 

Enfin, troisième axe, nous nous battrons pour conserver 
une maîtrise publique des services publics. Pas question de 
brader au plus offrant notre patrimoine commun ! 

Madame la ministre, mes chers collègues, tous ensemble, 
dynamisons le ferroviaire, ne dynamitons pas la SNCF ! 
(Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché. 
M. Alain Fouché. Monsieur le président, madame la 

ministre, monsieur le président de la commission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, aujourd’hui la 
question de l’avenir du rail français est sur toutes les lèvres. 

Il y a quatre-vingt-quatre ans, la SNCF était créée avec la 
volonté d’organiser le maillage du territoire. Ce formidable 
système a vieilli, il s’est dégradé. Il faut donc le réformer. Le 
présent projet de loi entend répondre à cette nécessité. 

Le réseau ferroviaire français souffre d’un sous-investisse-
ment depuis la fin des années soixante-dix en raison d’arbi-
trages budgétaires politiques – de tous les horizons ! – et qui 
ont favorisé, au détriment de l’entretien du réseau existant et 
des petites lignes, la construction de lignes à grande vitesse, 
car chacun voulait la sienne. Ayant siégé pendant quatre ans 
au conseil d’administration de RFF, j’ai vu comment les 
choses se passaient… 

Le réseau classique souffre aujourd’hui « des prémices 
d’une dégénérescence ». Quelque 25 % des voies ont 
dépassé leur durée de vie normale, et l’effort de rénovation 
coûterait à lui seul 3 milliards d’euros. 

À ce double constat de dégradation et de baisse de la 
qualité de service s’ajoute une troisième inquiétude : l’ouver-
ture à la concurrence prévue par les textes européens. La 
SNCF devra se moderniser pour ne pas rester 30 % plus 
chère que ses concurrents étrangers. 

Le Gouvernement, avec ce texte, se fixe aujourd’hui quatre 
objectifs. 

Le premier objectif est la remise à niveau du réseau pour 
améliorer la ponctualité des trains. C’est le fameux engage-
ment de plusieurs millions d’euros investis tous les jours 
pendant dix ans. C’est un effort sans précédent, de 50 % 
supérieur à celui qui a été consenti au cours de la décennie 
précédente. 

Le deuxième objectif est l’ouverture à la concurrence, qui 
vise à favoriser la baisse des prix. L’État se fonde sur des 
exemples étrangers qui ont montré que l’ouverture à la 
concurrence occasionnait une baisse des prix des billets. 

Le troisième objectif est la nouvelle configuration du 
champion français, réorganisé en un seul groupe uni. Il est 
toutefois hors de question de privatiser la SNCF, la commis-
sion de l’aménagement du territoire et du développement 
durable l’a d’ailleurs confirmé à l’unanimité. 

Enfin, le quatrième objectif est la modernisation de 
la SNCF pour la préparer au monde de demain. Il faut 
l’armer, et chacun devra faire des efforts : au Gouvernement, 
la reprise de 70 % de la dette du groupe ; à la SNCF, la fin du 
statut des cheminots pour les nouveaux entrants. 

Le groupe Les Indépendants – République et Territoires 
défendra une quinzaine d’amendements au cours des débats. 
Nous avons notamment tenu à inscrire le respect des engage-
ments de lutte contre le changement climatique dans cette 
modernisation, à assurer une juste représentation des usagers 
et des associations environnementales dans les instances 
décisionnelles, à rendre transparente la vente des billets via 
le contrôle de l’ARAFER, à soumettre à l’avis des collectivités 
la création ou la suppression de dessertes sur leur territoire, à 
instaurer une représentation des usagers et des associations 
agréées au sein de l’ARAFER. 

Tous ces engagements s’inscrivent dans l’objectif de la 
réussite de l’ouverture à la concurrence, qui ne pénalise ni 
l’aménagement du territoire, ni nos politiques de préserva-
tion de l’environnement, ni la qualité de service public 
attendu par nos compatriotes. C’est la raison pour laquelle 
nous espérons que nos amendements seront adoptés pour 
améliorer le texte. 

Quoi qu’il en soit, le groupe Les Indépendants –  
République et Territoires votera ce texte. (Applaudissements 

sur les travées du groupe Les Indépendants – République et 
Territoires et sur des travées du groupe Union Centriste et du 
groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Stéphane Ravier. 
M. Stéphane Ravier. Monsieur le président, madame le 

ministre, mes chers collègues, ce projet de loi qui a tant 
fait parler de lui ne saurait masquer davantage une grande 
duperie. C’est le pyromane qui appelle au feu, dirait-on au 
café du commerce : ceux-là même, qu’ils fussent socialistes ou 
membres des Républicains, qui votèrent au Parlement 
européen l’ouverture de la SNCF à la concurrence 
européenne, prévue depuis 2005, sont aujourd’hui obligés, 
après avoir été ripolinés « En Marche », de reconnaître leur 
forfaiture. 

Ils sont dès lors responsables et coupables, ces politiques au 
pouvoir depuis vingt ans, tous fidèles agents de la Commis-
sion européenne, qui dicte ses lois ultralibérales et brise les 
monopoles d’État, comme c’est le cas de la SNCF. 

Ce qui est en route, mes chers collègues, c’est bien la 
privatisation du rail. Ce gouvernement de la basse besogne 
européiste se charge de démanteler les derniers services 
publics au nom de la loi suprême de la concurrence libre 
et non faussée. 

Or, derrière ce verset de la religion laïque et obligatoire de 
l’ultralibéralisme, apparaît ce dont les Français ne veulent 
pas : la dérégulation sauvage, la mobilité forcée, le déracine-
ment économique et social. 

M. Raymond Vall. Un verset laïque ? 
M. Stéphane Ravier. Seniors responsables de la dette, 

fonctionnaires qui seraient des privilégiés, étudiants qui 
s’accrochent à leur allocation pour le logement, l’APL, 
« mâles blancs » qui n’ont plus droit de cité, ou encore 
cheminots qui auraient endetté la SNCF : cette méthode 
utilisée par le Gouvernement qui consiste à culpabiliser les 
Français, à les dresser les uns contre les autres, est tout 
bonnement insupportable. 

Vos maîtres mots, ou plutôt devrais-je dire, les mots de vos 
maîtres, sont efficacité, rentabilité et profit, quand l’aména-
gement du territoire et l’égalité entre les citoyens riment avec 
mobilité, solidarité et proximité. 

Pour faire vivre équitablement et durablement la France 
dans toute sa diversité territoriale, nous avons besoin de 
petites lignes ferroviaires, quitte à ce qu’elles soient défici-
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taires. Le service public n’est issu ni d’un ancien ni d’un 
nouveau monde : il est intemporel car universel. Il est le 
garant de l’égalité, et son unique profit réside dans le bien- 
vivre partout où l’on se trouve sur le territoire national. C’est 
une tradition, un art de vivre à la française qui ne correspond 
évidemment pas à votre logiciel, madame la ministre. 

Par votre réforme, vous approfondissez encore un peu plus 
la fracture territoriale et, par là même, la fracture entre les 
Français. La grande grève n’a que deux conséquences 
néfastes : prendre en otage les Français qui travaillent, et 
faire passer le Gouvernement pour un grand réformateur, 
alors que celui-ci ne répond absolument pas aux problèmes 
de la SNCF. 

L’État reprendrait la dette à son compte en échange de 
l’abandon du statut de cheminot et de l’adoption des autres 
modalités du démantèlement pur et simple de la SNCF. 
Non, définitivement non, cela ne nous semble pas adapté, 
comme ne sont plus adaptés ni plus crédibles ces syndicats 
qui voudraient incarner une opposition à Emmanuel Macron 
alors qu’ils se sont époumonés il y a une année à peine pour 
que ce même Macron puisse devenir, réforme de la SNCF 
sous le bras, le locataire de l’Élysée. 

Mme Éliane Assassi. C’est toujours la même litanie ! 
M. Stéphane Ravier. Camarades du Sénat, le banquet à 

l’Élysée, vous l’avez voulu,… 

Mme Éliane Assassi. Nous ne voulions pas du vôtre ! 
M. Stéphane Ravier. … eh bien, vous l’avez désormais ! Et 

nous l’avons pour cinq ans ferme, car je crains que la peine ne 
soit pas réduite. 

À l’inverse de cette réforme, mes chers collègues, nous 
devons reprendre le contrôle de la SNCF et investir massi-
vement dans le secteur ferroviaire, pour les voyageurs comme 
pour le fret. 

M. le président. Veuillez conclure. 
M. Stéphane Ravier. À cette privatisation rampante, nous 

opposons l’État stratège, le patriotisme économique et social 
et l’égalité entre les Français. 

Un sénateur du groupe socialiste et républicain. Il a bien 
déraillé ! 

M. le président. La parole est à M. Éric Gold. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe du Rassemblement Démocra-
tique et Social Européen.) 

M. Éric Gold. Monsieur le président, madame la ministre, 
monsieur le président de la commission, monsieur le rappor-
teur, chers collègues, après plusieurs semaines de discussions 
et de tension, et avec une grève en pointillé qui se poursuit, le 
Sénat se réunit aujourd’hui pour entamer l’examen d’un 
projet de loi majeur qui doit permettre de réformer en 
profondeur le deuxième plus grand réseau ferré d’Europe. 

Quel en est l’enjeu principal ? Il est de rendre plus efficace, 
plus pérenne, plus performant, plus attractif notre système 
ferroviaire. 

Cette réforme intéresse nos concitoyens en tant qu’usagers 
d’abord, car ils ont conscience de l’importance du train en 
termes de lien social et de maillage territorial, et en tant que 
contribuables ensuite, puisque 13 milliards d’euros de 
dépenses publiques sont alloués chaque année au ferroviaire. 
À ce tarif, et compte tenu de l’importance du train dans la vie 
de bon nombre de Français, ils sont en droit d’exiger un 
service complet et de qualité. 

Il s’agit effectivement d’une mission de service public 
vitale, du point de vue de l’accès de tous au transport, de 
la réduction des gaz à effet de serre et du maillage territorial. 
Il est donc essentiel d’aborder cette discussion sous l’angle de 
l’aménagement du territoire. J’ai la conviction qu’un tel 
service peut aller de pair avec une gouvernance plus 
efficace et des finances assainies. 

Je partage sur ce point avec le Gouvernement le souhait 
que la nécessaire reprise de la dette de la SNCF s’accompagne 
d’efforts substantiels, notamment d’organisation, pour une 
trajectoire financière durablement équilibrée. 

Nous avons donc pour mission cette semaine de tenir nos 
engagements envers nos concitoyens : bâtir le rail du XXIe 

siècle en défendant les territoires et en garantissant la conti-
nuité d’un service public essentiel. 

L’une des raisons qui nous amènent à débattre de ce projet 
de loi, hormis la définition d’un cadre nécessaire à l’ouverture 
à la concurrence, est l’absence totale d’État stratège depuis 
plus de trente ans dans le domaine de l’aménagement du 
territoire, que ce soit en matière de choix de desserte ou de 
financement des infrastructures. Des investissements massifs 
ont été réalisés sur les lignes à grande vitesse au détriment des 
trains du quotidien et de ceux qui maillent les territoires. 

Or, vous l’avez vous-même rappelé, madame la ministre, 
nous devons nous astreindre à une exigence de justice terri-
toriale. Sur les travées de la Haute Assemblée et dans chaque 
région et chaque département de France, ce nouveau pacte 
ferroviaire fait l’objet d’un examen particulièrement attentif, 
car les grandes et les petites lignes, quelles qu’elles soient, sont 
essentielles au lien territorial et social. 

En ce qui concerne les TGV, c’est le principe de l’open access 
qui a été choisi pour s’appliquer à partir de décembre 2020. 
Les TGV desservent plus de deux cent trente villes avec un 
certain nombre de sillons peu ou non rentables. Considérant 
que la modulation des péages à elle seule ne suffirait pas à 
maintenir les dessertes actuelles, la commission a introduit 
dans le texte la possibilité pour l’État de conclure un contrat 
de service public afin de sécuriser l’engagement des opéra-
teurs sur les liaisons déficitaires. Est également proposée la 
remise d’un rapport au Parlement sur la classification des 
lignes les moins circulées du réseau. 

Afin de compléter ces mesures et d’établir un état des lieux 
fondé sur des réalités concrètes, le groupe du RDSE a déposé 
un amendement visant à faire établir par SNCF Mobilités 
une comptabilité analytique par liaison de l’ensemble des 
services non conventionnés, car un travail régulier d’actuali-
sation doit être fait. 

Plusieurs dispositions ont été adoptées en commission pour 
permettre aux régions d’être davantage consultées, par 
exemple dans le cas de la définition des tarifs maximaux 
ou de la transmission des informations, pour des appels 
d’offres plus proches des besoins et des réalités. 

Nous souhaitons aller plus loin et répartir la charge du 
démantèlement du matériel entre SNCF Mobilités et les 
autorités organisatrices de transport. Il serait incompréhen-
sible de faire peser ce surcoût sur les seules collectivités. 

J’en viens aux mesures qui concentrent une bonne partie 
des crispations des représentants du personnel, les mesures 
relatives à l’avenir des salariés de la SNCF. Madame la 
ministre, vous avez indiqué que la question du recrutement 
au statut de cheminot dans un monde ouvert à la concur-
rence se posait naturellement. Si je partage sur ce point votre 
désir de cohérence et d’équité, il ne faut pas laisser penser que 
c’est ce statut qui expliquerait la dette abyssale de la SNCF. 
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Une convention collective sera conclue d’ici au 1er 

janvier 2020 pour fixer les conditions communes à 
l’ensemble des personnels recrutés après cette date dans le 
secteur du transport ferroviaire. Le groupe du RDSE restera 
vigilant quant à l’engagement de l’État dans cette phase. 

Pour ce qui concerne le personnel transféré dans le cadre 
d’un changement d’opérateur, le projet de loi transmis au 
Sénat ne permettait pas d’obtenir des garanties suffisantes. 
Les membres de la commission de l’aménagement du terri-
toire et du développement durable ont donc choisi de 
préciser les conditions de transfert, de favoriser le volontariat 
en l’étendant à l’ensemble de la région et de confier à 
l’ARAFER la gestion des différends dans ce domaine. 

Étant élu d’une région particulièrement étendue, je 
souhaite toutefois que soient limitées au département et 
aux départements limitrophes les offres d’emploi proposées 
aux salariés en cas de refus d’un transfert. 

J’aimerais terminer en revenant à ceux que j’évoquais en 
commençant, les usagers, car ils sont au cœur de cette 
réforme. La garantie d’un service public fiable et de qualité 
doit être notre priorité. En ce sens, le groupe du RDSE est 
bien évidemment favorable à l’inscription dans la loi du 
caractère incessible des capitaux de la SNCF ; cette belle 
entreprise nationale doit rester dans le giron de l’État ! 

Nous sommes également favorables à la création d’un 
système commun d’information des voyageurs et de vente 
de billets ; l’usager doit rester au centre de l’organisation du 
ferroviaire sans pâtir de la multiplication des acteurs. Il doit 
pouvoir acheter un billet unique même lorsque la prestation 
de transport est assurée par plusieurs opérateurs. 

De la même façon, la proposition de création d’un groupe-
ment d’intérêt public pour coordonner les actions des opéra-
teurs en matière de sécurité nous semble être une bonne 
garantie. 

Je souhaite enfin saluer le travail constructif réalisé en 
commission, qui a permis d’enrichir considérablement le 
texte puisqu’une centaine d’amendements ont été adoptés. 
Nous espérons que les échanges se poursuivront en séance 
publique. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à Mme Pascale Bories. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Pascale Bories. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, je tiens à mon tour à féliciter, 
au nom du groupe Les Républicains, notre rapporteur, 
Gérard Cornu, pour la qualité de son travail et sa très 
grande implication sur un projet de loi pour le moins 
technique et particulièrement délicat. 

M. Charles Revet. Tout à fait ! 

Mme Pascale Bories. Nous le savons tous, la France, qui a 
une longue tradition de monopole, n’a jamais manifesté une 
ferveur excessive face à la libéralisation du transport ferro-
viaire. 

L’ouverture à la concurrence du transport ferroviaire de 
voyageurs est toutefois devenue inéluctable depuis l’adoption 
du quatrième paquet ferroviaire en décembre 2016. Cet 
ensemble de textes européens impose dès le 3 décembre 2019 
l’ouverture à la concurrence des services conventionnés, à 
savoir, en France, les TER et les trains d’équilibre du terri-
toire. 

Concernant les services commerciaux – les TGV –, cette 
libéralisation devra être prévue par la loi à compter du 1er 

janvier 2019 pour une application effective dès le 
14 décembre 2020 et un début de l’horaire de service 
en 2021. 

Aussi était-il impératif de définir au plus vite le cadre de 
cette réforme majeure pour permettre aux différents acteurs, 
mais surtout à l’opérateur historique, de s’y préparer dans les 
meilleures conditions. À défaut, c’est tout notre système 
ferroviaire qui serait fragilisé. 

Le groupe Les Républicains est bien évidemment favorable 
au principe d’une réforme de notre système ferroviaire, ainsi 
qu’à l’ouverture à la concurrence du transport ferroviaire de 
voyageurs. En effet, loin de représenter une contrainte, nous 
pensons que cette obligation de mise en concurrence doit être 
vue comme une formidable opportunité. 

Nous ne pouvons ignorer que, si la concurrence progresse 
partout en Europe sur le trafic intérieur des États membres, la 
France ne pourra pas rester isolée et se targuer d’une sorte 
d’exception française de moins en moins facile à défendre, 
a fortiori lorsque la SNCF opère déjà sur des marchés étran-
gers. 

Nous le savons bien, cette concurrence sera sans doute 
limitée et progressive ; mais la prudence et la lucidité 
obligent tous les opérateurs à s’y préparer. 

Le travail en commission de l’aménagement du territoire et 
du développement durable a permis d’enrichir et de renforcer 
le texte transmis par l’Assemblée nationale : désormais, le 
projet de loi prévoit toutes les conditions d’une ouverture 
réussie à la concurrence. 

D’abord, une nouvelle organisation de la SNCF. Je pense 
notamment à la transformation des établissements publics du 
groupe public ferroviaire en sociétés anonymes à capitaux 
publics, ainsi qu’à la filialisation de Gares & Connexions 
au sein de SNCF Réseau, avec incessibilité des titres du 
capital, comme le propose la commission. 

Ensuite, le renforcement des garanties offertes aux salariés. 
Nous avons, bien sûr, entendu les inquiétudes légitimes des 
salariés de SNCF Mobilités quant aux conditions de leur 
transfert à de nouveaux opérateurs. Le cadre du transfert 
de personnel a ainsi été sécurisé, et les droits garantis aux 
salariés transférés, renforcés. 

Par ailleurs, le maintien d’un haut niveau de sécurité et de 
sûreté au sein de notre système ferroviaire a été abordé. 

Enfin, le projet de loi prévoit la préservation des dessertes 
TGV utiles à l’aménagement du territoire. Sénatrice du 
Gard, représentant les territoires, je serai très attentive au 
maintien de dessertes directes vers les villes moyennes, mais 
aussi des lignes secondaires, qui feront l’objet de futurs 
débats. 

Je citerai l’exemple de la nouvelle gare TGV Nîmes-Pont 
du Gard, dont les travaux ont débuté en 2017, pour un coût 
de 95 millions d’euros, dont 22 millions financés par la 
région et 8 millions par la métropole de Nîmes. 

À cela s’ajoutent deux projets de réouverture de ligne, 
particulièrement attendus par la population et les élus et 
déjà engagés financièrement par la région Occitanie : la 
ligne de la rive droite du Rhône, qui desservira non seule-
ment le premier bassin industriel du Gard, mais aussi les 
points touristiques importants entre la Drôme et Nîmes, 
en passant par Villeneuve-lès-Avignon et le pont du Gard, 
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pour plus de 2 600 voyageurs estimés par jour ; et la ligne 
Alès-Bessèges, suspendue en 2012 par manque de rénovation 
et qui était très utilisée, notamment par les lycéens. 

Par ailleurs, je tiens à saluer la décision du conseil régional 
d’Occitanie de maintenir sa confiance à notre opérateur 
historique en signant, en avril dernier, une nouvelle conven-
tion pour les huit années à venir. 

Ces exemples, madame la ministre, sont la preuve que nos 
collectivités territoriales savent s’engager dans des projets 
structurants pour nos territoires, mais aussi auprès de notre 
opérateur national. 

Mes chers collègues, au-delà des moyens financiers néces-
saires pour maintenir notre patrimoine ferroviaire et le 
moderniser, nous devons avoir une véritable vision pour 
notre système ferroviaire. Cette vision doit, nous en 
sommes convaincus, passer par un assainissement financier 
de SNCF Réseau et par l’ouverture à la concurrence pour 
stimuler la SNCF, afin d’améliorer sa compétitivité, mais 
aussi de rendre un meilleur service aux usagers. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Les Républicains votera 
le projet de loi. 

Madame la ministre, vous avez souligné que notre commis-
sion avait utilement enrichi ce texte. Je tiens à vous en 
remercier. Nous espérons que vous saurez convaincre nos 
collègues députés, afin que nous aboutissions à une commis-
sion mixte paritaire conclusive ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et au banc des commissions. 
– Mme Michèle Vullien et M. Yves Détraigne applaudissent 
également.) 

M. le président. La parole est à M. René Danesi. (Applau-
dissements sur des travées du groupe Les Républicains.) 

M. René Danesi. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, depuis que la réforme ferro-
viaire est en marche, nous entendons que l’ouverture à la 
concurrence détruirait un service public de qualité. Le 
Royaume-Uni est le contre-exemple abondamment cité par 
le chœur des pleureuses. (Mme Éliane Assassi s’exclame.) 

Je m’attacherai à remettre quelques pendules à l’heure,… 
M. Roland Courteau. Ah ! 
M. René Danesi. … à l’aide d’un rapport officiel, présenté 

en mars dernier et passé sous silence. En effet, il va à 
l’encontre de toutes les contrevérités propagées. 

Je veux parler du rapport de l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières, l’ARAFER. Cette autorité a 
dressé un panorama objectif des effets de l’ouverture à la 
concurrence dans les douze pays européens où elle a déjà 
été réalisée. 

En quatre minutes, je ne pourrai pas parler des douze pays ; 
je limiterai donc mes comparaisons au Royaume-Uni, si 
souvent cité, et à l’Allemagne, avec seulement quatre 
critères d’analyse. 

Premier critère : la sécurité. De ce point de vue, l’Alle-
magne comme le Royaume-Uni affichent moins d’accidents 
de trains que la France, relativement au niveau de leur trafic 
ferroviaire. 

Deuxième critère : la fréquentation. Avec l’ouverture à la 
concurrence, elle a plus que doublé au Royaume-Uni 
entre 1994 et 2015, avec une hausse moyenne annuelle de 
6 %. En Allemagne, elle s’est accrue de 29 % sur la même 
période. 

Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas vrai ! 

M. René Danesi. En France, dans le même temps, alors que 
l’évolution générale de la mobilité aurait dû se traduire par 
une hausse de la fréquentation, celle-ci a baissé au profit des 
autres moyens de transport : voitures particulières, autocars 
Macron et avions, notamment. 

Troisième critère : la ponctualité. Arrivent à l’heure, 90 % 
des trains britanniques, contre 78 % avant l’ouverture à la 
concurrence dans ce pays. Du côté de la SNCF, en 2016, le 
pourcentage de retard moyen des TER était de 10 % ; pour 
les TGV, il était de 18 % en moyenne, mais atteignait 25 % 
lors de la pointe du vendredi après-midi. Au total, 11 % des 
trains ont accusé un retard supérieur à six minutes. 

Quatrième critère : les coûts d’exploitation. Ils ont baissé de 
20 à 30 % en Allemagne entre le début de la libéralisation 
et 2015, sans que le niveau de service s’en ressente, au 
contraire. En revanche, en Grande-Bretagne, il faut constater 
que les coûts d’exploitation ont effectivement progressé de 
25 %. En effet, la façon désordonnée dont la libéralisation a 
été menée a conduit à mettre en concurrence l’opérateur 
historique avec un trop grand nombre de sociétés privées, 
permettant ainsi aux cheminots, plus particulièrement aux 
conducteurs de train, trop peu nombreux, de monnayer leurs 
services au plus offrant. 

En définitive, et malgré tout ce qu’on lit à propos de la 
Grande-Bretagne, l’indicateur trimestriel de l’autorité de 
régulation britannique fait apparaître un taux de satisfaction 
des usagers de 83 % en 2017. 

La conclusion de l’ARAFER est la suivante : « Lorsque les 
pays européens ont utilisé l’ouverture à la concurrence 
comme un instrument visant à relancer le transport ferro-
viaire de voyageurs, cet instrument a porté ses fruits. Il a 
contribué à une amélioration parfois spectaculaire de l’offre, 
des performances, de la qualité de service et du prix payé par 
l’usager. » 

C’est la raison pour laquelle nous voterons ce projet de loi, 
que le Sénat va encore améliorer ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains, ainsi qu’au banc des 
commissions. – Mme Annick Billon applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Fabienne Keller. 
Mme Fabienne Keller. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je tiens à saluer l’action du 
Gouvernement, qui a engagé une réforme ambitieuse et trop 
longtemps attendue pour préparer l’ouverture à la concur-
rence du secteur ferroviaire. 

Cette réforme est nécessaire pour préparer la SNCF à 
l’ouverture du marché. Comme le pointe le rapport de 
Jean-Cyril Spinetta, l’entreprise publique ne répond pas, en 
l’état actuel, aux critères de compétitivité. Or nous avons 
besoin de cette compétitivité pour offrir à nos compatriotes, 
par la réduction des coûts d’exploitation, plus de trains et 
plus de services, avec des billets à prix raisonnable. 

Chers collègues du groupe communiste, nous souhaitons, 
comme vous, un avenir pour la SNCF : nous pensons qu’il 
passe par une réforme et un ajustement indispensables ! 

Mme Éliane Assassi. Une réforme, oui, mais pas celle-ci ! 
Mme Fabienne Keller. Des efforts sont donc à mener, mais 

tout ne doit pas reposer sur cette logique financière, notam-
ment en ce qui concerne le volet social et l’aménagement du 
territoire. 

Pour ce qui est du volet social, je tiens, monsieur le prési-
dent de la commission, monsieur le rapporteur, à saluer le 
travail de la commission, qui, en étroite coopération avec le 
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Gouvernement, madame la ministre, a apporté des garanties 
supplémentaires aux cheminots qui quitteront le statut ou 
souhaiteront y revenir. 

Nous en parlerons en détail dans la discussion du texte de 
la commission, mais je veux dès à présent souligner la compé-
tence et l’engagement remarquables des cheminots ; je pense 
notamment à ceux qui travaillent dans des conditions 
contraintes, sur les chantiers de modernisation de nos gares 
et de nos réseaux. 

En matière d’aménagement du territoire, la vigilance fait 
partie de l’ADN du Sénat. Cela m’amène à parler des petites 
lignes et des dessertes TGV. 

Le texte qui nous est soumis ne traite pas directement des 
petites lignes, mais, nous le savons, celles-ci sont de plus en 
plus menacées par un manque d’investissement, donc 
d’entretien. 

Ces lignes moins rentables, ce sont avant tout des dessertes 
des territoires ruraux. J’aime à citer la liaison Strasbourg– 
Saint-Dié-des-Vosges, qui permet le désenclavement de toute 
une vallée et comporte des ouvrages d’art remarquables ; elle 
relève d’un service public qu’il est indispensable de préserver. 

L’article 3 quater du projet de loi prévoit justement que le 
Gouvernement remette au Parlement une évaluation de ces 
lignes. Je propose, madame la ministre, d’aller un peu plus 
loin, en prévoyant l’établissement d’une typologie tenant 
compte de l’état physique, de la fréquentation et du 
nombre de voyageurs de chaque ligne, en plus de leur contri-
bution à l’aménagement du territoire, déjà inscrite dans le 
texte. La comptabilisation du nombre de voyageurs devrait 
tenir compte de la saisonnalité éventuelle : certaines lignes 
importantes pour des territoires sont utilisées à différentes 
périodes de l’année. 

Madame la ministre, l’État doit apporter des garanties 
quant au maintien de ces lignes. Ce sont certes les régions 
qui ont compétence pour les exploiter, mais l’État doit 
assurer, au moins en partie, le financement des investisse-
ments. Je crois que vous l’avez vous-même dit, madame la 
ministre : l’État a trop souvent fait défaut dans la mise en 
œuvre des contrats de plan successifs, ce qui a entraîné 
– plusieurs d’entre nous le savent trop bien – la baisse des 
vitesses maximales de circulation, donc l’augmentation des 
temps de transport sur de trop nombreuses sections. 

Je souhaite dire un mot des gares, car ce sont des lieux de 
vie précieux à toutes les échelles. Elles pourraient être de 
nouveaux cœurs de ville dans les petites villes, les villes 
moyennes et les métropoles. Je forme le vœu que nous 
promouvions tous ensemble une vision ambitieuse des 
gares, nouveaux centres-villes. Nous en parlerons à l’article 4. 

Enfin, j’en viens à la desserte fine des territoires par 
les TGV. 

Une part importante des deux cent trente villes actuelle-
ment desservies ont été pointées comme non rentables par le 
rapport Spinetta. Je n’accepte pas cette qualification. Ces 
dessertes ont souvent été la contrepartie des financements 
apportés par les collectivités publiques aux lignes à grande 
vitesse ! (Mme Marie-Thérèse Bruguière opine.) 

M. Michel Vaspart. Exactement ! 
Mme Fabienne Keller. Je présenterai donc un amendement 

tendant à faire de cet engagement un critère pour l’adapta-
tion des péages ferroviaires, afin d’assurer la desserte de ces 
villes. 

J’ai entendu qu’étaient envisagés des contrats spécifiques, 
mais j’ai une forme de prudence à l’égard de tels contrats. On 
a vu ce qu’il est advenu des Intercités, qui ont été, voilà de 
longues années, la contrepartie de la mise en service des 
lignes TGV. 

Tout l’enjeu est de permettre l’irrigation de nos territoires 
par les TGV. On sait bien que, pour les villes qui disposent 
d’un arrêt TGV, cette liaison est tout à fait stratégique en 
termes d’image et de qualité de desserte. 

Madame la ministre, j’invite donc le Gouvernement à 
s’engager fermement pour la préservation des petites lignes 
et le maintien de l’ensemble du maillage TGV ! (Applaudis-
sements sur des travées du groupe Les Républicains et du groupe 
Union Centriste. – M. le rapporteur, ainsi que MM. Alain 
Richard et Franck Menonville applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. Frédéric Marchand. 
M. Frédéric Marchand. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues : 

« Il est facile de prendre un train, encore faut-il 
prendre l’bon 

« Moi je suis monté dans deux-trois rames, mais ce 
n’était pas l’bon wagon 

« Car les trains sont capricieux et certains sont inacces-
sibles 

« Et je ne crois pas tout le temps qu’avec la SNCF c’est 
possible ». 

Cet extrait des Voyages en train de Grand Corps Malade 
résume assez bien le lien si étroit, si particulier, qui unit notre 
pays avec le ferroviaire. 

Car nous entamons l’examen d’un projet de loi dont 
l’aspect emblématique n’échappe à personne, ne serait-ce 
qu’au regard du mouvement social inédit que traverse 
notre pays depuis plusieurs semaines et de l’attente très 
forte de nos concitoyens de voir la réforme ferroviaire 
menée à son terme. 

À ce stade, je veux réaffirmer notre attachement profond et 
sincère à celles et ceux qui sont les artisans de notre grand 
service public ferroviaire et qui le font vivre chaque jour : je 
veux bien évidemment parler des cheminots. 

Mais, nous le savons bien, notre système ferroviaire est 
aujourd’hui en bout de course. L’ouverture à la concurrence 
qui se profile à l’horizon nous donne une occasion unique de 
repenser complètement, de refonder intégralement notre 
logiciel ferroviaire, dans un souci d’efficacité, de modernité 
et de justice sociale. 

Efficacité, car celle-ci est aujourd’hui remise en cause par 
les usagers ou par telle ou telle autorité organisatrice de 
transport avec laquelle nous avons pu échanger ces dernières 
semaines. 

Modernité, car la SNCF ne peut pas faire l’économie d’une 
refondation globale dans un monde en perpétuel mouve-
ment. 

Justice sociale, car ici nous sommes toutes et tous attachés à 
notre grand service public ferroviaire et aux conditions de 
travail des cheminots. 

Tous ces défis se retrouvent dans le texte qui nous est 
proposé, un texte qui est le fruit d’une volonté collective. 
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Je tiens, madame la ministre, à saluer votre volonté, votre 
engagement de mener cette réforme dans un souci de 
dialogue et d’écoute permanent. Je ne saurais passer sous 
silence l’engagement personnel du Premier ministre dans 
ce dossier, qui témoigne de la dimension collective qui 
anime le Gouvernement. 

Je veux aussi saluer notre président de commission, Hervé 
Maurey, et notre rapporteur, Gérard Cornu, qui ont mis 
toute leur énergie et tout leur savoir-faire au service de 
l’élaboration d’un texte qui donne toutes ses chances à la 
réforme. 

Je veux, enfin, saluer toutes celles et tous ceux qui se sont 
associés au travail collectif : la SNCF, bien sûr, les opérateurs, 
les usagers, les collectivités territoriales et les organisations 
syndicales qui ont accepté le dialogue et la confrontation des 
idées. 

La concrétisation de ce travail, c’est ce projet de loi : il fera 
date, j’en suis convaincu, car il marque le début d’une ère 
nouvelle pour le ferroviaire et pour notre grande Société 
nationale des chemins de fer. 

Je dis bien : « nationale », pour m’inscrire en faux contre 
celles et ceux qui ont agité et agitent encore le chiffon rouge 
de la privatisation. Oui, la SNCF restera bien publique, avec 
un capital intégralement détenu par l’État et incessible ! Si les 
mots ont un sens, ceux-ci sont clairs et sans ambages, n’en 
déplaise aux dogmatiques et censeurs de tout poil et de tous 
horizons. 

Dans ce cadre, l’ouverture à la concurrence est bien une 
chance pour notre grande SNCF, qui, en revisitant son 
modèle, va sans conteste ouvrir de nouvelles voies. 

L’ouverture à la concurrence, ce n’est pas ce que certains, là 
aussi, nous ont présenté de manière souvent caricaturale. La 
concurrence a été un aiguillon positif, qui nous a permis de 
repenser encore et encore le groupe : voilà ce que m’ont dit 
hier les nombreux collaborateurs de la Deutsche Bahn que 
j’ai pu rencontrer à l’occasion d’un déplacement à Berlin avec 
mon collègue de l’Assemblée nationale Jean-Baptiste 
Djebbari. 

M. Fabien Gay. Nous n’avons pas dû rencontrer les mêmes ! 

M. Frédéric Marchand. Parmi les principaux enseignements 
de cette ouverture, nous notons que, partout où elle a été 
réalisée, la fréquentation ferroviaire a augmenté, et la société 
nationale s’en trouve confortée. 

Mme Éliane Assassi. C’est faux ! 

M. Frédéric Marchand. Mais l’ouverture à la concurrence 
n’est pas cette baguette magique qui réglera, d’un coup d’un 
seul, une situation qui s’est dégradée pendant plusieurs 
années et dont nous portons collectivement la responsabilité, 
par les choix d’investissement qui ont été faits. 

Oui, l’ouverture à la concurrence doit permettre de mieux 
irriguer nos territoires, comme il a été dit, et de redonner à 
l’État et aux collectivités territoriales un rôle éminemment 
stratégique. C’est ce qui est proposé dans le projet de loi, 
pour ne laisser aucun territoire à quai ou au bord du chemin. 

L’ouverture à la concurrence doit être bénéfique pour 
toutes et pour tous, notamment pour les usagers, pour qui 
le ferroviaire est un enjeu essentiel dans le domaine des 
mobilités du quotidien. Du reste, bien des aspects sont 
repris dans le texte pour associer davantage les usagers. 

L’ouverture à la concurrence doit être bénéfique aussi pour 
les collectivités territoriales, notamment pour les régions, qui 
sont déjà des acteurs des mobilités du quotidien et dont le 
rôle va s’accroître avec cette ouverture. Là aussi, le nouveau 
pacte ferroviaire apportera des garanties fortes. 

L’ouverture à la concurrence doit être bénéfique, enfin, 
pour cette grande dame qu’est la SNCF. Tous les ingrédients 
sont réunis dans le projet de loi pour ouvrir une nouvelle 
page de la vie de l’entreprise. La transformation en SA, les 
garanties sur la reprise de la dette et la trajectoire financière 
du groupe et les garanties sociales apportées aux cheminots 
sont autant d’éléments essentiels. 

Sans doute pourrions-nous même aller plus loin, en imagi-
nant, en préambule de la future loi PACTE, que la SNCF 
soit la première entreprise à responsabilité sociale élargie. 

L’État s’engage aussi pour accompagner les négociations 
relatives à l’élaboration de la convention collective avant le  
1er janvier 2020, date de l’arrêt du recrutement au statut. Cet 
engagement est l’affirmation d’une volonté forte : un État 
acteur, et non pas simple spectateur ! 

Enfin, dans ce formidable édifice qui se profile, un sujet 
doit retenir toute notre attention : les gares. 

Comme nombre de mes collègues, je suis de ceux qui 
partagent la conviction qu’elles doivent jouer, demain, 
dans ce nouveau cadre, un rôle encore plus important 
qu’aujourd’hui, qu’il s’agisse des intermodalités ou de 
l’aménagement de nos territoires urbains ou ruraux. 
Imaginer de faire des gares de véritables maisons de service 
public contribuant à la redynamisation de nos bourgs, voilà 
un beau projet collectif ! 

Ce nouveau pacte ferroviaire donne le coup d’envoi d’un 
nouvel âge ferroviaire partagé entre toutes celles et tous ceux 
qui en sont les acteurs. Il ne s’agit pas d’opposer les uns aux 
autres, mais de les unir dans une communauté de destin : 
notre destin, notre grand roman national qui fait ce que nous 
sommes et que nous sommes regardés et attendus, en France 
mais aussi en Europe. 

Les ingrédients sont sur la table, et nos débats devraient 
permettre d’en ajouter d’autres. Je ne doute pas un seul 
instant que le Sénat saura répondre à l’injonction lancée en 
son temps par Victor Hugo : « Sénateurs, montrez que vous 
êtes nécessaires ! » Oui, nous le sommes, et nous allons 
collectivement en faire la démonstration ! 

Mme Éliane Assassi. Ce qu’il faut, c’est être utile ! 

M. Frédéric Marchand. Cette nécessité va de pair avec la 
volonté qui anime le groupe La République En Marche : elle 
nous conduira à voter en faveur de ce projet de loi ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe La République En Marche. 
– MM. Franck Menonville et Didier Guillaume applaudissent 
également.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Union Centriste.) 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Monsieur le 
président, madame la ministre, monsieur le rapporteur, mes 
chers collègues, je tiens tout d’abord à remercier Jean- 
François Longeot, orateur du groupe Union Centriste, qui 
a bien voulu me laisser un peu de son temps de parole. En 
effet, les présidents de commission n’ont malheureusement 
plus la parole dans la discussion générale, ce que je regrette. 
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Madame la ministre, voilà deux mois, jour pour jour, que 
le Sénat a adopté la proposition de loi dont Louis Nègre, que 
je salue, et moi-même étions à l’origine. Je ne puis que 
regretter de nouveau que cette proposition de loi n’ait pas 
été, comme prévu, le véhicule législatif de la réforme ferro-
viaire. Nous aurions incontestablement gagné du temps et 
nous ne serions pas réunis aujourd’hui pour débattre à 
nouveau de dispositions qui, pour certaines, ont déjà été 
examinées. 

La méthode originale que vous avez choisie a été soulignée 
par les différents orateurs. Elle présente, il est vrai, des incon-
vénients, à commencer par l’absence d’étude d’impact et 
d’avis du Conseil d’État, mais je dois reconnaître que, finale-
ment, comme l’on dit en Normandie, elle est moins pire que 
ce qui était initialement prévu… En effet, il est quand même 
mieux de débattre au fond que sur une autorisation donnée 
au Gouvernement de légiférer par ordonnance. 

Je dois admettre en outre, madame la ministre, que vous 
avez fait en sorte de nous consulter, de nous associer et que 
nous avons pu avoir avec vous un dialogue tout à fait 
constructif. Je le dis d’autant plus volontiers qu’il n’est pas 
si fréquent avec ce gouvernement que nous ayons le senti-
ment d’être écoutés, a fortiori entendus. 

Néanmoins, madame la ministre, il ne faut pas se voiler la 
face : nous ne sommes pas d’accord sur tout ! Vous avez parlé 
de point d’équilibre par rapport au travail du Sénat : j’en suis 
très heureux, mais, malheureusement, vous avez déposé hier 
un certain nombre d’amendements visant à revenir sur des 
dispositions adoptées par la commission qui, loin d’être 
anodines, sont pour nous essentielles à la réussite de l’ouver-
ture à la concurrence. 

En particulier, vous entendez réduire le rôle de l’ARAFER 
en matière de contrats de performance, de dérogations et de 
tarification. Vous voulez aussi limiter l’autonomie de 
Gares & Connexions, que nous avons inscrite dans le 
texte, ainsi que l’incompatibilité des fonctions de responsa-
bilité entre SNCF Réseau et la holding de tête. Vous 
souhaitez également modifier le dispositif que nous avons 
adopté pour le transfert d’informations par SNCF Mobilités 
à l’autorité organisatrice. 

Ces points ne sont pas mineurs, ce qui prouve que, 
malheureusement, le point d’équilibre auquel vous pensez 
n’est pas celui de la commission. Nous aurons l’occasion 
d’en reparler. 

Permettez-moi d’insister à mon tour sur les apports du 
Sénat à ce projet de loi, fruits du travail remarquable du 
rapporteur. 

Sur le volet social, la commission et son rapporteur ont 
montré que nous avions une approche pragmatique, 
humaine et responsable. Ce n’est pas parce que l’on 
revient sur le statut qu’il ne faut pas être humain. Au 
contraire, il est primordial que le transfert de personnel ait 
lieu dans de bonnes conditions. 

Nous avons voulu aussi conforter le dispositif en matière 
d’aménagement du territoire, parce que nous pensons que le 
système de modulation de péage que vous avez fait adopter à 
l’Assemblée nationale, madame la ministre, n’est pas suffi-
sant. D’ailleurs, le père de cette suggestion, le président de 
l’ARAFER lui-même, l’a dit voilà une semaine devant notre 
commission : ce dispositif est certainement utile, mais insuf-
fisant. Aussi avons-nous jugé nécessaire d’inscrire dans le 
projet de loi un système de conventionnement destiné à 
préserver les dessertes directes et sans correspondance. 

Je me félicite que d’autres dispositions de notre proposition 
de loi aient été reprises, s’agissant du matériel roulant, de la 
maintenance et de la vente des billets. 

Pour conclure, madame la ministre, je dois dire que je suis 
assez fier du travail accompli par notre commission et par son 
rapporteur. Je pense que, après-demain, quand nous aurons 
achevé l’examen de ce projet de loi, nous pourrons, collecti-
vement, être fiers du travail accompli par le Sénat. 

Il faudra s’en souvenir : chacun aura pu constater que le 
Sénat ne pratique pas une opposition stérile, mais que nous 
adoptons une approche constructive et pragmatique. À 
l’approche de la réforme constitutionnelle, il est important 
que chacun ait bien à l’esprit le rôle essentiel du Sénat et du 
bicamérisme dans nos institutions ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste, ainsi que sur des travées du 
groupe Les Républicains et du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen.) 

M. Gérard Cornu, rapporteur. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Mesdames, messieurs les 

sénateurs, je vais, en réponse aux orateurs, préciser la position 
du Gouvernement. 

Monsieur le sénateur Gontard, je vous confirme qu’il s’agit 
bien d’une réforme globale, et pas simplement de la transpo-
sition d’une directive européenne. Oui, le Gouvernement 
croit utile et nécessaire d’ouvrir à la concurrence, pour 
proposer à nos concitoyens plus de trains et des trains 
moins chers et pour faire des régions qui le demandent des 
autorités organisatrices de plein exercice. 

Le Gouvernement entend réaliser cette ouverture en 
donnant tous les atouts à la SNCF ; tel est bien le sens de 
la nouvelle organisation proposée pour une SNCF plus 
efficace, plus réactive et plus responsabilisée. 

Nous proposons aussi, en effet, un nouveau cadre social 
pour les futurs embauchés, à travers une convention collec-
tive de haut niveau qui s’appliquera à tous les salariés de la 
branche. 

Je ne pense pas vous convaincre de l’intérêt de ces mesures, 
mais je m’interroge : alors que des assurances ont été données, 
pourquoi inquiéter les cheminots en laissant croire que 
l’intention du Gouvernement et du Parlement serait de priva-
tiser la SNCF ? (Protestations sur les travées du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste.) 

Mme Éliane Assassi. C’est vous qui les inquiétez ! 
M. Dominique Watrin. Oui, c’est vous ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Je pense que ni le Gouver-

nement ni personne sur les bancs de l’Assemblée nationale ou 
les travées du Sénat ne veut privatiser la SNCF ! (Protestations 
redoublées sur les mêmes travées.) 

Mme Éliane Assassi. Vous, si ! 
M. Dominique Watrin. Pourquoi recourir à des ordon-

nances, alors ? 
M. le président. Mes chers collègues, je vous en prie, seule 

Mme la ministre a la parole. 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Je le redis : pourquoi 

inquiéter les cheminots, en parlant d’un désengagement, au 
moment où le Gouvernement propose d’investir plus qu’on 
ne l’a jamais fait dans le ferroviaire ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe La République En Marche et sur des travées 
du groupe Union Centriste. – M. Yves Bouloux applaudit 
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également. – Mme Éliane Assassi s’exclame.) On peut ne pas 
être d’accord, mais décrivons au moins la réalité telle qu’elle 
est ! 

M. Didier Guillaume. Très bien ! 
Mme Éliane Assassi. Pourquoi procéder par ordonnances ? 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Monsieur le sénateur 

Longeot, je partage votre conviction que cette réforme 
permettra des avancées pour nos territoires et pour nos 
concitoyens, grâce à un meilleur service public ferroviaire. 

Je me félicite de la méthode proposée par le Gouverne-
ment : elle a permis de tirer parti du travail accompli par 
votre assemblée dans le cadre de la proposition de loi de 
M. Maurey, dont vous étiez le rapporteur. 

Monsieur le sénateur Jacquin, il ne m’a pas échappé que le 
ferroviaire, c’est souvent du temps long ; mais je ne pense pas 
que cela justifie de différer les réformes. On peut même 
penser qu’il aurait été utile de démarrer plus tôt… 

Je pense que nous nous sommes mal compris sur la 
méthode : il ne s’agissait pas de faire une réforme ignorant 
les concertations, les partenaires sociaux et le Parlement. Dès 
le départ, le Gouvernement a indiqué que nous choisissions 
cette réforme précisément pour donner du temps à la concer-
tation et toute sa place au débat parlementaire. Je pense que, 
à la fin de ce débat, nous aurons démontré que c’est bien ce 
que nous avons fait ! 

Vous parlez de recul ; je parle, moi, de choix. Ainsi, dès le 
départ, le Gouvernement a fait le choix d’écarter les propo-
sitions de Jean-Cyril Spinetta en ce qui concerne les petites 
lignes. Je l’ai dit, je le répète : je pense que ces petites lignes 
sont essentielles pour nombre de nos concitoyens, et le 
Gouvernement, ainsi qu’il l’a toujours indiqué, continuera 
d’accompagner les régions pour leur remise à niveau. 

J’en viens à l’incessibilité et aux mails qui auraient pu 
circuler. Je n’ai pas changé d’avis : le texte présenté à l’Assem-
blée nationale donnait bien les garanties nécessaires, mais, 
puisque certains veulent agiter les peurs,… 

M. Pascal Savoldelli. Ah ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. … il est utile de dire et de 

redire que nous voulons tous une SNCF 100 % publique. 

Je ne partage pas votre description de l’ouverture à la 
concurrence, notamment le rythme. 

À mes yeux, les mots ont un sens. D’aucuns évoquent la 
brutalité dont on ferait preuve vis-à-vis des cheminots en ce 
qui concerne les transferts. Je répète que les cheminots qui 
sont aujourd’hui à la SNCF garderont leur statut. Ceux qui 
seront transférés et repris par un autre opérateur emporteront 
avec eux l’essentiel des garanties du statut : la garantie 
d’emploi, le régime de retraite, la rémunération – des garan-
ties supplémentaires ont été apportées par votre commission 
sur le maintien intégral de la rémunération. 

Le volontariat – un volontariat encore élargi dans le cadre 
des travaux de votre commission – est privilégié. Ainsi, les 
cheminots bénéficieront, s’ils reviennent à la SNCF, d’une 
possibilité d’opter pour ce statut. 

Voilà pourquoi j’ai du mal à accepter le terme de « bruta-
lité ». 

Les raisons que vous avez avancées concernant la dette sont 
sans doute bonnes, mais il en est de même d’autres raisons 
qui ont pu être développées. Reste que ce gouvernement 
prend ses responsabilités, au travers d’une reprise de dette 
de 35 milliards d’euros. Nous faisons ce que nous avons dit, 

mais nous pourrons évidemment inscrire cette reprise de 
dette et la future trajectoire financière dans un nouveau 
contrat de performance entre l’État et SNCF Réseau. 

Monsieur le sénateur Fouché, je vous confirme que l’ambi-
tion de cette réforme, c’est bien un meilleur service, un bon 
aménagement du territoire ou le respect de l’équilibre de nos 
territoires et, bien sûr, la lutte contre le changement clima-
tique. 

Monsieur le sénateur Éric Gold, personne n’a prétendu 
que le statut expliquait la dette de 45 milliards d’euros de 
la SNCF. Le Gouvernement a toujours indiqué qu’en cette 
matière les responsabilités étaient partagées et que ce n’était 
pas la SNCF qui avait choisi de réaliser des lignes à grande 
vitesse ayant augmenté son endettement, au détriment 
d’ailleurs de l’entretien et de la modernisation du réseau, 
lequel supporte tous les transports du quotidien, essentiels 
pour la vie de nos concitoyens. 

Nous choisissons, pour l’avenir, de proposer un cadre 
social de haut niveau pour tous les cheminots de la branche. 

Madame la sénatrice Keller, je connais votre attachement et 
votre intérêt pour le rôle essentiel que jouent les gares dans 
notre système de mobilité. Nous avons vous comme moi une 
vision ambitieuse. D’ailleurs, le projet de loi d’orientation des 
mobilités ira dans ce sens, mettant l’accent sur la place 
centrale des gares et des pôles d’échanges multimodaux 
pour la qualité de la mobilité de nos concitoyens. 

Ce texte comporte des avancées très importantes, avec une 
réunification des actifs qui sont aujourd’hui partagés entre 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités, ce qui rend très compli-
quée pour les cheminots sur le terrain la réponse en cas 
d’incident. Nous allons donc simplifier ce cadre. 

Le texte adopté par votre commission prévoit aussi d’asso-
cier toutes les parties prenantes à la gouvernance des gares. 
C’est un enjeu majeur, car les gares constituent non seule-
ment un élément essentiel du système ferroviaire, mais aussi 
un élément majeur dans la politique de mobilité et, souvent, 
un élément majeur de développement et d’aménagement 
urbains. 

S’agissant des petites lignes, je ne peux que rappeler l’enga-
gement du Gouvernement au côté des régions pour en 
assurer la pérennité et garantir l’exécution des contrats de 
plan, telle que nous nous y sommes engagés. 

Monsieur le sénateur Marchand, je vous remercie d’avoir 
proposé en commission cet amendement sur l’incessibilité. 
Malheureusement, il n’a pas l’air de rassurer ceux qui ne 
souhaitent sans doute pas l’être. 

Mme Éliane Assassi. Oh ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Monsieur le président 

Maurey, je me réjouis qu’il y ait encore de la place pour 
un débat sur ces sujets. Je ne doute pas qu’il sera passionnant. 
(Applaudissements sur des travées du groupe La République En 
Marche, du groupe Union Centriste et du groupe Les Républi-
cains.) 

M. le président. La discussion générale est close. 
Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 

nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures 
cinquante. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures vingt, est reprise à vingt 
et une heures cinquante, sous la présidence de Mme Catherine 
Troendlé.) 
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PRÉSIDENCE DE MME CATHERINE TROENDLÉ 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté 
par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure 
accélérée, pour un nouveau pacte ferroviaire. 

Je rappelle que la discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROJET DE LOI POUR UN NOUVEAU PACTE FERROVIAIRE 

Article 1er A 

1 I. – Le livre Ier de la deuxième partie du code des 
transports est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 2101-1 est 
remplacé par dix alinéas ainsi rédigés : 

3 « La société nationale à capitaux publics SNCF et ses 
filiales constituent un groupe public unifié qui remplit 
des missions de service public dans le domaine du trans-
port ferroviaire et de la mobilité et exerce des activités de 
logistique et de transport ferroviaire de marchandises, 
dans un objectif de développement durable, d’aménage-
ment du territoire et d’efficacité économique et sociale. 
La société nationale SNCF peut également exercer, direc-
tement ou à travers ses filiales, d’autres activités prévues 
par ses statuts. 

4 « Le capital de la société nationale SNCF est intégra-
lement détenu par l’État. Ce capital est incessible. 

5 « La société nationale SNCF est soumise aux dispo-
sitions du code de commerce relatives aux sociétés 
anonymes, aux autres lois générales qui les régissent 
ainsi qu’aux autres dispositions particulières prévues 
par la loi. 

6 « La société nationale SNCF détient l’intégralité du 
capital de la société SNCF Réseau mentionnée à 
l’article L. 2111-9 du présent code, ainsi que de la 
société SNCF Mobilités mentionnée à l’article L. 2141- 
1. Le capital de ces deux sociétés est incessible. 

7 « Sous réserve des dispositions prévues par la loi, la 
société nationale SNCF définit l’organisation du groupe 
public qu’elle constitue avec ses filiales afin d’assurer ses 
missions. 

8 « Au sein du système de transport ferroviaire national 
mentionné à l’article L. 2100-1, le groupe public est 
notamment chargé : 

9 « 1° D’exploiter et de développer, de façon transpa-
rente et non discriminatoire, le réseau ferré national 
conformément aux principes du service public et dans 
le but de promouvoir le transport ferroviaire en France ; 

10 « 2° D’exploiter et de développer, de façon transpa-
rente et non discriminatoire, les gares de voyageurs et 
d’autres installations de service reliées au réseau ferré 
national ; 

11 « 3° D’exercer des missions transversales nécessaires au 
bon fonctionnement du système de transport ferroviaire 
national au bénéfice de l’ensemble des acteurs de ce 
système, notamment en matière de préservation de la 
sûreté des personnes, des biens et du réseau ferroviaire ; 

12 « 4° D’assurer des services de transport ferroviaire de 
voyageurs et de marchandises, nationaux et internatio-
naux. » ; 

13 1° bis (nouveau) À la première phrase du dernier alinéa 
du même article L. 2101-1, les mots : « aux trois établis-
sements du groupe public ferroviaire » sont remplacés par 
les mots : « à la société nationale SNCF et à ses filiales » ; 

14 1° ter (nouveau) L’article L. 2101-2 est ainsi rédigé : 
15 « Art. L. 2101-2. – I. – La société nationale SNCF et 

les sociétés relevant des activités exercées au 
31 décembre 2019 par le groupe public ferroviaire 
mentionné à l’article L. 2101-1 dans sa rédaction 
antérieure à la loi no … du … pour un nouveau pacte 
ferroviaire emploient des salariés régis par un statut parti-
culier élaboré dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État et des salariés sous le régime des conven-
tions collectives. 

16 « II. – Sans discrimination liée à leur statut d’emploi 
ou à leur origine professionnelle, les salariés des sociétés 
relevant du champ mentionné au I peuvent occuper tout 
emploi ouvert sur ce périmètre, avec continuité de leur 
contrat de travail. » ; 

17 1° quater (nouveau) Après l’article L. 2101-2, il est 
inséré un article L. 2101-2-1 ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 2101-2-1. – La création de filiales par la 
société nationale SNCF ou ses filiales dans le champ du I 
de l’article L. 2101-2 ne porte pas atteinte à l’application 
du statut mentionné au même article L. 2101-2 aux 
salariés précédemment régis par celui-ci. 

19 « Cette création ne porte pas davantage atteinte, pour 
l’ensemble des salariés compris dans le champ du I dudit 
article L. 2101-2, au maintien des conventions et accords 
collectifs qui leur étaient applicables ainsi que des dispo-
sitions réglementaires propres au groupe public et des 
dispositions propres à toute société du groupe public 
unifié mentionné à l’article L. 2101-1 ayant pour effet 
d’accorder un avantage à tout ou partie des salariés dans 
les conditions prévues aux articles L. 2261-14, L. 2261- 
14-2 et L. 2261-14-3 du code du travail. » ; 

20 2° L’article L. 2111-9 est ainsi modifié : 
21 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
22 « La société SNCF Réseau a pour mission d’assurer, 

de façon transparente et non discriminatoire, directement 
ou par l’intermédiaire de filiales, conformément aux 
principes du service public et dans le but de promouvoir 
le transport ferroviaire en France dans un objectif de 
développement durable, d’aménagement du territoire et 
d’efficacité économique et sociale : » ; 

23 b) Le 5° est ainsi rédigé : 
24 « 5° La gestion unifiée des gares de voyageurs, à travers 

une filiale dotée d’une autonomie organisationnelle, 
décisionnelle et financière ; » 

25 c) Après le 5°, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés : 
26 « 6° La gestion et la mise en valeur d’installations de 

service ; 
27 « 7° Des missions transversales nécessaires au bon 

fonctionnement du système de transport ferroviaire 
national, au bénéfice de l’ensemble des acteurs de ce 
système, notamment en matière de gestion de crise et 
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de coordination des acteurs pour la mise en accessibilité 
du système de transport ferroviaire national aux 
personnes handicapées ou à mobilité réduite ; 

28 « 8° (nouveau) Des missions répondant aux besoins de 
la défense dans le cadre de la stratégie de sécurité natio-
nale ; 

29 « La société SNCF Réseau est soumise aux disposi-
tions du code de commerce relatives aux sociétés 
anonymes, aux autres lois générales qui les régissent 
ainsi qu’aux autres dispositions particulières prévues 
par la loi. 

30 « À l’exception de la couverture de leurs besoins 
propres, SNCF Réseau et ses filiales ne peuvent assurer 
d’activités de transport ferroviaire. » ; 

31 2° bis (nouveau) Après l’article L. 2111-9, sont insérés 
trois articles L. 2111-9-1, L. 2111-9-2 et L. 2111-9-3 
ainsi rédigés : 

32 « Art. L. 2111-9-1. – La filiale mentionnée au 5° de 
l’article L. 2111-9 a pour mission d’assurer, conformé-
ment aux principes du service public, la gestion unifiée 
des gares de voyageurs. À ce titre, elle est notamment 
chargée : 

33 « 1° D’assurer aux entreprises de transport ferroviaire 
un service public de qualité en leur fournissant, de façon 
transparente et non discriminatoire, les services et presta-
tions en gares mentionnés à l’article L. 2123-1 ; 

34 « 2° De favoriser la complémentarité des modes de 
transports individuels et collectifs ainsi que leur coopé-
ration, conformément à l’article L. 1211-3 ; 

35 « 3° De contribuer au développement équilibré des 
territoires, notamment en veillant à la cohérence de ses 
décisions d’investissement avec les politiques locales en 
matière d’urbanisme et en assurant une péréquation 
adaptée des ressources et des charges entre les gares 
qu’elle gère. 

36 « Elle est soumise aux dispositions du code de 
commerce relatives aux sociétés anonymes, aux autres 
lois générales qui les régissent, ainsi qu’aux autres dispo-
sitions particulières prévues par la loi. 

37 « Art. L. 2111-9-2. – Les redevances perçues pour la 
fourniture de services en gares aux entreprises de trans-
port ferroviaire incitent le gestionnaire des gares à 
améliorer ses performances. Elles peuvent être établies 
sur une période pluriannuelle ne pouvant pas excéder 
cinq ans. 

38 « Art. L. 2111-9-3. – La gestion des grandes gares ou 
ensembles pertinents de gares de voyageurs est suivie par 
un comité de concertation. Ce comité est notamment 
composé de représentants du gestionnaire des gares, des 
autorités organisatrices de transport concernées, des 
autorités organisatrices de la mobilité et des autres collec-
tivités territoriales concernées, des entreprises de trans-
port ferroviaire et des usagers. Il est notamment consulté 
sur les projets d’investissement dans et autour de la gare, 
les services en gare, la coordination des offres et la multi-
modalité, l’information des voyageurs, la qualité de 
service et, de façon générale, sur toute question relative 
aux prestations rendues dans la gare. 

39 « Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret. » ; 

40 2° ter (nouveau) Après l’article L. 2111-10, il est inséré 
un article L. 2111-10-1 A ainsi rédigé : 

41 « Art. L. 2111-10-1 A. – La filiale mentionnée au 5° 
de l’article L. 2111-9 conclut avec l’État un contrat d’une 
durée de cinq ans. Ce contrat détermine en particulier les 
objectifs assignés au gestionnaire de gares en matière de 
qualité de service, de trajectoire financière, d’accès des 
entreprises ferroviaires aux gares, de sécurité, de rénova-
tion et de propreté des gares et de développement 
équilibré des territoires. 

42 « Le projet de contrat et les projets d’actualisation sont 
soumis pour avis à l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières. 

43 « Le projet de contrat et les projets d’actualisation 
ainsi que l’avis de l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières sont transmis au Parlement. » ; 

44 3° L’article L. 2141-1 est ainsi rédigé : 

45 « Art. L. 2141-1. – La société SNCF Mobilités 
exerce, directement ou à travers ses filiales, des services 
de transport ferroviaire et d’autres activités prévues par 
ses statuts. 

46 « Elle exploite, dans ce cadre, les services de transport 
ferroviaire de voyageurs sur le réseau ferré national, sous 
réserve des dispositions du premier alinéa de 
l’article L. 2121-12. 

47 « La société SNCF Mobilités est soumise aux dispo-
sitions du code de commerce relatives aux sociétés 
anonymes, aux autres lois générales qui les régissent 
ainsi qu’aux autres dispositions particulières prévues par 
la loi. » ; 

48 4° (nouveau) L’article L. 2101-5 est ainsi modifié : 

49 a) Les I et II sont ainsi rédigés : 

50 « I. – Un accord collectif négocié au niveau du 
comité de groupe mentionné au III peut définir les 
conditions d’exercice du dialogue social au sein d’un 
périmètre regroupant tout ou partie des sociétés du 
groupe public unifié défini à l’article L. 2101-1 qui appli-
quent la convention collective nationale mentionnée à 
l’article L. 2162-1. 

51 « II. – L’accord mentionné au I peut définir les 
attributions d’une instance commune dont la composi-
tion et les moyens de fonctionnement sont fixés par 
décret en Conseil d’État. Par dérogation aux articles 
L. 2312-78 à L. 2312-81 et L. 2316-23 du code du 
travail, la gestion d’une part substantielle des activités 
sociales et culturelles peut être assurée par cette 
instance. L’accord précité en définit alors les conditions 
de contrôle et de mutualisation. » ; 

52 b) Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

53 « II bis. – À défaut de conclusion de l’accord prévu 
au I du présent article dans un délai de six mois à 
compter de la constitution du groupe public unifié 
défini à l’article L. 2101-1 du présent code, les modalités 
prévues aux I et II sont fixées par décret en Conseil d’État 
et s’appliquent sur le champ du I de l’article L. 2101-2 du 
même code. » ; 

54 5° (nouveau) L’article L. 2101-6 est ainsi rédigé : 
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55 « Art. L. 2101-6. – La condition d’audience prévue à 
l’article L. 2122-1 du code du travail est déterminée, 
pour l’instance mentionnée au I de l’article L. 2101-5 
du présent code, en additionnant les suffrages exprimés 
dans le périmètre prévu au même article L. 2101-5. 

56 « Les négociations obligatoires prévues par le code du 
travail se déroulent soit au niveau du périmètre défini 
au I dudit article L. 2101-5 du présent code pour 
l’ensemble des sociétés qui le composent, soit au 
niveau de chacune d’entre elles. 

57 « La répartition des thèmes de négociations en tout ou 
partie entre les niveaux prévus à l’alinéa précédent, selon 
que les mesures envisagées concernent une ou plusieurs 
des sociétés, est fixée par voie d’accord conclu dans les 
conditions fixées à l’article L. 2232-33 du code du travail 
au niveau du périmètre défini au I de l’article L. 2101-5 
du présent code. À défaut d’accord, cette répartition est 
effectuée chaque année, en tenant compte de la portée 
des mesures envisagées pour la ou les sociétés concernées, 
par décision unilatérale de la direction de la société 
nationale SNCF après avis de l’instance prévue au I du 
même article L. 2101-5. 

58 « Les accords collectifs négociés au niveau de 
l’ensemble des sociétés sont soumis au régime des 
accords d’entreprise. » 

59 II. – Les statuts initiaux de la société nationale 
SNCF, de la société SNCF Réseau, de sa filiale 
chargée de la gestion unifiée des gares de voyageurs 
mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du code des 
transports et de la société SNCF Mobilités sont fixés 
par décret en Conseil d’État. Ils sont par la suite 
modifiés selon les règles prévues par le code de 
commerce. 

60 III. – (Non modifié) Les I et II du présent article 
entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

61 Les modifications de l’organisation du groupe public 
ferroviaire mentionné à l’article L. 2101-1 du code des 
transports, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
rendues nécessaires par la mise en œuvre des dispositions 
prévues au présent article au 1er janvier 2020 ne portent 
pas atteinte aux dispositions législatives, réglementaires 
ou contractuelles régissant les situations des personnels 
employés à cette date par les établissements publics 
SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités. 

62 IV. – À compter du 12 décembre 2020, le deuxième 
alinéa de l’article L. 2141-1 du code des transports, dans 
sa rédaction résultant du I du présent article, est ainsi 
rédigé : 

63 « Elle exploite, dans ce cadre, les services publics de 
transport ferroviaire de voyageurs sur le réseau ferré 
national. » 

64 V. – (Non modifié) À compter du 25 décembre 2023, 
le deuxième alinéa de l’article L. 2141-1 du code des 
transports, dans sa rédaction résultant du IV du 
présent article, est supprimé. 

Mme la présidente. La parole est à M. Guillaume Gontard, 
sur l’article. 

M. Guillaume Gontard. Madame la ministre, le Gouverne-
ment auquel vous appartenez opère aujourd’hui une 
mutation importante de la SNCF par le changement de 
statut des trois EPIC du groupe public ferroviaire. Il y 
aura toujours un avant et un après. J’espère me tromper, 

mais je ne peux m’empêcher de penser que ce gouvernement, 
ou la prochaine majorité, pourrait procéder à une privatisa-
tion en recourant à une augmentation du capital. 

M. Gérard Cornu, rapporteur. Ce n’est pas possible… 
M. Guillaume Gontard. Je me répète, mais l’argument de la 

dette qui devrait être reprise par l’État, sans qu’aucune 
modalité de reprise ne soit évoquée mis à part un « on va 
se débrouiller » peu rassurant, serait un alibi parfait pour 
détruire le service public ferroviaire et le privatiser. 

C’est d’ailleurs très exactement ce qui a été fait pour 
France Télécom : transformation en SA en 1996, ouverture 
du capital en 1997, privatisation partielle en 2004 et fin de la 
minorité de blocage de l’État en 2007. Une décennie, c’est 
tout ce qu’il a fallu pour passer d’un organe public à un 
organe privé, mettant fin à cent quinze ans de téléphonie 
publique. Et quand on voit les inégalités de couverture 
téléphonique entre les territoires et la qualité du service, 
l’argent public déboursé pour pallier les manquements du 
privé, il y a de quoi être nostalgique… 

Madame la ministre, au regard du passif, vous compren-
drez aisément que le blanc-seing que vous nous demandez est 
inacceptable à nos yeux. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Gay, sur 
l’article. 

M. Fabien Gay. Madame la ministre, depuis que cette 
réforme est sur la table et sur la place publique, une 
question me taraude, que j’aimerais vous poser pour que 
vous puissiez m’apporter une réponse : pourquoi voulez- 
vous transformer les trois EPIC en société anonyme ? Les 
Françaises et les Français, les usagers, ne le demandent pas : 
ils veulent que leurs trains arrivent à l’heure, que l’on inves-
tisse, que l’on ait une vision claire, notamment en matière 
d’écologie – à ce titre, il faut investir dans le ferroviaire pour 
limiter le nombre de camions. 

Je ne comprends toujours pas votre décision. Dans une 
interview, vous avez affirmé que ce système fonctionnait mal 
et était trop cloisonné. Sur ce point, vous avez raison : il est 
vrai que le cloisonnement a commencé en 1996, avec la vente 
par produit, et a été acté lors de la précédente réforme 
de 2014 avec la transformation d’un EPIC en trois EPIC. 
Nous en avons l’exemple avec le TER et d’autres services. 
Dans ces conditions, vous pourriez modifier cette situation, 
créer un autre EPIC et réfléchir à une nouvelle organisation. 

À mon avis, la transformation en société anonyme cache 
un autre but. Personne ne cherche ici à affoler les cheminots. 
D’ailleurs, ils n’ont pas besoin des sénatrices et sénateurs du 
groupe CRCE pour être dans cet état ; on l’a vu lors du 
« vot’action » la semaine dernière : 95 % des votants sont 
contre cette réforme. 

Mon collègue Guillaume Gontard a cité l’exemple de 
France Télécom, mais il est d’autres précédents, notamment 
GDF, dont les titres étaient il est vrai incessibles. Qu’a-t-on 
fait ? On n’a pas augmenté le capital, on a accolé une entre-
prise privée, EDF est devenue GDF Suez, aujourd’hui Engie, 
et l’État est devenu minoritaire : il ne détient aujourd’hui 
que 24 % des parts et reverse 22,7 milliards d’euros de 
dividendes à ses actionnaires. Que s’est-il passé pendant 
cette période ? Les dividendes ont explosé, les conditions 
des salariés ont été dégradées et le prix du gaz a augmenté 
de 40 % en dix ans. 

Ce n’est donc pas une crainte. C’est une réalité, car il existe 
des précédents. 
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Par conséquent, madame la ministre, vous devez nous dire 
quel est votre véritable projet. Si c’est celui-là, il faut le mettre 
sur la table dès maintenant. Dans le cas contraire, il ne faut 
pas transformer les trois EPIC en société anonyme. 

Qui plus est, vous savez que, le lendemain même de cette 
transformation en SA, la dette s’accentuera, car vous 
emprunterez sur les marchés financiers avec une note 
dégradée, la dette n’étant plus gagée par l’État. 

Voilà la véritable question, voilà le véritable débat, 
madame la ministre ! 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue ! 
M. Fabien Gay. C’est de cela qu’il faut parler maintenant, et 

non plus seulement de quelques slogans. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jacques-Bernard 

Magner, sur l’article. 
M. Jacques-Bernard Magner. Madame la ministre, vous 

participez à un gouvernement qui a engagé une importante 
réforme du rail et vous voulez aller vite. 

Certes, les objectifs affichés pour cette réforme ferroviaire 
sont ambitieux. En même temps, il s’agit de repenser l’orga-
nisation actuelle de la SNCF, d’améliorer son efficacité 
industrielle, de réduire ses coûts et de préparer l’entreprise 
publique à l’ouverture à la concurrence. Sur de nombreux 
points, ce nouveau pacte ferroviaire est issu des recomman-
dations contenues dans le rapport que M. Spinetta a remis au 
Premier ministre le 15 février dernier. 

Élu du Puy-de-Dôme, je ne puis qu’exprimer mon inquié-
tude sur l’une des conclusions du rapport de M. Spinetta, 
celle qui concerne le déficit des lignes moins fréquentées. La 
tendance est claire : les lignes à grande vitesse vont continuer 
à être privilégiées au détriment des lignes qui constituent 
pourtant des éléments essentiels de l’aménagement du terri-
toire. 

Aujourd’hui, l’Auvergne est toujours la seule région de 
France à n’être pas reliée à Paris par un train à grande 
vitesse. Longtemps, il a été promis la création d’une ligne 
à grande vitesse qui relierait Clermont-Ferrand à Paris en 
passant par Orléans et à destination de Lyon. 

Dans cette attente, les travaux pourtant nécessaires pour 
l’amélioration de la ligne Intercités ont été différés, les 
tronçons de ligne à plus de 200 kilomètres par heure 
prévus dans les contrats de plan successifs n’ont jamais été 
réalisés, si bien qu’il faut encore plus de trois heures – parfois 
trois heures vingt – pour parcourir les 400 kilomètres qui 
séparent Clermont-Ferrand de Paris. 

Malheureusement, on sait maintenant – cela a été 
annoncé – que le projet de ligne à grande vitesse est 
abandonné au moins jusqu’en 2030. À l’instar du maire de 
Clermont-Ferrand, président de la métropole, madame la 
ministre, je vous demande ici, ce soir, de veiller à ce que 
l’Auvergne, à l’avenir, ne reste pas un territoire enclavé. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Noëlle 
Lienemann, sur l’article. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Madame la présidente, 
madame la ministre, mes chers collègues, même si elle 
accepte le principe de l’ouverture à la concurrence dont 
j’aurai l’occasion de parler à d’autres moments, rien 
n’oblige la France à transformer les trois EPIC en sociétés 
anonymes. Absolument rien. (Marques d’approbation sur les 
travées du groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

Ce choix apporte-t-il quelque chose de positif à la SNCF ? 
Nullement, puisque, à partir du moment où ces structures 
sont des SA, fussent-elles de capitaux publics, elles sont liées à 
l’accès au marché dans des conditions où l’État n’est plus 
garant de leur dette et, par conséquent, elles empruntent plus 
cher. 

M. Fabien Gay. Tout à fait ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. De fait, cela ne représente 

pas un avantage réel pour la Société. 

Hélas, il existe quelques précédents qu’ont rappelés les 
membres du groupe CRCE, qui étaient accompagnés des 
mêmes formules : « Ne vous inquiétez pas, c’est seulement 
un changement de statut – on en voit mal la finalité –, cela 
va rester public. » La réalité, c’est qu’il existe de nombreuses 
méthodes permettant de détourner cette philosophie : filia-
liser, ouvrir le capital au prétexte qu’il n’y aurait pas assez 
d’argent public pour investir, procéder à des fusions avec 
d’autres structures qui auront été plus ou moins préparées 
à cet effet… 

L’incessibilité des actions, pour intéressante qu’elle puisse 
être, n’est absolument pas une garantie dans la durée, d’une 
part, parce que la loi peut changer, d’autre part, parce que, 
par des mécanismes divers, ces actions peuvent devenir 
minoritaires. 

On perd donc la logique de la structure publique. 

Par ailleurs, cette transformation présente plutôt des incon-
vénients. Certes, fort heureusement, le Gouvernement 
annonce la reprise de dette, mais j’aimerais bien que cela 
soit inscrit dans le texte. Puisqu’il s’agit d’un paquet, à 
tout le moins que tout figure ! 

Le montant de la prise en compte par l’État de la dette a été 
choisi de telle sorte que la SNCF se retrouve juste au niveau 
où elle n’est pas en faillite, une fois qu’elle deviendra SA. Si 
toute la dette avait été transférée à la SA, celle-ci serait en 
faillite : on l’a juste mise « hors d’eau », si je puis dire. 

Ce faisant toutefois, on freine ses capacités d’investissement 
et on nous expliquera ensuite que, pour investir, il faut aller 
chercher de l’argent ailleurs. Où ? Dans le secteur privé. 
Ainsi, la boucle est bouclée. Boucle négative : nous avons 
besoin d’un service public fondé sur une entreprise totale-
ment publique, car aucun profit dans les transports ferro-
viaires ne doit aller ailleurs qu’au transport ferroviaire : 
péréquation tarifaire, aménagement du territoire, avenir de 
la SNCF. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, sur l’article. 

Mme Cécile Cukierman. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, le Gouvernement a, par un 
simple amendement adopté à l’Assemblée nationale, organisé 
le passage en société anonyme de la SNCF, de SNCF Réseau 
et de SNCF Mobilités et, à la suite du passage de ce texte en 
commission au Sénat, de SNCF Gares & Connexions. 

Nous sommes opposés à ces changements de statut qui 
ouvrent la voie à la privatisation de la SNCF, et ce malgré 
toutes les subtilités d’écriture, quand bien même on indique 
que le capital est détenu intégralement par l’État et, par un 
ajout en commission, qu’il est incessible. En effet, si ces 
précautions sont bienvenues, elles ne changent rien sur le 
fond. 
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L’ouverture du capital sera de toute manière toujours 
possible par le recours à une augmentation du capital et 
l’émission de nouveaux titres. La privatisation sera, de fait, 
facilitée par ce changement de statut, puisqu’une simple loi 
pourra revenir sur ces engagements de maîtrise à 100 %. 

En outre, on connaît la chanson, si j’ose dire ! Trop 
d’entreprises publiques ont été, comme la SNCF, changées 
en sociétés anonymes, éclatées, puis démantelées : EDF, 
GDF, France Télécom… Les managements ont évolué, 
pour se tourner vers les techniques du privé : rentabilité, 
clients, retour sur investissement… tout un vocabulaire qui 
a accompagné la dégradation des services publics. Nous ne 
voulons pas d’un dessein identique pour l’opérateur ferro-
viaire. 

En quoi la forme d’EPIC serait-elle un obstacle à l’exercice 
des missions de l’opérateur public ? C’est tout l’inverse : elle 
permet aujourd’hui l’existence de prérogatives de puissance 
publique, par exemple l’insaisissabilité des biens ou encore, 
par la garantie de l’État, le recours à des taux intéressants, 
parfois même négatifs. 

La réforme menée en 2014 a conduit à préconiser un 
cadre, compatible avec les injonctions européennes, dans 
lequel la forme publique des entreprises pouvait être 
préservée. Pourquoi y revenir aujourd’hui ? 

Aujourd’hui, la seule question qui vaille est celle de l’inté-
gration de l’entreprise publique, que l’on a découpée en deux 
en 1997, puis en trois en 2014. Vous préparez la possibilité 
de la découper en quatre ou en cinq. Pour les usagers, quel 
sera l’intérêt d’une myriade de sociétés anonymes, où les 
responsabilités sont diluées ? 

Nous pensons au contraire qu’il convient, au regard de la 
nature même des missions d’intérêt général qui incombent 
au système ferroviaire, de travailler aux complémentarités et à 
une intégration plus grande garantissant totalement et de 
manière pérenne le caractère public de l’opérateur au 
travers d’un statut spécifique. 

Pour cette raison, nous vous proposerons des amende-
ments visant à supprimer ce passage en société anonyme, 
délétère et dangereux pour l’avenir du service public ferro-
viaire dans l’ensemble de notre pays. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec, sur 
l’article. 

M. Ronan Dantec. Nous ouvrons le débat par la question de 
savoir ce que sont le bien public et le service public. Il se 
trouve que j’ai commencé ma vie politique à Nantes, au 
milieu des années quatre-vingt, dans un territoire qui allait 
très mal : fermeture des chantiers navals, ville en grande 
difficulté… 

À partir de 1989, les choses ont commencé à changer 
doucement. Certes, nous avions changé de majorité, la 
gauche avait repris la ville, mais, surtout, 1989, c’est 
l’arrivée du TGV à Nantes et cela correspond à la création 
progressive de cette métropole, qui est aujourd’hui l’une des 
plus attractives de France et d’Europe. 

Le TGV a profondément modifié le territoire français. Il a 
permis un début de rééquilibrage par rapport à ce que l’on 
appelait « Paris et le désert français ». 

La société française a une dette vis-à-vis du TGV ; ce n’est 
pas la SNCF qui a une dette vis-à-vis du TGV. 
Qu’aujourd’hui l’État français paye sa dette à la SNCF est 
tout à fait normal. Évidemment, on peut considérer que l’on 

aurait pu le faire avant, mais on sait très bien pourquoi il n’en 
a pas été ainsi. Le décider aujourd’hui est une excellente 
chose et c’est l’un des points positifs des engagements pris, 
même s’il s’agit de déterminer dans quelles conditions. 

Aujourd’hui, nous sortons de ce temps de la métropole 
comme seul moyen de rééquilibrage du territoire, même si on 
voit encore avec l’arrivée du TGV à Bordeaux à quel point 
cela modifie le territoire. Ce qui se joue maintenant, ce sont 
les territoires autres. Dans ces territoires autres, le train jouera 
probablement le même rôle de rééquilibrage. Par conséquent, 
il faut non pas se priver de la capacité d’aménagement du 
territoire qu’est la SNCF – aucune autoroute, aucun aéroport 
n’a eu autant d’impact sur le territoire que le train –, mais 
garder la capacité d’équilibrage du territoire. C’est ce qui se 
joue dans ce débat. 

Madame la ministre, ce que nous voulons, c’est avoir la 
garantie que nous garderons cet outil. Avoir transféré aux 
régions la compétence des TER et une dotation ne vaut pas 
solde de tout compte. Il faut que la solidarité nationale 
continue à jouer, non seulement sur les investissements, 
mais aussi sur les coûts de fonctionnement. C’était d’ailleurs 
le problème du rapport Spinetta : c’est aberrant en termes de 
passagers, mais cela ne l’est pas en termes de perception des 
territoires. 

Je ne développe pas davantage au regard du bref temps de 
parole qui m’est imparti. J’insiste toutefois sur le fait que ce 
que nous cherchons à avoir ce soir et dans les jours qui 
viennent, c’est l’engagement de l’État que nous garderons 
la SNCF et le rail comme un puissant aménageur du terri-
toire français. 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, sur 
l’article. 

M. Marc Laménie. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous commençons l’examen 
de ce texte important, qui succède à la réforme ferroviaire du 
4 août 2014, dont notre ancien collègue Michel Teston était 
rapporteur et qui avait aussi donné lieu à des débats parti-
culièrement intéressants dans cet hémicycle. 

L’article 1er A a trait à la gouvernance. Sur ce sujet, pour s’y 
retrouver, ce n’est pas simple, car il faut distinguer le groupe 
SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités. 

Pour ma part, je peux comprendre les interrogations et les 
craintes de beaucoup de membres du personnel de la SNCF, 
pour lesquels, cela a été rappelé dans la discussion générale, 
nous avons beaucoup de respect. Elles sont légitimes, 
puisqu’il est question de passer du statut d’établissement 
public à celui de société anonyme. On parle de capitaux 
publics, mais de quoi s’agit-il ? La question de la gouvernance 
suscite naturellement des inquiétudes. 

Par ailleurs, je salue le travail du rapporteur et de 
l’ensemble de ses collègues au sein de la commission. Le 
rapport est très dense, il contient énormément d’éléments 
d’information qui nous éclairent. Là aussi, on peut parler de 
transparence et de communication. 

Rattacher SNCF Gares & connexions à SNCF Réseau, 
comme l’a décidé la commission, soulève des inquiétudes 
– à titre personnel, j’en ai –, même si cela paraît cohérent : 
les bâtiments, c’est important, mais il faut les faire vivre ; 
malheureusement et on peut le regretter, on trouve de 
moins en moins de personnels dans les gares. 
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Sur les capitaux publics, il faut vraiment des garanties et 
vous vous êtes engagée sur ce point, madame le ministre. 
Dans tous les cas, la confiance reste primordiale, car il faut 
rassurer. 

Mme la présidente. La parole est à M. Yves Daudigny, sur 
l’article. 

M. Yves Daudigny. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, la répétition est l’un des 
piliers de la pédagogie. 

L’article 1er A prévoit le passage en société anonyme à 
capitaux publics de SNCF, SNCF Mobilités et 
SNCF Réseau. Il remet donc en cause l’équilibre négocié 
par les syndicats et entériné par la loi du 4 août 2014 portant 
réforme du ferroviaire, qui a fait de l’État-stratège un acteur 
central et a constitué un groupe public ferroviaire indisso-
ciable et solidaire. 

L’argument consistant à expliquer que l’État doit se 
protéger de lui-même en limitant sa capacité à imposer des 
choix politiques coûteux à la SNCF a peu de portée. Celui 
qui prône une plus forte intégration du groupe ne vaut pas 
davantage. 

Quand bien même vous affirmerez le contraire, madame le 
ministre, vous n’empêcherez pas que l’on considère que la 
nature juridique d’une société anonyme en fait un outil au 
service éventuel d’une libéralisation du service public ferro-
viaire français, bien au-delà des exigences européennes. La 
création par la loi de 2014 d’un groupe ferroviaire unifié 
composé de trois EPIC traduisait un compromis à la fois 
juridique et social, en accord avec les règles européennes. 

Oui, le statut de SA est la forme juridique la mieux adaptée 
pour une entrée en bourse. Il ouvre la possibilité d’une 
privatisation. GDF ou France Télécom en sont des illustra-
tions. 

Comment ne pas imaginer demain un argumentaire fondé 
sur l’impossibilité de rechercher de nouveaux financements 
auprès du contribuable conduisant à demander ceux-ci à la 
bourse ? L’incessibilité des parts ne résistera pas. 

Par ailleurs, un passage d’EPIC en SA entraînera une 
dégradation de la part des agences de notation. La société 
anonyme est solidaire de ses dépenses excessives, à concur-
rence des capitaux propres de la société. Sans garantie de 
l’État, la nouvelle société n’aura pas les mêmes capacités 
d’endettement, les emprunts seront plus difficiles à lever et 
plus coûteux. La transformation en 2004 d’EDF en SA n’a 
pas empêché la dette de la nouvelle SA de déraper. 

À tout le moins et pour conclure, madame la ministre, quel 
intérêt à transformer en société anonyme SNCF Réseau, qui, 
par nature, ne peut qu’être en situation de monopole ? 
L’exemple du Royaume-Uni, qui a renationalisé pour des 
exigences de qualité et de sécurité, devrait vous inspirer au 
moment de proposer ce passage en société anonyme ! (Très 
bien ! et applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
républicain.) 

M. Martial Bourquin. Excellent ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Élisabeth Borne, ministre. J’entends que l’on puisse 

vouloir parler d’une autre réforme que celle que l’on est en 
train de mener. Néanmoins, il faudra prendre le temps de 
parler aussi de la réforme que le Gouvernement a proposée. 

Mme Éliane Assassi. Elle n’est pas bonne ! 

M. Fabien Gay. On en parle assez ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Une autre réforme de 

privatisation et de démantèlement, une autre réforme de 
désengagement de l’État ? Ce n’est pas cette réforme qui 
est proposée par le Gouvernement ! 

Vous posez la question de la transformation des EPIC en 
SA. 

M. Fabien Gay. C’est la question ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Cette transformation est la 

condition pour constituer un groupe unifié, auquel, je pense, 
les cheminots sont attachés. (Non ! sur des travées du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste et du groupe socia-
liste et républicain.) Les Français ne savent même pas qu’il y a 
trois structures et trois dirigeants à la SNCF. 

Un sénateur du groupe socialiste et républicain. Il faut un 
groupe unifié ! 

Mme Fabienne Keller. Chut ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. A-t-on aujourd’hui une 

unité industrielle à la SNCF ? A-t-on une unité économique ? 
M. Fabien Gay. Ce n’est pas la faute des cheminots ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. L’objectif du Gouverne-

ment, c’est d’avoir un groupe véritablement unifié avec 
une unité économique, sociale et industrielle. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, j’ai envie de vous 
demander : qu’est-ce qui pose problème dans le statut de 
société anonyme ? (M. Guillaume Gontard s’exclame.) 

M. Fabien Gay. On vous l’a dit ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Je vous rappelle que c’était 

le statut de la SNCF de 1937 à 1982. La transformation en 
EPIC a-t-elle conduit à une avancée pour le transport ferro-
viaire depuis 1982 ? (Mmes Marie-Noëlle Lienemann et Éliane 
Assassi s’exclament.) Regardez les chiffres ! Regardez les 
courbes ! C’est précisément à partir de ce moment-là que la 
dette de la SNCF a commencé à augmenter. Si la SNCF avait 
eu un autre statut, personne n’aurait pu se permettre d’en 
laisser filer ainsi la dette. 

C’est à partir de ce moment-là, aussi, que l’on a commencé 
à abandonner le réseau classique, celui qu’empruntent la 
plupart de nos concitoyens pour leurs transports de la vie 
quotidienne. 

Donc, la transformation en EPIC a-t-elle été une réussite ? 
Je ne le pense pas ! 

Alors, on nous parle d’augmentation de capital… Mais je 
vous invite, mesdames, messieurs les sénateurs, à relire le texte 
voté à l’Assemblée nationale : il y est question de titres 
« intégralement » détenus. Je voudrais que l’on m’explique 
comment on peut, tout à la fois, procéder à une augmenta-
tion de capital au bénéfice d’un autre que l’État et affirmer 
que ce dernier détient intégralement les titres. 

M. Alain Richard. Il faut lire ! 
M. Fabien Gay. Nous vous avons donné l’exemple de GDF. 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Non, veuillez m’excuser, il 

n’a jamais été fait mention d’un capital « intégralement 
détenu par l’État », ni pour La Poste, ni pour GDF. Cette 
rédaction empêche toute augmentation de capital. 

D’ailleurs, si l’on parle d’augmentation de capital, c’est 
qu’on nous soupçonne de vouloir livrer la SNCF aux 
acteurs privés, tout en nous suspectant de ne pas faire le 
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nécessaire pour rétablir sa situation financière. Je trouve cela 
un peu paradoxal : quel acteur privé, en effet, voudrait 
investir dans une société qui ne serait pas à l’équilibre ? 

Je le redis, non seulement il sera désormais inscrit dans la 
loi que le capital de la SNCF est intégralement détenu par 
l’État et que la société nationale détient intégralement SNCF 
Réseau et SNCF Mobilités, mais pour éviter les rumeurs et 
les suspicions quant à une éventuelle privatisation, il sera 
aussi précisé que les titres sont incessibles. 

Mme Éliane Assassi. Cela ne suffit pas ! 
M. Fabien Gay. Non, cela ne suffit pas ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Pour moi, c’est « ceinture 

et bretelles » ! Je pense même que la rédaction initiale est la 
plus protectrice qui soit. 

Mais si l’on me dit maintenant que ce qui est voté dans la 
loi n’a pas de valeur… 

Mme Cécile Cukierman. Personne n’a dit ça, madame la 
ministre ! 

M. Fabien Gay. Nous n’avons rien dit de tel ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Je trouve un peu curieux 

d’entendre affirmer sur les travées de cette assemblée que les 
assurances données dans la loi n’ont pas de portée. Certains 
seront peut-être rassurés de constater, comme moi, qu’aucun 
groupe à l’Assemblée nationale et, je pense, ici, au Sénat, 
n’envisage une privatisation de la SNCF. 

M. Guillaume Gontard. Alors, pourquoi passer en SA ? 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Je peux reprendre mes 

explications au début, monsieur Gontard. 

Il est très clairement indiqué, dans le projet de loi, que les 
titres sont détenus en intégralité par l’État et incessibles. 

Le Gouvernement, j’y insiste, a pour projet d’améliorer 
l’organisation de la SNCF, grâce à unité sociale, économique 
et industrielle. 

Mme Éliane Assassi. Si cela fonctionne si bien, pourquoi 
l’incessibilité ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Pensez-vous 
qu’aujourd’hui, madame Assassi, on peut se satisfaire de la 
situation actuelle ? J’entends le sénateur Dantec expliquer à 
quel point il est formidable d’avoir réalisé des TGV… Mais, 
dans le même temps, on a abandonné le réseau des transports 
de la vie quotidienne. 

M. Jean-Paul Émorine. Tout à fait ! 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Si tout fonctionnait aussi 

bien, nous n’aurions pas 5 000 kilomètres de lignes connais-
sant des ralentissements – justement les lignes entre Limoges 
et Paris, entre Nantes et Bordeaux, entre Caen et Paris –, 
auxquelles s’ajoutent toutes les lignes menacées de fermeture. 

M. Guillaume Gontard. La question de l’investissement sur 
le réseau n’a rien à voir avec le présent débat ! 

Mme Élisabeth Borne, ministre. À nouveau, le Gouverne-
ment porte une réforme ambitieuse, visant à développer le 
service public ferroviaire, à en améliorer la qualité, et ce avec 
un engagement qu’aucun autre gouvernement n’a jamais pris 
à cette hauteur. 

Tel est le sens de la réforme que je défends. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Union Centriste, ainsi que sur 
des travées du groupe Les Républicains. – M. Alain Fouché 
applaudit également.) 

Mme la présidente. L’amendement no 48, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
M. Alain Fouché. Encore ? 
Mme Éliane Assassi. J’entends bien ce que vous dites, 

madame la ministre, mais vous ne répondez pas sur un 
certain nombre de sujets. Nous reviendrons dans le débat, 
par exemple, sur l’incessibilité des titres, que vous venez 
d’évoquer. Si tout fonctionne, pourquoi avoir besoin de 
l’inscrire dans la loi ? (Mme la ministre s’esclaffe.) Vous nous 
dites tout et son contraire ! 

M. Gérard Cornu, rapporteur. Pour ma part, je n’en voulais 
pas ! 

Mme Éliane Assassi. Donc, vous n’êtes pas d’accord, 
monsieur le rapporteur. Il faut oser dire les choses haut et 
fort dans cet hémicycle ! 

Comme nous l’avons souligné dans plusieurs de nos inter-
ventions sur l’article, le passage au statut de SA est l’abou-
tissement logique de la succession de réformes imposées au 
rail français au cours des dernières années, sous couvert de le 
rendre plus performant : privatisation du fret ; mise en 
concurrence du trafic de voyageurs ; découpe de la SNCF 
en une myriade de filiales de droit privé, qui, souvent, se 
concurrencent ; recours à des personnels sous-payés, subissant 
les mêmes entorses au droit du travail que les salariés de 
Veolia Cargo ou d’Euro Cargo Rail, filiale de la Deutsche 
Bahn. 

Malgré vos dénégations, madame la ministre, le scénario 
est assez clair, et la rédaction de cet article 1er A ne manque 
pas de sel. 

Ainsi, outre le passage au statut de SA, vous renforcez sous 
couvert d’unification la filialisation du groupe SNCF, filiali-
sation qui transformera in fine la SNCF en coquille vide : 
tous les actifs seront transférés vers les filiales. Dès lors, la 
règle de l’incessibilité de son capital n’est qu’un leurre ! 

De même, vous énoncez, toujours à l’article 1er A, que la 
création de filiales par la SNCF ne portera pas atteinte à 
l’application du statut, ainsi que des accords et conventions 
collectives. 

Pourtant, la SNCF compte plus de 1 000 filiales, lui ayant 
permis de supprimer plus de 30 000 emplois sous statut 
depuis 2002. Plus d’un quart de ces suppressions d’emplois 
ont concerné la gestion de la maintenance des infrastructures 
ferroviaires, soit l’équivalent de 30 usines Molex et de 
8 usines Continental, d’après ce qu’ont calculé tous les syndi-
cats. Que dire, en outre, des 3 000 emplois de cheminots 
menacés par la filialisation annoncée de Fret SNCF ! 

Cet article prépare donc la privatisation de la SNCF, et 
vous comprendrez bien, madame la ministre, que nous en 
demandions la suppression. (M. Fabien Gay applaudit.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Gérard Cornu, rapporteur. Il n’est pire sourd que celui 

qui ne veut pas entendre, ai-je envie de dire ! 

Je constate, eu égard aux déclarations qui viennent de se 
succéder, que nous avons manifestement un désaccord 
complet, désaccord avec le groupe CRCE et avec certains 
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de nos collègues qui ne veulent pas de l’ouverture à la 
concurrence et de la fin du statut de cheminot. Pour ma 
part, je l’assume ! 

J’assume vouloir et l’ouverture à la concurrence et la fin du 
statut de cheminot. Donc, oui, nous ne sommes pas 
d’accord ! 

Mme Éliane Assassi. La chose est dite, c’est bien ! 
Mme Fabienne Keller. Chut, madame Assassi ! 
M. Gérard Cornu, rapporteur. Madame Assassi, au Sénat, on 

se parle… et on s’écoute ! Je ne vous ai jamais interrompue, 
… 

Mme Fabienne Keller. Très bien ! 
M. Gérard Cornu, rapporteur. … et je n’ai interrompu 

aucun des orateurs. Je crois que le Sénat mérite un débat 
digne. Bien que nous ne soyons pas d’accord, respectons- 
nous ! Vous l’avez toujours fait en commission. Il faut, me 
semble-t-il, que vous conserviez cette attitude digne dans 
l’hémicycle. 

M. Alain Fouché. Très bien ! 
Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas parce que l’on n’est pas 

d’accord que l’on ne se respecte pas ! 
M. Gérard Cornu, rapporteur. C’est aussi respecter 

l’ensemble des sénateurs et rendre possible un débat de 
qualité. (Bravo ! et applaudissements sur des travées du groupe 
Les Républicains et du groupe Union Centriste. – M. Alain 
Fouché applaudit également.) 

Cela étant dit, j’en viens à l’amendement no 48. 
Pour faciliter le débat, je ferai une réponse qui vaudra pour 

la batterie d’amendements, dont celui-ci n’est que le précur-
seur, qui tendent à supprimer les articles du projet de loi. 

Vous êtes tout à fait dans votre logique, madame Assassi. 
Respectant les positions de chacun, je respecte les vôtres. 
Mais ce ne sont pas les miennes et, donc, je donnerai un 
avis défavorable à chacun de ces amendements de suppres-
sion. 

Au-delà de ce préambule, sur la question précise de l’inces-
sibilité, accordez-moi le fait que, en ma qualité de rapporteur, 
je n’ai pas porté l’amendement visant à l’inscrire dans le texte. 
J’estimais que le texte de l’Assemblée nationale suffisait et, 
surtout, que le point important était la détention de l’inté-
gralité du capital par l’État. 

Je l’ai dit très clairement, nous avions les bretelles et, quand 
M. Frédéric Marchand a présenté son amendement relatif à 
l’incessibilité et que tout le monde, ai-je cru comprendre, 
s’est accordé pour le voter, nous avons eu la ceinture. 
Ceinture et bretelles, donc ! 

Pour ma part, je le répète, le texte de l’Assemblée nationale 
était suffisant. 

Reconnaissez-moi donc ceci : je n’étais pas forcément 
favorable à l’inscription de l’incessibilité ; je l’ai acceptée, 
car il était important de rassurer tout le monde et de faire 
taire cette petite musique de la privatisation, alors même que, 
j’y insiste, personne n’en veut. 

Nous voulons que ce très grand groupe qu’est la SNCF soit 
entièrement détenu par l’État. Nous ne souhaitons absolu-
ment pas le privatiser. 

Pour rassurer, j’ai accepté, en tant que rapporteur, cette 
mention de l’incessibilité et – c’est un peu désolant – 
j’entends maintenant qu’elle ne sert plus à rien ! 

Mais, madame Assassi, si elle ne sert plus à rien, réunissons 
la commission pour cinq minutes et retirons l’incessibilité ! 
(Exclamations sur les travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. – M. Jean-François Longeot s’exclame égale-
ment.) 

Si vous la considérez inutile, je suis d’accord avec vous pour 
la retirer. 

M. Pascal Savoldelli. Pas étonnant ! 
M. Gérard Cornu, rapporteur. Mais, si vous pensez qu’elle 

sert à quelque chose… (Brouhaha sur les travées du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste.) Un peu de 
respect ; nous sommes au Sénat ! 

Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas une question de respect ! 
M. Gérard Cornu, rapporteur. Ne m’interrompez pas 

constamment ! Je vous dis que, si vous estimez que l’incessi-
bilité ne sert à rien, je suis d’accord avec vous et nous 
pouvons la retirer ; si vous estimez important de la laisser 
dans le texte, nous la laisserons ! (Mme Éliane Assassi 
s’exclame.) Mais ne brandissez pas systématiquement des 
accusations de privatisation ! Personne, dans cet hémicycle, 
ne veut privatiser la SNCF ! 

Mme Éliane Assassi. Mais si ! 
M. Gérard Cornu, rapporteur. J’ai pris mon temps pour 

donner l’avis de la commission ; il sera, bien sûr, défavorable. 
Permettez que, pour les autres amendements de suppression 
d’article, je me contente d’un simple « Avis défavorable ». 

Mme Éliane Assassi. Puisque vous voulez le débat ! 
Mme la présidente. Monsieur le rapporteur, j’ai souhaité 

vous laisser le temps de formuler l’ensemble de ces explica-
tions. 

Quel est l’avis du Gouvernement sur cet amendement ? 
Mme Élisabeth Borne, ministre. On pourrait aussi porter au 

crédit du Gouvernement, lorsqu’il veut quelque chose, de le 
dire clairement : nous voulons l’ouverture à la concurrence, 
nous l’avons dit ; nous voulons changer l’organisation et les 
statuts de la SNCF, nous l’avons dit, je pense, clairement ; 
nous voulons arrêter le recrutement au statut, nous l’avons 
dit tout aussi clairement. 

Manifestement, cela ne suffit pas pour éviter les procès 
d’intention. 

S’agissant de cet amendement de suppression, la nouvelle 
organisation de la SNCF, avec son nouveau statut, fait partie 
des éléments essentiels de la réforme, qui ne se réduit pas à 
l’ouverture à la concurrence, mais vise aussi à donner à la 
SNCF tous les atouts pour gagner dans ce nouveau contexte. 
Donc, évidemment, l’avis sera défavorable. 

Je voudrais ajouter une précision, madame Assassi, au 
regard de votre remarque concernant un possible envoi des 
actifs dans les filiales. 

Rappelons ceci : nous traitons du domaine public ferro-
viaire et il existe un principe de niveau constitutionnel selon 
lequel le domaine public appartient à une personne publique. 

Voilà encore un procès inutile : le domaine public appar-
tient à une personne publique ; ça tombe bien, puisque la 
SNCF est une société publique ! 

M. Jean-François Longeot. Exactement ! 
M. Gérard Cornu, rapporteur. Très bien ! 
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Mme la présidente. La parole est à M. Pascal Savoldelli, 
pour explication de vote. (Protestations sur des travées du 
groupe Les Républicains.) 

Mme Éliane Assassi. Vous voulez le débat, nous avons le 
débat ! 

Mme la présidente. Madame Assassi, je vous en prie, c’est 
M. Savoldelli qui a la parole, et lui seul. 

M. Pascal Savoldelli. Je poserai juste une question très 
apaisante. Nous venons d’avoir un échange sur le caractère 
incessible des titres. Vous nous proposiez, monsieur le 
rapporteur, de prendre cinq minutes pour revenir sur cette 
précision dans le texte et je me permettais de vous faire 
remarquer que le fond revenait à la surface. Ce n’est pas 
correct, je le comprends bien. 

Une seule question, donc. Madame la ministre, monsieur 
le rapporteur, pouvez-vous nous dire si tout ce qui relève du 
réseau est inaliénable ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Évidemment ! 
M. Pascal Savoldelli. Vous répondrez publiquement. 

Comme ça, nous aurons la trace de nos échanges. 
Il n’est nul besoin de créer des polémiques pour des 

polémiques. Nous venons de débattre de l’incessibilité ; je 
vous demande de préciser, sur la partie réseau, s’il y aura 
inaliénabilité du patrimoine. Si vous me répondez par l’affir-
mative, tout le monde l’aura entendu ici et nous en 
prendrons acte devant l’Histoire. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Devant l’Histoire et devant 

cette assemblée, je peux vous confirmer, monsieur Savoldelli, 
que le réseau ferré national appartient au domaine public. En 
tant que tel, il est incessible, inaliénable, et le restera. 
(M. Alain Fouché applaudit.) 

M. Alain Richard. C’est le droit existant ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Gay, pour 

explication de vote. 
M. Fabien Gay. Pour continuer nos échanges, madame la 

ministre, nous avons été nombreux, dans cet hémicycle, à 
vous demander pourquoi transformer trois EPIC en SA. 

Vous avez apporté une première réponse : « C’est pour 
unifier ». Mais nous vous avons signalé qu’il existait une 
autre façon de le faire : avoir un seul EPIC ! 

Dès lors que vous pourriez réunifier en créant un EPIC et 
que vous faites un autre choix, nous alertons : il y a poten-
tiellement risque de privatisation. Personne ne souhaite 
affoler personne, mais, chacun et chacune, nous avons 
donné des exemples de service public ayant vécu l’ouverture 
à la concurrence, puis la privatisation. C’est ce que nous 
souhaitons éviter ! 

Je n’ai pas suivi de grands cours d’économie, mais il existe 
au moins trois façons d’éviter la privatisation. 

Sur la première, vous avez répondu : il suffit de prévoir 
l’incessibilité. Cela évitera que vous ne vendiez les titres, 
comme vous allez le faire, par exemple, pour la Française 
des jeux ou Aéroports de Paris. Bruno Le Maire a annoncé 
ces privatisations par vente de titres voilà quelques semaines 
et, a-t-il précisé, ce n’est pas fini… Mais nous aurons un 
débat sur ces autres cas. 

La deuxième façon passe par l’augmentation de capital. 
Nous vous avons soumis une question sur l’inaliénabilité, 
qui peut apporter une solution partielle. 

Pour la troisième façon, madame la ministre, permettez- 
moi d’observer que je vous ai donné un exemple et que vous 
n’avez pas répondu. 

On peut toujours prévoir l’incessibilité des titres et l’inalié-
nabilité du patrimoine – c’était le cas pour GDF… Mais, je 
le redis devant tout le monde, bien que GDF ait été incessible 
à 100 %, il a suffi qu’on l’accole à une entreprise privée, Suez, 
pour que cela donne Engie ! 

On n’a jamais vendu un titre, il n’y a eu aucune augmen-
tation de capital et, aujourd’hui, c’est une entreprise privée, 
dont l’État n’est plus actionnaire qu’à 24 % et qui, en dix 
ans, a versé 22,7 milliards d’euros de dividendes à ses action-
naires ! Le secteur privé, en effet, a vocation à servir non pas 
les besoins humains, mais des intérêts privés. Le service s’est 
donc dégradé, ainsi que les conditions de travail des salariés, 
et les prix ont explosé, 40 % en dix ans. 

C’est ce que nous voulons éviter. 

Mais, comme vous ne répondez pas sur cet exemple, il y a 
débat ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Paul Émorine, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Paul Émorine. Je vous rappelle, monsieur Gay, que 
nous sommes là pour débattre et que, pour être en mesure de 
le faire, nous devons avoir des avis différents. 

J’étais président de commission au moment où est inter-
venue la fusion entre GDF et Suez, que vous évoquiez à 
l’instant. Il s’agissait bien d’une privatisation, puisque l’État 
était représenté, dans le cadre d’une golden share, à 36 %, ce 
qui lui conférait un droit de veto. 

Je ne partage pas votre analyse sur l’évolution de GDF 
Suez. Aujourd’hui, le groupe Engie est présent non seule-
ment en France, mais aussi à l’étranger. 

Le deuxième exemple que je voulais vous donner est celui 
de La Poste. 

Pendant 68 heures au banc des commissions, j’ai entendu 
les mêmes discours ! Ceux-ci relèvent des sensibilités politi-
ques, c’est tout à fait naturel. 

Pour La Poste, on dénonçait une privatisation. Mais nous 
avons réussi, aussi, à en faire une SA avec 100 % de capitaux 
d’État. Ce qui a fait évoluer la situation, c’est tout simple-
ment l’entrée au capital de la Caisse des dépôts et consigna-
tions à hauteur de 25 %. 

La Caisse des dépôts et consignations est-elle privée ? À ce 
jour, je crois que c’est encore une caisse de l’État ! 

J’ajoute que l’État, au travers de la CDC, a refinancé La 
Poste à hauteur de 2,7 milliards d’euros, justement pour lui 
permettre de s’adapter à la nouvelle demande de services et à 
la concurrence qu’elle avait à affronter. 

Le projet de loi que nous sommes en train d’examiner n’est 
pas un projet de loi de privatisation, mes chers collègues, 
Mme la ministre se tue à vous le dire ! Il s’agit d’une trans-
formation en SA ! 

Bien sûr, la SNCF est notre réseau national, mais pour en 
avoir été administrateur pendant trois ans, je peux vous dire 
qu’elle est intéressée, aussi, par la conquête de marchés à 
l’étranger. (Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.) 
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Par ailleurs, vous l’avez vous-même dit, madame Assassi, il 
y a 920 filiales à la SNCF. Ces filiales évoluent, et le droit 
n’est pas le statut des cheminots ! La SNCF est tout de même 
le premier transporteur routier ! 

Donc, nous pouvons avoir des philosophies différentes. 
Mais aujourd’hui, le projet de loi qui nous est présenté 
permet une adaptation au contexte européen et au 
contexte du XXIe siècle. Je voterai, bien sûr, contre cet 
amendement. (MM. René Danesi, Alain Fouché et Franck 
Menonville applaudissent.) 

M. Alain Fouché. Bravo ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Je pense que vous n’avez 

pas lu le texte sorti de l’Assemblée nationale et je ne suis pas 
sûre que vous écoutiez mes réponses. 

Dans le texte résultant des travaux de l’Assemblée natio-
nale, il est écrit que la SNCF est intégralement détenue par 
l’État. « Intégralement », cela signifie à 100 % ! Il n’est pas 
possible que l’État détienne 99 %, 75 % ou 52 % des titres. 
C’est 100 % ! 

Dès lors, les schémas qui sont évoqués, notamment celui 
de La Poste, ne sont pas possibles. Une fusion qui débou-
cherait sur une détention partielle du capital, même majori-
taire, est inenvisageable puisque, de nouveau, 100 % du 
capital doit être détenu par l’État. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cela ne s’appellera plus la 
SNCF ! 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Je ne suis pas persuadée 
que vous cherchiez à être rassurés. En tout cas, je pense vous 
avoir donné tous les éléments permettant d’affirmer, très 
solennellement, que ce texte porte le projet d’une entreprise 
intégralement détenue par l’État, ce qui exclut clairement 
tous les schémas précédemment évoqués. (M. Alain Fouché 
opine.) 

Mme Fabienne Keller. C’est clair ! 
Mme Éliane Assassi. Non, ça ne l’est pas ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 

commission. 
M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-

ment du territoire et du développement durable. Je me permets 
de rappeler, mes chers collègues, que nous avons près de 
250 amendements à examiner. De vraies questions se 
posent – j’en ai rappelé certaines lors de mon intervention 
en discussion générale. Nous pouvons avoir des points de 
discussion, voire de désaccord, mais sur de vrais sujets, et je 
trouve un peu dommage que nous passions un temps fou à 
discuter de problèmes qui n’existent pas ! (Applaudissements 
sur des travées du groupe Union Centriste et du groupe Les 
Républicains. – M. Alain Fouché applaudit également.) 

Gardons notre énergie, gardons notre temps pour aller au 
fond des choses ! Cela a été dit et redit, par Mme la ministre 
et par Jean-Paul Émorine, qui présidait la commission des 
affaires économiques – un grand président – au moment où 
ces sujets étaient en discussion. 

Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas pour cela qu’ils ont 
raison ! 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Aujourd’hui, 
on nous propose un texte dans lequel l’État est actionnaire à 
100 %. À quoi jouez-vous, chers collègues du groupe 
CRCE ? 

Mme Éliane Assassi. Pardon de ne pas être d’accord ! Nous 
pouvons partir ! 

M. Hervé Maurey, président de la commission de l’aménage-
ment du territoire et du développement durable. Vous jouez à 
essayer de vous faire peur, de nous faire peur. Si demain, un 
gouvernement voulait privatiser la SNCF, ou même ouvrir 
un tant soit peu son capital – 1 % ou 2 % –, il ne le pourrait 
pas avec le texte proposé aujourd’hui. Il faudrait qu’il dépose 
un autre projet de loi. À ce moment-là, vous pourriez monter 
aux créneaux, et vous nous trouveriez d’ailleurs sans doute à 
vos côtés. 

Mais là, la question ne se pose pas. 

Cela me rappelle tout à fait l’exemple évoqué par le prési-
dent Émorine. J’étais jeune sénateur au moment de l’examen 
du projet de loi qui portait réforme de La Poste. Vos amis 
faisaient déjà signer des pétitions dans la rue contre sa priva-
tisation. Dix ans après, où en est la privatisation de La Poste ? 
Pourtant, ce qui avait été voté à l’époque était beaucoup 
moins protecteur que les mesures proposées aujourd’hui, 
puisque La Poste devait être détenue à 100 % par des 
capitaux publics, et non à 100 % par l’État, d’où l’entrée 
au capital de la Caisse des dépôts et consignations. 

Une fois de plus, il n’y a pas de sujet ! Il n’y a pas de débat ! 
Il est clairement indiqué que la SNCF est une société détenue 
à 100 % par l’État. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Bourquin, 
pour explication de vote. 

M. Martial Bourquin. Il ne faut pas s’étonner, je crois, de la 
gravité et de la passion que suscite l’examen de cet article 1er 

A. Quoi de plus naturel ! Nous parlons de la SNCF, entre-
prise historique, du chemin de fer qui a accompagné l’indus-
trialisation de notre pays et permis le déplacement de nos 
compatriotes durant des décennies. 

Je comprends tout à fait qu’il y ait de la passion, et une 
profonde gravité dans le moment que nous vivons. 

Pourquoi ? De trois EPIC, on fait une SA. Or on sait très 
bien qu’avec une SA, la situation peut évoluer. 

Que signifie « évoluer » ? Nous avons des précédents ! Je ne 
doute pas que M. le rapporteur croit profondément à ce qu’il 
dit. Mais dans quelques mois ou dans quelques années, 
d’autres personnes seront là ; il y aura une ou un autre 
ministre. Qui peut dire, ici, ce qu’il adviendra de la SA ? 
Que s’est-il passé avec Aéroports de Paris ? Avec EDF-GDF ? 
Avec la Française des jeux ? Ce sont des vraies questions ! 

Inutile d’essayer de rassurer : la SA ouvre une possibilité ! 

Par ailleurs, on nous explique que le cas de La Poste avait 
suscité des remarques de la Commission européenne, qui 
souhaitait son changement de statut en SA. Je vous signale 
quand même que la Commission européenne avait exigé de 
l’Allemagne qu’elle ouvre son service de l’eau à la concurrence 
et que celle-ci a refusé. Ce sont donc des régies publiques qui 
gèrent ce service de l’eau, y compris au détriment des groupes 
français qui voulaient s’installer outre-Rhin. 

Cela signifie que l’on peut engager un bras de fer sur ce 
type de questions. 

Enfin, on nous vante une grande politique pour la SNCF. 
Ce n’est pas vrai ! Pour l’essentiel, le rapport Spinetta 
comprend deux mesures : la fin du statut pour les 
nouveaux entrants et le changement de statut de l’entreprise. 
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Voilà ce qui est visé, dans la droite ligne du libéralisme 
débridé que le Gouvernement met en œuvre depuis un an. 
La grève coûte très cher, mais on ne veut pas céder, comme 
pour le reste, et j’y insiste, ce n’est pas une grande politique. 

Une vraie grande politique pour la SNCF consisterait à 
opérer un basculement de la route vers le rail, au niveau tant 
du fret que du transport de voyageurs. Si on nous proposait 
une telle démarche, nous pourrions discuter. Mais on ne 
nous la propose pas ! (Mmes Angèle Préville et Michelle 
Meunier applaudissent. – Applaudissements sur des travées du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Marchand, 
pour explication de vote. 

M. Frédéric Marchand. J’entends les mots « passion », 
« gravité »,… Je vous en conjure, mes chers collègues, ni 
excès, ni caricature, ni chiffon rouge ! 

Je voudrais attirer l’attention de la représentation nationale 
sur le fait que nous sommes attendus, je l’ai dit il y a quelques 
instants dans la discussion générale. Nous sommes attendus 
et nous sommes regardés. Par les cheminots. Par les usagers. 
Par les collectivités territoriales. 

Alors, de grâce, évitons les débats qui n’en sont pas, les 
postures démagogiques et politiciennes ! 

Mme Éliane Assassi. Nous allons sortir de l’hémicycle ! 
Nous n’allons pas vous déranger plus longtemps ! 

M. Frédéric Marchand. Je ne vous demande pas de sortir, 
madame Assassi. Je vous demande de respecter la nature des 
débats et de contribuer à l’élaboration d’un texte qui, comme 
je l’ai souligné tout à l’heure, fera date. 

À nouveau, nous sommes attendus et regardés. 
(Mme Éliane Assassi s’exclame.) Donc, s’il vous plaît, respec-
tons-nous les uns les autres ! Faisons en sorte d’avancer pour 
garantir ce qui est notre bien commun : le service public 
ferroviaire à la française. C’est ce qui nous anime ce soir. 

Mme Éliane Assassi. Blabla ! Blabla ! Blabla ! 
M. Frédéric Marchand. Voilà pourquoi nous voterons 

contre cet amendement no 48. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Noëlle 

Lienemann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. J’entends bien l’argumen-

taire de certains collègues, pour qui nous nous faisons peur 
alors que toutes les garanties possibles nous ont été fournies. 

En particulier, je comprends tout à fait que mes collègues 
du groupe Les Républicains adoptent cette stratégie. J’ai relu 
intégralement les débats de 2006, dans lesquels M. Nicolas 
Sarkozy, à l’époque ministre de l’économie, expliquait à la 
gauche qu’elle n’avait rien compris. Celle-ci dénonçait un 
risque d’ouverture du capital de GDF, mais il avait donné 
plein de garanties et elle lui faisait des procès d’intention ! 

Donc je comprends bien, mes chers collègues du groupe 
Les Républicains, que vous ne soyez pas plus inquiets 
aujourd’hui que vous ne l’étiez à l’époque ! 

La construction d’Engie, qui ne s’appelle plus GDF, vous a 
peut-être permis de créer une belle entreprise, mais pas 
d’améliorer le service public du gaz dans ce pays, en parti-
culier au regard du prix du gaz, et ce indépendamment de 
l’évolution des cours mondiaux. L’association UFC-Que 
choisir a mené des études très pointues sur le sujet. 

C’est très facile de nous dire aujourd’hui : « vous jouez avec 
le feu ». Mais le passé a son poids et l’expérience doit nous 
être utile ! 

Si encore, madame la ministre, un argumentaire précis 
nous était présenté, montrant qu’un changement de statut 
en SA aux capitaux entièrement publics – tout ce que vous 
avez dit – offre véritablement des capacités d’emprunt et 
d’investissement supérieures, ainsi qu’une amélioration des 
conditions de réalisation du service public, cela pourrait se 
discuter. Mais tel n’est pas le cas ! 

Car votre seul argument, madame la ministre, c’est la 
fusion des trois structures ! 

Je n’ai a priori aucune philosophie en la matière. Est-ce 
mieux d’avoir une seule structure ou trois connectées ? Je n’en 
sais rien et, à la limite, je peux vous faire confiance sur un 
projet d’unification. Mais dans ce cas, faites un EPIC 
unique ! 

Dès lors, nous pouvons penser que soit vous considérez les 
structures publiques lourdes et inopérantes par nature – vous 
voudrez donc les changer à terme –, soit vous êtes en train de 
nous expliquer que le choix de la société anonyme vous 
donne des libertés pour l’avenir, et c’est bien ce qui nous 
fait peur ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour explication de vote. 

Mme Éliane Assassi. Madame la ministre, monsieur le 
rapporteur, monsieur le président de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable, 
en fait, vous voulez faire sauter le verrou du statut d’établis-
sement public pour pouvoir privatiser dans un second temps. 
Souffrez que nous ne soyons pas d’accord. Souffrez que nous 
ayons d’autres propositions à soumettre au débat, ici, au 
Sénat. Nous sommes le Parlement ; nous avons la possibilité 
et le droit d’exprimer des points de vue divergents de ceux 
qui peuvent paraître aujourd’hui dominants. 

Monsieur le président de la commission, vous nous dites en 
substance : circulez, nul besoin de débat ! Et vous, monsieur 
le rapporteur, vous vous adressez d’emblée à nous, sénatrices 
et sénateurs du groupe CRCE, en prenant d’ailleurs un air 
désolé, pour nous annoncer votre décision de considérer que 
tous nos amendements de suppression à venir ne mériteront 
pas de débat. 

Dès lors, madame la présidente, je demande en cet instant 
une suspension de séance, pour permettre à mon groupe 
d’établir à son tour une stratégie au regard de ce qui vient 
d’être dit par le rapporteur et le président de la commission. 

Mme la présidente. Je vous accorde cinq minutes de 
suspension, madame Assassi. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt-deux heures quarante-cinq, est 
reprise à vingt-deux heures cinquante.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

La parole est à M. Olivier Jacquin, pour explication de vote 
sur l’amendement no 48, tendant à la suppression de l’article 
1er A. 

M. Olivier Jacquin. Je précise tout d’abord à M. Marchand 
que je n’ai nulle intention de retirer l’ensemble de mes 
amendements. 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 4699 



Sur cet amendement no 48, nous avons une position 
proche de celle que défendent ses auteurs, à ceci près que, 
en supprimant l’article, on laisserait Gares & Connexions 
dans l’EPIC SNCF Mobilités, ce qui ne nous convient pas. 
C’est la raison pour laquelle nous nous abstiendrons. 

Il ne faut pas s’étonner que le débat prenne cette tournure 
après tout ce que l’on a lu ou entendu, tant dans le rapport 
Spinetta qu’en ce moment même, en termes de risque de 
privatisation, du moins de suspicion de privatisation. 

Mes chers collègues, je veux attirer votre attention sur un 
autre point. Madame la ministre, vous dites qu’un des 
avantages du statut proposé serait de conférer plus d’unité 
à l’ensemble de l’entreprise ferroviaire ainsi constitué. Je 
partage cet argument. En effet, ceux qui ont un peu de 
mémoire se souviennent des dégâts qu’a causés une trop 
forte séparation entre RFF et SNCF voilà quelques 
années : cela s’est vraiment révélé négatif pour l’activité ferro-
viaire. 

Cependant, je sens poindre une contradiction entre ceux 
qui, d’un côté, veulent plus d’unité et ceux qui, de l’autre, 
plaident pour des filialisations nombreuses, pour rendre 
étanches les liens entre, par exemple, Gares & Connexions 
et SNCF Réseau. J’ai entendu le rapporteur valider ce projet 
de société anonyme et donc, en quelque sorte, l’argument en 
faveur de plus d’unité. Mais, tout à l’heure, il va certainement 
plaider pour des filiales relativement étanches des entreprises 
mères. Il y a là une contradiction, que l’on a aussi retrouvée 
lors de l’audition extrêmement intéressante du président de 
l’ARAFER. Lui plaide pour moins d’unité, puisque, pour 
une réelle ouverture à la concurrence, il faut effectivement 
que le réseau soit véritablement neutre. 

C’est cette position de neutralité du réseau que nous défen-
drons. Voilà pourquoi il sera proposé, dans le cadre d’un 
certain nombre d’amendements de repli, que SNCF Réseau 
puisse connaître un destin différent de SNCF Mobilités. 

Par conséquent, madame la ministre, je voudrais vous 
entendre sur ce point, sachant qu’existe la tentation, d’un 
côté, d’aller vers plus d’unité pour l’activité ferroviaire, ce qui 
est compréhensible, et, de l’autre, d’isoler les structures les 
unes des autres. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Michel Houlle-
gatte, pour explication de vote. 

M. Jean-Michel Houllegatte. Monsieur le président 
Maurey, avec ce débat préalable nous ne perdons en réalité 
pas de temps ; au contraire, nous en gagnons. Il nous permet 
en effet de poser un certain nombre de fondamentaux. 

Il ne faut pas l’oublier, je m’en suis moi-même rendu 
compte en allant à la manifestation organisée à l’occasion 
des 80 ans de la SNCF, cette dernière est, d’une certaine 
façon, le symbole de la France depuis 1937. Elle est le 
symbole des congés payés, de la Résistance, avec notamment 
la bataille du rail. Elle est aussi le symbole de l’aménagement 
du territoire, avec ces magnifiques photographies qui 
ornaient nos manuels de géographie quand nous étions 
jeunes ; je me souviens encore, pour ce qui me concerne, 
de la photographie du Capitole. Elle est encore le symbole de 
la performance technologique ces dernières années, avec le 
TGV. La SNCF est ainsi liée à de nombreux souvenirs 
personnels. 

Face à cela, c’est vrai, le débat a été amorcé avec une sorte 
de défiance, qui résulte de la méthode employée par le 
Gouvernement et par vous, madame la ministre. Ce fut, 

dans un premier temps, ne l’oublions pas, la mise à l’écart 
de la proposition de loi sénatoriale. Ce fut aussi le régime des 
ordonnances, qui, d’une certaine façon, a pu créer de la 
suspicion. Ce fut encore le rapport Spinetta, qui a pu être 
perçu comme un brûlot, une provocation, un ballon-sonde 
lancé sans doute pour faire bouger les lignes. Ce fut, enfin, et 
ça l’est encore, un certain nombre d’annonces, distillées au 
compte-gouttes. D’où la nécessité de rétablir la confiance. À 
ce titre, il est vrai que les mots ont tout leur poids : dans 
l’expression « établissement public » figure le terme 
« public » ; derrière l’expression « société anonyme », 
apparaît peut-être le risque de privatisation. D’où la nécessité, 
je le répète, au cours de ces quelque soixante-douze heures de 
débat, d’apporter des garanties aux usagers, aux cheminots et 
aux autorités organisatrices. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 48. 
J’ai été saisie d’une demande de scrutin public émanant du 

groupe communiste républicain citoyen et écologiste. (Excla-
mations sur des travées du groupe Les Républicains et du groupe 
Union Centriste.) 

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de 
même que celui du Gouvernement. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-

lement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

107 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  265 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  250 

Le Sénat n’a pas adopté. 
Je suis saisie de trente-six amendements faisant l’objet 

d’une discussion commune. 
L’amendement no 68, présenté par Mme Assassi, 

M. Gontard et les membres du groupe communiste républi-
cain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 2 à 13 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. Vous l’aurez compris, il s’agit 

encore, bien sûr, d’un amendement tendant à nous 
opposer au changement de statut. Sont ici visés les 
alinéas 2 à 13 de l’article 1er A. Certes, on nous a expliqué 
qu’il n’était nul besoin de débattre sur ce type d’amende-
ments, qu’il ne s’agissait que d’un point de détail. Selon moi, 
la grève en cours depuis plusieurs semaines et les inquiétudes 
exprimées montrent, au contraire, toute l’importance du 
sujet. Quand on est obligé de mettre une ceinture et des 
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bretelles, c’est qu’il y a un loup quelque part et que l’on peut 
se poser des questions. (Murmures sur des travées du 
groupe Les Républicains et du groupe Union Centriste.) 

Madame la ministre, depuis le début, j’ai eu à plusieurs 
reprises l’occasion de vous interroger en commission sur les 
raisons de ce passage en SA, dont tout le monde nous dit 
qu’il n’est pas nécessaire pour l’ouverture à la concurrence, 
ouverture que vous-même, je l’ai bien compris et j’en prends 
acte, souhaitez. Le passage en SA n’a donc aucun caractère 
obligatoire, ce que nous a confirmé le président de 
l’ARAFER, toujours en commission, plaidant même plutôt 
pour l’inverse. 

Si tout cela n’est pas fait dans l’idée d’unifier, idée que, 
pour ma part, je ne comprends pas trop, le seul avantage à 
passer en SA est de pouvoir augmenter le capital. Mais 
comment ? On peut se poser des questions sur la suite. En 
tout cas, je ne vois pas d’autre raison. J’aimerais tout de 
même avoir, à un moment donné, une réponse assez claire 
sur les raisons précises du passage en SA. 

Mme la présidente. L’amendement no 232, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 3 
1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

La société nationale à capitaux publics SNCF et ses 
filiales 

par les mots : 

Les établissements publics à caractère industriel 
SNCF, SNCF Réseau, SNCF Mobilités et leurs filiales 

2° Seconde phrase 

Supprimer les mots : 

société nationale 

II. – Alinéas 4 à 6 
Supprimer ces alinéas. 

III. – Alinéa 7 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Les attributions dévolues à la SNCF par le présent 
code à l’égard de SNCF Réseau et de SNCF Mobilités 
sont identiques à celles qu’une société exerce sur ses 
filiales, au sens de l’article L. 233-1 du code de 
commerce. 

IV. – Alinéas 13 à 19 

Supprimer ces alinéas. 

V. – Alinéa 22 

Supprimer les mots : 
la société 

VI. – Alinéa 24 

Remplacer le mot : 

filiale 

par les mots : 
direction dédiée 

VII. – Alinéas 29 à 64 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Par cet amendement, nous souhaitons nous 

aussi nous opposer fermement à la transformation des établis-
sements publics à caractère industriel et commercial SNCF, 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités en sociétés anonymes. 

Si le projet de loi prévoit que le capital social de la SNCF 
sera détenu intégralement par l’État et incessible, nous avons 
de bonnes raisons de penser que l’abandon du statut d’EPIC 
ne constituera qu’une première étape vers une ouverture 
ultérieure du capital des nouvelles SA. Souvenons-nous, 
mes chers collègues, de ce qui s’est passé dans d’autres 
secteurs économiques, comme ceux des télécommunications 
ou, cela a été rappelé, de l’énergie. 

Nous estimons donc que le statut d’EPIC constitue le 
meilleur rempart contre une privatisation éventuelle. Il 
nous prémunit ainsi contre toute ouverture de capital. Il 
interdit le versement de dividendes aux actionnaires, en 
l’occurrence, à l’État. Il offre la garantie illimitée de 
pouvoir recourir à des emprunts à des taux d’intérêt bas, 
bien inférieurs à ceux qui sont pratiqués sur les marchés 
financiers. 

L’enjeu, madame la ministre, est de pérenniser la maîtrise 
publique du service public des transports, de maintenir 
Gares & Connexions dans le giron de SNCF Réseau et 
d’empêcher la filialisation, à terme, de cette activité. 

Mme la présidente. L’amendement no 69, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

I. – Alinéa 3 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 
La société nationale à capitaux publics 

par les mots : 

L’établissement public industriel et commercial 

2° Seconde phrase 
Supprimer les mots : 

société nationale 

II. – Alinéa 4, première phrase, alinéa 6, première 
phrase, alinéa 7, alinéa 15, alinéa 18, alinéa 57, 
seconde phrase, alinéa 59, première phrase 

Supprimer les mots : 

société nationale 

III. – Alinéas 5,13, 29, 36 et 47 
Supprimer ces alinéas. 

IV. – Alinéas 22 et 45 
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Remplacer les mots : 

La société 

par les mots : 
L’établissement public industriel et commercial 

dénommé 

V. – Alinéa 59, première phrase 

Remplacer la seconde occurrence des mots : 
la société 

par les mots : 

l’établissement public industriel et commercial 
dénommé 

La parole est à M. Fabien Gay. 

M. Fabien Gay. L’argument consistant à dire que la trans-
formation des trois EPIC structurant aujourd’hui la SNCF 
en société nationale ne conduira pas à la privatisation de la 
SNCF ne nous convient pas. D’autant qu’il ne s’agit pas là 
d’une innovation et que nous avons la preuve, par l’histoire, 
que cela ne se fera pas dans le sens de l’amélioration du 
service des usagers ni de la santé économique de l’entreprise. 
En effet, comme nous l’avons indiqué dans l’objet de notre 
amendement, le mouvement de transformation des EPIC 
nationaux en sociétés anonymes remonte déjà aux années 
soixante-dix : ce fut notamment le cas, à l’époque, de 
l’ERAP, l’Entreprise de recherches et d’activités pétrolières, 
devenue Elf Aquitaine, société d’abord publique, puis priva-
tisée et absorbée par Total en 1994. Plus révélateur encore de 
la pente abrupte vers la privatisation et de la casse sociale 
annoncée, on peut citer l’exemple de l’ancienne entreprise 
publique SEITA, fondée en 1926, devenue EPIC en 1959, 
puis société nationale en 1980, avant d’être privatisée 
en 1995, entraînant une série de fermetures d’usines avant 
son rachat par Imperial Tobacco, dont elle est devenue filiale 
avec, à la clé, un plan social de grande ampleur et la suppres-
sion de 2 440 emplois en Europe. 

Je ne reviendrai pas sur les autres transformations en 
société anonyme que nous avons déjà évoquées : TDF, 
La Poste, France Télécom, ou encore GDF, EDF et, 
bientôt, Aéroports de Paris. 

L’argument expliquant cette évolution est bien connu, à 
force d’avoir été répété : ces établissements paraissent de nos 
jours atteints d’une malformation congénitale, leur caractère 
trop public, qui les rendrait inadaptés au secteur d’activité 
dans lequel ils évoluent, soit parce qu’ils sont gênés par les 
pesanteurs administratives, soit parce qu’ils tirent de leur 
attachement à l’État des avantages économiques à l’égard 
de leurs concurrents. 

Permettez-nous de vous rappeler la définition d’un EPIC, 
afin de préciser de nouveau en quoi il est absolument néces-
saire de conserver ce régime juridique pour ce secteur d’acti-
vité essentiel qu’est le ferroviaire : que ce soient des créations 
pures ou des nationalisations anciennes, comme c’est le cas 
pour la SNCF, la personne morale de droit public que 
représente l’EPIC a pour but la gestion d’une activité de 
service public, dont le bon fonctionnement est essentiel ; 
compte tenu de la spécificité du service public à assurer, 
une entreprise industrielle ou commerciale privée soumise 
à la concurrence ne peut pas être aux manettes. C’est la 
raison même de l’existence des EPIC. 

Mme la présidente. L’amendement no 71, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 3, première phrase 

Remplacer les mots : 
remplit des missions de service public dans le domaine 

du transport ferroviaire et de la mobilité 

par les mots : 
concourt au service public ferroviaire et à la solidarité 

nationale 
La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. La vocation de cet amendement 

tient en un rappel. 
Le rail, tout comme son caractère public, est le garant d’un 

maillage territorial efficace et remplit aujourd’hui un rôle 
tout aussi social qu’économique, lui permettant de concourir 
à la solidarité nationale. Avec la libéralisation et le change-
ment de statut, c’est la nature même du service public qui est 
mise en cause. 

Un rôle social, car le rail est un rappel de l’État dans des 
zones qu’il a parfois abandonnées. Quand vous habitez dans 
un territoire enclavé, le train constitue souvent le dernier 
service public accessible et le moyen de se rapprocher des 
zones les plus denses. En cela, le réseau ferré est un outil 
structurant du territoire de la République. 

Un rôle social, aussi, car le rail constitue, pour de 
nombreuses personnes, le seul moyen de locomotion 
possible. L’avion est beaucoup plus cher et d’un accès plus 
éloigné, et la voiture demande des investissements impor-
tants. Il ne reste alors plus que le train. 

Un rôle économique, enfin, car les entreprises ont tout 
intérêt à avoir un réseau ferré efficace, faisant l’objet d’un 
investissement public massif, pour transporter facilement et 
de manière performante leurs salariés et leurs marchandises. 

Outre ces éléments, on ne peut omettre les enjeux environ-
nementaux du réseau ferré. Le Grenelle de l’environnement 
verra-t-il ses objectifs suivis par la France en matière de part 
modale du non-routier et du non-aérien ? Alors que, d’après 
un rapport de l’OMS, l’Organisation mondiale de la santé, 
45 000 personnes meurent chaque année, en France, de 
l’exposition à l’ozone et aux particules, il est urgent de revalo-
riser le moyen de transport le moins polluant dans notre 
pays. 

De par son rôle structurant et son caractère universel, le rail 
doit faire l’objet d’un fort investissement public, mais il est 
nécessaire de rappeler qu’il est l’affaire de toutes et de tous, et 
un acteur majeur de la solidarité nationale. Quand nous 
entendons des éditorialistes avancer, sans aucun recul, que 
« la SNCF coûte 1 000 euros à chaque Français, même ceux 
qui ne prennent pas le train », je me demande si leur position 
est la même en ce qui concerne l’éducation nationale, la 
sécurité sociale, les aides à la presse, pour celles et ceux qui 
ne scolarisent pas leurs enfants, ne sont pas malades et ne 
lisent pas cette même presse. 

C’est pour lutter contre ce genre d’arguments totalement 
fallacieux que cet amendement vaut la peine d’être adopté. Il 
importe de se rappeler que seul le service public est un garant 
social dans notre République. 
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Mme la présidente. L’amendement no 3 rectifié octies, 
présenté par MM. Malhuret, Fouché et Laménie, 
Mme Goy-Chavent, MM. Piednoir, Babary, Kern, 
Longeot et Moga, Mmes C. Fournier et Bruguière, 
MM. L. Hervé et Gremillet, Mmes Bories et Garriaud- 
Maylam, MM. Dennemont, Mizzon, Delcros, Savin, 
Dantec et les membres du groupe Les Indépendants - 
République et Territoires, est ainsi libellé : 

Alinéa 3, première phrase 
Après le mot : 

durable 

insérer les mots : 

, de lutte contre le réchauffement climatique 

La parole est à M. Alain Fouché. 

M. Alain Fouché. Cet amendement vise à compléter la liste 
des objectifs de la SNCF précisés à l’article L. 2101-1 du code 
des transports. Il s’agit ainsi d’inscrire l’action du groupe en 
matière de développement durable, sujet qui nous est très 
cher, notamment à mon collègue Ronan Dantec, dans la 
lignée des engagements de la France dans le domaine de la 
lutte contre le réchauffement climatique. 

La part modale du ferroviaire dans le transport de 
marchandises est en effet passée de 10,6 % en 2015 à 
9,6 % en 2017. Au regard de ces chiffres inquiétants, le 
développement du transport ferroviaire demeure un enjeu 
considérable et nécessite qu’une stratégie de promotion des 
modes de transport verts soit inscrite dans le droit. 

Le verdissement de nos modes de transport est un objectif 
de court terme, essentiel à nos politiques de développement 
durable et de préservation de l’environnement. C’est un sujet 
sur lequel nous nous battons tous depuis un certain nombre 
de mois. 

Mme la présidente. L’amendement no 70, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 3, première phrase 

Après les mots : 
développement durable, 

insérer les mots : 

de transition écologique, 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 

M. Pierre Ouzoulias. Notre amendement est très proche du 
précédent et nous partageons l’objectif qui vient d’être 
rappelé. Notre volonté – Martial Bourquin a bien précisé 
la problématique – est de faire, demain, de la SNCF et du 
ferroviaire un outil à la disposition de la transformation 
climatique de notre pays, par une moindre consommation 
des énergies fossiles. Nous souhaitons donc ajouter une préci-
sion dans l’article 1er A, pour prendre en compte l’objectif de 
transition écologique. 

Madame la ministre, vous nous avez indiqué être pleine 
d’ambition pour la future SNCF. Je vous pose la question, à 
la suite de mes deux collègues : comment comptez-vous 
mettre la SNCF et son développement au service de la 

transition écologique, dont notre pays a absolument besoin 
pour respecter les accords conclus dans le cadre de la 
COP21 ? 

Mme la présidente. L’amendement no 183 rectifié, présenté 
par MM. Dantec, Corbisez, Gold, Léonhardt, Fouché, 
Longeot, Gontard, Arnell et A. Bertrand, Mme M. Carrère, 
MM. Castelli et Collin, Mmes Costes et N. Delattre, 
MM. Gabouty, Guérini et Guillaume, Mme Jouve, 
M. Labbé, Mme Laborde, MM. Menonville, Requier et 
Vall et Mme Benbassa, est ainsi libellé : 

Alinéa 3, première phrase 
Après les mots : 

développement durable, 

insérer les mots : 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

La parole est à M. Ronan Dantec. 

M. Ronan Dantec. Les amendements nos 3 rectifié octies, 70 
et 183 rectifié sont de même nature. 

Le libellé actuel de la première phrase de l’alinéa 3 de 
l’article 1er A est assez déséquilibré. On fait souvent du 
développement durable un marqueur environnemental, 
alors qu’il vise à répondre aux besoins des générations 
actuelles sans obérer la capacité des générations futures de 
satisfaire les leurs. 

La rédaction insiste sur le développement durable, l’aména-
gement du territoire, l’efficacité économique et sociale, mais 
elle oublie l’environnement, notamment les émissions de gaz 
à effet de serre, volet sur lequel le rail et la SNCF ont le plus 
d’impact. 

Aujourd’hui, 31 % de ces émissions sont liées au transport ; 
celles-ci augmentent et, au regard des chiffres de 2017, la 
France ne pourra pas tenir les objectifs fixés dans l’accord 
de Paris. Or si tel est le cas, les autres pays, par effet d’entraî-
nement, ne les tiendront pas non plus. 

Quelque chose d’essentiel se joue donc ici et il paraît assez 
aberrant de ne pas viser les émissions de gaz à effet de serre 
dans ce paragraphe relatif aux objectifs essentiels assignés à la 
SNCF. 

Le développement durable peut faire office de chapeau 
englobant un marqueur environnemental, le climat, suivi 
d’un marqueur d’aménagement du territoire et de marqueurs 
économiques et sociaux. L’ajout proposé permettrait donc de 
rééquilibrer le texte. 

Les amendements susmentionnés nous laissent le choix 
entre trois libellés : lutte contre le réchauffement climatique, 
transition écologique ou réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Évidemment, je préfère la dernière formula-
tion, plus technique, moins politique. Elle établit un lien plus 
direct avec la stratégie nationale bas carbone et impose à la 
SNCF de nous expliquer demain comment elle compte 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre. 

Madame la ministre, monsieur le rapporteur, il vous reste à 
exprimer votre préférence entre ces trois formules. Les deux 
amendements restants seront vraisemblablement retirés sans 
grande difficulté. 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 4703 



Mme la présidente. L’amendement no 24, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 3, seconde phrase 

Rédiger ainsi le début de cette phrase : 
À l’exception des activités déjà exercées par elle-même, 

par SNCF Réseau ou par SNCF Mobilités, la société 
nationale SNCF… 

La parole est à M. Fabien Gay. 

M. Fabien Gay. Avec votre permission, madame la prési-
dente, je présenterai simultanément l’amendement no 25. 

Mme la présidente. J’appelle donc en discussion l’amende-
ment no 25, présenté par Mme Assassi, M. Gontard et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, et ainsi libellé : 

Alinéa 3 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les filiales mentionnées précédemment doivent avoir 
un objet connexe et complémentaire aux missions de 
l’ensemble du groupe public ferroviaire. 

Vous avez la parole pour présenter ces deux amendements, 
mon cher collègue. 

M. Fabien Gay. Par ces deux amendements, nous souhai-
tons affirmer qu’il convient que la SNCF, groupe public 
ferroviaire réunifié et intégré, cesse la balkanisation de ses 
activités. 

En effet, depuis plusieurs années, nous assistons à une 
externalisation des activités stratégiques en dehors de 
l’EPIC. On dénombre ainsi, non pas 900 filiales, 
monsieur Émorine, mais plus de 1 000 dans le groupe à 
statut de société commerciale. Une telle situation affaiblit 
l’opérateur public et contribue à son éclatement. 

Plus grave, un certain nombre de filiales créées concurren-
cent aujourd’hui directement des branches ou secteurs d’acti-
vité de l’EPIC. Si nous comprenons la volonté de croissance 
de la SNCF, voire d’une diversification de ses activités, cette 
dernière ne peut s’entendre que par la volonté de renforcer 
l’offre aux usagers, et non de mettre en place une concur-
rence intragroupe. 

Ainsi, à l’heure actuelle, si des filiales peuvent venir concur-
rencer l’activité principale de la SNCF, de SNCF Réseau ou 
de SNCF Mobilités, cela ne semble pas cohérent, y compris 
au regard de l’importance des missions de service public 
remplies par la SNCF en termes d’aménagement du territoire 
ou de transition écologique. 

Nous demandons donc, non pas d’interdire la possibilité 
pour la SNCF, SNCF Réseau ou SNCF Mobilités de créer 
des filiales, mais simplement d’en limiter le champ aux 
activités qui ne sont pas du ressort des trois sociétés consti-
tuant le groupe ferroviaire, afin d’éviter une concurrence 
intragroupe. 

Nous proposons également, dans le même sens, de 
restreindre la faculté de création de filiales aux activités 
non ferroviaires ayant un objet connexe et complémentaire 
aux missions de l’ensemble du groupe ferroviaire. 

Ces deux amendements que nous vous soumettons, mes 
chers collègues, permettent simplement de clarifier les 
modalités de recours à la filialisation, qui a d’ores et déjà 
lourdement pénalisé l’activité ferroviaire. 

Mme la présidente. L’amendement no 215, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités, ainsi 
que l’ensemble des filiales que ces entités détiennent 
directement ou indirectement et qui exercent sur le 
territoire français une activité de transport ferroviaire 
de voyageurs ou de marchandises ainsi que toute 
activité liée aux gares, constituent le « groupe public 
ferroviaire unifié » au sein du système ferroviaire 
national. Ce groupe d’entreprises a un caractère indisso-
ciable et solidaire. 

La parole est à M. Jean-Claude Tissot. 
M. Jean-Claude Tissot. L’organisation interne du groupe 

public ferroviaire peut être amenée à évoluer, notamment 
avec la création de filiales. On peut imaginer la création de 
filiales régionales si une autorité organisatrice l’exige dans le 
cadre d’attributions directes ou de mises en concurrence. 

Dès lors, pour assurer la cohérence sociale du groupe 
public ferroviaire, en particulier une politique de gestion 
des ressources humaines dynamique, offrant des possibilités 
de parcours professionnels attractifs, il apparaît essentiel 
d’anticiper ces possibles évolutions, et de prévoir que les 
filiales ferroviaires ainsi créées restent dans le périmètre du 
groupe public ferroviaire. 

Telles sont les raisons qui justifient le dépôt de cet amende-
ment. 

Mme la présidente. L’amendement no 234, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 6, 

1° Première phrase 

Supprimer les mots : 

de la société SNCF Réseau mentionnée à 
l’article L. 2111-9 du présent code, ainsi que 

2° Seconde phrase 

Remplacer les mots : 

ces deux sociétés 
par les mots : 

cette société 

II. – Alinéa 13 
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Avant les mots : 

à la société 

insérer les mots : 
à l’établissement public à caractère industriel et 

commercial SNCF Réseau, 

III. – Alinéa 22 

Remplacer les mots : 
La société 

par les mots : 

L’établissement public à caractère industriel et 
commercial 

IV. – Alinéa 24 

Remplacer le mot : 

filiale 
par les mots : 

direction dédiée 

V. – Alinéas 29 et 59 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Joël Bigot. 
M. Joël Bigot. Cet amendement de repli, très important, 

porte sur SNCF Réseau, le gestionnaire de l’infrastructure, 
c’est-à-dire de ce grand patrimoine public composé de 
30 000 kilomètres de lignes, dont 2 600 à grande vitesse. 

Nous considérons que ce patrimoine public, constitué en 
plus de cent cinquante ans, doit demeurer sous EPIC. 

Certaines de ses spécificités justifient en outre que le 
gestionnaire de réseau conserve ce statut. Il constitue notam-
ment un monopole naturel en raison du droit d’entrée élevé 
d’infrastructures lourdes nécessitant de gros investissements 
et la réalisation d’économies d’échelle. 

Ce statut est essentiel pour protéger le gestionnaire d’une 
infrastructure clé, garantir son indépendance et assurer la 
maîtrise publique du réseau ferroviaire. 

Dans d’autres secteurs comme ceux de l’énergie ou des 
télécommunications, le même processus de transformation 
s’est traduit in fine par l’ouverture du capital des EPIC 
transformés en SA, à l’exemple de la filiale gestionnaire des 
infrastructures de transport d’électricité à haute tension, 
RTE. Nous avons de bonnes raisons de craindre une évolu-
tion similaire. 

Nous nous opposons ainsi à la transformation de 
SNCF Réseau en société anonyme soumise au droit 
commun des sociétés. 

Mme la présidente. L’amendement no 256, présenté par 
M. Cornu, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 6, première phrase 

Remplacer les mots : 

du présent code, ainsi que 

par le mot : 
et 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Gérard Cornu, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
rédactionnel. 

Mme la présidente. L’amendement no 235, présenté par 
M. Jacquin, Mme Lienemann, MM. Bérit-Débat et 
J. Bigot, Mmes Bonnefoy et Cartron, M. Dagbert, 
Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et Madrelle, 
Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, Tissot et 
M. Bourquin, Mme de la Gontrie, MM. Cabanel, 
Montaugé, Durain et Kerrouche, Mmes Meunier et Lubin, 
MM. Courteau, Kanner et les membres du groupe socialiste 
et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« La part publique du capital des filiales de la société 

nationale SNCF, de la société SNCF Réseau et de la 
société SNCF Mobilités est également incessible. 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il s’agit, là encore, d’un 

amendement de repli. Nous ne sommes pas favorables à la 
transformation de l’EPIC en SA, mais, si tel était le cas, nous 
souhaiterions que toutes les structures de la SNCF soient 
composées d’actions incessibles, y compris ses filiales. 

Mme la présidente. L’amendement no 23, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 15 

1° Après les mots : 
d’État et 

insérer les mots : 

, de manière dérogatoire, 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Ces dérogations sont soumises à l’avis conforme de la 

commission nationale mixte instituée par l’arrêté du 
12 décembre 2000. 

La parole est à M. Pascal Savoldelli. 
M. Pascal Savoldelli. L’objectif du Gouvernement, non 

négociable si j’ai bien compris, est la fin du statut des chemi-
nots à l’horizon 2020. 

Prévoyant initialement de procéder par ordonnance, le 
Gouvernement, sentant une unanimité naissante contre ce 
procédé, a finalement changé de stratégie pour intégrer cet 
élément au projet de loi. 

Selon ses premiers chiffrages, cette suppression ferait 
économiser à l’entreprise 100 millions d’euros. J’ai entendu 
que ce serait moins, finalement. Me le confirmez-vous, 
madame la ministre ? En tout cas, les parlementaires n’ont 
eu connaissance d’aucune étude sérieuse venant étayer cette 
estimation. 

Vous le savez, madame la ministre, les syndicats ne parta-
gent pas votre optimisme. Ils soulignent très justement le 
moindre coût du statut de cheminot sur nombre de points 
non négligeables. Il va falloir nous expliquer en quoi le droit 
privé est préférable pour ce qui concerne le travail de nuit, le 
travail du week-end… Autant d’éléments à prendre en 
compte avant de jeter le statut aux orties. 
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On n’arrête pas d’entendre sur certaines travées de cet 
hémicycle : « Ça va mal ! » Mais entre 2007 et 2017, alors 
que 25 000 emplois étaient supprimés à la SNCF, le taux de 
productivité des cheminots a augmenté de 35 % – je parle 
sous votre contrôle, madame la ministre ! Que l’on ne dise 
pas ensuite que les cheminots ne sont pas attachés à leur 
entreprise et qu’ils n’ont pas contribué à ce qu’est la SNCF 
aujourd’hui ! 

Voilà quand même un sujet sérieux ! On assiste en réalité à 
une attaque en règle contre les salariés du public, accusés de 
tous les maux. On a parlé du statut au début, pour finale-
ment en venir à la dette – on reviendra ultérieurement sur 
cette question. 

Si le problème ne vient pas de la contribution des chemi-
nots, il faut maintenir le statut. Avec 35 % de productivité de 
plus en dix ans – c’est généralement un argument qui porte 
auprès de mes collègues du groupe Les Républicains –, quel 
serait l’intérêt de changer le statut ? Ou alors il faut nous 
donner des arguments sérieux, même s’ils viennent du 
monde de l’entreprise. (Applaudissements sur les travées du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

Mme la présidente. L’amendement no 35, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

I. – Alinéa 24 
Après le mot : 

voyageurs 

supprimer la fin de cet alinéa. 

II. – Alinéas 32 et alinéa 41, première phrase 
Remplacer les mots : 

La filiale mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 

par les mots : 

SNCF Réseau 
III. – Alinéa 59, première phrase 

Supprimer les mots : 

, de sa filiale chargée de la gestion unifiée des gares de 
voyageurs mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du 
code des transports 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 

Mme Christine Prunaud. Par cet amendement, nous nous 
opposons à la filialisation de Gares & Connexions, qui est 
aujourd’hui une direction intégrée à l’EPIC SNCF Mobilités. 
La question de la filialisation ou de la privatisation des gares 
n’est pas nouvelle. 

Gares & Connexions, c’est la gestion et la rénovation d’un 
patrimoine de près de 3 000 gares sur le territoire national, la 
gestion de revenus immobiliers, le premier accès à la ville, la 
garantie d’une desserte fine de notre territoire. 
Gares & Connexions représente aussi des enjeux de 
mobilité, de fluidité, de sécurité. 

Ce n’est pas une vue de l’esprit : le démantèlement des 
gares de proximité constitue l’un des effets concrets de la 
privatisation du secteur ferroviaire menée à l’échelle 
européenne depuis un quart de siècle. 

D’autres choix que la filialisation sont possibles. Ainsi, le 
rapport précise qu’il serait envisageable de rattacher 
Gares & Connexions à SNCF Réseau sous forme de direc-
tion dédiée, ce qui « aurait l’avantage de simplifier la gestion 
patrimoniale des gares en réunissant l’exploitation des 
bâtiments des gares et celle des quais, et de créer un 
guichet unique pour l’accès des entreprises ferroviaires aux 
gares ». Ce serait un choix de bon sens. 

Il n’est pas acceptable que la privatisation de 
Gares & Connexions repose sur des considérations dénuées 
de tout fondement autre qu’idéologique. 

Le choix de la filialisation, c’est le démantèlement du 
patrimoine ferroviaire, commun à tous nos concitoyens. En 
effet, la transformation de Gares & Connexions en société 
anonyme à capitaux publics, indépendante du groupe public 
ferroviaire, nécessiterait que lui soient affectés les bâtiments 
des gares et certains actifs de SNCF Réseau. C’est pourquoi 
nous demandons la suppression de cette disposition. 

Mme la présidente. L’amendement no 214, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 24 

Remplacer les mots : 

à travers une filiale dotée d’une autonomie organisa-
tionnelle, décisionnelle et financière 

par les mots : 

; cette activité est exercée directement par SNCF 
Réseau dans des conditions définies par décret en 
Conseil d’État propres à garantir l’indépendance des 
fonctions essentielles du gestionnaire de gares et l’auto-
nomie de son activité. 

La parole est à M. Olivier Jacquin. 

M. Olivier Jacquin. Avec votre permission, madame la 
présidente, je présenterai simultanément l’amendement no  

233. 

Mme la présidente. J’appelle donc en discussion l’amende-
ment no 233, présenté par MM. Jacquin, Bérit-Débat et 
J. Bigot, Mmes Bonnefoy et Cartron, M. Dagbert, 
Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et Madrelle, 
Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, Tissot et 
M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, et ainsi libellé : 

Alinéas 24, 32, 41 et 59 

Remplacer le mot : 

filiale 
par les mots : 

direction dédiée 

Vous avez la parole pour présenter ces deux amendements, 
mon cher collègue. 
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M. Olivier Jacquin. Mme la ministre a insisté pour une 
meilleure unité du groupe public ferroviaire. Or les activités 
du gestionnaire de gares et de SNCF Réseau sont intimement 
liées et doivent marcher main dans la main. Au nom de cette 
cohérence à retrouver entre ces deux activités, il nous semble 
qu’une filialisation de Gares & Connexions risque de l’éloi-
gner de SNCF Réseau. 

On en a compris la raison dans l’exposé des nouvelles 
potentialités des gares, présentées comme les nouveaux 
cœurs de villes, des espaces urbains à forte valeur ajoutée, 
avec une crainte que les gains créés par ces gares ne soient 
dilués dans l’activité de SNCF Réseau. 

Mais la position de direction dédiée rattachée à 
SNCF Réseau nous semble offrir des garanties publiques 
suffisantes et la cohérence nécessaire. 

Mme la présidente. L’amendement no 168, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 24 
Après le mot : 

filiale 

insérer les mots : 

dont elle exerce le contrôle 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Élisabeth Borne, ministre. Il s’agit d’apporter une 

précision sur l’autonomie de la filiale « gares ». 

Vous l’avez compris, mesdames, messieurs les sénateurs, le 
Gouvernement est favorable à la réunification, au sein d’une 
seule entité, des activités et des actifs dispersés pour l’heure 
entre SNCF Mobilités et SNCF Réseau, de façon à avoir une 
meilleure coordination au sein des gares et à ne plus s’inter-
roger pour savoir si un réseau électrique appartient à l’une ou 
l’autre entité. 

Par ailleurs, compte tenu de la spécificité de l’activité de 
Gares & Connexions, qui doit vraiment être la porte d’entrée 
d’un système de transport multimodal, qui contribue par 
ailleurs au développement et à l’aménagement urbain et 
qui est en capacité d’interagir avec l’ensemble des acteurs 
extérieurs au système ferroviaire, le Gouvernement est 
favorable à ce que cette réunification se fasse dans le cadre 
d’une filiale. 

Votre commission a voté en faveur d’une autonomie 
organisationnelle, décisionnelle et financière. Le Gouverne-
ment partage cet objectif, à condition que cela n’éloigne pas 
trop Gares & Connexions de SNCF Réseau et que la 
synergie recherchée ne soit pas atténuée par la mise en 
œuvre de ce principe. 

L’objet de cet amendement est de préciser qu’il y aura bien 
un contrôle exercé par SNCF Réseau et un maintien de la 
synergie entre les activités d’exploitation ferroviaire et celles 
de Gares & Connexions. 

Mme la présidente. L’amendement no 236, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 24 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et dont le capital est intégralement détenu par des 
capitaux publics 

La parole est à Mme Nelly Tocqueville. 
Mme Nelly Tocqueville. Sur l’initiative de son rapporteur 

sur le projet de loi pour un nouveau pacte ferroviaire, la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable a adopté un amendement visant le rattache-
ment de Gares & Connexions à SNCF Réseau sous la forme 
d’une « filiale dotée d’une autonomie organisationnelle, 
décisionnelle et financière ». 

Nous sommes opposés à cette filialisation et nous avons 
déposé des amendements en ce sens, qui n’ont malheureu-
sement pas été adoptés. 

En effet, en droit des sociétés, une filiale est définie comme 
une société dont le capital est détenu à plus de 50 % par la 
société mère. Il y a donc, a priori, constitution d’un capital. 

MM. Maurey et Nègre, auteurs de la proposition de loi sur 
la transposition du quatrième paquet ferroviaire que nous 
avons examinée voilà quelques semaines, prévoyaient que le 
capital de Gares & Connexions serait composé majoritaire-
ment de capitaux publics. 

Nous souhaitons, par précaution, que le capital de cette 
nouvelle filiale soit détenu intégralement par des capitaux 
publics de l’État, et – pourquoi pas ?– des collectivités terri-
toriales, parties prenantes à l’avenir des gares. 

Mme la présidente. L’amendement no 237, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 24 
Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

Siègent au conseil d’administration de cette filiale des 
représentants des collectivités territoriales, des organisa-
tions syndicales représentatives et des associations agrées 
d’usagers des transports. Leur nombre et répartition sont 
fixés par décret. 

La parole est à M. Olivier Jacquin. 
M. Olivier Jacquin. Sur l’initiative du rapporteur, le projet 

de loi prévoit désormais que Gares & Connexions sera ratta-
chée à SNCF Réseau sous la forme d’une filiale disposant 
d’une autonomie organisationnelle, décisionnelle et finan-
cière. 

Le rapporteur a également conforté l’autonomie décision-
nelle de Gares & Connexions en prévoyant un contrat entre 
la nouvelle filiale et l’État d’une durée de cinq ans, lequel 
portera en particulier sur divers objectifs de qualité de service, 
de trajectoire financière et d’investissement dans les gares. 

Vous avez aussi souhaité, monsieur Cornu, renforcer l’asso-
ciation des collectivités territoriales à la gouvernance des 
gares. C’est une bonne chose, et nous nous en félicitons. 
Nous souhaitons toutefois que, au sein du conseil d’adminis-
tration de la filiale Gares & Connexions, figurent toutes les 
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parties prenantes, qui pourront dès lors peser sur les orienta-
tions et décisions relatives à la gestion des gares. Cela nous 
semble indispensable si l’on filialise cette activité. 

Mme la présidente. L’amendement no 129, présenté par 
M. Longeot, est ainsi libellé : 

Alinéa 36 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, visant en particulier à assurer la prise en compte de 
ses états comptables dans ceux de SNCF Réseau selon la 
méthode de la mise en équivalence 

La parole est à M. Jean-François Longeot. 

M. Jean-François Longeot. Cet amendement vise à préciser 
les conditions d’autonomie financière de la filiale 
Gares & Connexions, chargée de la gestion des gares. 

Ces dernières sont les portes d’entrée des villes et sont des 
lieux de vie. Quand on rénove une gare, c’est un quartier de 
ville qui se reconstruit. Des études ont montré que les inves-
tissements dans les gares créeraient des investissements 
supplémentaires grâce au travail partenarial avec les villes, 
les intercommunalités, les métropoles et les régions. 

En moyenne, un euro investi dans une gare entraîne quatre 
euros d’investissement dans le quartier de celle-ci. Il y a donc 
un effet de multiplicateur économique. 

Aujourd’hui, Gares & Connexions a prévu d’investir 
1,5 milliard d’euros d’ici à 2020. Il faut non pas casser 
cette dynamique, mais au contraire l’accélérer. Il est néces-
saire, dans le cadre de la réforme, de donner les moyens à la 
nouvelle filiale SNCF Réseau d’avoir les capacités d’investir 
davantage dans les gares et territoires. 

Gares & Connexions est une petite structure agile, peu 
endettée, dont l’activité est bénéficiaire. 

L’objet de cet amendement technique est de préciser que 
les comptes de SNCF Gares & Connexions seront mis en 
équivalence et non consolidés dans les comptes de 
SNCF Réseau. Cela signifie que les dettes de SNCF Réseau 
et de Gares & Connexions ne seront pas mélangées. 

En effet, la consolidation des comptes empêcherait 
Gares & Connexions de poursuivre la dynamique d’investis-
sements dans les gares, car sa dette serait agrégée avec celle de 
SNCF Réseau, laquelle restera importante malgré le désen-
dettement partiel. Réciproquement, les emprunts nécessaires 
au financement des gares alourdiraient inutilement la dette 
de SNCF Réseau. 

Si cet amendement est adopté, chacun sera entièrement 
responsable de sa dette et financera selon sa réelle capacité à 
rembourser, sans que l’un soit pénalisé par l’autre. 

Mme la présidente. L’amendement no 238, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la filiale mentionnée au 5° de 
l’article L. 2111-9 crée une société de gestion pour 
gérer les espaces commerciaux des grandes gares, des 
représentants des collectivités territoriales, des organisa-
tions syndicales représentatives et des associations agréées 
d’usagers des transports siègent à son conseil d’adminis-
tration. Leur nombre et répartition sont fixés par décret. 

La parole est à M. Olivier Jacquin. 
M. Olivier Jacquin. Dans le même sens, au vu des nouvelles 

potentialités des gares dans les grandes villes – ces espaces 
devront conjuguer le ferroviaire, l’intermodalité et peut-être 
d’autres fonctions de service ou de commerce –, il nous 
semble intéressant d’élargir le conseil d’administration de 
ces gares. 

Nous proposons donc que les collectivités territoriales 
– villes, agglomérations, métropoles, régions –, mais aussi 
les usagers et les organisations syndicales puissent avoir un 
droit de regard sur les décisions relatives à la gestion et à 
l’aménagement des espaces commerciaux des grandes gares, 
en permettant à leurs représentants de siéger dans leurs 
conseils d’administration. Il est également proposé que le 
Gouvernement en fixe le nombre et la répartition par décret. 

Mme la présidente. L’amendement no 239, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 38 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les gares, des espaces destinés à des activités à 
but non lucratif sont réservés aux collectivités territo-
riales. 

La parole est à Mme Angèle Préville. 
Mme Angèle Préville. Cet amendement vise à mettre en 

place un droit d’option des collectivités territoriales sur 
l’usage des espaces des gares potentiellement destinés au 
commerce. 

Ces espaces couvrent aujourd’hui 180 000 mètres carrés 
accessibles dans les gares et reliés au réseau de transports 
multimodaux. 

Nous proposons que des superficies puissent être réservées 
aux collectivités locales souhaitant les louer, afin de favoriser 
le développement d’activités à but non lucratif : maisons de 
service public, activités associatives reconnues d’utilité 
publique, crèches, salles de réunion, etc. 

Les gares sont génératrices de flux de mobilité importants 
et sont des lieux névralgiques de passage régulier de nos 
concitoyens. Il est donc pertinent de réserver une partie de 
ces espaces publics aux collectivités territoriales. Cette zone 
est définie au cas par cas entre Gares & Connexions et les 
collectivités territoriales concernées. Il s’agit de réenchanter 
nos gares et de saisir l’opportunité de locaux au cœur des 
intermodalités qui puissent bénéficier à tous. 

Les gares sont notre patrimoine commun, héritage d’un 
investissement public autant humain que financier. Idéale-
ment situées, elles apparaissent souvent comme les fleurons 
de certaines villes, parfois même de communes rurales. 
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Mme la présidente. L’amendement no 213, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 41 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Pour tout projet afférent à l’avenir d’une gare, les 
collectivités territoriales sont associées. 

La parole est à M. Olivier Jacquin. 
M. Olivier Jacquin. La commission de l’aménagement du 

territoire et du développement durable a adopté plusieurs 
dispositions visant à renforcer l’autonomie décisionnelle 
des gares via une contractualisation directe entre le gestion-
naire de gares et l’État relative à la gestion des gares de 
voyageurs. Elle a aussi conforté l’association des collectivités 
territoriales à la gouvernance des gares de voyageurs. 

Pour autant, si les auteurs de l’amendement se félicitent de 
ces avancées, ils souhaitent également que les collectivités 
territoriales soient associées à tout projet concernant 
l’avenir des gares. 

Mme la présidente. L’amendement no 36, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 42 et 43 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le projet de contrat et les projets d’actualisation sont 

soumis pour avis à l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières, au Conseil économique, social et 
environnemental et au Parlement. » ; 

La parole est à M. Guillaume Gontard. 
M. Guillaume Gontard. L’ambition de Gares & Connexions, 

y compris du fait de sa filiale, doit faire l’objet d’une vigilance 
de la puissance publique. 

À l’heure actuelle, seule l’ARAFER est saisie pour avis sur 
les projets de contrat et d’actualisation. Le Parlement, c’est-à- 
dire, concrètement, les représentants des citoyennes et 
citoyens finançant par l’impôt ces investissements, est 
renvoyé à un rôle subalterne. 

Pis, la troisième assemblée constitutionnelle qu’est le 
Conseil économique, social et environnemental, n’est ni 
saisie ni informée. Il y a là un vrai problème démocratique. 

En effet, selon l’un des axes forts présentés par le Gouver-
nement ces dernières semaines, cette réforme est censée 
sécuriser une entreprise publique centrale et stratégique. 
Elle est centrale, car elle fait partie du quotidien de toutes 
et tous. Elle est stratégique, car ses implications dans la 
définition de toutes les politiques sont fortes. 

C’est tout le sens de cet amendement, qui vise à raffermir le 
contrôle de la représentation nationale sur un fleuron de 
notre pays. 

Il est d’autant plus dommageable d’avoir exclu le CESE du 
processus que sa nature même nous offre un regard expert sur 
toutes les questions liées au développement des gares. Je 

pense aussi à la question environnementale, ou encore, les 
gares pouvant faire office de commerces ou services à proxi-
mité des habitations, à la politique d’aménagement du terri-
toire. 

Enfin, l’objet même des projets de contrat et d’actualisa-
tion nous oblige à la plus grande vigilance démocratique et à 
un contrôle efficace du Parlement. Il est regrettable de dénier 
à la représentation nationale toute intervention dans des 
projets de contrat définissant le paysage de nos villes et la 
qualité du service public national ferroviaire. 

Mme la présidente. L’amendement no 74, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 45 
Supprimer les mots : 

, directement ou à travers ses filiales, 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Par le biais de cet amendement 

très simple, nous revenons sur la possibilité de créer des 
filiales au sein de SNCF Mobilités. 

En effet, aujourd’hui encore plus qu’hier, et au regard des 
éléments dont nous disposons sur les intentions du Gouver-
nement, nous craignons l’externalisation par la filialisation 
d’un certain nombre d’activités au sein de SNCF Mobilités, 
que ce soit le fret ou les trains express régionaux. 

Ce découpage de l’entreprise publique est contraire à l’idée 
même d’une meilleure cohérence dans le groupe ferroviaire et 
à une meilleure intégration. 

Ainsi, vous avez annoncé, madame la ministre, alors que la 
réforme était en cours d’examen à l’Assemblée nationale, la 
volonté du Gouvernement d’aller vers la filialisation du fret. 
Nous considérons que cette filialisation, qui a été repoussée 
par tous les gouvernements depuis plus de dix ans, est de très 
mauvais augure pour cette activité d’intérêt général. 

Vous soutenez aujourd’hui qu’elle permettrait une recapi-
talisation ; nous pensons au contraire que cette recapitalisa-
tion, certes utile et nécessaire, est possible sans faire de cette 
branche une société anonyme. 

En effet, en filialisant cette activité, vous la condamnez sur 
le long terme à l’équilibre, ce qui n’est ni possible ni souhai-
table, quel que soit le montant des péages. 

Alors que le transport de marchandises par train ne repré-
sente que moins de 10 % du transport de marchandises 
global, nous estimons que la SNCF doit mener une 
politique, non pas de limitation de l’activité sur les axes les 
plus soutenables, mais au contraire de massification et de 
développement de l’offre, en relançant les triages. 
Comment est-il possible, par exemple, que le marché 
d’intérêt national de Rungis ne soit desservi aujourd’hui 
que par une seule ligne de fret ? Les marges de manœuvre 
à l’échelle du pays sont immenses ! 

La filialisation du fret signerait l’arrêt de mort de son 
développement. 

Soyons clairs, cette volonté de filialisation, que nous appre-
nons parfois par la presse lorsque celle-ci se procure des 
documents confidentiels, est le signe de la volonté du 
Gouvernement de s’engager dans la voie d’une privatisation 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 4709 



par petits pas de l’entreprise publique. L’éclater en plusieurs 
filiales, puis privatiser ces filiales et ne laisser que la holding 
dans les mains de l’État, cela devient possible ! 

Nous prônons, pour notre part, une entreprise intégrée 
sous le modèle d’un EPIC, car c’est la forme juridique la 
plus aboutie pour l’exercice de cette mission de service 
public. 

Nous demandons donc, par cet amendement, la suppres-
sion de la possibilité de créer des filiales au sein de 
SNCF Mobilités. 

Mme la présidente. L’amendement no 75, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

I. – Alinéa 46 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Elle exploite selon les principes du service public, les 

services de transport ferroviaire sur le réseau ferré 
national. 

II. – Alinéas 62 à 64 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. Notre amendement vise à réintroduire 

dans la loi la notion fondamentale de service public et tend à 
ce que la future SNCF continue d’exploiter le réseau national 
dans ce cadre. 

Que signifie, en l’espèce, la notion de service public ? 
Quelque chose de très simple, qui est le fondement de 
notre pacte républicain : assurer de façon systématique la 
continuité du service sur tout le territoire. L’argent que la 
société gagne d’un côté doit pouvoir être investi pour 
maintenir des lignes moins rentables – pour reprendre un 
terme strictement comptable –, mais qui sont absolument 
fondamentales pour la survie de nos territoires. 

Entre parenthèses, mes chers collègues, je m’interroge 
vraiment sur ce terme « rentabilité » qui a été mentionné à 
plusieurs reprises depuis le début de nos débats. Comment la 
calculer en pratique ? Comment mesurer l’intérêt d’une ligne 
de train pour un territoire et l’intégrer dans un bilan 
comptable ? Trop souvent, on prend en compte uniquement, 
d’un côté, ce que rapporte une ligne en billetterie et subven-
tions et, de l’autre, ce qu’elle coûte, alors que, au fond, nous 
sommes incapables de définir, avec les mêmes notions 
comptables, ce que la gare d’Ussel, par exemple, peut 
apporter à la Haute-Corrèze. 

Pour ce qui nous concerne, nous tenons à cette notion de 
service public qui exprime clairement le lien et la solidarité 
qui doivent exister entre tous les territoires et qu’il nous faut 
maintenir. Plus le réseau utilisé par la SNCF sera large et 
dense, mieux elle pourra réaliser la péréquation, qui est 
nécessaire, entre les lignes qui rapportent de l’argent et 
celles qui sont davantage en difficulté. 

Mme la présidente. L’amendement no 257, présenté par 
M. Cornu, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 46 

Après le mot : 

réserve 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

du second alinéa du II de l’article 1er ter de la loi no … 
du … pour un nouveau pacte ferroviaire. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Gérard Cornu, rapporteur. C’est un amendement de 
coordination, madame la présidente. 

Mme la présidente. L’amendement no 149 rectifié quinquies, 
présenté par Mmes Lienemann et Meunier, M. Tourenne, 
Mme Préville, MM. M. Bourquin, Duran et Todeschini, 
Mmes G. Jourda et Monier et M. Tissot, est ainsi libellé : 

Alinéa 50 

Rédiger ainsi le début de cet alinéa : 
« I. – Tout accord collectif négocié au niveau du 

comité de groupe mentionné au III s’applique dans les 
mêmes termes au sein des sociétés du groupe public 
unifié… 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. D’une manière générale, 
nous sommes opposés à la remise en cause du statut des 
cheminots et nous sommes particulièrement préoccupés par 
l’alinéa 50 du présent article qui ouvre la possibilité de mettre 
en place dans les filiales des conventions collectives différentes 
de celle qui sera en vigueur dans le groupe. Nous proposons 
au contraire que tout accord collectif négocié à l’échelon du 
comité de groupe s’applique dans les mêmes termes au sein 
des sociétés du groupe public unifié, c’est-à-dire dans les 
filiales. 

Madame la présidente, permettez-moi de présenter dès 
maintenant les amendements nos 150 rectifié quinquies et 151  
rectifié quinquies. 

L’amendement no 150 rectifié quinquies, qui poursuit le 
même objectif que celui que je viens de défendre, vise à la 
suppression de l’alinéa 53, parce que ce dernier ouvre la 
possibilité, pour le Gouvernement, de statuer sur les 
modalités de mise en place de conventions collectives diffé-
rentes au sein de filiales, si la négociation collective n’a pas 
abouti dans un délai de six mois. 

Quant à l’amendement no 151 rectifié quinquies, amende-
ment de repli, il a pour objet de permettre à la négociation 
collective d’avoir davantage de temps pour aboutir – douze 
mois au lieu de six. Par ailleurs, l’intervention de l’État 
devrait relever, en la matière, de la responsabilité du Parle-
ment. 

Mme la présidente. L’amendement no 216, présenté par 
MM. Jacquin, Bérit-Débat et J. Bigot, Mmes Bonnefoy et 
Cartron, M. Dagbert, Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et 
Madrelle, Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, 
Tissot et M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 50 

Compléter cet alinéa par les mots : 

en vue d’un large socle de droits communs à 
l’ensemble de ces sociétés 

La parole est à M. Claude Bérit-Débat. 
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M. Claude Bérit-Débat. Tout en laissant aux partenaires 
sociaux la capacité de définir contractuellement les niveaux 
de négociation collective adaptés aux différentes activités du 
groupe, cet amendement tend à conforter le principe de 
l’unité sociale qui consiste à garantir au sein de l’ensemble 
du groupe un même socle de droits. 

Afin de permettre notamment la mobilité professionnelle 
au sein du groupe et de préserver une forme de solidarité 
sociale, il est important de rappeler que ce socle doit avoir 
une large assise sans interdire la subsidiarité nécessaire. 

Mme la présidente. L’amendement no 150 rectifié 
quinquies, présenté par Mmes Lienemann et Meunier, 
M. Tourenne, Mmes Préville, G. Jourda et Monier et 
MM. M. Bourquin, Duran, Todeschini et Tissot, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 52 et 53 

Supprimer ces alinéas. 
L’amendement no 151 rectifié quinquies, présenté par 

Mmes Lienemann et Meunier, M. Tourenne, Mme Préville, 
MM. M. Bourquin, Duran et Todeschini, Mmes G. Jourda 
et Monier et M. Tissot, est ainsi libellé : 

Alinéa 53 

Remplacer le mot : 
six 

par le mot : 

douze 

et les mots : 
un décret en Conseil d’État 

par les mots : 

une loi votée par le Parlement 
Ces amendements ont été précédemment présentés. 
L’amendement no 77, présenté par Mme Assassi, 

M. Gontard et les membres du groupe communiste républi-
cain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 59, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Ces statuts prévoient par une clause spécifique l’inalié-
nabilité des actions détenues par l’État. 

La parole est à M. Fabien Gay. 
M. Fabien Gay. Par cet amendement, nous souhaitons 

donner de la valeur à l’engagement du Gouvernement de 
faire des parts des sociétés anonymes créées par le présent 
projet de loi, en lieu et place des EPIC, des actions réellement 
incessibles. 

Certes, dans le texte de la commission, il est inscrit que ces 
actions le sont. Dont acte ! Mais nous savons tous que ce qui 
est fait par une loi peut être défait par une autre ! Nous y 
sommes d’ailleurs habitués, puisque c’est ce qui s’est passé 
pour les autres fleurons industriels de notre pays qui ont été 
progressivement ouverts à la concurrence. 

Ce schéma est connu, il est simple. D’abord, la loi entérine 
le changement de statut, arguant de la souplesse et de la 
conformité au droit européen de la forme de société 
anonyme. À ce moment-là, le gouvernement en place 
promet, la main sur le cœur, que l’entreprise restera à 

100 % publique. Puis, le capital est progressivement 
ouvert, comme cela a été le cas pour EDF, GDF ou 
France Télécom, ces deux dernières ayant depuis lors 
changé de nom pour se dépouiller totalement de leurs 
oripeaux publics… 

Mme Fabienne Keller. Vous l’avez déjà dit ! 

M. Fabien Gay. Nous n’avons donc aucune foi dans vos 
promesses comme dans vos déclarations. Trente ans de 
libéralisme aveugle nous prémunissent – un peu… – 
contre toute naïveté. 

Pour en revenir au présent amendement, nous proposons 
une disposition réellement sécurisante : l’intégration dans les 
statuts de la nouvelle société – des nouvelles sociétés, devrais- 
je dire, à savoir la holding de tête, SNCF Mobilités, 
SNCF Réseau et même la filiale Gares & Connexions – 
d’une clause d’inaliénabilité, afin de rendre les actions vérita-
blement incessibles. 

Vous le savez, toute société anonyme peut prévoir une telle 
clause pour une durée déterminée. Évidemment, cela ne nous 
prémunit pas contre les risques d’ouverture du capital par son 
augmentation, mais c’est une assurance qui serait bienvenue 
pour rassurer les organisations syndicales. 

La clause d’inaliénabilité a pour objet d’interdire la cession 
ou la transmission des droits sociaux sur lesquels elle porte. 
Elle permet le maintien des associés ou de certains d’entre eux 
pour assurer la pérennité de la société. 

Dans une société anonyme, une telle clause ne peut être 
justifiée que si elle repose sur un intérêt légitime. Nous 
considérons que, dans le domaine ferroviaire, le maintien 
d’un opérateur exclusivement public – étatique, plus exacte-
ment – constitue un intérêt légitime pour des raisons tenant 
à l’intérêt général que constitue le droit à la mobilité pour nos 
concitoyens. 

Nous attendons donc un soutien du Gouvernement sur cet 
amendement, ce qui permettrait de clarifier ses intentions, 
tandis que les révélations du journal Le Parisien ont semé le 
doute… 

Mme la présidente. L’amendement no 78, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 59, après la première phrase 

Insérer deux phrases ainsi rédigées : 

Ces statuts prévoient un mécanisme d’agrément pour 
la cession des actions détenues par l’État. Cet agrément 
est donné par l’assemblée générale des sociétés 
anonymes. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 

Mme Christine Prunaud. Par le biais de cet amendement, 
qui se situe dans la même logique que le précédent, nous 
proposons de sécuriser le futur statut de l’entreprise consti-
tuée des sociétés SNCF, SNCF Mobilités et SNCF Réseau. 

Certes, il est indiqué dans le projet de loi que le capital des 
futures sociétés anonymes sera exclusivement détenu par 
l’État, mais nous estimons que cette disposition n’est pas 
suffisante pour garantir dans le temps la pérennité de cette 
maîtrise publique. 
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Nous considérons nécessaire de verrouiller les statuts par 
des clauses spécifiques. Ainsi, après avoir proposé une clause 
d’inaliénabilité, nous proposons, par cet amendement, 
l’insertion dans les statuts d’une clause d’agrément. 

La clause d’agrément sert traditionnellement à contrôler et 
à stabiliser l’actionnariat d’une société. Elle permet de 
contrôler l’entrée de tiers au capital et, lorsque les cessions 
de titres entre associés ou actionnaires déjà présents sont 
concernées, de contrôler aussi la répartition des titres. 

Nous proposons donc, par cet amendement, d’insérer dans 
les statuts de ces sociétés anonymes un agrément, qui serait 
donné par l’assemblée générale. 

Pour nous, cela suppose que la gouvernance de ces futures 
sociétés soit largement démocratisée et permette la représen-
tation des intérêts non seulement du Gouvernement, mais 
également des territoires, des usagers et des personnels, dans 
des proportions telles que les représentants de l’État ne dispo-
sent pas seuls de la majorité des voix. 

L’existence d’une telle clause permettrait une réelle consul-
tation et un pouvoir de décision concret sur l’évolution du 
capital des futures sociétés anonymes pour tous les membres 
de l’assemblée générale. 

Cet amendement va donc dans le sens d’un meilleur 
dialogue et garantit la préservation des intérêts publics au 
sein des entreprises dont ce projet de loi modifie le statut. 

Mme la présidente. L’amendement no 76, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 61 

Supprimer les mots : 
à cette date 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. L’alinéa 61 de l’article 1er A n’est issu 

d’aucune concertation, puisque le Gouvernement a proposé 
son ajout par la voie d’un amendement lors des débats à 
l’Assemblée nationale. Il porte sur le statut des cheminots et 
remet en cause les dispositions législatives, réglementaires ou 
contractuelles régissant les situations des personnels employés 
par le groupe SNCF après la date du 1er janvier 2020. 

Or les personnels recrutés après cette date ne devraient pas 
être considérés comme des employés de seconde zone et le 
statut particulier des cheminots doit perdurer – n’en déplaise 
au Gouvernement et à ses considérations d’ordre idéolo-
gique ! 

En effet, s’il est aujourd’hui prévu d’imposer un change-
ment de statut des personnels de la SNCF, c’est bien dans le 
but de servir l’ouverture à la concurrence et, à terme, nous 
l’avons dit, la privatisation. Le train, la technique ou le rail 
étant les mêmes pour tout le monde, le coût du personnel 
devient la seule variable d’ajustement. 

C’est donc uniquement la pression sur les salaires qui 
permettra une différenciation. C’est pourquoi les futurs 
employés ne seront pas fonctionnaires, ce qui passe par la 
destruction du statut des cheminots, afin que les personnes 
recrutées après 2020 relèvent du droit commun, celui qu’a 
créé la loi Pénicaud qui instaure un code du travail entreprise 
par entreprise… 

En outre, vous ne parviendrez jamais à prouver que c’est le 
statut des cheminots ou le manque de concurrence qui est 
responsable des problèmes techniques et de la dette de la 
SNCF depuis une vingtaine d’années. Et pour cause ! Cette 
situation est plutôt la résultante du partenariat public-privé, 
de la séparation entre rail et roulant – condamnée 
aujourd’hui par tout le monde et mise en place pour 
permettre l’ouverture à la concurrence –, du coût du 
capital, de celui des emprunts contractés sur les marchés 
financiers, ou encore, nous l’avons déjà dit, du désinvestisse-
ment de l’État. 

Pour conclure, une seule voie est envisageable et il est 
encore temps de faire machine arrière pour maintenir et 
améliorer le statut des cheminots dans le cadre d’une 
SNCF intégrée et publique. 

Mme la présidente. L’amendement no 29, présenté par 
Mme Assassi, M. Gontard et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 64 

Remplacer l’année : 

2023 

par l’année : 
2033 

La parole est à M. Fabien Gay. 

M. Fabien Gay. Avant de défendre cet amendement, je 
voudrais répondre à l’un de nos collègues, qui nous repro-
chait tout à l’heure de répéter les mêmes arguments. 
Pourquoi est-ce que nous le faisons ? Tout simplement 
parce que nos arguments ne sont réfutés par personne ! Ils 
sont donc justes et nous nous devons de les marteler jusqu’à 
obtenir une réponse du Gouvernement, nous apportant la 
preuve que ce que nous disons est faux. Si une réponse nous 
est donnée, nous passerons à la suite… 

Vous semblez vraiment ennuyée, madame la ministre, de 
nous répondre au sujet d’Engie… Je vais donc évoquer un 
autre dossier : plus tard, nous parlerons de la question de 
l’ouverture à la concurrence et de la privatisation du transport 
ferroviaire, mais avant cela, il serait tout de même plus que 
pertinent de faire le bilan de ce qui s’est passé dans nombre 
de services publics, par exemple dans le secteur du fret. 

En 2003, 18 % des marchandises étaient transportées par 
fret ferroviaire ; depuis cette date, la concurrence a été ouverte 
et 22 entreprises privées se sont partagé le magot. Et qui peut 
me dire quelle est maintenant la part du ferroviaire dans le 
fret ? 

Mme Fabienne Keller. C’est vous qui avez la parole, mon 
cher collègue ! 

M. Fabien Gay. C’est 10 % ! Chapeau bas pour le privé et 
l’ouverture à la concurrence… Vous comprenez pourquoi il 
serait intéressant de faire le bilan de tout cela. Quand j’aurai 
une réponse là-dessus, nous pourrons passer à une autre série 
d’arguments ! 

En ce qui concerne plus précisément cet amendement, il 
vise à décaler l’ouverture à la concurrence de l’ensemble des 
transports conventionnés de 2023 à 2033 pour tenir compte, 
comme cela a été fait pour l’Île-de-France, des nécessaires 
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efforts d’investissement et de la complexité du réseau. Ce 
délai permettrait à l’opérateur aujourd’hui en situation de 
monopole de se préparer à cette évolution défavorable. 

Mme la présidente. Madame la ministre, mes chers collè-
gues, il est bientôt minuit. Je vous propose de prolonger la 
séance jusqu’à zéro heure trente, afin d’entendre les avis de la 
commission et du Gouvernement sur cette série d’amende-
ments. 

Il n’y a pas d’opposition ?… 

Il en est ainsi décidé. 

Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Éliane Assassi. Pas globalement, mais un par un ! 

M. Gérard Cornu, rapporteur. Madame Assassi, tout à 
l’heure, j’ai longuement répondu sur l’amendement de 
suppression de l’article 1er A, afin de parler plus brièvement 
sur les amendements visant à supprimer d’autres articles. 
Peut-être me suis-je mal exprimé à ce moment-là, mais 
loin de moi l’idée d’esquiver le débat ! 

M. Bruno Retailleau. Vous vous êtes très bien exprimé ! 

M. Gérard Cornu, rapporteur. Et je vais tenter de répondre 
le plus complètement possible sur l’ensemble des amende-
ments qui viennent d’être présentés. 

Mme Éliane Assassi. Très bien ! 

M. Gérard Cornu, rapporteur. En ce qui concerne les 
amendements nos 68, 232 et 69, qui visent de manière 
générale à supprimer la transformation de l’EPIC en 
sociétés anonymes à capitaux publics, l’avis de la commission 
est défavorable. Nous avons déjà beaucoup évoqué cette 
question et il ne me semble pas nécessaire de répéter les 
arguments. 

L’amendement no 71 tend à préciser que le groupe public 
unifié concourt à la solidarité nationale. Dans sa rédaction 
actuelle, le projet de loi indique que SNCF, SNCF Réseau et 
SNCF Mobilités remplissent des missions de service public. 
Cette formulation met déjà en lumière le rôle particulier de 
ces sociétés, qui sont des acteurs économiques agissant au 
profit de la collectivité nationale. Je vous propose de nous en 
tenir à cette rédaction, mes chers collègues. 

Par conséquent, l’avis de la commission est défavorable. 

Les amendements nos 3 rectifié octies, 70 et 183 rectifié 
visent à préciser que le groupe public ferroviaire exerce ses 
missions dans le domaine du transport ferroviaire et de la 
mobilité, en poursuivant un objectif de lutte contre le 
réchauffement climatique – c’est l’amendement no 

3 rectifié octies –, de transition écologique – amendement  
no 70 – et de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
– amendement no 183 rectifié. 

Ces différentes propositions de rédaction montrent bien 
que l’on peut compléter à l’envi les objectifs assignés au 
groupe. Or les différents ajouts proposés peuvent être 
regroupés, à mon sens, au sein de l’objectif de développement 
durable, qui est déjà prévu par le texte. S’il existe un principe 
sur lequel nous pouvons tous ensemble nous retrouver, c’est 
bien celui de faire attention à ce que la loi ne soit pas trop 
bavarde. 

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable. 

Entre parenthèses, je vous le rappelle, notre commission se 
dénomme commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable et nous y traitons de transition écolo-
gique ou énergétique et de l’ensemble des questions qui 
touchent à l’environnement. 

L’amendement no 24 vise à préciser que les sociétés SNCF, 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités ne peuvent pas exercer 
d’activités qu’elles assurent déjà elles-mêmes par l’intermé-
diaire de filiales. Ce faisant, l’adoption de cet amendement 
interdirait, par exemple, à SNCF Mobilités d’exercer des 
activités de transport ferroviaire par le biais d’une de ses 
filiales comme Keolis. Ces filiales participent pourtant pleine-
ment à la croissance des activités du groupe public unifié. 

L’avis de la commission est donc défavorable. 

Dans la lignée du précédent, l’amendement no 25 tend à ce 
que les filiales du groupe public unifié ne puissent exercer que 
des missions connexes et complémentaires à celles qui sont 
exercées par le groupe. 

Avis défavorable. 

L’amendement no 215 a pour objet d’élargir le périmètre 
du groupe public unifié, afin qu’il regroupe SNCF, 
SNCF Réseau, SNCF Mobilités, ainsi que l’ensemble des 
filiales de ces entités qui exercent une activité de transport 
ferroviaire ou de marchandises ou une activité liée aux gares 
de voyageurs. 

Actuellement, le groupe public ferroviaire regroupe SNCF, 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités. Cela a un sens, puisque 
ces trois entités forment une unité sociale : elles emploient des 
salariés régis par le statut, dont les conditions de recrutement, 
de formation et d’évaluation professionnelles sont 
communes, et qui ont des instances représentatives du 
personnel qui mutualisées. 

Le projet de loi conserve cette unité sur le même périmètre 
et il serait incohérent de l’étendre à des filiales de 
SNCF Réseau ou de SNCF Mobilités qui n’emploient pas 
de salariés sous statut et qui n’ont donc pas à être incluses 
dans cette unité sociale. C’est pourquoi l’avis de la commis-
sion est défavorable. 

L’amendement no 234 est un amendement de repli qui vise 
à maintenir le statut d’établissement public de SNCF Réseau. 

Avis défavorable. 

L’amendement no 235 tend à rendre impossible pour 
SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités de céder la part 
publique du capital de leurs filiales. Je rappelle que ces filiales 
agissent dans des domaines variés, par exemple dans les 
secteurs du transport par autocar, de la logistique, de la 
gestion de parkings… Bloquer toute possibilité d’évolution 
du capital de ces filiales est disproportionné et sans lien avec 
l’objectif poursuivi de maintenir le caractère public du 
groupe unifié. 

C’est pourquoi l’avis de la commission est défavorable. 

L’amendement no 23 vise à préciser que l’emploi par les 
entités du groupe public unifié de salariés hors statut se fait à 
titre dérogatoire. La rédaction de l’amendement va, en fait, à 
l’opposé de l’intention de ses auteurs, puisqu’elle fait du 
statut la dérogation à la règle que constituerait l’emploi 
sous le régime de la convention collective… Au-delà de 
cette remarque de forme, cet amendement est contradictoire 
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avec l’objectif poursuivi par le projet de loi de mettre fin au 
recrutement des nouveaux salariés du groupe SNCF dans le 
cadre du statut. L’avis est donc défavorable. 

L’amendement no 35 a pour objet de supprimer la trans-
formation de Gares & Connexions en filiale de 
SNCF Réseau. 

L’avis est par conséquent défavorable. Il en est de même 
pour les amendements nos 214 et 233. 

L’amendement no 168 du Gouvernement (Ah ! sur les 
travées du groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 
vise à s’assurer que, malgré la mention de l’autonomie organi-
sationnelle, décisionnelle et financière du gestionnaire de 
gares, SNCF Réseau exercera un contrôle sur sa filiale 
Gares & Connexions. Or le fait que Gares & Connexions 
soit une filiale implique nécessairement un contrôle de la part 
de SNCF Réseau. En outre, cette formule permet une exploi-
tation unifiée des gares de voyageurs. L’ajout proposé par le 
Gouvernement ne me paraît donc pas pertinent. 

Par ailleurs, l’autonomie organisationnelle, décisionnelle et 
financière dont bénéficiera Gares & Connexions lui 
permettra de poursuive, sans contraintes excessives, ses 
activités de développement de gares. 

L’avis de la commission est par conséquent défavorable. 

L’amendement no 236 vise à préciser que le capital de 
Gares & Connexions sera détenu en intégralité par des 
capitaux publics. 

Sur la forme, cette rédaction est assez étrange : il convien-
drait en effet d’indiquer que le capital est intégralement 
détenu par des personnes morales de droit public, et non 
par des capitaux publics – expression qui ne veut pas dire 
grand-chose. 

Sur le fond, autant je suis tout à fait d’accord pour prévoir 
que le capital de SNCF, de SNCF Mobilités et de 
SNCF Réseau sera intégralement public et – cela a déjà été 
répété… – incessible, autant cela se justifie moins pour le 
gestionnaire de gares qui exerce des activités de service public, 
comme l’accueil et l’information en gare, mais également des 
activités commerciales ou urbanistiques. 

Afin d’encourager le développement de ces activités et de 
favoriser les investissements en gare, il pourrait être utile que 
d’autres investisseurs puissent entrer au capital de 
Gares & Connexions, tout en garantissant que cette entité 
reste une filiale détenue en majorité par SNCF Réseau. 

L’avis est donc défavorable. 

L’amendement no 237 tend à préciser la composition du 
conseil d’administration de Gares & Connexions, afin d’y 
prévoir la représentation des collectivités territoriales, des 
organisations syndicales et des associations d’usagers des 
transports. 

Il est vrai que le rattachement de Gares & Connexions à 
SNCF Réseau nécessite de revoir entièrement ses modalités 
de gouvernance. D’ailleurs, la composition de son conseil 
d’administration devra être précisée dans ses statuts 
initiaux, qui seront arrêtés par décret. Il ne me paraît pas 
nécessaire de l’inscrire dans la loi. Qui plus est, l’amende-
ment est incomplet, puisqu’il oublie de mentionner la repré-
sentation de SNCF Réseau… 

L’avis est donc défavorable. 

L’amendement no 129, présenté par M. Longeot, est très 
technique ; il prévoit que les états comptables de 
Gares & Connexions sont pris en compte dans ceux de 
SNCF Réseau selon la méthode de la mise en équivalence. 
Selon les auteurs de l’amendement, cette méthode comptable 
doit permettre de faire en sorte que les emprunts nécessaires 
au développement des gares ne s’ajoutent pas à la dette de 
SNCF Réseau. 

Compte tenu de la difficulté à expertiser les conséquences 
de l’application d’une telle méthode, je m’en remets à l’avis 
du Gouvernement. (Sourires au banc du Gouvernement.) 

L’amendement no 238 vise la représentation des collecti-
vités territoriales, des organisations syndicales représentatives 
et des associations d’usagers au sein des conseils d’adminis-
tration des sociétés créées par Gares & Connexions pour 
gérer les espaces commerciaux des grandes gares. 

S’il me paraît nécessaire, bien sûr, d’associer les collectivités 
territoriales à la gestion des grandes gares sous ses différents 
aspects – investissements dans et autour de la gare, coordi-
nation des offres de transport, qualité de service… –, il me 
semble en revanche disproportionné de prévoir leur repré-
sentation au sein des conseils d’administration de toutes les 
sociétés de gestion des espaces commerciaux en gare. 

Je vous propose d’en rester à rédaction de l’article 1er A, 
telle que modifiée par la commission qui, à travers la création 
de comités de concertation, a entendu renforcer l’association 
des collectivités concernées au pilotage des activités des 
grandes gares. 

L’avis est donc défavorable. 
L’amendement no 239 vise à réserver pour les collectivités 

territoriales, dans les gares, des espaces destinés à des activités 
à but non lucratif. 

Prévoir la possibilité pour les collectivités territoriales de 
préempter des espaces en gare afin de développer certains 
services me paraît excessif. Cela pourrait conduire à désorga-
niser la gestion de ces espaces et à freiner le développement 
des recettes des gares résultant de l’installation d’activités 
commerciales. D’ailleurs, rien n’est précisé dans cet amende-
ment sur les modalités d’une telle mise à disposition ni – et 
c’est le plus important – sur le loyer qui serait versé pour 
l’utilisation de tels espaces. 

L’avis est donc défavorable sur cet amendement, même si 
l’objectif visé est intéressant. 

L’amendement no 213 tend à ce que les collectivités terri-
toriales soient associées à tout projet afférent à l’avenir d’une 
gare. En commission, nous avons déjà prévu que les collecti-
vités seront associées à la gestion des grandes gares ou ensem-
bles de gares au travers de comités de concertation. Tous les 
projets de développement de ces gares auront donc vocation à 
être présentés et débattus dans le cadre de ces instances. 
Prévoir l’association des collectivités aux projets de dévelop-
pement de toutes les gares me paraît en revanche dispropor-
tionné. 

Il me semble que cet amendement est globalement satisfait 
par la rédaction du projet de loi adoptée en commission. 
C’est pourquoi je lui donne un avis défavorable. 

L’amendement no 36 tend à ce que le projet de contrat 
conclu entre l’État et Gares & Connexions sur des objectifs 
spécifiques à la gestion des gares soit soumis pour avis au 
Parlement et au Conseil économique, social et environne-
mental. 
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Étant donné que le contrat pluriannuel qui sera conclu 
entre le gestionnaire de gares et l’État portera sur des objectifs 
relatifs à la trajectoire financière de Gares & Connexions ou 
aux prestations effectuées, il est indispensable qu’il soit 
soumis à l’ARAFER. 

En revanche, l’opportunité de soumettre ce projet pour 
avis au CESE et au Parlement est moins évidente. Bien sûr, 
cela va de soi, le Parlement a son mot à dire sur les grandes 
perspectives de développement des gares. Toutefois, il n’y a 
pas besoin de formaliser cette expression en avis pour que le 
Parlement se saisisse du sujet. 

L’article 1er A prévoit que le Parlement recevra transmission 
du projet de contrat et de l’avis de l’ARAFER. Libre à lui de 
prendre position sur ce projet par l’organisation d’un débat 
en commission ou en séance publique, par le biais d’une 
question au Gouvernement ou par tout autre moyen. 

L’avis de la commission est défavorable. 
L’amendement no 74 a pour objet de supprimer la possi-

bilité pour SNCF Mobilités d’assurer des services de trans-
port ferroviaire par l’intermédiaire de filiales. 

L’avis est défavorable. 
L’amendement no 75 vise à rétablir le monopole d’exploi-

tation des services de transport par SNCF Mobilités. 
L’avis est défavorable. 
L’amendement no 149 rectifié quinquies tend à ce que les 

accords collectifs qui seront négociés par les instances 
communes du groupe public unifié s’appliquent à l’ensemble 
des sociétés du groupe. À mon sens, il convient au contraire 
de faire confiance aux partenaires sociaux pour déterminer 
par voie d’accords collectifs les conditions du dialogue social 
au sein du groupe public unifié, ainsi que le niveau pertinent 
pour organiser la négociation sociale en fonction des thèmes 
abordés. Certains sujets auront vocation à être négociés à 
l’échelon de l’ensemble du groupe public, quand d’autres 
pourront faire l’objet d’une négociation décentralisée 
auprès de chaque entité. Il reviendra aux partenaires 
sociaux d’en décider. 

Je sollicite le retrait de cet amendement, faute de quoi j’y 
serai défavorable. 

Les auteurs de l’amendement no 216 souhaitent préciser 
que la négociation collective au sein du groupe public 
unifié doit permettre de définir un « large » – je n’ai pas 
bien compris ce que cela signifiait – socle de droits sociaux 
communs à l’ensemble de ses sociétés. Je suis favorable à cette 
précision permettant de conforter la négociation sociale qui 
s’engagera dans les semaines à venir entre les organisations 
syndicales et la direction du groupe SNCF. L’unité sociale du 
groupe public unifié suppose en effet que les salariés de ces 
entités bénéficient d’un socle de droits sociaux communs. Ce 
qui me gêne, c’est l’adjectif « large », qui ne veut pas dire 
grand-chose, et que je préférerais voir abandonner. 

M. Claude Bérit-Débat. Nous sommes d’accord pour le 
supprimer. 

M. Olivier Jacquin. Tout à fait, et modifions l’amendement 
en ce sens. 

Mme la présidente. Je suis donc saisie d’un amendement  
no 216 rectifié, présenté par MM. Jacquin, Bérit-Débat et 
J. Bigot, Mmes Bonnefoy et Cartron, M. Dagbert, 
Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et Madrelle, 
Mmes Préville et Tocqueville, MM. Daudigny, Tissot et 

M. Bourquin, Mmes de la Gontrie et Lienemann, 
MM. Cabanel, Montaugé, Durain et Kerrouche, 
Mmes Meunier et Lubin, MM. Courteau, Kanner et les 
membres du groupe socialiste et républicain, ainsi libellé : 

Alinéa 50 

Compléter cet alinéa par les mots : 

en vue d’un socle de droits communs à l’ensemble de 
ces sociétés 

Veuillez poursuivre, monsieur le rapporteur. 
M. Gérard Cornu, rapporteur. L’amendement no  

150 rectifié quinquies vise à supprimer la possibilité pour le 
Gouvernement de prendre par voie réglementaire des 
mesures relatives aux conditions d’exercice du dialogue 
social au sein du groupe public unifié si les partenaires 
sociaux n’arrivent pas à adopter un accord collectif qui est 
prévu dans un délai de six mois. Pourtant, il faut quand 
même bien prévoir une solution en cas d’échec des négocia-
tions et d’impossibilité d’aboutir à un tel accord collectif. 
Cependant, sur ce sujet, comme sur d’autres, j’ai confiance 
en la capacité des organisations syndicales et de la direction 
de la SNCF à aboutir à un accord dans les temps. 

L’avis de la commission est défavorable. 

Je ne peux qu’être défavorable à l’amendement no  

151 rectifié quinquies, qui tend à allonger la durée dont 
disposent les partenaires sociaux pour conclure l’accord 
collectif. 

J’en viens à l’amendement no 77 : après l’incessibilité, 
l’inaliénabilité ! Je ne sais pas ce que l’on trouvera comme 
autre terme par la suite. Il faut arrêter la surenchère. Cet 
amendement a pour objet de rendre inaliénable le capital des 
sociétés du groupe public unifié. Tel qu’il est rédigé, je ne 
vois pas quelles garanties supplémentaires il apporte par 
rapport à l’incessibilité du capital de ces sociétés que nous 
avons déjà ajoutée avec bienveillance en commission. 

Je le répète, inscrire l’inaliénabilité du capital dans le statut 
n’est pas plus protecteur que ce qui est prévu. 

L’avis est défavorable. 

Les auteurs de l’amendement no 78 veulent inscrire dans les 
statuts initiaux des sociétés du groupe public unifié un 
mécanisme d’agrément pour la cession des actions détenues 
par l’État. Étant donné que l’article 1er A prévoit l’incessibilité 
des capitaux des entités du groupe, cet amendement me 
semble dénué de tout fondement. 

L’avis est défavorable. 

L’objectif poursuivi par les auteurs de l’amendement no 76 
est de maintenir les dispositions régissant le statut aux salariés 
employés après le 1er janvier 2020. En fait, il s’agit de 
s’opposer à la fin du recrutement au statut des salariés du 
groupe public unifié. 

L’avis est défavorable. 

Enfin, l’amendement no 29 vise à reporter de 2023 à 2033 
la suppression de la mention selon laquelle SNCF Mobilités 
exerce un service public de transport ferroviaire de voyageurs. 
Il s’agit de retarder la mise en concurrence. 

L’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Élisabeth Borne, ministre. Je vais tout d’abord me 
prononcer sur les amendements nos 68, 232 et 69, qui revien-
nent sur le débat que nous avons eu au sujet de la transfor-
mation d’EPIC en société anonyme. Vous ne serez pas 
surpris que l’avis du Gouvernement soit défavorable sur ces 
trois amendements. 

Au sujet de l’amendement no 232, je veux préciser que, 
contrairement à ce qui a été dit, les EPIC peuvent tout à 
fait distribuer des dividendes. 

S’agissant de l’amendement no 71, on ne peut que souscrire 
à l’idée que la SNCF concourt au service public ferroviaire et 
à la solidarité nationale, mais je pense que c’est déjà large-
ment exprimé dans le texte issu des travaux de la commission. 
Je demande à ses auteurs de bien vouloir le retirer, faute de 
quoi j’y serai défavorable. 

Les amendements nos 3 rectifié octies, 70 et 183 rectifié 
tendent à rappeler l’importance des objectifs de lutte 
contre le changement climatique et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. Là encore, je considère 
que ces éléments sont déjà largement repris dans le texte 
issu des travaux de la commission. 

Je sollicite donc le retrait de ces amendements, faute de 
quoi j’y serai défavorable. 

L’amendement no 24 vise à empêcher l’exercice des 
activités ferroviaires par le biais de filiales, ce qui reviendrait 
à empêcher Keolis, par exemple, d’avoir une activité ferro-
viaire, ce qu’elle a d’ores et déjà, en Allemagne notamment. 

L’avis est défavorable. 

Même avis défavorable sur l’amendement no 25. 

Les auteurs de l’amendement no 215 souhaitent affirmer le 
caractère indissociable et solidaire de SNCF, SNCF Réseau et 
SNCF Mobilités, ainsi que de leurs filiales, dans le cadre de la 
nouvelle organisation. C’est une préoccupation que je 
partage et qui a conduit le Gouvernement à présenter 
devant la commission des amendements pour conforter 
l’unité sociale au sein d’un périmètre ferroviaire social 
unifié, ces dispositions visant, je le rappelle, à assurer le 
maintien de l’application du statut aux actuels salariés et à 
favoriser la mobilité professionnelle interne, ainsi qu’à 
organiser les œuvres sociales. 

Cet amendement étant satisfait, j’émets un avis défavo-
rable. 

L’amendement no 234 a pour objet de revenir sur la trans-
formation d’EPIC en SA pour SNCF Réseau. C’est contraire 
à l’objectif d’unité que j’ai mentionné. L’avis est défavorable. 

J’émets en revanche un avis favorable sur l’amendement no  

256 présenté par M. le rapporteur. 

Avec l’amendement no 235, il s’agit de prévoir que 
l’ensemble des participations de la SNCF dans toute filiale 
serait incessible, ce qui reviendrait à figer les participations 
que la SNCF peut avoir dans beaucoup de filiales, dont les 
objets sont très variés. En suivant un tel principe, on n’aurait 
pas pu faire Thalys avec les chemins de fer belges ou Eurostar 
avec les chemins de fer anglais. 

Je suis défavorable à cet amendement. 

L’amendement no 23 a pour objet de faire du recrutement 
au statut la norme et du recrutement à la convention collec-
tive l’exception. Comme vous le savez, le Gouvernement 
souhaite mettre fin au recrutement au statut au 1er janvier 
2020, donc je suis défavorable à cette proposition. 

L’amendement no 35 vise à faire obstacle à la filialisation 
des gares. J’ai indiqué qu’il était important de donner une 
autonomie de gestion à l’activité actuellement exercée pour 
partie dans Gares & Connexions et pour partie dans 
SNCF Réseau. L’avis est défavorable. Selon les auteurs de 
cet amendement, notre souhait conduirait à un démantèle-
ment du patrimoine ferroviaire, ce qui me laisse à penser que 
nous ne nous sommes pas compris. Je le répète, le domaine 
public ferroviaire est incessible et inaliénable. C’est le 
domaine public ferroviaire et il le restera ! 

Mme Fabienne Keller. Nous, nous avons bien écouté. 
(Sourires.) 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Les amendements nos 214 
et 233 ont pour objet de faire de Gares & Connexions une 
direction de réseau. Il nous semble effectivement important 
de réunifier les actifs, mais, compte tenu de la spécificité de 
cette activité de Gares & Connexions, il importe qu’elle 
dispose d’une autonomie au sein d’une filiale dédiée. 

Je suis défavorable à ces deux amendements. 

Les auteurs de l’amendement no 236 souhaitent prévoir 
l’entrée de l’État, de collectivités locales ou d’autres acteurs 
publics dans le capital de Gares & Connexions. Cette 
hypothèse n’est pas envisagée par le Gouvernement, ce qui 
me pousse à donner un avis défavorable. 

Avec l’amendement no 237, il s’agit de préciser la compo-
sition des instances de gouvernance de Gares & Connexions. 
Il y a d’ores et déjà des dispositions dans le texte rédigé par la 
commission qui posent des principes généraux sur la parti-
cipation des parties prenantes, notamment des salariés, dans 
les instances de gouvernance. Cette précision étant, à mes 
yeux, inutile, j’y suis défavorable. 

Aux termes de l’amendement no 129, le gestionnaire des 
gares serait sous le contrôle de son actionnaire exclusif et les 
comptes de la filiale seraient normalement consolidés par 
intégration globale dans les comptes de SNCF Réseau 
selon les principes comptables généraux. La loi n’a pas à 
prévoir de dérogation, mais je veux en revanche vous 
rassurer sur ce que je pense être votre préoccupation, 
monsieur Longeot, à savoir préserver la capacité d’investisse-
ment de la filiale chargée des gares. 

Tout d’abord, l’autonomie de la filiale a été explicitée dans 
un amendement voté en commission. Il ne s’agira pas d’une 
simple direction de SNCF Réseau. Ensuite, la loi prévoit la 
définition d’un contrat pluriannuel conclu directement avec 
l’État. Enfin, la filiale n’entrera pas dans le champ de la règle 
d’or, qui vise à éviter un endettement excessif de 
SNCF Réseau. Avec ces différentes dispositions, vous avez 
toutes les garanties sur le fait que Gares & Connexions ne 
sera pas freinée dans ses besoins d’investissement, le cas 
échéant avec un endettement soutenable. Cette dérogation 
au code de commerce ne me semble pas nécessaire ni même 
souhaitable. 

L’avis est défavorable. 

L’amendement no 238 porte également sur la gouvernance 
de Gares & Connexions. L’avis est aussi défavorable. 
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S’agissant de l’amendement no 239, autant je pense qu’il est 
important d’avoir une diversité de commerces et de services, 
notamment publics, dans les gares, autant j’estime qu’il 
n’incombe pas à la loi de donner ce type de précision. 

L’avis est défavorable. 

L’amendement no 213 est satisfait grâce aux comités de 
concertation qui sont prévus dans le même article. Ils 
seront évidemment consultés sur les projets d’investissement 
dans et autour des gares. 

Je demande le retrait de cet amendement, faute de quoi j’y 
serai défavorable. 

Avec l’amendement no 36, il s’agit de prévoir un avis du 
Parlement ou du CESE sur le contrat entre l’État et 
SNCF Réseau. Comme M. le rapporteur l’a rappelé, le 
texte prévoit déjà un avis de l’ARAFER. Il ne me semble 
pas de bonne pratique de demander un avis au Parlement, 
qui légifère et contrôle l’action du Gouvernement, mais qui 
n’est pas un organe consultatif susceptible d’exprimer un 
avis. Par ailleurs, une consultation du CESE n’entre pas 
dans son champ de compétences. 

Donc, l’avis est défavorable. 

L’amendement no 74 vise à empêcher toute possibilité de 
créer des filiales pour la SNCF. Comme je l’ai dit tout à 
l’heure, une telle disposition aurait fait obstacle, par exemple, 
à la création de filiales telles que Thalys ou Eurostar. J’y suis 
défavorable. 

L’amendement no 75 tend à rétablir le monopole de la 
SNCF. Il y a là encore un point sur lequel nous ne nous 
comprenons pas. Le service public, depuis la décentralisation, 
est organisé par les régions, et non plus par la SNCF. Je pense 
que c’est une bonne garantie pour avoir un service public de 
haut niveau qui réponde aux attentes des citoyens dans 
chacun des territoires. Vous vous méprenez sur le rôle des 
régions et sur la confiance que l’on peut leur faire s’agissant 
du maintien de dessertes répondant aux besoins des habitants 
de leurs territoires. 

L’avis est défavorable. 

Je suis favorable à l’amendement no 257 présenté par M. le 
rapporteur. 

L’amendement no 149 rectifié quinquies a pour objet de 
remettre en cause la possibilité pour les partenaires sociaux 
d’adapter par voie d’accords collectifs les modalités du 
dialogue social à la nouvelle organisation du groupe 
SNCF. De la sorte, cet amendement les priverait de la 
faculté de définir le bon niveau de négociation en fonction 
des thèmes et en tenant compte des spécificités de chacun de 
ces niveaux. C’est pourtant une attente formulée par 
certaines organisations syndicales. 

Dans ces conditions, je ne peux qu’être défavorable à cet 
amendement, dont l’adoption remettrait en cause la liberté 
de négocier des partenaires sociaux sur ce point essentiel. 

Je suis favorable à l’amendement no 216 rectifié. 

Par cohérence avec leur amendement no 149 
rectifié quinquies, qui vise à supprimer la possibilité pour 
les partenaires sociaux d’adapter le cadre d’exercice du 
dialogue social, les auteurs de l’amendement no  

150 rectifié quinquies proposent de supprimer la possibilité 
pour le Gouvernement de prendre un décret supplétif 
palliant l’absence d’accord collectif. 

Aussi, par cohérence avec mon argument précédent, je 
maintiens qu’il est indispensable de laisser aux partenaires 
sociaux – c’est du reste une demande forte de leur part – 
la possibilité de définir les conditions et le niveau de négocia-
tion les plus adaptés à la suite de la mise en place de la 
nouvelle organisation du groupe. Pour garantir le bon dérou-
lement du dialogue social au sein de l’entreprise, il est néces-
saire de prévoir un dispositif supplétif, de façon à inciter les 
partenaires sociaux à fixer les modalités de la négociation 
collective. 

Je suis donc aussi défavorable à cet amendement. 

L’amendement no 151 rectifié quinquies relevant du même 
esprit, l’avis est identique. 

En ce qui concerne l’amendement no 77, à supposer qu’il 
soit voté, je pense que vous ne seriez de toute façon pas 
rassurés, mesdames, messieurs les sénateurs du groupe 
CRCE. (Exclamations sur les travées du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste.) On a maintenant écrit deux 
fois dans le projet de loi le principe de l’incessibilité. Vous 
nous avez même dit qu’il était suspect de notre part d’avoir 
jugé nécessaire de le faire figurer une seconde fois, alors que 
nous souhaitions juste vous éviter d’avoir des craintes sur nos 
intentions. 

Dans la mesure où il s’agit cette fois d’introduire cette 
incessibilité non pas dans la loi, mais dans les statuts, c’est- 
à-dire dans un décret, ce qui ne me semble pas de nature à 
renforcer la loi, j’émets un avis défavorable sur les amende-
ments nos 77 et 78. (Protestations sur les travées du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste.) 

Mme Éliane Assassi. C’est purement idéologique ! 

M. Fabien Gay. Vous nous avez dit le contraire il y a deux 
heures ! 

Mme Élisabeth Borne, ministre. De toute façon, j’ai bien 
compris que cela n’irait jamais ! 

L’intention des auteurs de l’amendement no 76 est de 
revenir sur l’arrêt du recrutement au statut au 1er janvier 
2020. En réalité, vous êtes en train de perturber, si je puis 
dire, la clause de continuité sociale, qui est strictement celle 
qui avait été mise en place dans la LOTI, la loi d’orientation 
sur les transports intérieurs, au moment de la transformation 
de la société anonyme SNCF en EPIC. Nous avions trouvé 
qu’il était de bonne pratique de reprendre la clause de la 
LOTI, que vous êtes en train de proposer de modifier. Je suis 
défavorable à cet amendement. 

De la même façon, l’amendement no 29 a pour objet de 
reporter la date d’ouverture à la concurrence. Le souhait du 
Gouvernement étant de s’adapter au plus juste aux attentes 
des régions, vous ne serez pas surpris que son avis soit 
défavorable. 

Mme la présidente. La suite de la discussion est renvoyée à 
la prochaine séance, avec le vote des 36 amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

Madame la ministre, mes chers collègues, il reste 
244 amendements à examiner sur ce texte. 
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11 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à 
aujourd’hui, mercredi 30 mai 2018, à seize heures et le soir : 

Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, pour un 
nouveau pacte ferroviaire (no 435, 2017-2018) ; 

Rapport de M. Gérard Cornu, fait au nom de la commis-
sion de l’aménagement du territoire et du développement 
durable (no 494, 2017-2018) ; 

Texte de la commission (no 495, 2017-2018). 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée le mercredi 30 mai 2018, à zéro heure 
trente-cinq.) 

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Installation de parcs photovoltaïques sur d’anciennes 
décharges 

No 0373 – Le 31 mai 2018 – M. Bernard Lalande attire 
l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur l’interdiction d’installation de parcs 
photovoltaïques sur d’anciennes décharges, empêchant ainsi la 
valorisation de sites rendus stériles. 

La loi no 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral dite loi littoral vise à 
encadrer l’aménagement de la côte pour la protéger des excès de 
la spéculation immobilière et à permettre le libre accès au public 
sur les sentiers littoraux. Elle concerne plus de 1 210 communes 
riveraines de la mer, mais aussi de grands lacs, d’estuaires ou de 
deltas. 

La loi littoral a ainsi interdit la réhabilitation ou imposé la 
fermeture de sites dont l’affectation antérieure rend toujours 
impossible une remise en l’état naturel. C’est ainsi le cas 
d’anciennes décharges. Les élus locaux ont fait réaliser les 
travaux nécessaires pour permettre la lente dégradation des 
déchets enfouis tout en prévenant tout risque d’incidence sur 
l’environnement alentour.  

Compte tenu de la particularité de ces sites liée à leur affec-
tation antérieure, et de la volonté des élus locaux de valoriser les 
surfaces dans un cadre réglementaire contraint s’agissant de 
communes littorales, des maires et des présidents d’établisse-
ments intercommunaux ont jugé propice d’y installer des 
parcs photovoltaïques. 

C’est le cas en Charente-Maritime, et plus particulièrement au 
sein de la communauté d’agglomération de Royan Atlantique 
(CARA). 

Le site pressenti pour recevoir ce projet photovoltaïque 
comprend deux anciennes décharges mitoyennes exploitées 
entre 1973 et 2004. Suite à l’arrêt de l’exploitation des 
décharges, des travaux de réhabilitation du site ont été réalisés 
entre 2013 et 2014 par la CARA afin de limiter son impact sur 
l’environnement.  

Il n’y a plus de constructions ou d’installations liées à l’activité 
de la décharge sur ce site. Le bâtiment « historique » a été démoli 
par la CARA en 2013-2014. 

Dans le cadre de sa réhabilitation, le site a fait l’objet de divers 
travaux d’aménagement ayant pour principale vocation de 
permettre la lente dégradation des déchets enfouis tout en préve-
nant tout risque d’incidence sur l’environnement alentour, en 
isolant la décharge pour les lixiviats et le relargage des pollutions 
dans la zone ostréicole. Ces aménagements ne permettent pas le 
reboisement de la zone, laquelle couvre une superficie de sept 
hectares. 

Le parc photovoltaïque, lui, concernerait une emprise 
d’environ trois hectares et celle des panneaux un hectares. 

Or, en l’état actuel des dispositions de la loi littoral et de la 
jurisprudence administrative, un parc photovoltaïque au sol 
constitue une extension de l’urbanisation au titre de la loi 
littoral, insusceptible de bénéficier des dérogations définies à 
l’article L. 12110 du code de l’urbanisme.  

Un projet photovoltaïque doit, par conséquent, se réaliser en 
continuité avec les agglomérations et les villages existants.  

La circulaire du ministère de l’écologie du 18 décembre 2009 
relative au développement et au contrôle des centrales photo-
voltaïques au sol rappelle d’ailleurs que la priorité doit être 
donnée à l’intégration du photovoltaïque aux bâtiments. Cette 
priorité est réaffirmée dans les zones soumises à la loi littoral. 

Aussi, il lui demande, sans renoncer à cet axe de développe-
ment, et alors que notre pays peine à atteindre les objectifs 
souhaités en matière de production d’énergie renouvelable, 
d’envisager l’ouverture des anciennes décharges à l’installation 
de parcs photovoltaïques.   

Maintien à domicile des personnes dépendantes 

No 0374 – Le 7 juin 2018 – M. Guillaume Chevrollier 
interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
les solutions envisagées pour rendre possible le maintien à 
domicile des personnes en situation de handicap et des 
personnes dépendantes. Il rappelle que le vieillissement de la 
population, conséquence de la transition démographique, est un 
enjeu de société majeur. Le nombre de personnes âgées dépen-
dantes est en effet estimé à 1,5 million en 2030.  

La loi no 20151776 du 28 décembre 2015 relative à l’adapta-
tion de la société au vieillissement a fait du maintien à domicile 
un principe fondamental. Ce même principe a été repris et 
développé dans le plan régional de santé.  

Et pourtant, aujourd’hui, les services d’aide à domicile 
rencontrent de grandes difficultés pour recruter du personnel 
et le fidéliser : un métier difficile, des temps partiels, une 
rémunération insuffisante.  

Or, « l’aide de l’aidant est la condition sine qua non du 
maintien à domicile » comme le rappelle l’avis rendu public le 
17 mai 2018 du comité consultatif national d’éthique (CCNE) 
qui souligne l’urgence de mettre sur pied « un plan pour le répit 
et le soutien des aidants. » 

4718 SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 



Il souhaite savoir quelles sont les politiques publiques qui 
seront débloquées pour relever ce défi d’une prise en charge 
respectueuse des personnes dépendantes.  
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PROCÈS-VERBAL  
de la séance  

du mardi 29 mai 2018 

SCRUTIN No 105 

sur l'ensemble du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relatif à la programmation 
militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  326 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Pour : 142 
Contre : 1 M. Jean-Marc Boyer * 
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat, M. Albéric de Montgolfier 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (77) : 

Pour : 77 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 50 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (21) : 

Pour : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (22) : 

Pour : 20 
Abstention : 2 MM. Ronan Dantec, Joël Labbé 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (15) : 

Pour : 1 M. Pierre-Yves Collombat 
Contre : 14 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(11) : 

Pour : 11 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 4 
Abstention : 2 MM. Jean Louis Masson, Stéphane Ravier 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Maurice Antiste 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
David Assouline 
Serge Babary 
Jean-Pierre Bansard 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Claude Bérit-Débat 
Martine Berthet 
Alain Bertrand 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Pascale Bories 
Yannick Botrel 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Thierry Carcenac 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Maryse Carrère 

Françoise Cartron 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jean-Pierre Corbisez 
Gérard Cornu 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Michel Dagbert 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Gilbert-Luc Devinaz 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Jérôme Durain 

Alain Duran 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Jean-Paul Émorine 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Samia Ghali 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
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Jean-Michel 
Houllegatte 

Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Xavier Iacovelli 
Corinne Imbert 
Olivier Jacquin 
Jean-Marie Janssens 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Patrick Kanner 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Claudine Kauffmann 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Françoise Laborde 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Bernard Lalande 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 

Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Jean-Claude Luche 
Victorin Lurel 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Christian Manable 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Michelle Meunier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Robert Navarro 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 

Ladislas Poniatowski 
Angèle Préville 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Didier Rambaud 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
Claude Raynal 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Bruno Sido 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Catherine Troendlé 
Raymond Vall 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Yannick Vaugrenard 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Éric Bocquet 
Jean-Marc Boyer * 
Laurence Cohen 

Cécile Cukierman 
Thierry Foucaud 
Fabien Gay 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 

Pierre Laurent 
Pierre Ouzoulias 
Christine Prunaud 
Pascal Savoldelli 
Dominique Watrin 

Abstentions : 

Ronan Dantec, Joël Labbé, Jean Louis Masson, Stéphane Ravier. 

N'a pas pris part au vote : 

Albéric de Montgolfier. 

N'a pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat. 

Ont délégué leur droit de vote  
(en application de l'ordonnance no 58-1066 du 7 novembre 
1958 portant loi organique autorisant exceptionnellement 

les parlementaires à déléguer leur  droit de vote) : 

Jean-Pierre Bansard à 
Évelyne Renaud- 
Garabedian 

Alain Bertrand à Jean- 
Claude Requier 

Jérôme Bignon à 
Claude Malhuret 

Maryvonne Blondin à 
Jean-Luc Fichet 

Yannick Botrel à 
Patrick Kanner 

Emmanuel Capus à 
Joël Guerriau 

Catherine Conconne à 
Marie-Françoise 
Perol-Dumont 

Vincent Delahaye à 
Jocelyne Guidez 

Nassimah Dindar à 
Élisabeth Doineau 

Daniel Dubois à 
Bernard Delcros 

Nicole Duranton à 
Dominique Estrosi 
Sassone 

Thierry Foucaud à 
Éliane Assassi 

Pierre Frogier à 
Catherine Di Folco 

Joëlle Garriaud- 
Maylam à Charles 
Guené 

Bruno Gilles à Bruno 
Retailleau 

Colette Giudicelli à 
Roger Karoutchi 

Annie Guillemot à 
Michelle Meunier 

Jean-Raymond 
Hugonet à 
Christine Lavarde 

Victoire Jasmin à 
Laurence Harribey 

Alain Joyandet à 
Philippe Mouiller 

Valérie Létard à 
Olivier Henno 

Vivette Lopez à Pascale 
Bories 

Victorin Lurel à 
Maurice Antiste 

Philippe Madrelle à 
Françoise Cartron 

Viviane Malet à 
Antoine Lefèvre 

Franck Montaugé à 
Henri Cabanel 

Philippe Nachbar à 
Jackie Pierre 

Philippe Paul à 
Philippe Dallier 

Cédric Perrin à Sophie 
Primas 

Jean-François Rapin à 
Catherine Procaccia 

Dominique Théophile 
à François Patriat 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

* Lors de la séance du mercredi 30 mai 2018, M. Jean-Marc 
Boyer a fait savoir qu'il aurait souhaité voter pour. 

SCRUTIN No 106 

sur la motion no 1, présentée par Mme Éliane Assassi et plusieurs de ses 
collègues, tendant à opposer la question préalable au projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale après engagement de la procédure 
accélérée, pour un nouveau pacte ferroviaire, compte tenu de 
l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs aux 
groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  329 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Contre : 144 

N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 
Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (77) : 

Contre : 77 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Contre : 50 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (21) : 

Contre : 20 

N'a pas pris part au vote : 1 M. Thani Mohamed Soilihi - qui 
présidait la séance 
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GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (22) : 

Contre : 22 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (15) : 

Pour : 15 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(11) : 

Contre : 11 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 5 
N'a pas pris part au vote : 1 Mme Claudine Kauffmann 

Ont voté pour : 

Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Éric Bocquet 
Laurence Cohen 
Pierre-Yves Collombat 

Cécile Cukierman 
Thierry Foucaud 
Fabien Gay 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 

Pierre Laurent 
Pierre Ouzoulias 
Christine Prunaud 
Pascal Savoldelli 
Dominique Watrin 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Maurice Antiste 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
David Assouline 
Serge Babary 
Jean-Pierre Bansard 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Claude Bérit-Débat 
Martine Berthet 
Alain Bertrand 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Pascale Bories 
Yannick Botrel 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 

Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Thierry Carcenac 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Maryse Carrère 
Françoise Cartron 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jean-Pierre Corbisez 
Gérard Cornu 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Michel Dagbert 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Ronan Dantec 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Michel Dennemont 

Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Gilbert-Luc Devinaz 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Jean-Paul Émorine 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Samia Ghali 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 

Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Xavier Iacovelli 
Corinne Imbert 
Olivier Jacquin 
Jean-Marie Janssens 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Patrick Kanner 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Bernard Lalande 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 

Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Jean-Claude Luche 
Victorin Lurel 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Christian Manable 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Michelle Meunier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Robert Navarro 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Cédric Perrin 

Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Angèle Préville 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Didier Rambaud 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
Stéphane Ravier 
Claude Raynal 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Bruno Sido 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Catherine Troendlé 
Raymond Vall 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Yannick Vaugrenard 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

N'a pas pris part au vote : 

Claudine Kauffmann. 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Thani Mohamed 
Soilihi - qui présidait la séance. 
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Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   342 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   342 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   15 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   327 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 107 

sur l'amendement no 48, présenté par Mme Éliane Assassi et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste, 
tendant à supprimer l'article 1er A du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
pour un nouveau pacte ferroviaire, compte tenu de l'ensemble des 
délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes politiques 
et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  264 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  249 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Contre : 143 
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat et Mme Catherine Troendlé - qui présidait la séance 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (77) : 

Abstention : 77 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Contre : 50 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (21) : 

Contre : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (22) : 

Contre : 19 
Abstention : 3 Mme Maryse Carrère, MM. Ronan Dantec, Joël 

Labbé 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (15) : 

Pour : 15 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(11) : 

Contre : 11 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 5 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Stéphane Ravier 

Ont voté pour : 

Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Éric Bocquet 

Laurence Cohen 
Pierre-Yves Collombat 
Cécile Cukierman 

Thierry Foucaud 
Fabien Gay 
Guillaume Gontard 

Michelle Gréaume 
Pierre Laurent 

Pierre Ouzoulias 
Christine Prunaud 

Pascal Savoldelli 
Dominique Watrin 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Serge Babary 
Jean-Pierre Bansard 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Martine Berthet 
Alain Bertrand 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 
Jean-Pierre Corbisez 
Gérard Cornu 
Josiane Costes 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 

Annie Delmont- 
Koropoulis 

Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Didier Guillaume 
Véronique Guillotin 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Jean-Marie Janssens 
Sophie Joissains 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Claudine Kauffmann 
Fabienne Keller 

Guy-Dominique 
Kennel 

Claude Kern 
Françoise Laborde 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Olivier Léonhardt 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Robert Navarro 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
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Jackie Pierre 
François Pillet 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Didier Rambaud 
Jean-François Rapin 

Noëlle Rauscent 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Bruno Sido 
Jean Sol 

Nadia Sollogoub 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

Abstentions : 

Maurice Antiste 
Viviane Artigalas 
David Assouline 
Claude Bérit-Débat 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Henri Cabanel 
Thierry Carcenac 
Maryse Carrère 
Françoise Cartron 

Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Roland Courteau 
Michel Dagbert 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 

Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Samia Ghali 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Annie Guillemot 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 

Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Bernard Lalande 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 

Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Christian Manable 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Angèle Préville 
Claude Raynal 
Sylvie Robert 

Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

N'a pas pris part au vote : 

Stéphane Ravier. 
N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et Mme Catherine Troendlé 
- qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   345 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   265 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   15 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   250 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.  
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 63 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Rédiger ainsi cet article : 

Les crédits budgétaires votés à compter de 2021 seront fixés à raison de l’atteinte des 
objectifs définis à l’article 2. 

 

OBJET 

Cet amendement situe l’effort budgétaire en matière de Défense sous la pleine 
responsabilité du Parlement, appuyée par l’évaluation concrète des besoins. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 109 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Sagesse du 
Sénat 

Retiré 
M. TODESCHINI, Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, 

Mme Gisèle JOURDA, M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 1 

Après le mot : 

constant 

insérer les mots : 

et hors dépenses liées au Service national universel 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objet de faire en sorte que l’accroissement des crédits 
programmés à destination de la défense ne soit pas impacté par la mise en place du SNU. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 110 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. VAUGRENARD, Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, 

Mme Gisèle JOURDA, M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, 
TODESCHINI, VALLINI 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau : 

(En milliards d’euros courants) 

 
2019  2020 2021 2022 2023 2024 

Crédits 
budgétaires de 

la mission 
« Défense » 

36,4 38,6 40,8 43 45,2 47,6 

 

OBJET 

Cet amendement poursuit deux objectifs, proposer des engagements de dépenses fermes 
sur l’ensemble des années 2019-2025 et favoriser une augmentation moins brutale des 
crédits de la mission « Défense » pour les années 2023, 2024 et 2025. Tout cela 
s’effectuera en respectant l’objectif d’atteindre 2 % du PIB consacré à la défense en 2025. 

En proposant une augmentation annuelle sensiblement supérieure aux montants figurant 
dans la LPM entre 2019 à 2023, elle opère un lissage sur l’ensemble de la période 
2019-2025 et évite, en répartissant l’effort plus durablement, la très forte augmentation 
hasardeuse envisagée pour les années 2023, 2024 et 2025. 

Pourquoi dès lors ne pas assurer l’ensemble des financements de manière ferme sur la 
période en évitant de faire peser d’inutiles incertitudes sur le paiement des programmes 
d’armement ? Cette nouvelle répartition des crédits permet de concrétiser l’engagement 
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dans la durée et donc d’éviter les hypothèques qui pèseraient notamment sur le 
programme 146 relatif aux équipements. 

Les prévisions de croissance actuelles permettent ce passage de 1,7Mds à 2,2Mds puis à 
2,4Mds (pour les années 2024 et 2025). Pourquoi dès lors ne pas accepter une 
augmentation supplémentaire de 0,5Mds d’euros par an pour les années 2019-2023 aux 
vues des prévisions de croissance et si l’on peut se permettre une augmentation globale de 
3Mds pour 2024 et 2025 ? 

Le calcul de l’augmentation des crédits en pourcentage n’atteste pas de l’effort important 
et aléatoire (3 Mds d’euros) qui devra être fait entre 2024 et 2025. Un lissage des crédits 
avec des augmentations plus importantes chaque année telles que proposées dans cet 
amendement constituerait un moyen plus sûr et plus pérenne de voir les objectifs de 
dépense respectés. 

Si les prévisions macroéconomiques s’avéraient plus basses, l’article 6 de la LPM prévoit 
une révision pour adapter ce schéma aux aléas. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 64 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéas 1 à 3 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Rien ne justifie que la provision « opérations extérieures – État d’urgence » prévue par cet 
article 4. Elle laisse en effet toute latitude au pouvoir exécutif pour décider d’opérations 
sans contrôle a priori du Parlement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 132 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéa 3, première phrase 

Après le mot : 

nets, 

insérer les mots : 

hors titre 5, 

 

OBJET 

Mise en œuvre depuis 2010, la méthodologie interministérielle en vigueur précise les 
modalités de calcul des surcoûts OPEX éligibles à un remboursement en gestion. Elle 
prévoit une revue détaillée des surcoûts et exclut les dépenses ressortissant au titre 5. 

Cette exclusion se justifie par le fait que les surcoûts OPEX couvrent essentiellement les 
dépenses de titre 3, de fonctionnement des armées entendu au sens large, c’est-à-dire y 
compris les dépenses de maintenance et d’entretien programmé du matériel. Les surcoûts 
OPEX exclut en revanche les dépenses liées à l’attrition, c’est-à-dire le remplacement des 
matériels détruits en opération. 

Ce choix méthodologique est compensé par le fait que les cibles des programmes 
d’armement sont adaptées à la tenue des contrats opérationnels dans la durée, et donc 
prévoit une attrition programmée financée sur le programme « Équipement des forces ». 

Pour cette raison, le gouvernement propose la modification de l’alinéa 3 de l’article 4 et le 
rétablissement de la rédaction issue de l’Assemblée nationale. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 133 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéa 3, deuxième phrase 

Supprimer cette phrase. 

 

OBJET 

Le principe du financement interministériel est fondé sur la solidarité entre les différentes 
missions du Gouvernement face aux aléas rencontrés au cours d’un exercice budgétaire. Il 
n’est donc pas possible de déterminer par avance quel ministère pourrait en avoir besoin, 
d’en estimer le montant et donc de préjuger d’un plafond pour la participation du 
ministère à ce dispositif. 

Par ailleurs, dans la pratique, il ressort que le ministère contribue effectivement pour une 
part d’environ 20 % (200 millions sur environ 1 milliard de surcoûts OPEX-MISSINT en 
2017), ce qui limite la portée de l’amendement. 

Pour ces raisons, le Gouvernement n’est pas favorable à l’inscription dans une loi de 
programmation de modalités qui relèvent de la gestion budgétaire annuelle et propose de 
rétablir la rédaction issue de l’Assemblée nationale. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 32 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 3, troisième phrase 

Remplacer les mots : 

maintenu au profit du budget des armées 

par les mots : 

provisionné au bénéfice du programme 552 « Dépenses accidentelles et imprévisibles » 
de la mission « Crédits non répartis » 

 

OBJET 

Amendement de repli 

S’il n’est aucunement dans l’intention des auteurs de cet amendement de nier le caractère 
d’intérêt général du financement de la Défense, ce principe est déjà acté par la part 
consacrée à la Défense dans le budget général de l’État discuté en PLF et par la possibilité 
de prélever dans un fonds interministériel des crédits compensant le surcoût des OPEX. 
Cette procédure de financement des opérations extérieures, particulièrement opaque 
comme le relevait la Cour des Comptes, ne saurait par ailleurs servir à un financement 
détourné du ministère des Armées par les autres ministères, et ce de manière pérenne. Les 
auteurs de cet amendement considèrent donc qu’il est essentiel que les fonds provisionnés 
pour les OPEX et ne provenant pas du ministère des Armées qui resteraient inutilisés 
soient reversés au budget général de l’État. 

 

4734



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 33 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

Les opérations extérieures et les missions intérieures en cours font chaque année, au plus 
tard le 30 septembre, l’objet d’un débat suivi d’un vote du Parlement. Il en est de même à 
l’issue de la fin décidée par le gouvernement d’une opération extérieure. Pour ce faire, le 
Gouvernement communique en amont aux commissions permanentes compétentes de 
l’Assemblée nationale et du Sénat un bilan opérationnel et financier relatif à ces 
opérations extérieures et ces missions intérieures. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à renforcer le pouvoir du Parlement en matière de maintien des 
OPEX. De fait, si le Président de la République reste le chef des Armées, il est essentiel 
que le Parlement, en tant qu’assemblée des représentants du peuple, soit en mesure de 
contrôler l’action extérieure des armées françaises. Il est par ailleurs procédé par cet 
amendement à un décalage dans le temps de la tenue du débat, afin de le rapprocher le 
plus possible du débat budgétaire afin que les parlementaires disposent de l’information la 
plus complète et puissent amender le PLF en prenant en compte les éléments les plus 
actualisés possibles. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 137 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Les carburants opérationnels constituent un enjeu important pour la préparation et 
l’activité opérationnelle des armées. 

Dans le cadre de la loi de programmation militaire 2019-2025, le Gouvernement prévoit 
une hypothèse de prix du baril à 60 $ le baril de Brent pour une parité €/$ de 1,1 qui est 
cohérente avec celles retenues dans le programme de stabilité. 

Les besoins financiers en carburants opérationnels du ministère sont déterminés par les 
objectifs d’activité opérationnelle des armées, dont découlent les volumes physiques 
commandés, d’une part, et la tarification pratiquée qui intègre, outre le cours du baril de 
Brent qui a oscillé entre 44,8 $ et 64,15 $ en 2017 (pour une parité moyenne de 1,12 $ 
pour un euro), les coûts logistiques et de raffinage. 

De fait, l’évolution du cours du baril de Brent ne se traduit pas mécaniquement par un 
surcoût de même ampleur, compte tenu des frais fixes associés, mais aussi du fait des 
contrats de couverture des risques résultant de la volatilité des cours contre lesquels l’État 
s’assure (ainsi, l’État peut couvrir près de 40% de sa consommation de l’année suivante, 
par des contrats d’achats à terme). Du reste, une extension de ce dispositif de couverture 
est en cours d’étude. 

De fait, les fluctuations des cours du pétrole sont couvertes pour une part et font l’objet 
d’une attention particulière du Gouvernement dans le cadre de la gestion budgétaire. 

Enfin, l’actualisation de 2021 sera l’occasion d’actualiser l’enveloppe financière dédiée 
aux carburants opérationnels en prenant en compte les évolutions constatées au cours des 
gestions 2019 et 2020. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 111 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. DEVINAZ, Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER et BOUTANT, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 2, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau : 

(En équivalents temps plein) 

  2019 2020 2021 2022 2023 Total 
2019-202

3 

2024 2025 Total 
2019-2025

Augmenta
tion nette 
des 
effectifs 

450 700 750 800 800 3500 1250 1250 2500 

 

 

OBJET 

L’objectif de cet amendement est de « lisser » l’évolution des effectifs et de favoriser une 
augmentation plus cohérente des futurs recrutements. Au lieu de prévoir une hausse 
brutale des recrutements à partir de 2023, cette perspective de progression des effectifs est 
plus réaliste. Elle opère un lissage sur l’ensemble de la période 2019-2025 et évite, en 
répartissant l’effort plus durablement, une augmentation hasardeuse pour les années 
2023, 2024 et 2025. 

Cette perspective d’évolution des effectifs est également plus adaptée pour intégrer au 
mieux les nouvelles recrues au sein des Armées et assurer leur formation. 

 

4737



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 34 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 1, première phrase 

Remplacer les mots : 

avant la fin de l’année 2021 

par les mots : 

dans le dernier semestre de l’année 2022 

 

OBJET 

Cet amendement vise à repousser d’un an la réactualisation de la LPM, et ce dans un 
objectif d’efficacité. Il s’avère en effet peu pertinent de procéder à une réactualisation 
quelques mois à peine avant un potentiel changement de majorité présidentielle et 
parlementaire. De fait, et en l’état, un changement de majorité conduirait probablement à 
une réactualisation en 2021 puis à une seconde en 2022, sauf à vouloir que la majorité 
actuelle engage la suivante de manière antidémocratique. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 112 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

En 2021, en tant que document préparatoire à l’actualisation de la loi de programmation 
militaire, sera présenté au Parlement un premier bilan des efforts consacrés à la remontée 
du niveau d’activité. Seront également définis des objectifs de progression de la 
préparation opérationnelle entre 2021 et 2023 puis entre 2023 et la fin de la période de 
programmation. 

 

OBJET 

L’objectif de cet amendement est d’inscrire dans le corps de la LPM l’amendement 
adopté par la Commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées à 
l’alinéa 196 de l’article 2 (rapport annexé) du présent projet de loi. Comme souligné par le 
Rapporteur Cambon, il s’agit de s’assurer de l’atteinte des objectifs fixés pour la 
préparation opérationnelle de nos armées. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 5 rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  DANESI et BABARY, Mmes  BONFANTI-DOSSAT et BORIES, MM.  BOUCHET, BRISSON et 

CUYPERS, Mme DEROCHE, MM.  Bernard FOURNIER, GRAND et COURTIAL, Mme IMBERT, 
MM.  KENNEL, PACCAUD, PANUNZI, PIERRE, REVET et PONIATOWSKI, Mme LAMURE, 

MM.  GREMILLET et LAMÉNIE, Mme LHERBIER et M. Henri LEROY 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 2 

Après les mots : 

engagements pris 

insérer les mots : 

par la France  

 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objet de préciser qu’il s’agit bien des seuls engagements pris par 
la France lors des sommets de l’OTAN. En d’autres termes, les décisions prises par les 
sommets de l’OTAN ne s’imposent pas ipso facto à la France. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 15 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 17 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. CIGOLOTTI 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement réalise, avant le 1er janvier 2021, une actualisation de la Revue 
stratégique de défense et de sécurité nationale. Cette revue actualisée évalue les mutations 
stratégiques à la date de l’actualisation et notamment le développement des stratégies 
dites « intégrales » des acteurs étatiques internationaux. Elle propose une réponse 
française à ces postures « intégrales ». 

 

OBJET 

Cet amendement vise à préparer l’actualisation de la loi de programmation militaire 
prévue avant la fin de l’année 2021 en densifiant les apports stratégiques de la Revue 
stratégique, support affiché de la présente loi. 

Ce document, évaluant les mutations contemporaines de l’espace stratégique, devra 
prendre en compte les stratégies « intégrales », également dites de « guerre hors limites », 
déployées par certains acteurs étatiques internationaux (aux premiers chefs la Russie et la 
Chine). 

En effet, la stratégie de ces acteurs intègre et articule autant, sinon plus, les manœuvres de 
conquête économique et culturelle que les manœuvres de conquête militaire. Ces 
manœuvres sont vectrices de gains de puissance pour ces acteurs tout en restant dans un 
cadre d’agression considéré comme inférieur à la guerre au sens traditionnel. Elles sont 
par ailleurs naturellement au cœur de stratégies d’escalade/désescalade face auxquelles 
les puissances européennes se sont récemment trouvées démunies. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 65 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 6 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Il apparaît aux auteurs de cet amendement une incohérence certaine. Six mois après le 
vote par le Parlement d’une loi de programmation des finances publiques, la commission 
des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées souhaite retirer le second 
budget de l’État de l’effort demandé à l’ensemble des services et secteurs publics. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 135 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 6 QUATER 

Alinéa 1, première phrase 

Remplacer le mot : 

mars 

par le mot : 

avril 

 

OBJET 

Le bilan de l’exécution de la programmation militaire doit être adossé chaque année au 
rapport annuel de performance (RAP), qui est annexé au projet de loi de règlement. 

Or les données techniques nécessaires à l’établissement du RAP sont collectées jusqu’à la 
mi-mars ne permettant aucune communication avant cette date. Ainsi, les comptes sont 
transmis à la Cour des comptes au début du mois d’avril au plus tôt. 

Dès lors, une première information du Parlement ne peut se faire avant la mi-avril. Pour 
cette raison, le Gouvernement propose un amendement pour rétablir la rédaction initiale 
issue de l’Assemblée nationale. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 136 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 6 QUINQUIES 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

La LPM 2019-2025 est une LPM de remontée en puissance qui marque un effort marqué 
au profit des programmes à effet majeur. Cet effort se traduit par des accélérations de 
livraison de certains programmes (blindés médians, avions ravitailleurs, patrouilleurs ou 
pétroliers ravitailleurs) et par des augmentations de cible pour certaines capacités. Cet 
effort est retracé dans les tableaux de l’alinéa 349 et 350, aisément comparables aux 
données de la précédente LPM, et qui présente la part de l’effort consenti jusqu’en 2025 
pour atteindre la cible capacitaire correspondant à l’Ambition opérationnelle 2030. 

Les trajectoires de livraison d’équipements pour atteindre ces cibles doit être placées dans 
une perspective, non pas annuelle, mais pluriannuelle, plus adaptée à la réalité du 
déroulement des grands programmes d’armement qui doit permettre une certaine 
souplesse pour raisons ayant trait non seulement au besoin opérationnel, mais aussi à la 
relation contractuelle avec l’industrie d’armement. 

Par ailleurs, pour ce qui concerne le suivi des parcs d’équipement, l’article 6 quater tel 
qu’il est rédigé donne au Parlement une vision semestrielle de l’évolution du référentiel. 
S’y ajoutent les questions parlementaires annuelles ainsi que les projets et rapport annuels 
de performance rédigés par le ministère dans le cadre des travaux des lois de finances 
annuelles. 

Enfin, l’article 6 précise que la présente programmation fera l’objet d’actualisations, dont 
l’une sera mise en œuvre avant la fin de l’année 2021. À ce titre, et afin de permettre aux 
commissions un meilleur suivi de l’évolution de la trajectoire d’équipement, il est 
proposé d’ajouter à l’alinéa 349 du rapport annexé un point de passage 2021. 

Le Gouvernement propose dont la suppression de l’article 6 quinquies. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 134 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 6 SEXIES 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Comme l’ensemble des administrations, le ministère des armées conduit chaque année 
des travaux préparatoires au projet de loi de finances. De nature technique, ces travaux 
itératifs et prévisionnels servent à élaborer au cours du premier semestre la position 
ministérielle préalablement à la phase de concertation interministérielle de budgétisation 
qui débute courant mai. Ils ne remettent pas en question la loi de programmation militaire 
en vigueur qui reste le socle de référence jusqu’à une actualisation. 

Une fois finalisé, le résultat de ces travaux sert de base à la rédaction des projets annuels 
de performance, qui informe la représentation parlementaire des mesures prises pour la 
mise en œuvre dans l’année concernée et justifie les demandes de crédits au premier euro. 

Par ailleurs, le contrôle du Parlement sur l’exécution de la loi de programmation militaire 
est renforcé par les dispositions de l’article 6 quater qui détaille le contenu des rapports 
semestriels transmis par le ministère. 

Le gouvernement propose donc la suppression de l’article 6 sexies. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 148 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, rapport 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. CAMBON 

au nom de la commission des affaires étrangères 
_________________ 

 
ARTICLE 6 SEXIES 

I. – Remplacer les mots : 

15 mars 

par les mots : 

30 juin 

II. – Remplacer les mots : 

le Gouvernement transmet 

par les mots : 

le ministre chargé des armées présente 

III. – Remplacer les mots : 

la version actualisée du référentiel (VAR) 

par les mots : 

les enjeux et les principales évolutions de la programmation budgétaire ministérielle 

IV. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Les présidents peuvent se faire assister des rapporteurs budgétaires de leur commission. 

 

OBJET 

Cet amendement modifie l’article 6 sexies pour prévoir, plutôt que la transmission brute 
de documents par le Gouvernement, une présentation des éléments les plus significatifs 
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de la VAR aux présidents des commissions chargées de la défense, assistés chacun des 
rapporteurs budgétaires de leur commission. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 113 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 6 SEXIES 

Après l’article 6 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le ministère des armées et le ministère de l’économie présentent de façon explicite et 
détaillée l’effort financier dans un document qui permette d’agréger l’ensemble des 
informations utiles au Parlement dans le cadre de la préparation de la loi de finances. 

 

OBJET 

Il serait judicieux que le Parlement, les ministères et les administrations concernés 
puissent travailler à l’élaboration d’un document unique qui contiendrait toutes les 
informations pertinentes dont le parlement a besoin en vue de la préparation du débat de la 
loi de finances. 

 

4748



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 82 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  CONWAY-MOURET, ROSSIGNOL et JASMIN, MM.  TODESCHINI et ROGER, Mme Gisèle 

JOURDA, MM.  DEVINAZ, MAZUIR et VALLINI, Mmes  PEROL-DUMONT et BLONDIN, 
M. VAUGRENARD, Mmes  GUILLEMOT, GHALI et CONCONNE, MM.  TOURENNE, LUREL et 
ANTISTE, Mme FÉRET, M. DURAN, Mme PRÉVILLE, M. COURTEAU, Mme TAILLÉ-POLIAN, 

M. MARIE, Mmes  MEUNIER et ESPAGNAC, MM.  LALANDE, FÉRAUD, MANABLE et 
DAUDIGNY, Mmes  VAN HEGHE, Sylvie ROBERT, TOCQUEVILLE et GRELET-CERTENAIS, 

MM.  CABANEL, SUEUR et TEMAL et Mme CARTRON 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 3 

1° Première phrase 

Après le mot : 

le 

insérer les mots : 

ou la 

2° Deuxième phrase 

Après le mot : 

position, 

insérer les mots : 

elle ou 

 

OBJET 

L’armée française est une des armées les plus féminisées d’Europe après la 
Norvège,  mais nous restons sous le seuil des 20 % que nous nous étions fixés comme 
objectif. Dans ce contexte, une mesure performative, telle que l’utilisation des mots “le ou 
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la militaire”, peut revêtir de l’importance. Elle peut contribuer positivement à modifier la 
perception de notre armée. Aussi, nous voulons féminiser le texte de la loi, en proposant 
d’y employer aussi, lorsque c’est possible, le féminin : « la ou le militaire ». Rendre 
visibles les femmes militaires est un moyen de défendre et favoriser la mixité dans les 
métiers, gage d’amélioration du point de vue tant qualitatif que quantitatif. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 35 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à supprimer ce qui ressemble fortement à un premier pas dans la 
suppression des régimes spéciaux. L’ensemble des débats sur la Défense souligne le 
caractère particulier qu’implique une carrière, quelque soit son ordre, au sein des Armées. 
Il est donc étonnant de vouloir nier cet élément dès qu’il s’agit d’acquis sociaux. De fait 
l’alignement souhaité sur la fonction publique hospitalière se fait à conditions 
défavorables pour les personnels concernés. Opposés à cette harmonisation par le bas, les 
auteurs de cet amendement proposent donc de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 27 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et RENAUD-GARABEDIAN et MM.  BANSARD, LE GLEUT et 

FRASSA 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le II de l’article L. 4211-1 du code de la défense est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les Français de l’étranger participent à ce parcours citoyen. » 

 

OBJET 

Il importe d’affirmer dans la loi le droit et le devoir des Français de l’étranger de prendre 
part au même parcours citoyen que leurs compatriotes de France. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 28 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. BANSARD, Mme RENAUD-GARABEDIAN et MM.  LE GLEUT et 

FRASSA 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 4241-2 du code de la défense est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces volontaires peuvent être recrutés parmi les Français établis hors de France. » 

 

OBJET 

La réserve citoyenne est encore trop peu développée hors du territoire national. Il importe 
d’affirmer dans la loi toute la légitimité de son développement à l’international, en lien 
avec le réseau diplomatique et consulaire, ne contrevenant en rien à la souveraineté des 
États de résidence. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
22 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
MM.  LE GLEUT, PERRIN, BABARY et BRISSON, Mme BRUGUIÈRE, MM.  CHARON et 

CHEVROLLIER, Mme DEROMEDI, M. FRASSA, Mme GARRIAUD-MAYLAM, 
MM.  GREMILLET, GROSDIDIER et KENNEL, Mme LASSARADE et MM.  LAUFOAULU, 

LEFÈVRE, Henri LEROY, MAGRAS, PACCAUD et PIEDNOIR 
_________________ 

 
ARTICLE 10 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

La rédaction nouvelle proposée pour l’article L. 3142-89 du code du travail prévoit de 
passer de cinq à huit jours, l’autorisation d’absence octroyée aux salariés des entreprises 
de plus de deux cents cinquante salariés, au titre de leurs activités de réserve. 

Or cette hausse du nombre de jours n’a jamais été sollicitée ni par les réservistes ou les 
associations qui les fédèrent, ni par le ministère des Armées, ni par le Secrétaire Général 
de la Garde Nationale, bien que ce dernier soit impliqué dans le développement de 
conventions signées entre l’Armée et les entreprises aux fins de favoriser l’activité des 
salariés engagés dans la réserve. 

De plus, l’autorisation d’absence au titre de la réserve, est dans les faits peu appliquée : en 
effet, les salariés engagés dans la réserve souhaitent rarement faire état dans leur 
environnement professionnel, de leur engagement dans la réserve, pour des raisons 
multiples et diverses. 

Le passage à huit jours au lieu de cinq pour toutes les entreprises au-delà de 250 salariés, 
s’avère donc inutile et pourrait même être contreproductif car il pourrait menacer la 
carrière de certains réservistes ou freiner l’embauche desdits réservistes. 

De plus, imposer aux entreprises, y compris de taille intermédiaire, des obligations plus 
contraignantes, irait à l’encontre de l’équilibre aujourd’hui acquis et constituerait une 
contrainte sans doute trop forte pour certaines d’entre elles. 
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Il est donc proposé de supprimer l’article 10 bis nouveau afin de laisser la rédaction 
actuelle de l’article L. 3142-89 du code du travail, qui semble satisfaire les parties 
concernées. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
23 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LE GLEUT, PERRIN, BABARY et BRISSON, Mme BRUGUIÈRE, MM.  CHARON et 

CHEVROLLIER, Mme DEROMEDI, M. FRASSA, Mme GARRIAUD-MAYLAM, 
MM.  GREMILLET, GROSDIDIER et KENNEL, Mme LASSARADE et MM.  LAUFOAULU, 

LEFÈVRE, Henri LEROY, MAGRAS, PACCAUD et PIEDNOIR 
_________________ 

 
ARTICLE 10 BIS 

Alinéa 3 

Remplacer les mots : 

deux cent cinquante 

par les mots : 

cinq mille 

 

OBJET 

A défaut de rester au système, actuellement en vigueur, des cinq jours de congés octroyés 
de droit aux salariés réservistes pour leurs activités de réserve, il est proposé de réserver 
ledit congé de droit à huit jours pour les seules entreprises de plus de 5000 salariés, les 
entreprises de moins de 5000 salariés pouvant limiter ce droit à cinq jours afin de 
conserver leur bon fonctionnement. 

Le seuil de 250 salariés semble insuffisant, réservant le bénéfice de la possibilité de 
limiter le congé à cinq jours au lieu de huit, aux seules PME. 

Or les entreprises de taille intermédiaire (ETI), c’est-à-dire selon l’INSEE celles 
comptant de 250 à 4999 salariés, sont souvent fragiles aussi et leur bon fonctionnement 
pourrait se trouver affecté, notamment pour les plus petites d’entre elles, par l’octroi 
obligatoire de huit jours de congé au titre de la réserve. 

De même les salariés réservistes pourraient voir leur carrière, voire leur embauche, 
restreinte dans ce type d’entreprises. 

Il est donc proposé de monter le seuil de 250 à 5000 salariés. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 25 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. BANSARD, Mme RENAUD-GARABEDIAN et MM.  LE GLEUT et 

FRASSA 
_________________ 

 
ARTICLE 10 BIS 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout salarié de nationalité française d’une entreprise, administration et établissement 
public à caractère industriel et commercial français à l’étranger peut souscrire un 
engagement à servir dans la réserve opérationnelle. » 

 

OBJET 

Il importe de mentionner explicitement dans la loi la possibilité pour les salariés français 
embauchés par une entreprise ou une institution française à l’étranger de participer à la 
réserve militaire. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 92 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et RENAUD-GARABEDIAN et MM.  BANSARD, LE GLEUT et 

FRASSA 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 BIS 

Après l’article 10 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 114-8 du code du service national est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La liste des journées défense et citoyenneté organisées par les postes diplomatiques et 
consulaires à l’étranger est communiquée chaque année aux élus des Français établis hors 
de France. » 

 

OBJET 

Il est essentiel que tous les jeunes Français, y compris ceux établis hors de France aient 
une bonne connaissance des valeurs et des enjeux de sécurité et de défense de notre pays. 
Ceci est particulièrement important pour ceux qui vivent hors de France et qui n’ont 
souvent qu’une image partielle ou fragmentée de notre pays. 

Trop souvent les postes diplomatiques et consulaires n’organisent pas ces JDC, pourtant 
essentielles au renforcement des liens citoyens de cette jeunesse avec la France. 

Une liste des JDC organisées à l’étranger, établie chaque année et communiquée aux élus 
des Français établis hors de France permettrait d’assurer le suivi comparatif de 
l’organisation de ces JDC. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 36 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Alinéa 15 

Après le mot : 

dommages 

insérer les mots : 

physiques et psychiques 

 

OBJET 

Amendement de précision. 

Il s’agit par cet amendement de préciser que les dommages couverts dans le cadre de la 
réserve sont tout autant physiques que psychiques. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
24 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  LE GLEUT, PERRIN et BRISSON, Mme BRUGUIÈRE, MM.  CHARON, CHEVROLLIER et 

COURTIAL, Mme DEROMEDI, MM.  Bernard FOURNIER et FRASSA, 
Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM.  GREMILLET, GROSDIDIER et KENNEL, Mme LASSARADE et 

MM.  LAUFOAULU, LEFÈVRE, Henri LEROY, MAGRAS, PACCAUD, PANUNZI et PIEDNOIR 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 114-12 du code du service national est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les Français ayant effectué une période militaire d’initiation ou de perfectionnement à 
la défense nationale, ou ayant souscrit un contrat d’engagement dans la réserve 
opérationnelle, ne sont pas soumis à l’obligation de participer à la journée défense et 
citoyenneté. » 

 

OBJET 

Les Français qui effectuent spontanément une période militaire d’initiation ou de 
perfectionnement à la défense nationale ou qui souscrivent un contrat d’engagement dans 
la réserve opérationnelle, remplissent déjà pleinement leur devoir citoyen. La journée 
défense et citoyenneté est donc totalement inutile. 

De plus, exempter lesdits citoyens susmentionnés, libèrerait du temps et du personnel 
d’encadrement pour l’institution. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
68 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme IMBERT, MM.  GROSDIDIER, Daniel LAURENT, BOUCHET, HUSSON et CORNU, 

Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et MICOULEAU, M. KENNEL, Mme DEROMEDI, MM.  GILLES et 
PACCAUD, Mme MORHET-RICHAUD, M. REVET, Mme BRUGUIÈRE, M. BRISSON, 

Mmes  BONFANTI-DOSSAT, BORIES, GRUNY et PUISSAT, MM.  LEFÈVRE et POINTEREAU, 
Mmes  CHAUVIN et DEROCHE, MM.  DAUBRESSE et PIERRE, Mme de CIDRAC, MM.  Bernard 
FOURNIER, GREMILLET et LAMÉNIE, Mmes  Laure DARCOS et LHERBIER et M. Henri LEROY 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet, avant le 30 juin 2019, un rapport visant à rassembler les 
initiatives qui permettront de rendre plus attractive la réserve opérationnelle aux 
professionnels de l’informatique. 

 

OBJET 

Les métiers de l’informatique connaissent un développement sans précédent. Ce secteur 
d’activité très concurrentiel voit ses besoins augmenter chaque année. Contrairement au 
secteur privé, l’armée reste peu attractive pour les professionnels de l’informatique. Cette 
tendance s’amplifie concernant la réserve. L’objet de cet amendement est de permettre un 
état des lieux des professions liées au secteur de l’informatique et ainsi permettre un 
recrutement efficient des réservistes, voie état-major, spécialisés dans le domaine de 
l’informatique. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 86 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 11 BIS A 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 115-1 du code du service national est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « qui en définit les modalités » sont remplacés par les 
mots : « et, pour la gendarmerie nationale, du ministre de l’intérieur » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « âgés de plus de seize ans et de moins de trente ans et » 
sont supprimés ; 

3° Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Un arrêté conjoint du ministre de la défense et du ministre de l’intérieur définit les 
modalités de la période militaire d’initiation ou de perfectionnement prévue au présent 
article et, notamment, les limites d’âge qui peuvent être imposées aux candidats. » 

 

OBJET 

La montée en puissance de la réserve opérationnelle, essentielle afin de faire face aux 
nouveaux besoins opérationnels des forces armées, nécessite d’améliorer et de fluidifier 
le recrutement pour pallier à la complexité et à la durée du processus d’engagement, 
source de découragement de certains candidats. La réalisation de cet objectif passe, 
notamment, par une simplification de la formation initiale des réservistes. 

Conformément à l’article L. 4211-4 du code de la défense, un candidat à la réserve 
opérationnelle peut effectuer une préparation militaire d’initiation ou de 
perfectionnement en amont de la signature de son engagement à servir dans la réserve. 
Cette dernière permet l’évaluation du futur réserviste avant son recrutement et constitue la 
première partie de la formation initiale. 

La préparation militaire est toutefois actuellement limitée à 30 ans par l’article L. 115-1 
du code du service. Cette limite d’âge complexifie le recrutement des réservistes de plus 
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de 30 ans et prive ainsi le ministère des armées d’une partie vivier des réservistes âgés de 
30 à 40 ans qui ne peuvent bénéficier de cette facilité dans le processus de recrutement. 

Cet amendement vise en conséquence à permettre de fixer, par voie réglementaire, les 
modalités ainsi que les limites d’âge prévues pour effectuer une préparation militaire 
initiale ou de perfectionnement, notamment pour les candidats à la réserve opérationnelle. 
Cette dernière sera fixée, pour les candidats à la réserve à 40 ans et simplifiera ainsi le 
recrutement des réservistes jusqu’à cette limite d’âge. La limite d’âge maximale de la 
période militaire d’initiation et de perfectionnement pour les autres stagiaires qui y sont 
admis ne sera pas modifiée. 

Cet amendement actualise également l’article L. 115-1 du code du service national en 
tirant les conséquences du rattachement organique et opérationnel de la gendarmerie 
nationale au ministère de l’intérieur effectué par la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative 
à la gendarmerie nationale. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
20 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  COURTIAL et BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  Daniel LAURENT et JOYANDET, 

Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM.  SAURY, REVET, CHARON, BASCHER et GILLES, 
Mme IMBERT, M. KENNEL, Mme DEROMEDI, MM.  REICHARDT et MAGRAS, Mmes  BORIES et 

DELMONT-KOROPOULIS, MM.  PIEDNOIR, LEFÈVRE, SIDO, ALLIZARD, PANUNZI, 
SCHMITZ et CARLE, Mme KELLER, MM.  DANESI, DAUBRESSE, Jean-Marc BOYER et 

DUPLOMB, Mmes  de CIDRAC, Laure DARCOS et LHERBIER et M. Henri LEROY 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 QUATER 

Après l’article 11 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 611-8 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 611-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 611-… – Les établissements d’enseignement supérieur permettent aux 
réservistes contractant un engagement à servir dans la réserve de poursuivre leur 
mobilisation par les aménagements nécessaires dans l’organisation et le déroulement de 
leurs études et de leurs examens ainsi que par le développement de l’enseignement à 
distance et le recours à des moyens de télécommunication audiovisuelle. » 

 

OBJET 

Pour faire face à une menace terroriste sans précédent, la réserve opérationnelle est une 
absolue nécessité. Or de plus en plus d’étudiants s’engagent ou souhaitent s’engager pour 
participer à cet effort et répondre à l’appel. 

Mais si l’engagement citoyen associatif est souvent valorisé par les universités, 
l’engagement citoyen en qualité de réserviste est, quant à lui, le plus souvent ignoré voire 
sanctionné. En effet, à défaut de parcours aménagé et/ou adapté, les absences de l’étudiant 
réserviste appelé dans le cadre d’un contrat d’engagement à servir dans la réserve (ESR) 
sont sanctionnées dès lors qu’elles ne constituent pas, aujourd’hui, un motif légal 
d’aménagement ou de rattrapage et restent à la discrétion du professeur et de l’université. 
Or des aménagements sont prévus et appliqués pour les sportifs de haut niveau. 
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Dès lors, ouvrir plus largement ce statut ne relèverait pas d’une révolution mais d’une 
évolution.  

Les étudiants réservistes ont plus que jamais besoin de cette possibilité d’autant que leur 
engagement, relevant de l’exemplarité, leur demande une certaine disponibilité physique 
et d’esprit en vue d’apporter un renfort qui s’avère aujourd’hui déterminant à nos forces 
armées et dont l’État ne peut se passer. 

Il est donc urgent de préserver et d’encourager les réservistes étudiants en légiférant sur la 
création d’un parcours aménagé dans l’enseignement supérieur afin de reconnaître et de 
valoriser le réserviste-étudiant, tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 8 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 17 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. GUERRIAU 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 QUATER 

Après l’article 11 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

Le Gouvernement remet au Parlement, six mois après la publication de la présente loi, un 
rapport relatif à l’inclusion d’une période d’engagement militaire ou civique dans le 
programme des écoles de fonctionnaire. 

 

OBJET 

Avec la suppression du service militaire, le monde de la fonction publique et de la haute 
fonction publique ont été coupés du monde militaire. Pour la haute fonction publique 
issue de l’ENA notamment, cela a conduit à un éloignement de la réalité quotidienne de la 
condition militaire et de la défense nationale, alors que certaines décisions structurantes 
en la matière impliquent l’administration. Pour le monde militaire, cela signifie se priver 
d’un vivier de talents dont les compétences administratives, techniques ou d’encadrement 
pourraient être utilisées avec profit : par exemple, l’engagement de jeunes élèves 
fonctionnaires stagiaires dans l’encadrement du futur Service national universel peut être 
envisagé. 

Plus largement, cet amendement vise à entreprendre des réflexions sur la formation des 
élèves fonctionnaires en lien avec le monde militaire, dans un souci de rayonnement des 
armées, de sensibilisation des hauts fonctionnaires à la défense nationale et d’utilisation 
par les armées de compétences extérieures, lors d’une période de stage par exemple. Une 
articulation de ce dispositif avec la réserve opérationnelle pourra également être étudiée. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 87 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 

Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le deuxième alinéa du II de l’article L. 14 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le temps passé en congé de longue 
durée pour maladie et en congé de longue maladie est assimilé à des services militaires 
effectifs. » 

 

OBJET 

A l’issue du congé maladie initial, d’une durée maximale de six mois au cours d’une 
période de douze mois consécutifs, les militaires peuvent bénéficier d’un congé de longue 
maladie (CLM) ou d’un congé de longue durée pour maladie (CLDM), qui peuvent 
atteindre respectivement une durée maximale de cinq et huit ans, en fonction du statut de 
l’intéressé et des circonstances de la blessure ou de la maladie, reconnue, le cas échéant, 
imputable au service. 

L’article 16 de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 actualisant la programmation 
militaire pour les années 2015 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la 
défense a modifié l’article L. 9 du code des pensions civiles et militaires de retraite afin de 
se conformer aux dispositions des articles L. 4138-12 et L. 4138-13 du code de la défense, 
aux termes desquels le temps passé dans ces situations, qui relèvent de la position de 
non-activité, est pris en compte dans la constitution des droits à pension de retraite des 
militaires. Dans le même esprit, il a également été ajouté à l’article L. 12 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite a également modifié que ces périodes devaient 
être comptabilisées dans le calcul de la bonification du cinquième du temps de service 
accompli, prévue au i de cet article. 

Cependant, en l’absence d’une telle disposition expresse, le temps passé dans ces congés 
ne peut être pris en compte pour la mise en œuvre du mécanisme de minoration des 
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pensions de retraite des militaires ayant effectué une carrière courte prévu au II de l’article 
L. 14 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dit « décote ». 

En effet, afin d’inciter ces derniers à travailler plus longtemps, ce dispositif prévoit 
l’application d’un coefficient de minoration au montant de la pension liquidée « lorsque 
la durée de services militaires effectifs est inférieure à la durée nécessaire pour pouvoir 
bénéficier d’une liquidation de la pension ». Or cette formulation ne permet de prendre en 
compte que le temps passé dans la position d’activité, telle qu’elle est définie à l’article 
L. 4138-2 du code de la défense. 

Cette situation est particulièrement pénalisante pour les militaires concernés et s’avère 
difficilement acceptable pour ceux d’entre eux ayant été placés en CLM ou en CLDM à la 
suite d’une blessure contractée en opération.  

En outre, il ressort du I de l’article L. 14 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite que le calcul de la décote applicable aux militaires effectuant une carrière longue, 
dont la limite d’âge est supérieure ou égale à 57 ans lorsqu’ils sont mis à la retraite à 
compter de l’âge de 52 ans, repose sur la « durée d’assurance », qui totalise la durée des 
services et des bonifications admissibles en liquidation, tenant compte notamment des 
périodes de congés de longue durée pour maladie et de congés de longue maladie. 

L’objet de cet amendement est donc d’assurer une cohérence d’ensemble entre les 
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite en assimilant 
expressément le temps passé dans ces congés aux services militaires effectifs retenus pour 
le calcul de la décote applicable aux militaires ayant effectué une carrière courte, à l’instar 
de la solution qui prévaut actuellement pour la constitution du droit à pension, pour la 
liquidation de ce droit et pour le calcul de la décote applicable aux militaires ayant 
effectué une carrière longue. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 3 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme VERMEILLET, MM.  LUCHE, LOUAULT, HENNO, CANEVET, CIGOLOTTI, DELAHAYE et 

LONGEOT, Mmes  GOY-CHAVENT, GATEL et LOISIER et MM.  MOGA et MAUREY 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 

Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 4139-2 du code de la défense est complété par un paragraphe ainsi rédigé : 

« … – Un militaire réformé pour raison de santé peut être reclassé dans un emploi civil de 
son armée d’appartenance selon les modalités prévues au I et II du présent article. Ce 
reclassement est de droit lorsque le militaire est réformé à la suite d’une blessure reçue 
dans l’accomplissement de sa mission opérationnelle. » 

 

OBJET 

Les forces armées sont engagées de manière croissante depuis une trentaine d’années. Cet 
engagement opérationnel se traduit par un nombre de tués qui a doublé tous les 10 ans 
depuis 1970 et un nombre de blessés en augmentation régulière. La gendarmerie nationale 
est confrontée au développement important et rapide d’une violence contre ses membres 
sur le territoire national et outre-mer. 

En parallèle, dans un souci de recentrage sur le cœur de métier et de saine gestion, les 
gouvernements successifs ont souhaité procéder à des substitutions de postes de militaires 
par des civils dans les postes de soutien et d’administration des armées et de la 
gendarmerie nationale. 

Ces substitutions devraient se poursuivre dans les prochaines années, comme l’a demandé 
le ministre de l’intérieur lors de la présentation de la police de sécurité du quotidien (PSQ) 
le 8 février 2018 à l’École Militaire. 

Au contraire des décennies passées, le commandement dispose donc aujourd’hui de 
moins en moins d’emplois d’environnement lui permettant de reclasser ses subordonnés 
souffrant d’inaptitudes. Par conséquent, Le commandement éprouve des difficultés 
croissantes à reclasser les militaire rendus inaptes, soit à la suite d’une blessure reçue dans 
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le cadre du service, soit qui ne remplissent plus les critères d’aptitude médicale exigés des 
militaires, beaucoup plus stricts que pour les fonctionnaires civils. 

Faute de solution satisfaisante, certains reclassements s’opèrent dans les unités 
opérationnelles, obérant la capacité opérationnelle de l’unité et aggravant la charge de 
travail des autres militaires. Pour d’autres encore, la réforme conduit au chômage compte 
tenu des difficultés de reclassement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 6 rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  MORHET-RICHAUD et GARRIAUD-MAYLAM, MM.  Daniel LAURENT, PIERRE, 

RAISON et LEFÈVRE, Mmes  LASSARADE, PUISSAT et MICOULEAU, MM.  JOYANDET, 
VOGEL, CUYPERS, BOUCHET, LAMÉNIE, HUSSON et Bernard FOURNIER, Mme DEROMEDI, 

MM.  REVET et BONHOMME, Mme IMBERT, MM.  CHARON et BANSARD, Mmes  BORIES, 
GRUNY et BONFANTI-DOSSAT, M. DUFAUT, Mmes  KELLER, DESEYNE, de CIDRAC et 

LAMURE, M. GREMILLET et Mme LHERBIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 13 BIS 

Après l’article 13 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Compte tenu de la nature des missions qui évolue tant sur le territoire national que dans de 
nombreuses parties de monde, les équipes soignantes bénéficient de moyens matériels et 
humains permettant une prise en charge optimale et un meilleur suivi des soldats et de leur 
famille. 

 

OBJET 

En effet, avec les attentats qui se répètent en France et les opérations extérieures qui sont 
de plus en plus périlleuses, les soldats sont victimes de nombreuses blessures et subissent 
des chocs émotionnels importants qui nécessitent une meilleure prise en charge et un réel 
suivi médical. Dans ce contexte, les familles doivent aussi être accompagnées par des 
professionnels de santé car les traumatismes ne sont pas sans conséquences sur leur 
quotidien. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 13 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 17 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  CAZEAU et RAMBAUD, Mme SCHILLINGER et M. YUNG 

_________________ 
 

ARTICLE 14 BIS 

Rédiger ainsi cet article : 

Au troisième alinéa de l’article L. 4123-8 du code de la défense, les mots : « de 
l’intéressé » sont remplacés par les mots : « , des orientations sexuelles de l’intéressé, ou 
de son appartenance à une association professionnelle nationale de militaire ». 

 

OBJET 

Peu se souviendront sans doute du nom d’Etienne Cardiles, le compagnon de Xavier 
Jugelé, policier assassiné, jeudi 20 avril 2017, sur les Champs-Elysées. Mais nombreux 
seront ceux qui gardent en mémoire son discours émouvant, prononcé lors de l’hommage 
national rendu cinq jours plus tard. Pour la qualité du texte. Mais aussi, et peut-être 
surtout, pour le courage d’affirmer ainsi publiquement son affection envers un 
professionnel d’un secteur particulièrement peu ouvert aux minorités sexuelles. 

Une étude sur « les jeunes LGBT et le monde professionnel » publiée vendredi 12 mai 
2017 par le cabinet de conseil en stratégie Boston Consulting Group (BCG) le confirme. 
Cette discrimination serait particulièrement vive en France, comparé à l’Allemagne et au 
Royaume-Uni. Un Français sur trois considère ainsi que révéler son homosexualité  au 
travail nuirait à sa carrière. Et 13 % préfèrent carrément mentir sur le genre de leur 
-partenaire, contre 4 % en Allemagne ou au Royaume-Uni. 

Leur appréhension est fondée. Ils trouvent plus difficilement du travail, affirment Thierry 
Laurent et Ferhat -Mihoubi, deux chercheurs de l’université d’Évry et de Créteil. Quand 
le taux de chômage des moins de 40 ans s’élève à 8,9 % pour les hétérosexuels, il est de 
16,5 % chez les homosexuels, indiquent-ils dans une publication, « Orientation sexuelle, 
chômage et participation », publiée en novembre 2016. Et, quand ils trouvent un travail, 
leur revenu est inférieur de 7 à 15 %, affirment les mêmes auteurs dans une autre 
publication. 

Les institutions qui ne le comprennent pas s’exposent à de gros risques. Celui de voir leur 
réputation mise à mal par les réseaux sociaux. Et celui de perdre des talents. De quoi les 
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inciter à évoluer. Le présent amendement propose de compléter l’article 14 bis, qui traite 
des interdictions de mention aux dossiers individuels des militaires, pour y insérer une 
interdiction de la mention de l’appartenance à une orientation sexuelle. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
70 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme IMBERT, MM.  GROSDIDIER, Daniel LAURENT, BOUCHET, HUSSON et CORNU, 

Mmes  GARRIAUD-MAYLAM, MICOULEAU et DEROMEDI, MM.  GILLES, PILLET, PACCAUD et 
VASPART, Mme MORHET-RICHAUD, M. REVET, Mmes  RENAUD-GARABEDIAN et 

BRUGUIÈRE, M. BRISSON, Mmes  BONFANTI-DOSSAT, BORIES, GRUNY et PUISSAT, 
MM.  LEFÈVRE et POINTEREAU, Mmes  CHAUVIN et DEROCHE, MM.  PANUNZI et 
DAUBRESSE, Mme DESEYNE, M. PIERRE, Mme de CIDRAC, M. Bernard FOURNIER, 

Mme LAMURE, MM.  GREMILLET et LAMÉNIE, Mmes  Laure DARCOS et LHERBIER et M. Henri 
LEROY 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 15 

Après l’article 15 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 36 de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation 
militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la 
défense et la sécurité nationale est complété par un paragraphe ainsi rédigé : 

« … – Les bénéficiaires de la pension prévue au présent article peuvent souscrire un 
engagement à servir dans la réserve opérationnelle. » 

 

OBJET 

Certains militaires de carrière peuvent quitter l’institution en bénéficiant d’une pension 
afférente au grade supérieur (PAGS), ce qui leur permet ainsi de bénéficier d’un indice de 
rémunération de grade supérieur à celui qu’ils détiennent lors de leur radiation des cadres. 
En l’état actuel de la législation, ils ne peuvent servir dans la réserve opérationnelle sous 
peine de perdre le bénéfice de leur retraite. Cet amendement vise à permettre à ces 
militaires expérimentés de continuer à servir dans la réserve tout en conservant les 
avantages de leur pension afférente au grade supérieur. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 
N° 

11 
rect. 

quinq
uies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mmes  BRUGUIÈRE, GARRIAUD-MAYLAM et MICOULEAU, MM.  BASCHER, BOUCHET, 

CHATILLON et Daniel LAURENT, Mme DEROMEDI, M. REVET, Mme IMBERT, MM.  MEURANT, 
BABARY, LEFÈVRE, SOL et PIERRE et Mmes  LANFRANCHI DORGAL et LHERBIER 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 16 

Avant l’article 16 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le chapitre unique du titre II du livre II de la première partie du code de la défense est 
complété par des articles L. 1221-… à L. 1221-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 1221-... – Par dérogation à l’article L. 1221-2, une zone de défense et de sécurité 
dénommée “Zone Sud-Pyrénées” comprend les départements suivants : 

« – Ariège ; 

« – Aude ; 

« – Aveyron ; 

« – Gard ; 

« – Haute-Garonne ; 

« – Gers ; 

« – Hérault ; 

« – Lot ; 

« – Lozère ; 

« – Hautes-Pyrénées ; 

« – Pyrénées-Orientales ; 

4775



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

« – Tarn ; 

« – Tarn-et-Garonne. 

« Art. L. 1221-... – Par dérogation à l’article L. 1221-2, la zone de défense et de sécurité 
dénommée “Sud-Ouest” comprend les départements suivants : 

« – Charente ; 

« – Charente-Maritime ; 

« – Corrèze ; 

« – Creuse ; 

« – Dordogne ; 

« – Gironde ; 

« – Landes ; 

« – Lot-et-Garonne ; 

« – Pyrénées-Atlantiques ; 

« – Deux-Sèvres ; 

« – Vienne ; 

« – Haute-Vienne. 

« Art. L. 1221-... – Par dérogation à l’article L. 1221-2, une zone de défense et de sécurité 
dénommée “Sud” comprend les départements suivants : 

« – Alpes-de-Haute-Provence ; 

« – Hautes-Alpes ; 

« – Alpes-Maritimes ; 

« – Bouches-du-Rhône ; 

« – Var ; 

« – Haute-Corse ; 

« – Corse du Sud. » 

II. – Après le 4° de l’article L. 1142-2 du code de la défense, il est inséré un 4°… ainsi 
rédigé : 

« 4°… Il s’assure de la cohérence territoriale des zones de défense et de sécurité selon 
l’évolution de l’organisation administrative et politique du pays. La circonscription 
régionale étant l’élément référence ; ». 
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OBJET 

Les zones de défense ont été créées par le décret n° 50-1189 du 29 septembre 1950 relatif 
à l’organisation de la défense en surface du territoire métropolitain, pour regrouper alors 
plusieurs régions militaires. Le nombre de ces zones a été fixé à quatre par le décret 
n° 51-742 du 13 juin 1951. 

Leur rôle est redéfini par le titre IV de l’ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 portant 
organisation générale de la défense, et notamment par l’article 23. Le décret n° 62-207 du 
24 février 1962 puis le décret n° 67-897 du 12 octobre 1967 ont précisé leur organisation 
et leur rôle. 

Elles ont été réformées en 1991 et en 2000, et sont aujourd’hui régies par le titre Ier du 
livre II de la première partie du code de la défense et par le chapitre 2 du titre II du livre Ier 
du code de la sécurité intérieure. 

Les réformes de 2009 (loi de programmation militaire du 29 juillet 2009) et de 2010 
(décrets n° 2010-224 et 2010-225 du 4 mars 2010) ont changé la dénomination de ces 
zones devenues « zone de défense et de sécurité ». 

La fusion des régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, et plus globalement la 
refonte de la carte de nos régions, doivent être l’occasion de réorganisations au niveau des 
structures déconcentrées gérant les forces de sécurité. Alors que l’administration de l’État 
devra correspondre aux nouvelles super régions au 1er janvier 2016 qui ont été définies 
par la loi relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales 
et modifiant le calendrier électoral parue du 16 janvier 2015, il est cohérent de rapprocher 
l’organisation et la gestion de nos forces de sécurité des territoires nouvellement 
constituées. 

Aujourd’hui, toutes les décisions en termes de gestion de moyens, des missions, des 
effectifs pour la région Midi-Pyrénées sont prises à Bordeaux, siège de la zone de défense 
Sud-Ouest et des directions zonales (police aux frontières, direction interrégionale de la 
police judiciaire, direction zonale de la Sécurité Intérieure). 

En Languedoc-Roussillon, ces décisions sont entérinées depuis Marseille, siège de la 
zone de défense Méditerranée, où sont implantées le secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI-Marseille) ainsi que les directions 
zonales ou interrégionales des services de police. 

La création d’une nouvelle région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées comportant 
treize départements doit être l’occasion de créer une nouvelle zone de défense dévolue à 
ce périmètre. Il est primordial que cet organe décisionnel en matière de mission d’action 
contre la délinquance et de prévention, qui gère les moyens alloués aux forces de police et 
de gendarmerie, soit implanté dans le ressort géographique de la nouvelle région. L’État 
ne peut pas accompagner le vaste élan de réforme des territoires sans rapprocher son 
action régalienne des nouvelles entités créées par la réforme territoriale. La 
décentralisation intelligente et rigoureuse voulue pour nos régions ne peut être effective 
que si l’État accompagne le mouvement dans ses compétences régaliennes. 

Nous noterons par ailleurs, hormis les zones de défense Sud et Sud-Ouest, l’ensemble des 
circonscriptions de sécurité de notre pays correspond en grande partie au périmètre des 
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nouvelles régions créées par la loi du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral. 

Il s’agit dès lors, à travers cet amendement visant à modifier la carte des zones de défense, 
de doter d’une zone de défense spécifique pour cette nouvelle région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées d’une part, et d’autre part, d’adapter la zone de 
défense Sud-Ouest au contour et aux réalités de la nouvelle région 
Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes. La troisième zone de défense ainsi modifiée par 
la présente proposition de loi, la zone Sud, garde sa cohérence et correspond aux enjeux 
forts en matière de sécurité et de police aux frontières en étant redéployée au périmètre 
des régions Provence-Alpes-Côte-d’Azur et Corse. 

Par ailleurs, l’implantation d’un SGAMI sur la nouvelle grande région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées peut se faire à moindre coût, les structures étant 
déjà existantes (SGAMI délégué à Colomiers et antenne du SGAMI Marseille à 
Montpellier). Il semble donc plus que jamais cohérent et indispensable que la conduite et 
la gestion d’une politique de sécurité pour notre région se fasse localement (à Toulouse ou 
Montpellier) et non à Marseille comme cela semble se profiler. Pour les mêmes raisons, la 
modification du périmètre des zones de défense Sud-Ouest et Sud, induit par la création 
de cette nouvelle zone, n’entraîne aucune dépense nouvelle, ni problèmes logistiques 
majeurs au vu de structures d’accueil déjà existantes. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
26 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. BANSARD, Mme RENAUD-GARABEDIAN et MM.  FRASSA et 

LE GLEUT 
_________________ 

 
ARTICLE 17 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

ou à l’étranger 

 

OBJET 

Exclure du dispositif du service militaire volontaire les jeunes Français établis hors de 
France, comme c’est explicitement le cas aujourd’hui, constituerait une discrimination et 
une erreur stratégique : il est au contraire essentiel de promouvoir la citoyenneté et le 
patriotisme parmi ces jeunes français ou binationaux. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 114 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 17 

Alinéa 2, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

ou à l’étranger 

 

OBJET 

Cet amendement portant sur l’Article 17 relatif au Service Militaire Volontaire vise à 
permettre à l’ensemble des jeunes français, y compris ceux résidant à l’étranger, de 
pouvoir demander à accomplir le service militaire volontaire. 

Ce dispositif, visant à favoriser l’insertion professionnelle des jeunes, ne saurait 
bénéficier qu’aux jeunes français résidant en métropole. Les jeunes français de 18 à 26 
ans vivant à l’étranger connaissent eux aussi des difficultés d’insertion dans le milieu 
professionnel. Leur permettre d’accéder au dispositif du service militaire volontaire 
rappellera leur appartenance pleine et entière à notre nation. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 79 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  GUERRIAU et LAGOURGUE, Mme MÉLOT et MM.  WATTEBLED, Alain MARC, 

CHASSEING et FOUCHÉ 
_________________ 

 
ARTICLE 18 

I. – Alinéa 6 

Supprimer les mots : 

dans les communes de moins de 9 000 habitants 

II. – Alinéa 7 

Supprimer les mots : 

dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
regroupant moins de 30 000 habitants 

 

OBJET 

L’article 18 tire les conséquences de la décision du Conseil constitutionnel ayant jugé non 
conforme à la Constitution l’incompatibilité générale entre le statut de militaire en service 
et l’exercice d’un mandat municipal.  

Cet article ouvre donc la possibilité pour les militaires d’accepter un mandat de conseiller 
municipal dans les communes de moins de 9 000 habitants et de conseiller 
communautaire dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre regroupant moins de 30 000 habitants, tout en restant en position d’activité. 

Ces dispositions remettent en cause la capacité des militaires à faire preuve de 
discernement, de retenu et de respect de leurs obligations militaires. 

Dans toutes les communes, il y a des conseillers municipaux issus de la société civile, 
membres d’aucune formation politique, même dans les grandes villes. Ce n’est pas la 
taille de la commune qui modifie le comportement d’un citoyen, fût-il militaire. 
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De plus, aucun seuil n’apparaissant réellement satisfaisant en la matière, il est proposé de 
supprimer ces limitations démographiques. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 153 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 18 

Alinéa 7 

Remplacer le nombre : 

30 000 

par le nombre : 

15 000 

 

OBJET 

Cet amendement tire les pleines conséquences des modifications apportées par 
l’Assemblée Nationale à l’article 18 du projet de loi. Le gouvernement a en effet soutenu 
des mesures présentées par amendement permettant aux militaires en activité d’exercer un 
mandat de conseiller communautaire dans les établissements publics de coopération 
intercommunale. 

L’exercice d’un mandat de conseiller communautaire par un militaire en activité apparaît 
effectivement compatible avec le principe de neutralité et l’obligation de loyalisme dans 
les intercommunalités, dès lors qu’au sein de celles-ci,  les préoccupations locales 
l’emportent sur les débats politiques nationaux. Le choix a ainsi été fait de, définir un 
seuil des intercommunalités dans lesquelles un militaire en activité peut-être élu 
conseiller communautaire. Ce seuil, fixé à 15 000 habitants à l’issue des débats à 
l’Assemblée Nationale, permet de garantir l’équilibre de cette réforme. 

En effet, à l’instar des communes, les établissements publics de coopération 
intercommunale sont le lieu de débats politiques de plus en plus marqués à la faveur de 
leur montée en puissance. Celle-ci est notable, qu’il s’agisse de leur nombre, de leur taille 
ou de leurs compétences ; elle est fortement encouragée depuis la loi NOTRe. C’est 
pourquoi les conseillers communautaires sont désormais eux aussi élus au scrutin 
universel direct : la légitimité démocratique des EPCI doit être pleine et entière. La 
montée en puissance des intercommunalités s’est traduite par une augmentation de leur 
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population et un accroissement de leurs compétences. Il en résulte une politisation 
fréquente des débats au niveau intercommunal et l’exigence d’une plus grande 
disponibilité des élus pour l’exercice de leur mandat. Ceci fait obstacle à ce que les 
militaires d’active puissent exercer un mandat de conseiller communautaire dans des 
intercommunalités trop importantes. 

Le seuil de 15 000 habitants retenu aux termes des débats à l’Assemblée nationale 
constitue un point d’équilibre satisfaisant. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 147 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 18 

Après l’alinéa 11 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après l’article LO. 286-2 du code électoral, il est inséré un article L. 286-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 286-3. – Les militaires en position d’activité ne peuvent ni être membres du 
collège électoral sénatorial, ni participer à l’élection à ce collège de délégués et de 
suppléants. » 

 

OBJET 

Le Gouvernement souhaite rétablir l’interdiction pour les militaires d’active de se 
présenter à l’élection des délégués des conseils municipaux en vue de l’élection des 
sénateurs et de participer à cette élection. Le devoir de réserve qui s’impose à eux, quand 
bien même ils seraient titulaires d’un mandat local, fait obstacle à ce qu’ils sollicitent le 
suffrage des autres conseillers municipaux dans la perspective de l’élection sénatoriale, 
dès lors que cette démarche suppose un engagement partisan avéré d’autant plus marqué 
que le collège électoral est restreint. Il est également nécessaire d’interdire aux militaires 
d’active de prendre part à la désignation du collège des délégués, afin de garantir 
l’exercice impartial de leur mandat comme de leurs fonctions de militaire.  

 

 

4785



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 154 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 18 

I. – Alinéa 14 

Remplacer les mots : 

et d’adjoint au maire 

par les mots : 

, de maire délégué, d’adjoint au maire et d’adjoint au maire délégué 

II. – Après l’alinéa 14 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au premier alinéa du II de l’article L. 5211-7, les mots : « les articles L. 44 à L. 46, 
L. 228 à L. 237-1 et L. 239 du code électoral » sont remplacés par les mots : « les 
articles L. 44 à L. 45-1, L. 228 à L. 237-1 et L. 239 du code électoral, ainsi que celles 
prévues pour les élections au conseil communautaire par l’article L. 46 du code 
électoral » ; 

 

OBJET 

Cet amendement tire les pleines conséquences des modifications apportées par 
l’Assemblée nationale à l’article 18 du projet de loi. 

D’une part, dans un souci de cohérence, il étend l’incompatibilité avec les fonctions de 
maire et d’adjoint au maire aux mandats de maire délégué et d’adjoint au maire délégué. 
Ceux-ci exercent en effet diverses fonctions exécutives visées aux articles L. 2113-13 à 
L. 2113-149 du code général des collectivités territoriales. 

Les maires délégués sont ainsi officiers d’état civil, officiers de police judiciaire et 
peuvent être chargés de l’exécution des lois et règlements de police et recevoir des 
délégations du maire. Ils exercent également les fonctions d’adjoint au maire de la 

4786



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

commune nouvelle. Ces différentes missions peuvent être lourdes et, dans cette mesure, 
sont incompatibles avec l’exigence constitutionnelle de disponibilité qui pèse sur les 
militaires d’active. 

D’autre part, il harmonise les dispositions relatives à la participation des militaires en 
position d’activité aux structures intercommunales. 

À cette fin, il clarifie le renvoi opéré par l’article L. 5211-7 du code général des 
collectivités territoriales relatif aux syndicats de communes à l’article L. 46 pour ce qui 
concerne les conditions d’éligibilité, les inéligibilités et les incompatibilités. Il précise 
ainsi que les conditions applicables pour l’élection des délégués des syndicats de 
communes sont, notamment, celles prévues pour les élections au conseil communautaire 
par l’article L. 46 du code électoral. 

A défaut en effet, s’appliqueraient pour les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à contribution directe les règles d’incompatibilité applicables aux 
communes, soit un seuil démographique de 9 000 habitants apprécié à l’échelle de la 
commune et non, comme pour les EPCI à fiscalité propre, un seuil démographique de 
30 000 habitants apprécié à l’échelle de l’intercommunalité. Rien ne justifierait une telle 
différence de régime et il ne semble ni opportun ni équitable de permettre à un militaire en 
position d’activité de siéger dans l’organe délibérant d’un EPCI de grande taille dès lors 
qu’il réside dans une commune membre de moins de 9 000 habitants, mais de lui interdire 
de siéger dans l’organe délibérant d’un EPCI de taille plus réduite dès lors qu’il réside 
dans une commune de plus de 9 000 habitants. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 78 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
M. GRAND 

_________________ 
 

ARTICLE 18 

Après l’alinéa 21 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les nécessités liées à la préparation et à la conduite des opérations ainsi qu’à la 
bonne exécution des missions des forces armées et formations rattachées, le militaire en 
activité titulaire d’un mandat local peut ne pas remplir des fonctions dévolues par les lois 
aux conseillers municipaux. 

 

OBJET 

L’article L. 2121-5 du code général des collectivités territoriales prévoit que tout membre 
d’un conseil municipal qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui 
lui sont dévolues par les lois, est déclaré démissionnaire par le tribunal administratif. 

En raison de sa disponibilité dans l’armée, un militaire peut être amené à ne pas pouvoir 
exercer notamment la fonction d’assesseur lors d’une élection dans la commune où il est 
conseiller municipal. 

Il est proposé ici de sécuriser ces éventuelles situations liées à son activité 
professionnelle afin d’éviter qu’il se retrouve en difficulté. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 125 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 19 

I. – Alinéa 18, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

II. – Alinéas 28 à 35 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

La loi du 24 juillet 2015 relative au renseignement a créé au sein du Conseil d’État une 
formation spécialisée habilitée au secret de la défense nationale afin de connaitre des 
litiges relatifs à l’utilisation des techniques de recueil de renseignement et à l’exercice du 
droit d’accès indirect aux fichiers de renseignement. La justification d’une telle création 
repose sur la spécificité des activités de renseignement et le caractère intrusif des 
techniques mises en œuvre compte tenu des risques d’atteinte à la vie privée. 

Les dispositifs techniques mentionnés à l’article 19 répondent à une logique différente 
puisqu’ils n’impliquent pas par eux-mêmes d’atteinte à la vie privée ou au secret des 
correspondances. C’est ce qui explicite que le contrôle de leur mise en œuvre est confié à 
l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP) et non 
à la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement (CNCTR). 

Dans ces conditions, procéder à l’élargissement du champ de compétence de la formation 
spécialisée du Conseil d’État au-delà des activités de renseignement ferait perdre sa 
cohérence à cette voie de droit spécifique et fragiliserait le régime procédural particulier 
qui lui est attaché. 

Les voies de droit classiques resteront quoi qu’il en soit ouvertes et les juridictions de 
droit commun pourront être saisies, le présent amendement maintenant la possibilité pour 
l’ARCEP de saisir le Conseil d’État en formation ordinaire et de faire usage si nécessaire 
des procédures d’urgence ouvertes devant le juge administratif. Celui-ci pourra, lorsque 
certaines informations seront couvertes par le secret de la défense nationale, solliciter leur 
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déclassification auprès de l’autorité administrative indépendante compétente en la 
matière, la commission du secret de la défense nationale, si les parties ne sont pas en 
mesure de nourrir le contradictoire en produisant des notes blanches. 

Ainsi, la seule circonstance que le contentieux propre à la mise en œuvre des dispositifs 
techniques mentionnés au présent article puisse concerner des informations classifiées ne 
saurait suffire à justifier un recours devant la formation spécialisée, au risque en outre de 
fragiliser le rôle de la commission du secret de la défense nationale. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 124 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 19 

Alinéa 39, seconde phrase 

Après le mot : 

détermine 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

les modalités d’application du présent article. 

 

OBJET 

Les données recueillies par l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 
(ANSSI) dans le cadre de la mise en place d’un dispositif de détection sur un équipement 
infecté par un attaquant sont essentiellement des données techniques relatives au trafic de 
l’attaquant. Restreindre les catégories de données techniques susceptibles d’être ainsi 
recueillies limiterait  uniquement les capacités de l’ANSSI à analyser le mode opératoire 
d’un attaquant. 

De surcroît, l’expérience montre que les techniques d’attaque évoluent très rapidement et 
le risque existe que les données définies par un décret ne soient plus celles qu’il serait 
pertinent de recueillir. 

Le recours à un décret en Conseil d’État pour définir a priori la nature des données 
conservées par l’ANSSI dans le cadre de la mise en détection d’un équipement infecté par 
un attaquant apparaît donc contre-productif. Un décret en Conseil d’État pourrait 
néanmoins préciser les modalités d’application de ce dispositif afin d’en entourer la mise 
en œuvre de garanties supplémentaires. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 138 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 22 

Alinéa 3, dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 

 

OBJET 

L’encadrement procédural retenu par l’article 22 du projet de loi adopté par l’Assemblée 
nationale apparaît équilibré. Il est d’abord fondé sur un régime de déclaration préalable 
des campagnes d’essais de matériels de renseignement auprès de la Commission nationale 
de contrôle des techniques de renseignement (CNCTR). 

Ce régime de déclaration se double en aval d’un contrôle a posteriori par la Commission 
sur le champ et la nature des tests réalisés. Ce contrôle se traduit par la possibilité pour la 
CNCTR d’obtenir, sur demande, communication du registre recensant les opérations 
techniques réalisées. 

Aller plus loin en autorisant un contrôle sur place des dispositifs et capacités 
d’interception ayant fait l’objet des essais aurait pour effet d’entretenir une confusion 
entre la mise en œuvre des techniques de renseignement, justiciables de contrôles 
approfondis par la CNCTR, et les simples essais de matériels de renseignement devant 
répondre à un contrôle moins poussé. 

Il existe à ce titre un paradoxe à prévoir un contrôle sur place pour de simples essais de 
matériels de renseignement alors que le législateur a exclu cette possibilité par la loi du 30 
octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme en ce qui 
concerne la mise en œuvre par les armées de mesures de surveillance, certes peu 
attentatoires à la vie privée (technique de renseignement dite « hertzien ouvert »). En 
effet, les unités des armées autorisées à mettre en œuvre de telles mesures en application 
de l’article L. 2371-1 du code de la défense ne sont pas soumises à un contrôle sur place 
de la CNCTR, celle-ci étant uniquement informée du champ et de la nature des mesures 
de surveillance (et ce conformément à la décision du Conseil constitutionnel n° 2016-590 
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QPC du 21 octobre 2016 et à l’avis de l’Assemblée générale du Conseil d’État en date du 
15 juin 2017). 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 91 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 22 

Après l’article 22 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre IV du titre V du livre VIII du code de la sécurité intérieure est ainsi modifié : 

1° L’article L. 854-1 est ainsi modifié : 

a) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les autorisations prévues à l’article L. 851-1, à l’article L. 851-2 et au I de 
l’article L. 852-1 peuvent valoir, lorsque la décision d’autorisation le prévoit, autorisation 
d’exploitation des communications, ou des seules données de connexion, interceptées 
dans le cadre de la mise en œuvre de mesures de surveillance des communications 
internationales, dans la limite de la portée de ces autorisations et dans le respect des 
garanties qui les entourent. » ; 

b) Au quatrième alinéa, les mots : « du troisième alinéa du présent article » sont 
remplacés par les mots : « des troisième et quatrième alinéas du présent article ainsi que 
des dispositions du V de l’article L. 854-2 » ; 

2° L’article L. 854-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du III, après le mot : « également », sont insérés les mots : « après 
avis de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement » ; 

b) Après le III, sont insérés deux paragraphes ainsi rédigés : 

« IV. – L’autorisation prévue au III vaut autorisation d’effectuer au sein des données de 
connexion interceptées des vérifications ponctuelles aux seules fins de détecter une 
menace pour les intérêts fondamentaux de la Nation liée aux relations entre des numéros 
d’abonnement ou des identifiants techniques rattachables au territoire français et des 
zones géographiques, organisations ou personnes mentionnés au 3° du III. 
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« A la seule fin de détecter, de manière urgente, une menace terroriste, cette vérification 
ponctuelle peut porter sur les communications de numéros d’abonnement ou 
d’identifiants techniques rattachables au territoire national. Ces numéros et identifiants 
sont immédiatement communiqués au Premier ministre et à la Commission nationale de 
contrôle des techniques de renseignement, pour les besoins du contrôle prévu à 
l’article L. 854-9. 

« Des vérifications ponctuelles peuvent également être mises en œuvre pour détecter sur 
les communications d’identifiants techniques rattachables au territoire national, à des fins 
d’analyse technique, des éléments de cyberattaques susceptibles de porter atteinte aux 
intérêts fondamentaux de la Nation mentionnés au 1° de l’article L. 811-3. 

« Lorsque les vérifications ponctuelles mentionnées aux alinéas précédents font 
apparaître la nécessité d’une surveillance, l’exploitation des communications, ou des 
seules données de connexion interceptées, ne peut être poursuivie que sur le fondement 
d’une autorisation obtenue en application des chapitres I ou II du présent titre ou du V du 
présent article, dans le respect des règles qui leur sont propres. 

« V. – Par dérogation au troisième alinéa de l’article L. 854-1 et pour la défense ou la 
promotion des finalités mentionnées aux 1° , 2° , 4° , 6° et 7° de l’article L. 811-3, le 
Premier ministre ou l’un de ses délégués peut, dans les conditions prévues au III, délivrer 
une autorisation d’exploitation de communications, ou de seules données de connexion 
interceptées, de numéros d’abonnement ou d’identifiants techniques rattachables au 
territoire national dont l’utilisateur communique depuis ce territoire. 

« Le nombre maximal des autorisations d’exploitation, en vigueur simultanément et 
portant sur des correspondances, est arrêté par le Premier ministre, après avis de la 
Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement. La décision fixant ce 
contingent et sa répartition entre les ministres mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 821-2 sont portées à la connaissance de la commission ». 

3° À la première phrase de l’article L. 854-4, après le mot : « chapitre », sont insérés les 
mots : « ainsi que la vérification ponctuelle mentionnée au IV de l’article L. 854-2 » ; 

4° L’article L. 854-9 est ainsi modifié : 

a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 
« La Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement émet un avis sur 
les demandes mentionnées au III et au V de l’article L. 854-2 dans les délais prévus à 
l’article L. 821-3. Elle reçoit communication de toutes les décisions et autorisations 
mentionnées à l’article L. 854-2. » ; 

b) Aux première et seconde phrases du quatrième alinéa, après les mots : « de 
surveillance », sont insérés les mots : « ou de vérification ponctuelle » ; 

c) Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, toute 
personne souhaitant vérifier qu’elle n’a pas fait l’objet d’une surveillance irrégulière au 
titre du V de l’article L. 854-2 peut saisir le Conseil d’État du recours prévu au 1° de 
l’article L. 841-1. » ; 
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OBJET 

Le présent amendement tire les conséquences de l’intensification des menaces pesant sur 
les intérêts fondamentaux de la Nation. Il vise à rationaliser l’exploitation des données 
collectées au titre de la surveillance des communications électroniques internationales et à 
améliorer l’efficacité de l’action des services de renseignement, tout en complétant les 
garanties applicables par le renforcement des prérogatives de la Commission nationale de 
contrôle des techniques de renseignement. 

Le régime juridique de la surveillance des communications internationales, qui a été 
déclaré conforme à la Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 
2015-722 DC du 26 novembre 2015, répond à des caractéristiques spécifiques : 

-caractéristiques techniques : ces mesures ne reposent pas sur des réquisitions légales à 
l’égard des opérateurs auprès desquels les cibles de la surveillance sont abonnées, mais 
sur des mesures de captation ad hoc ; les données interceptées sont partielles, mais 
présentent un intérêt d’autant plus important qu’y figurent des données que l’on ne peut 
obtenir par réquisition auprès des opérateurs, notamment celles des messageries 
cryptées ; 

- opérationnelles : ces mesures de surveillance ne visent pas nécessairement des cibles 
individuelles précisément identifiées. Elles portent fréquemment sur des objets collectifs 
(zones géographiques, organisations, groupes) ; 

- juridiques : les exigences liées à l’exercice des libertés constitutionnellement garanties 
ne peuvent être les mêmes pour une personne résidant sur le territoire de la République et 
pour une personne résidant à l’étranger. Celle-ci échappant à la juridiction de l’État, elle 
ne peut en particulier faire l’objet de mesures juridiques contraignantes qui se fonderaient 
sur les éléments collectés. 

La loi relative au renseignement du 24 juillet 2015 organise une séparation stricte entre 
surveillances nationale et internationale. Les interactions entre les deux régimes ne sont à 
ce titre que résiduelles : l’exploitation des communications vers ou depuis l’étranger liées 
à un numéro ou un identifiant français n’est possible que si son utilisateur est à l’étranger 
et présente une menace avérée pour les intérêts fondamentaux de la Nation. Ainsi, il n’est 
pas possible d’exploiter les données légalement recueillies au titre de la surveillance des 
communications internationales pour apprécier la menace que présente un résident 
français en France du fait de ses liens hors du territoire national. 

L’expérience des trois dernières années conduit à évaluer très différemment le caractère 
transnational de la menace, qu’il s’agisse de terrorisme, de criminalité organisée ou de 
cyberattaques. Ce constat, partagé par la CNCTR dans sa délibération du 9 mai 2018, 
justifie de réévaluer la frontière tracée en 2015. 

Le présent amendement permet, d’une part, la mise en œuvre par les services de 
renseignement d’une procédure de levée de doute, rigoureusement encadrée. 

Ceux-ci pourront procéder à des vérifications ponctuelles sur les seules données de 
connexion légalement interceptées dans le cadre de la surveillance des communications 
internationales. Ces vérifications ponctuelles prendront la forme d’opérations très rapides 
(quelques minutes), non répétées, et susceptibles de mettre en évidence un graphe 
relationnel ou la présence à l’étranger d’une personne. En permettant de confirmer ou, au 
contraire, d’infirmer l’existence d’une menace pour les intérêts fondamentaux de la 
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Nation, elles offriront un élément d’appréciation supplémentaire pour décider de la mise 
en œuvre, à bon escient, des techniques de renseignement. Ainsi que l’ont confirmé le 
Conseil d’État dans l’avis rendu le 4 mai 2018 et la CNCTR dans sa délibération du 9 mai 
suivant, des levées de doute ainsi délimitées ne caractérisent pas une surveillance 
individuelle, notion mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 854-1 du code de la 
sécurité intérieure pour délimiter étroitement les liens entre surveillances nationale et 
internationale. 

  

Une vérification ainsi délimitée n’apparaît toutefois pas systématiquement suffisante au 
regard des enjeux posés par certaines menaces aux intérêts fondamentaux de la Nation : 

- pour prévenir des menaces terroristes urgentes, les services doivent pouvoir orienter 
plus précisément leurs investigations. Dans ce cadre, les vérifications ponctuelles 
pourront porter sur des correspondances, avec une obligation de traçabilité renforcée 
(transmission immédiate des numéros et identifiants concernés au Premier ministre et à la 
CNCTR ; celle-ci sera ainsi pleinement à même de pratiquer son contrôle a posteriori, qui 
peut la conduire à formuler des recommandations au Premier ministre ou à saisir la 
formation spécialisée du Conseil d’État). 

- pour détecter les cyberattaques majeures, celles qui sont susceptibles de mettre en cause 
l’indépendance nationale ou les intérêts de la défense nationale, il est également 
nécessaire de prévoir des vérifications ponctuelles qui puissent porter sur les 
correspondances. La démarche est dans ce cadre très différente dès lors qu’il ne s’agit pas 
de mettre en évidence la menace ou la vulnérabilité que présente un individu du fait de son 
comportement ou de ses relations, mais des marqueurs techniques de flux malveillants 
circulant entre des machines victimes ou relais de l’attaque informatique. 

Quel que soit le type de vérifications, et dès lors que celles-ci feront apparaître la nécessité 
d’une surveillance, l’exploitation des communications ne pourra être poursuivie que via 
les techniques de renseignement qui peuvent être mises en œuvre sur le territoire national 
ou dans le cadre du régime de la surveillance des communications internationales, dans le 
respect des conditions matérielles et des garanties procédurales qui les entourent. 

D’autre part, le présent amendement a pour objet de permettre l’exploitation des données 
d’un identifiant technique rattachable au territoire national interceptées dans le cadre de la 
surveillance des communications internationales alors même que son utilisateur est en 
France. Cette extension du champ d’application des autorisations d’exploitation 
individuelles prévues dans le cadre de la surveillance des communications internationales 
présente un intérêt opérationnel majeur au regard du caractère transnational des menaces. 

Cette surveillance ne pourra être demandée que pour la promotion et la défense de 
certains des intérêts fondamentaux de la Nation. Elle relèvera d’une autorisation 
individuelle du Premier ministre, après avis de la CNCTR. Des durées de conservation 
des données interceptées plus strictes que celles prévues pour les identifiants techniques 
étrangers s’appliqueront, de même que toutes les garanties requises pour la surveillance 
des résidents français en France. En particulier, à l’instar du régime applicable aux 
interceptions de sécurité, lorsqu’elles portent sur des correspondances, les autorisations 
d’exploitation en vigueur simultanément ne pourront être accordées que dans la limite 
d’un contingent défini par le Premier ministre, après avis de la CNCTR. 
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La même démarche de réévaluation de la frontière entre les régimes de surveillance 
applicables sur le territoire national et à l’étranger doit par ailleurs conduire à mettre fin à 
une situation peu cohérente qui résulte de la rédaction actuelle de la loi, afin que certaines 
techniques de renseignement autorisées sur le territoire national puissent permettre 
l’exploitation des données strictement correspondantes interceptées dans le cadre de la 
surveillance des communications internationales, lorsque l’autorisation de mise en œuvre 
de ces techniques le prévoira. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 139 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

CHAPITRE III TER : DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE PARLEMENTAIRE DU 
RENSEIGNEMENT 

Dans l’intitulé de cette division, remplacer les mots : 

au contrôle parlementaire du renseignement 

par les mots : 

à la commission de vérification des fonds spéciaux 

 

 

 

OBJET 

Cet amendement tend à modifier l’intitulé du chapitre III ter, par coordination avec 
l’amendement de suppression de l’article additionnel après l’article 22 bis portant sur la 
délégation parlementaire au renseignement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 140 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 22 TER 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

La loi n° 2007-1443 du 9 octobre 2007 portant création d’une délégation parlementaire au 
renseignement permet l’information du Parlement sur l’activité des services spécialisés 
de renseignement selon les exigences propres à toute démocratie. À ce titre, la délégation 
parlementaire au renseignement (DPR) reçoit des informations sur le budget, l’activité 
générale et l’organisation des services. 

La loi du 9 octobre 2007 a toutefois exclu du champ des informations mises à disposition 
de la délégation, celles susceptibles de mettre en péril l’anonymat, la sécurité ou la vie 
d’une personne, ainsi que les informations liées aux modes opératoires propres à 
l’acquisition du renseignement, touchant aux relations entretenues avec des services 
étrangers ou aux activités opérationnelles en cours, comme aux instructions des pouvoirs 
publics à cet égard. 

L’article 22 ter remet en cause cet équilibre au risque de porter atteinte au principe de 
séparation des pouvoirs et aux prérogatives constitutionnellement garanties du pouvoir 
exécutif. Il ouvre en effet la possibilité d’une information de la DPR sur les opérations en 
cours, alors même que le Conseil constitutionnel juge que le contrôle opéré par le 
Parlement ne peut concerner de telles opérations (décision n° 2001-456 DC du 27 
décembre 2001). 

En outre, le présent article reconnaît à la DPR un droit à l’information sur l’ensemble des 
pans de l’activité des services de renseignement, qu’il s’agisse d’informations relatives 
aux procédures et méthodes opérationnelles (sans que le Gouvernement puisse s’y 
opposer), aux échanges avec les services étrangers partenaires, ou encore d’informations 
concernant les agents des services spécialisés protégés par le droit au respect de 
l’anonymat. 
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Ce droit à l’information sur l’ensemble des pans de l’activité des services de 
renseignement est de nature à fortement entraver l’efficacité de l’action des services et à 
porter atteinte à leur sécurité opérationnelle, ainsi qu’à celle de leurs agents. Il paraît en 
outre peu conforme avec le principe de séparation des pouvoirs. Il vise en effet à conférer 
à la DPR une faculté de supervision de l’action des services de renseignement qui ne 
respecte pas la délimitation du rôle du pouvoir exécutif et de celui du pouvoir législatif 
consacrée par la jurisprudence constitutionnelle lorsque le premier intervient dans le 
cadre de sa mission de défense des intérêts fondamentaux de la Nation. 

L’article fragilise ce faisant les méthodes de travail et les modalités d’action des services 
de renseignement, fondées sur le principe du cloisonnement de l’information. Ce 
cloisonnement se traduit par l’octroi d’habilitations et le besoin d’en connaître qui 
restreignent l’accès à l’information au sein même des services. La sécurité des personnels 
et des opérations est ainsi assurée, aucun agent n’ayant accès à l’ensemble des 
informations détenues par le service. 

Il fragilise aussi le lien de confiance existant avec les services étrangers alors que l’accord 
exprès d’un partenaire est requis pour mettre à disposition d’un tiers des informations 
qu’il a partagées. 

Par ailleurs, l’article 22 ter confère à la DPR, sans l’encadrer aucunement, un droit 
nouveau de se rendre sur le site d’un service de renseignement et d’y auditionner tout 
personnel. Une telle évolution, qui semble peu compatible avec les avancées législatives 
récentes qui ont visé à protéger strictement l’anonymat des agents des services de 
renseignement, contrevient en outre aux dispositions de l’article 20 de la Constitution, 
aux termes duquel « le gouvernement dispose de l’administration ». 

L’article 6 nonies de l’ordonnance du 17 novembre 1958 a déjà récemment connu deux 
importantes modifications, en dernier lieu par la loi du 24 juillet 2015 relative au 
renseignement. Celle-ci fera l’objet en 2020, après cinq années de mise en œuvre, d’une 
évaluation par le Parlement. C’est dans ce cadre (ou à l’occasion de l’examen d’un 
vecteur législatif dédié) plus propice à une démarche de concertation entre les services 
concernés et le Parlement, que la question de la réévaluation des pouvoirs de la DPR 
pourra être examinée à l’aune de l’expérience de la mise en œuvre des dispositions 
récentes les ayant renforcés. Une telle démarche sera de nature à consolider la relation de 
confiance avec les services de renseignement que le législateur a souhaité instituer lors de 
la création de la DPR en 2007. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 37 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 23 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à supprimer un élargissement indu, à notre sens, de BIOPEX. Le 
BIOPEX complète la liste des fichiers relevant des dispositions du I de l’article 30 de la 
loi informatique et libertés dispensés de publication, et BIOPEX s’inscrit désormais au 
11° de l’article R. 841-2 du code de la sécurité intérieure dont le contentieux est soumis à 
la formation spécialisée du Conseil d’État, évinçant par là même le juge judiciaire 
pourtant gardien des libertés individuelles. La liste des bases de données sur lesquelles la 
CNIL n’a plus aucun pouvoir de contrôle n’a cessé de s’allonger, notamment après la 
publication du décret n°2017-1231 du 4 août 2017. Et, parmi ces nouveaux fichiers 
informatisés, l’on trouve BIOPEX, mis en œuvre par la Direction du renseignement 
militaire (DRM). De fait, cela veut dire que cet article 23 élargit encore le recours à un 
fichier totalement hors de contrôle, en toute opposition aux droits humains. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 75 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. DEVINAZ, Mmes  PEROL-DUMONT et Gisèle JOURDA et MM.  VALLINI et MAZUIR 

_________________ 
 

ARTICLE 23 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Cette disposition vise à alimenter le fichier BIOPEX, mis en œuvre par la Direction du 
renseignement militaire (DRM), qui souhaite renforcer la sécurité des forces armées sur 
les théâtres extérieurs, améliorer la lutte contre les menaces et aider la prise de décision. 
Ce fichier fait partie de la liste des bases de données, gérées par les services de 
renseignement, sur lesquelles la CNIL ne peut avoir le moindre droit de regard au nom de 
la sûreté de l’État. 

Cet article modifie l’article L.2381-1 du Code de la Défense afin de permettre aux forces 
armées en théâtre extérieur d’effectuer des prélèvements biologiques, non plus seulement 
sur des personnes « décédées lors d’actions de combat » ou « capturées par les forces 
armées » afin d’établir leur identité « lorsqu’elle est inconnue ou incertaine », mais 
également sur « des personnes dont il existe des raisons précises et sérieuses de penser 
qu’elles présentent une menace pour la sécurité des forces ou des populations civiles. » 

Cet amendement vise à supprimer cet article car il introduit plusieurs formes d’insécurité 
pour nos soldats en opérations extérieures. 

Tout d’abord, la mise en œuvre de tels prélèvements conduit à une suspicion généralisée 
de la population locale qui ne peut que conduire, en retour, à une défiance voire à une 
résistance à l’encontre des forces françaises. 

Ensuite, cet article ouvre une insécurité juridique par son socle légal incertain et sa 
formulation imprécise. La subjectivité de la catégorie « des personnes dont il existe des 
raisons précises et sérieux de penser qu’elles présentent une menace » ouvre une 
interprétation discrétionnaire en fonction de l’intuition du soldat en opération. 

Une seconde forme d’insécurité trouve son origine dans l’indétermination du socle légal 
de cet acte. Selon le Conseil d’État, cet article s’inscrit dans le cadre résultant des 
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stipulations relatives aux conflits armés non internationaux des conventions de Genève du 
12 août 1949 et du protocole additionnel du 8 juin 1977. La question demeure entière sur 
l’indétermination du statut des personnes « dont il existe des raisons précises et sérieux de 
penser qu’elles présentent une menace » puisqu’elles ne sont ni combattantes (et donc ni 
prisonnières de guerre), ni civiles. Le droit international humanitaire, fondé sur cette 
distinction, ne reconnait donc pas d’autres catégories de personnes. Par conséquent, en 
cas de refus de la personne, la question se pose ainsi de la nature du droit sur lequel le 
militaire peut s’appuyer pour l’obliger à se soumettre à ce prélèvement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 7 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. GUERRIAU 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 24 

 Après l’article 24 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet tous les deux ans au Parlement un rapport relatif aux partenariats 
stratégiques conclus par la France avec des pays tiers et impliquant la défense nationale et 
l’engagement des forces armées. Cette transmission est suivie d’un débat au sein des 
commissions chargées de la défense nationale et des forces armées de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. 

 

OBJET 

Les partenariats stratégiques sont des partenariats transversaux - et moins formalisés 
qu’un traité - conclus par la France avec des États tiers. Certains, comme ceux avec 
l’Australie et l’Inde, ont des implications en matière de défense (coopération 
opérationnelle, coopération industrielle, coopération politique de haut niveau). Sans 
constituer un engagement formel, ils constituent plutôt un agrégat de coopérations 
diverses qui n’en sont pas moins exigeantes pour les armées. 

Néanmoins, selon le rapport annexé à la présente LPM, certains partenariats 
stratégiques ont acquis une telle importance qu’ils sont mentionnés au titre de la fonction 
“intervention” au même titre que nos engagements auprès de l’OTAN ou que la sécurité 
de l’espace euro-med : « Les armées sont susceptibles d’être engagées en gestion de crise, 
jusqu’à trois théâtres simultanément, afin, d’assumer les responsabilités de la France dans 
l’espace euro- méditerranéen ou en Afrique, de respecter les accords de défense et de 
défense collective (au titre de l’article 5 du traité de l’Atlantique nord et de l’article 42.7 
du traité de l’Union européenne), et de mettre en œuvre les partenariats stratégiques, 
notamment avec l’Inde et l’Australie. » 

Face à la prolifération d’engagements et de coopérations, même informels, qui ont des 
implications pour la défense nationale, il importe de réaliser un état des lieux bisannuel 
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des partenariats existants, de leur adéquation avec nos intérêts nationaux, de leur 
compatibilité avec les moyens alloués à nos forces dans le cadre de la présente LPM. Il 
importe également que l’information du Parlement soit renforcée et que la représentation 
nationale puisse débattre de leurs implications, sans bien sûr s’immiscer dans les 
prérogatives de l’exécutif en la matière. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 41 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 25 

Après l’article 25 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 2333-3 du code de la défense, les mots : « peuvent imposer » sont remplacés 
par le mot : « imposent ». 

 

OBJET 

Cet amendement renforce le rôle des Commissaires du gouvernement dans leur mission 
de contrôle des entreprises productrices et commerçantes d’armes. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 39 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 25 

Après l’article 25 

Insérer un article ainsi rédigé : 

Le code de la défense est ainsi modifié : 

1° Après le V de l’article L. 2335-3, il est inséré un paragraphe ainsi rédigé : 

« … – L’autorisation préalable d’exportation mentionnée au I ne peut concerner un État 
engagé dans une intervention militaire extérieure sans mandat de l’Organisation des 
Nations Unies. » ; 

2° Après le premier alinéa de l’article L. 2335-4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’autorité administrative mentionnée à l’alinéa précédent doit suspendre, modifier, 
abroger ou retirer les licences d’exportation qu’elle a délivrées et qui concernent un État 
engagé dans une intervention militaire extérieure sans mandat de l’Organisation des 
Nations Unies. »  

 

OBJET 

Cet amendement vise à interdire la vente d’armement à tout pays engagé dans une 
intervention armée sans mandat de l’ONU. Il s’agit  de rappeler le respect par la France 
des principes fondateurs des Nations Unies, qui doivent seules être les « gendarmes du 
monde ». Par ailleurs, cet amendement rentre dans le cadre fixé par l’article 6 du traité sur 
le commerce des armes signé et ratifié par la France. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 40 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 25 

Après l’article 25 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 11 de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation 
militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la 
défense et la sécurité nationale est ainsi rédigé : 

« Art. 11. – Le rapport annuel sur les exportations d’armement de la France est public. 

« Il contient notamment : 

« 1° Le nombre de licences acceptées depuis le second semestre de l’année N-2 ; 

« 2° Le nombre et le montant des licences délivrées en année N-1 par pays et par 
catégories de la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne ; 

« 3° Le détail des prises de commandes depuis l’année N-5 ; 

« 4° Les autorisations de transit de matériels de guerre ; 

« 5° Les livraisons d’armes légères en année N-1 ; 

« 6° Les cessions onéreuses et gratuites réalisées en année N-1 par le ministère de la 
défense ; 

« 7° Les types de matériels concernés par des autorisations d’exportation ou de transfert 
sur l’année N-1 ; 

« 8° Les destinataires et usages finaux des matériels d’armement en année N-1 ; 

« 9° Les motifs ayant justifié les refus de délivrance de licences et d’autorisations 
d’exportation ou de transfert ; 
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« 10° La liste des embargos sur les armes du Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations unies, de l’Union européenne et de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe ; 

« 11° Les autorisations de réexportation accordées en année N-1 ; 

« 12° Les principaux clients sur la période N-5/N-1. 

« Une copie en est adressée aux présidents des commissions permanentes parlementaires 
chargées des affaires étrangères, de la défense et des questions économiques au plus tard 
le 1er juin de chaque année. Ce rapport fait l’objet d’un débat suivi d’un vote en séance 
publique de l’Assemblée nationale et du Sénat dans le mois suivant sa publication. 

« Sont considérés comme armement dans ce rapport : 

« a) Les armes classiques relevant des catégories établies par la liste commune des 
équipements militaires de l’Union européenne et le Traité sur le commerce des armes du 
2 avril 2013 ; 

« b) Les matériels à finalité duale ; 

« c) Les composants dont la destination finale est d’être incorporés dans du matériel 
militaire ou dual. » 

 

 

OBJET 

Cet amendement prévoit l’obligation pour le Gouvernement de demander l’inscription à 
l’ordre du jour du Parlement d’un débat annuel suite à la remise par le ministère de la 
défense du rapport au Parlement sur les exportations d’armes prévu à l’article 11 de la loi 
n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 
2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale. 
Par ailleurs, la nouvelle rédaction de cet article permet une clarification quant au contenu 
dudit rapport, afin que les représentants de la Nation aient une vision globale de la 
situation. Ainsi, le nouveau format du rapport permettra d’avoir des éléments à la fois sur 
le matériel de guerre et les armes légères et petits calibres (ALPC) mais aussi sur le 
matériel à finalité duale ou ne devant être qu’un composant pour une arme. De la même 
manière, le rapport permettra aux parlementaires de juger du bien-fondé des contrats 
passés à l’aune des destinataires et usages finaux des matériels exportés. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 42 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 25 

Après l’article 25 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le titre III du livre IV du code pénal est complété par un chapitre VII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII 

« De la violation des embargos et autres mesures restrictives 

« Art. 437-1. – I. – Constitue un embargo ou une mesure restrictive au sens du présent 
chapitre le fait d’interdire ou de restreindre des activités commerciales, économiques ou 
financières ou des actions de formation, de conseil ou d’assistance technique en relation 
avec une puissance étrangère, une entreprise ou une organisation étrangère ou sous 
contrôle étranger ou avec leurs agents ou toute autre personne, en application : 

« 1° De la loi ; 

« 2° D’un acte pris sur le fondement du traité sur l’Union européenne ou du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne ; 

« 3° D’un accord international régulièrement ratifié ou approuvé ; 

« 4° D’une résolution du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies. 

« II. – Le fait de ne pas respecter un embargo ou une mesure restrictive est puni d’une 
peine de sept ans d’emprisonnement et de 750 000 € d’amende. 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 1 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. 

« Toutefois, les peines d’amende prévues aux deux premiers alinéas du présent II peuvent 
être fixées au double de la somme sur laquelle a porté l’infraction ou de la valeur des biens 
et services ayant été l’objet de transactions illicites. 
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« La tentative des infractions prévues au présent article est punie des mêmes peines. 

« La confiscation de l’objet du délit, des équipements, matériels et moyens de transport 
utilisés pour sa commission, ainsi que des biens et avoirs qui en sont le produit direct ou 
indirect est ordonnée par le même jugement. 

« L’autorité judiciaire peut prescrire ou faire effectuer la mise hors d’usage ou la 
destruction, aux frais de l’auteur de l’infraction, des biens confisqués. 

« III. – Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2, de l’infraction prévue au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues à l’article 131-38, les peines prévues à 
l’article 131-39. 

« IV. – L’abrogation, la suspension ou l’expiration d’un embargo ou d’une mesure 
restrictive ne fait pas obstacle à la poursuite et au jugement des infractions commises 
lorsque ces mesures étaient en vigueur, ni à l’exécution de la peine prononcée. 

« V. – Lorsque l’embargo ou la mesure restrictive qui n’est pas respecté porte sur des 
matériels de guerre et des matériels assimilés dont l’exportation est soumise à autorisation 
préalable en application de l’article L. 2335-2 du code de la défense ou sur des 
équipements susceptibles d’être utilisés à des fins de répression interne et que les faits en 
cause sont commis à l’étranger par un Français ou par une personne résidant 
habituellement sur le territoire français, la loi française est applicable par dérogation au 
deuxième alinéa de l’article 113-6 du présent code et la seconde phrase de l’article 113-8 
n’est pas applicable. » 

II. – À l’article 414-2 du code pénal, la référence : « et 412-1 » est remplacée par les 
références : « , 412-1 et 437-1» . 

III. – Après le 11° de l’article 706-73 du code de procédure pénale, il est inséré un 11°… 
ainsi rédigé : 

« 11°… Délit de violation d’un embargo ou d’une mesure restrictive commis en bande 
organisée prévue à l’article 437-1 du code pénal ; ». 

IV. –  La section 3 du chapitre VI du titre XII du code des douanes est complétée par un 
paragraphe … ainsi rédigé : 

« Paragraphe … 

« Violation des embargos et autres mesures restrictives 

« Art. 440... – L’abrogation, la suspension ou l’expiration d’un embargo ou d’une mesure 
restrictive définis à l’article 437-1 du code pénal ne fait pas obstacle à la poursuite et au 
jugement des infractions prévues au présent code qui ont été commises lorsque ces 
mesures étaient en vigueur, ni à l’exécution de la peine prononcée. » 

 

OBJET 

Cet amendement reprend un projet de loi visant à ériger en délit le non-respect d’un 
embargo déterminé par l’Union européenne, l’Organisation des Nations Unies ou 
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l’Organisation pour la sécurité et la coopération européenne. Ce projet de loi, adopté par 
le Sénat en 2007 puis par l’Assemblée nationale en 2016 dans une version différente 
définit législativement la notion d’embargo et prévoit les peines  applicables à toute 
personne physique ou morale enfreignant cet embargo. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 152 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, rapport 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. CAMBON 

au nom de la commission des affaires étrangères 
_________________ 

 
ARTICLE 26 

Alinéa 2 

Après le mot : 

commercial 

insérer le mot : 

et 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 141 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 26 

Alinéas 3 à 6 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Le 1° bis de l’article 26 a pour objet de préciser certains des cas d’exclusions spécifiques 
aux marchés de défense et de sécurité, permettant de dispenser une acquisition des règles 
de publicité et de mise en concurrence. Il injecte au sein de l’article 16 de l’ordonnance du 
23 juillet 2015 relative aux marchés publics certaines précisions, issues du considérant 27 
de la directive 2009/81 concernant les exclusions propres aux marchés de défense et de 
sécurité. 

Cette disposition présente des risques et doit être supprimée. 

Tout d’abord, les considérants d’une directive sont dépourvus de valeur normative et 
n’ont pas à être transposés en droit interne. 

Par ailleurs, en injectant dans l’ordonnance des illustrations de ce que pourrait recouvrir 
chacun des cas d’exclusion, il n’est pas certain que l’effet recherché soit atteint. Cela 
risque, au contraire, d’encourager une interprétation restrictive des exclusions se limitant 
aux seules illustrations expressément mentionnées dans l’ordonnance. 

La rédaction actuelle de l’article 16 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 ne procède à 
aucune sur-transposition. Bien au contraire, ce texte reprend mot pour mot les 
dispositions de la directive 2009/81 relative aux marchés de défense et de sécurité 
(notamment ses articles 13.a et 13.b). La rédaction actuelle des exclusions, beaucoup plus 
large et ouverte, paraît la mieux à même de permettre d’utiliser pleinement les souplesses 
offertes par le droit de l’Union européenne. 

Les services du ministère des armées ont d’ailleurs lancé des travaux afin de recenser et 
mieux mettre en œuvre toutes les possibilités offertes par le droit existant pour accroître la 
souplesse de certaines acquisitions. 
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Enfin, la rédaction proposée présente un risque de contrariété avec le droit européen car 
elle mélange les différentes exclusions de l’article 16 et ne se borne pas aux seules 
dispositions du considérant 27 (par exemple, la notion de « grande rapidité d’acquisition 
» n’est pas issue du considérant 27). 

Ainsi, même si le Gouvernement comprend et partage la philosophie qui motive cette 
disposition en faveur d’une exploitation de toutes les marges de manœuvre offertes par le 
droit européen en vue de faciliter les acquisitions les plus sensibles du ministère des 
armées, elle doit être supprimée. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 43 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 26 

Alinéa 11 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

3° L’article 56 est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Ils veillent, dans le cadre 
des marchés de défense ou de sécurité, à donner une information ne représentant aucun 
risque pour la sécurité nationale et celle des forces employées. Un décret pris en Conseil 
d’État fixe les éléments devant figurer sur la communication faite au public, notamment le 
choix de l’opérateur public ou privé dont l’offre a été acceptée.» ; 

 

OBJET 

L’ajout opéré par l’Assemblée nationale vise à offrir une dérogation aux obligations de 
transparence en matière de marché public dans le cadre des marchés de défense et de 
sécurité. Si les auteurs de cet amendement comprennent la logique sous-jacente à cette 
modification de l’ordonnance de 2015, ils proposent une voie de compromis entre la 
transparence totale qui relève de l’intérêt général et du droit à l’information des citoyens 
et l’opacité globale qui nuirait à l’intérêt général. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 88 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 26 

Compléter cet article par six alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article 64 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du II, après les mots : « les titulaires » sont insérés les mots : 
« ainsi que, dans des conditions fixées par voie réglementaire, les entreprises qui leur sont 
liées et leurs sous-traitants ou leurs sous-contractants, » ; 

b) Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Elles sont également applicables aux marchés publics dont les prestations sont 
complexes et d’une durée supérieure à cinq ans. » ; 

c) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Les soumissionnaires à un marché public, mentionné au premier alinéa du III et 
négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables par l’État ou ses établissements 
publics fournissent à l’acheteur, si celui-ci en fait la demande, tous renseignements sur les 
éléments techniques et comptables de l’estimation du coût de revient des prestations qui 
font l’objet du marché public. » 

 

OBJET 

Le contrôle des coûts de revient des marchés publics fait l’objet de l’article 64 de 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. Ce dispositif 
est aujourd’hui essentiellement mis en œuvre dans les marchés du ministère des armées 
dont le montant est supérieur à 100 millions d’euros. 

Il est proposé de renforcer ce dispositif de contrôle, qui permet de s’assurer de la bonne 
utilisation des deniers publics confiés au ministère des armées, en poursuivant un triple 
objectif : 
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- permettre à l’acheteur d’étendre le contrôle des coûts à l’ensemble des entreprises 
contribuant significativement aux dépenses d’exécution du marché public, et non au seul 
titulaire ; 

- étendre le champ d’application du contrôle des coûts aux marchés qui, bien que conclus 
après mise en concurrence, ont pour objet des prestations complexes et dont la durée 
d’exécution est longue ; 

- autoriser les acheteurs à réaliser une enquête de coût préalable à la notification d’un 
marché conclu sans mise en concurrence. 

La modification du II de l’article 64 permettra ainsi aux acheteurs d’imposer la réalisation 
d’une enquête de coût auprès des entreprises liées au titulaire d’un marché public (filiales, 
maison mère, …) ainsi qu’auprès des principaux sous-contractants (sous-traitants et 
fournisseurs) intervenant dans la réalisation du marché, sans que ceux-ci ne puissent 
refuser l’enquête. Il importe en effet d’identifier les marges réalisées à l’occasion de 
l’exécution du marché, y compris lorsque celles-ci sont reportées dans les maisons mères 
du groupe auquel appartient le titulaire ou au sein d’un sous-traitant ou d’un fournisseur. 
Dans la mesure où il serait disproportionné d’imposer de telles contraintes, coûteuses tant 
pour les entreprises que pour l’administration, à tous les sous-contractants, un décret 
précisera les modalités d’identification des sous-contractants concernés. 

La modification du III permettra d’enquêter sur les marchés passés après mise en 
concurrence, lorsque ces marchés sont complexes et ont une durée supérieure à cinq ans. 
En effet, il a été constaté que quelques marchés, bien que passés après mise en 
concurrence, comportaient un niveau de marge très important au profit du titulaire. De 
telles marges peuvent provenir de la mise en place par le titulaire de moyens d’exécution 
plus faibles que prévus initialement, sans que la personne publique en soit informée ou 
puisse le contrôler, ou d’innovations du titulaire lui permettant de réduire très 
significativement ses coûts. La réalisation d’enquêtes pour ces marchés permettra de 
renforcer le contrôle de l’exécution des marchés, d’identifier d’éventuelles marges 
importantes et, à l’issue du contrat, de mieux négocier le marché suivant. 

L’ajout du paragraphe IV permettra d’effectuer des enquêtes de coût a priori, c’est-à-dire 
juste avant la négociation des marchés importants passés sans mise en concurrence, pour 
lesquels les entreprises ne sont pas incitées à réduire leurs marges. La réalisation de ces 
enquêtes n’étant actuellement pas explicitement prévue par la réglementation, certaines 
entreprises les refusent. Or, ces enquêtes de coûts a priori permettent d’identifier, sur la 
base de la comptabilité analytique du titulaire, les dépenses et marges prévues ainsi que 
leurs origines. La consécration dans l’ordonnance de ces enquêtes a priori permettra de 
les imposer à toutes les entreprises candidates à l’attribution de marchés de gré à gré et, 
ainsi, d’apprécier beaucoup plus précisément la convenance des prix et de négocier plus 
efficacement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 44 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 27 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Il s’agit par cet élément de rappeler que la question de l’immobilier reste très sensible 
chez les militaires. La mobilisation en urgence, suite aux attentats de Paris, a montré les 
graves défaillances dans les conditions d’hébergement des soldats. Ce besoin en 
infrastructures risque par ailleurs d’être encore aggravé en cas de généralisation d’un 
service national, et ce quelle que soit sa forme. Il est donc urgent que le Gouvernement 
freine avec sa politique de vente de l’immobilier de Défense. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 145 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 28 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Le mécanisme de décote applicable sur la cession immobilière publique à des fins de 
construction de logements sociaux, dite « décote Duflot » vise à favoriser la mobilisation 
de foncier public pour accroître l’offre de logements et contribuer ainsi à la cohésion sur 
les territoires et à la politique du logement. 

Propriétaire d’un parc immobilier important, le ministère contribue ainsi à l’objectif fixé 
par le Gouvernement. 

L’article 28 bis remet en cause ce mécanisme, sauf dans les cas où les logements sociaux 
sont intégralement aux agents de ce ministère, ce qui contrevient aux objectifs, plus 
généraux, fixés par le Gouvernement. Le ministère des Armées prend ainsi sa part dans 
l’amélioration des conditions de vie des Français les plus fragilisés. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 101 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. de LEGGE 

_________________ 
 

ARTICLE 28 BIS 

Alinéa 2 

Après la référence : 

I et II 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

ne s’applique pas aux cessions d’immeubles domaniaux mis à la disposition du ministère 
des armées. » 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à simplifier la rédaction de l’article 28 bis en prévoyant que 
la décote « Duflot » ne s’applique pas aux cessions d’immeubles domaniaux mis à la 
disposition du ministère des armées, quel qu’en soit l’objectif. 

Sans nier les tensions en matière de logements auquel le ministère des armées doit faire 
face, notamment en Île-de-France, l’hypothèse selon laquelle cette décote continuerait de 
s’appliquer si les terrains cédés sont destinés à la réalisation de programmes de logements 
sociaux intégralement réservés aux agents du ministère des armées apparaît théorique. 

Par ailleurs, si un tel schéma venait à se réaliser, son opportunité économique resterait à 
démontrer. S’agissant de la cession de l’îlot Saint-Germain, le montant de la décote est 
ainsi estimé à 50 millions d’euros, pour un programme comportant 250 logements. Le 
coût par logement s’élève ainsi à 200 000 euros. Dans un tel schéma, il apparaîtrait plus 
judicieux pour le ministère des armées de procéder lui-même à la transformation des 
immeubles en logements à destination de ses personnels. 

Enfin, d’un point de vue budgétaire, il n’apparaît pas opportun de faire financer deux 
politiques par une même recette. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 127 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 30 

I. – Alinéa 2 

Remplacer cet alinéa par sept alinéas ainsi rédigés : 

1° L’article L. 113-6 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « de nationalité française au 4 août 1963, » sont 
supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le bénéfice de la pension prévue au premier alinéa met fin au versement de toute 
allocation versée par les autorités françaises destinée à réparer les mêmes dommages. 

« Le montant des pensions servies au bénéficiaire à raison des mêmes dommages dans les 
cas non prévus par l’alinéa précédent est le cas échéant déduit du montant des pensions 
servies en application du premier alinéa. » ; 

c) Le second alinéa est ainsi rédigé : 

« Par dérogation à l’article L. 152-1, les demandes tendant à l’attribution d’une pension 
au titre du présent article ne sont plus recevables à compter de l’entrée en vigueur de 
l’article … de la loi n° 2018-.. du … relative à la programmation militaire pour les années 
2019 à 2025 et portant diverse dispositions intéressant la défense. » 

II. – Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 

III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

II. – L’article L. 113-6 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre, dans sa rédaction résultant du présent article, est applicable aux demandes tendant 
à l’attribution d’une pension déposées à compter du 9 février 2018, ainsi qu’aux instances 
en cours à la date de la publication de la présente loi au Journal officiel. 
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OBJET 

Par une décision QPC n° 2017-690 du 8 février 2018, le Conseil constitutionnel a déclaré 
contraires au principe d’égalité les dispositions de l’article 13 de la loi n° 63-778 du 31 
juillet 1968 de finances rectificative pour 1963 réservant aux personnes de nationalité 
française le droit à pension ouvert aux victimes civiles de la guerre d’Algérie. Ces 
dispositions ayant entretemps été codifiées à l’article L. 113-6 du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre, il convient de supprimer de cet article les 
mots réservant le bénéfice de la pension aux personnes de nationalité française. 

Le présent amendement vise à tirer les conséquences de cette décision en supprimant la 
condition de nationalité. En conséquence, il n’est plus nécessaire de préciser, ainsi que le 
faisait le 2° de l’article du projet de loi, à quelle date cette nationalité française doit être 
appréciée. 

L’amendement précise également que doit être déduit du montant de cette pension celui 
d’autres pensions versées à raison du même dommage, telles que les pensions versées par 
les autorités algériennes et l’allocation prévue par l’instruction interministérielle du 22 
août 1968, qui a pour objet de pensionner à raison des mêmes dommages les personnes 
n’ayant pas la nationalité française. 

Toutefois, compte tenu de l’ancienneté des faits, il prévoit également que les demandes 
tendant à l’attribution d’une pension en qualité de victime civile de la guerre d’Algérie 
(ou d’ayant-cause d’une telle victime) ne pourront être formées après l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

Cette disposition ne remettra pas en cause les droits à pension acquis avant l’entrée en 
vigueur de la loi de programmation militaire. En particulier, sont préservés les droits des 
personnes de nationalité étrangère ayant déposé une demande depuis qu’est intervenue la 
décision du Conseil constitutionnel. Elle ne fera pas davantage obstacle à la révision des 
pensions accordées, notamment en cas d’aggravation des infirmités en raison desquelles 
la pension a été accordée, laquelle demeurera possible sans condition de délai (articles 
L. 154-1 et L. 154-4 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre). 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
1 rect. 
quinq
uies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  GRAND, ALLIZARD et GILLES, Mmes  MICOULEAU et MORHET-RICHAUD, MM.  SOL et 

BABARY, Mmes  EUSTACHE-BRINIO, PUISSAT et PRIMAS, MM.  Henri LEROY et PIERRE, 
Mmes  DEROMEDI, GARRIAUD-MAYLAM, Anne-Marie BERTRAND, LOPEZ, IMBERT, 

LASSARADE et DEROCHE et MM.  PILLET, PIEDNOIR, CHARON, BONNE, SAURY, DANESI, 
SAVARY, Bernard FOURNIER, HURÉ, CHATILLON, MAYET, DUFAUT, CUYPERS, REVET, 

LELEUX, GREMILLET et LAMÉNIE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 47 de la loi n° 99-1173 du 30 décembre 1999 de finances rectificative pour 1999 
est applicable aux supplétifs de statut civil de droit commun ayant déposé une première 
demande ou un renouvellement de demande d’allocation de reconnaissance entre le 
5 février 2011 et le 20 décembre 2013, ayant obtenu une décision de refus entre le 
5 février 2011 et le 20 février 2016 et remplissant les conditions autres que celles du 
statut. 

Pour l’application du même article 47, ils ne peuvent bénéficier du versement de 
l’allocation de reconnaissance que sous forme de rente annuelle mentionnée au deuxième 
alinéa du I de l’article 6 de la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance 
de la Nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés. 

 

 

OBJET 

Plus de cinquante après la fin de la guerre d’Algérie, la législation française distingue les 
supplétifs de statut civil de droit local (Arabo-Berbères membres des harka) et ceux de 
droit commun (souche européenne). 

Suite à la décision n° 2010-93 QPC du 4 février 2011, la rédaction de l’article 9 de la loi 
n° 87-549 du 16 juillet 1987 relative au règlement de l’indemnisation des rapatriés en 
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vigueur du 5 février 2011 au 20 décembre 2013 ne fait aucune distinction entre les 
supplétifs. 

Seuls 74 supplétifs ont déposé un dossier sur cette période où ils étaient légalement 
éligibles. 

Or, ces dossiers ont été rejetés au motif que le II de l’article 52 de la loi n° 2013-1168 du 
18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 
prévoyait une rétroactivité, par la suite censurée par la décision n° 2015-522 QPC du 19 
février 2016. 

À cause des manœuvres de l’administration, de nombreux supplétifs de statut civil de 
droit commun âgés, bien souvent dans des situations fragiles et précaires, ont été 
découragés d’engager des recours contentieux contre les refus de l’administration. Ceux 
qui ont engagé une action judiciaire ont eu gain de cause devant le Conseil d’État. 

Alors que le nombre de bénéficiaires diminue d’une centaine par an, il est proposé de 
réaffirmer ce droit pour permettre à ces 74 supplétifs de le faire valoir en limitant leur 
possibilité de choix au versement d’une rente annuelle et non d’un capital en lieu et place 
de l’allocation de reconnaissance afin de limiter l’impact sur les finances publiques 
(271 062 euros par an). 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 119 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  REQUIER, GUÉRINI, VALL, ARNELL, ARTANO et Alain BERTRAND, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie 
DELATTRE, MM.  GABOUTY et GOLD, Mmes  GUILLOTIN et JOUVE, M. LABBÉ, 

Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT et MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 47 de la loi n° 99-1173 du 30 décembre 1999 de finances rectificative pour 1999 
est applicable aux supplétifs de statut civil de droit commun ayant déposé une première 
demande ou un renouvellement de demande d’allocation de reconnaissance entre le 
5 février 2011 et le 20 décembre 2013, ayant obtenu une décision de refus entre le 
5 février 2011 et le 20 février 2016 et remplissant les conditions autres que celles du 
statut. 

Pour l’application du même article 47, ils ne peuvent bénéficier du versement de 
l’allocation de reconnaissance que sous forme de rente annuelle mentionnée au deuxième 
alinéa du I de l’article 6 de la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance 
de la Nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rétablir les droits des supplétifs de statut civil de droit commun 
qui ont déposé un dossier de première demande ou de renouvellement de demande 
d’allocation de reconnaissance entre le 5 février 2011 et le 20 décembre 2013.  

La loi n°87-59 du 16 juillet 1987 relative au règlement de l’indemnisation des rapatriés a 
créé un régime particulier pour les anciens membres des formations supplétives de 
l’armée française soumis antérieurement au statut civil de droit local applicable aux 
populations arabo-berbères d’origine locale. Les autres membres des formations 
supplétives locales de statut civil de droit commun applicable aux personnes d’origine 
européenne étaient exclus du bénéfice de ce régime particulier.  
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Une décision du Conseil constitutionnel du 4 février 2011 a considéré que la condition de 
nationalité était contraire au principe d’égalité. Le Conseil d’État s’est prononcé dans le 
même sens le 20 mars 2013, invalidant la mesure jugée discriminante. La loi de 
programmation militaire du 18 décembre 2013 a réintroduit la condition relative au statut 
civil et posé un principe de rétroactivité pour certains dossiers, ce point ayant été invalidé 
par le Conseil constitutionnel par une QPC du 19 février 2016.  

Cette succession de décisions a engendré un contentieux car les dossiers de demande 
d’allocation présentés par les membres supplétifs de statut civil de droit commun entre le 
4 février 2011 et le 19 décembre 2013 sont rejetés par l’administration. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
2 rect. 
quinq
uies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Tombé 
MM.  GRAND, ALLIZARD et GILLES, Mme MICOULEAU, MM.  SOL et BABARY, 
Mmes  EUSTACHE-BRINIO, PUISSAT et PRIMAS, MM.  Henri LEROY et PIERRE, 

Mmes  DEROMEDI, GARRIAUD-MAYLAM, Anne-Marie BERTRAND, LOPEZ, IMBERT, 
LASSARADE et DEROCHE et MM.  PILLET, PIEDNOIR, CHARON, BONNE, SAURY, DANESI, 
SAVARY, Bernard FOURNIER, HURÉ, CHATILLON, MAYET, DUFAUT, CUYPERS, REVET, 

LELEUX, GREMILLET et LAMÉNIE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant l’intérêt qu’il y aurait à rendre 
l’article 47 de la loi n° 99-1173 du 30 décembre 1999 de finances rectificative pour 1999 
applicable aux supplétifs de statut civil de droit commun ayant déposé une première 
demande ou un renouvellement de demande d’allocation de reconnaissance entre le 
5 février 2011 et le 20 décembre 2013. 

 

OBJET 

Plus de cinquante après la fin de la guerre d’Algérie, la législation française distingue les 
supplétifs de statut civil de droit local (Arabo-Berbères membres des harka) et ceux de 
droit commun (souche européenne). 

Suite à la décision n° 2010-93 QPC du 4 février 2011, la rédaction de l’article 9 de la loi 
n° 87-549 du 16 juillet 1987 relative au règlement de l’indemnisation des rapatriés en 
vigueur du 5 février 2011 au 20 décembre 2013 ne fait aucune distinction entre les 
supplétifs. 

Seuls 74 supplétifs ont déposé un dossier sur cette période où ils étaient légalement 
éligibles. 

Or, ces dossiers ont été rejetés au motif que le II de l’article 52 de la loi n° 2013-1168 du 
18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 
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prévoyait une rétroactivité, par la suite censurée par la décision n° 2015-522 QPC du 19 
février 2016. 

À cause des manœuvres de l’administration, de nombreux supplétifs de statut civil de 
droit commun âgés, bien souvent dans des situations fragiles et précaires, ont été 
découragés d’engager des recours contentieux contre les refus de l’administration. Ceux 
qui ont engagé une action judiciaire ont eu gain de cause devant le Conseil d’État. 

Alors que le nombre de bénéficiaires diminue d’une centaine par an, il est proposé 
d’interpeller le Gouvernement sur la situation spécifique de ces 74 supplétifs via une 
demande de rapport. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 4 rect. 
quater 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Tombé 
Mme MORHET-RICHAUD, M. REVET, Mme EUSTACHE-BRINIO, MM.  GILLES, HOUPERT, 

PIERRE, Daniel LAURENT et RAISON, Mme DI FOLCO, M. KERN, Mme PUISSAT, 
MM.  DANESI et LEFÈVRE, Mme MICOULEAU, M. BRISSON, Mme LANFRANCHI DORGAL, 

MM.  HUSSON, Bernard FOURNIER et PONIATOWSKI, Mme DEROMEDI, MM.  PILLET, 
BONHOMME et KENNEL, Mme IMBERT, M. BABARY, Mme BRUGUIÈRE, M. MEURANT, 

Mme GRUNY, M. POINTEREAU, Mmes  BONFANTI-DOSSAT et DESEYNE, M. GREMILLET et 
Mme LHERBIER 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Afin d’évaluer la situation des supplétifs de statut civil de droit commun ayant déposé une 
première demande ou un renouvellement de demande d’allocation de reconnaissance 
entre le 4 février 2011 et le 19 décembre 2013, un rapport gouvernemental est remis au 
Parlement, dans un délai de six mois à compter de la date de promulgation de la présente 
loi. 

 

OBJET 

En effet, malgré les nombreuses démarches entreprises afin de réparer l’injustice subie 
par les 74 supplétifs de statut civil de droit commun, aucune réponse n’a été apportée alors 
que les conditions autres que celles du statut civil sont remplies et qu’une allocation 
annuelle de reconnaissance d’un montant de 3 663 euros permettrait de solder la situation 
des membres des forces supplétives en Algérie. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 115 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Mme BERTHET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant la situation des supplétifs de statut 
civil de droit commun ayant déposé une demande d’allocation de reconnaissance entre le 
4 février 2011 et le 19 décembre 2013. 

 

OBJET 

Cet amendement prévoit la remise d’un rapport gouvernemental sur la situation des 74 
supplétifs de statut civil de droit commun ayant déposé une demande d’allocation de 
reconnaissance en temps et en heure, soit entre le 4 février 2011 et le 19 décembre 2013. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
12 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  COURTIAL, BRISSON et DALLIER, Mmes  BRUGUIÈRE et 

TROENDLÉ, M. REICHARDT, Mmes  GARRIAUD-MAYLAM, PUISSAT et LASSARADE, 
M. GILLES, Mme MICOULEAU, MM.  BOUCHET, HUSSON, Daniel LAURENT, HURÉ, 

JOYANDET, REVET, MAGRAS et BANSARD, Mme DELMONT-KOROPOULIS, M. BABARY, 
Mmes  GRUNY et RAIMOND-PAVERO, M. PACCAUD, Mme DEROCHE, M. PIEDNOIR, 

Mmes  LANFRANCHI DORGAL et KELLER, MM.  SCHMITZ, Bernard FOURNIER et HUGONET, 
Mmes  de CIDRAC et LAMURE, MM.  LEFÈVRE et LAMÉNIE et Mmes  Laure DARCOS et 

LHERBIER 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Il est créé une « médaille d’honneur du monde combattant » destinée à manifester 
l’hommage de la Nation aux bénévoles. 

 

OBJET 

Il est ainsi proposé la création d’une médaille d’honneur du monde combattant, demandé 
par le monde combattant et qui s’impose de plus en plus, compte tenu des nouvelles 
conditions beaucoup plus restrictives, concernant l’admission à la Légion d’honneur ou à 
l’Ordre National du Mérite. 

Cette distinction officielle honorerait et récompenserait les personnes bénévoles qui 
s’investissent sur le terrain, avec force et fierté, pour participer au devoir de mémoire. 
Elle récompenserait des services particulièrement honorables, notamment dans 
l’accomplissement d’actions, parfois ingrates mais nécessaires, de présence, d’action 
sociale ou de camaraderie, contribuant à l’osmose entre la Nation et ses combattants. Elle 
permettrait enfin de reconnaître le dévouement de ces personnes qui ne peut pas toujours 
l’être par d’autres décorations. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
21 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. COURTIAL, Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  BRISSON, Daniel LAURENT et JOYANDET, 

Mme GARRIAUD-MAYLAM, MM.  REVET, CHARON et GILLES, Mme DEROMEDI, 
MM.  REICHARDT et MAGRAS, Mme DELMONT-KOROPOULIS, MM.  PIEDNOIR, LEFÈVRE, 

SIDO, ALLIZARD, PANUNZI, SCHMITZ et CARLE, Mme KELLER, MM.  DANESI, DAUBRESSE, 
Jean-Marc BOYER et DUPLOMB, Mmes  de CIDRAC, Laure DARCOS et LHERBIER et M. Henri 

LEROY 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les deux mois qui suivent la promulgation de 
la présente loi, un rapport sur la création d’une « médaille d’honneur du monde 
combattant », destinée à manifester la reconnaissance de la Nation aux bénévoles des 
associations d’anciens combattants. 

 

OBJET 

Il est proposé la création d’une Médaille d’honneur du Monde combattant, attendue par 
les associations d’anciens combattants et qui s’impose désormais, compte tenu des 
nouvelles conditions, beaucoup plus restrictives, concernant l’admission dans l’Ordre de 
la Légion d’honneur ou dans l’Ordre National du Mérite, et telles que voulue par le 
Président de la République  

Cette distinction officielle honorerait et récompenserait les personnes bénévoles qui 
s’investissent dans sans relâche sur le terrain, avec force et fierté, pour participer au 
devoir de mémoire. Elle récompenserait des services particulièrement honorables, 
notamment dans l’accomplissement d’actions de présence et de représentation, d’action 
sociale ou de camaraderie, contribuant au lien indispensable entre la Nation et ses 
Anciens combattants. Elle permettrait enfin de reconnaître le dévouement de ces 
personnes qui ne peut pas toujours l’être par d’autres décorations et, désormais, de moins 
en moins par la Légion d’honneur ou le Mérite national.  
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C’est la raison pour laquelle le présent amendement a pour objectif de demander au 
Gouvernement un rapport sur l’opportunité de la création d’une médaille d’honneur du 
Monde combattant. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 31 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 17 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. PERRIN 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le titre V du livre Ier de la partie 4 du code de la défense, il est inséré un titre 
additionnel ainsi rédigé : 

« Titre … – Décorations militaires 

« Chapitre unique : Attribution des décorations militaires 

« Art. L. … – Chaque année, une proportion de médailles militaires est attribuée par les 
autorités compétentes aux personnels militaires ne participant pas directement aux 
combats, selon des  modalités définies par un décret en Conseil d’État. » 

  

 

OBJET 

Le présent amendement vise à favoriser la remise de décorations aux personnels militaires 
ne participant pas directement aux combats, en prévoyant qu’une part de ces décorations 
leur soit attribuée chaque année. 

En effet, il convient de valoriser pleinement les carrières de ces personnels (personnel 
œuvrant dans les structures de commandement, opérateurs de drone...) en reconnaissant 
leur rôle devenu aujourd’hui essentiel dans le succès des opérations. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 30 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 17 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
M. PERRIN 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans les six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport visant à étudier l’introduction de modifications réglementaires 
destinées à faciliter l’attribution de décorations aux personnels militaires ne participant 
pas directement aux combats. 

 

OBJET 

Le présent amendement prévoit la remise d’un rapport par le Gouvernement, dont l’objet 
serait d’envisager des évolutions réglementaires visant à promouvoir la remise de 
décorations aux personnels militaires ne participant pas directement aux combats. 

En effet, il convient de réfléchir aux moyens de valoriser pleinement les carrières de ces 
personnels (personnel œuvrant dans les structures de commandement, opérateurs de 
drone...) en reconnaissant leur rôle devenu aujourd’hui essentiel dans le succès des 
opérations. Cette valorisation doit se traduire par la possibilité de se voir attribuer des 
décorations. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 45 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 31 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Le contenu de cet article à proprement parler relève plus du technique. Toutefois, les 
auteurs de cet amendement ont fait le choix de demander sa suppression en cohérence 
avec les positions adoptées depuis 2009 et la réintégration de la France dans le 
commandement de l’OTAN, notamment en 2016 lors de l’examen du protocole de Paris 
sur le statut des quartiers généraux militaires internationaux. Opposés à la participation de 
la France à l’OTAN, les auteurs de cet amendement ne peuvent souscrire à un article 
étendant l’application de l’accord sur le statut des forces de l’organisation militaire. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 142 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 32 

I. – Alinéa 8 

Supprimer les mots : 

, sous réserve des dispositions du présent chapitre 

II. – Alinéas 11 à 13 

Supprimer ces alinéas. 

III. – Alinéas 15 à 18 

Supprimer ces alinéas. 

IV. – Alinéa 22 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Le Gouvernement est particulièrement attaché à ce que le transfert du contentieux des 
pensions militaires d’invalidité aux juridictions administratives de droit commun 
permette aux requérants pensionnés de pouvoir bénéficier de l’ensemble des garanties 
caractérisant le droit à un procès équitable. Celles-ci sont d’ores et déjà pleinement 
offertes par le code de justice administrative. 

Ainsi, l’actuel article L.6 du code de justice administrative (CJA) garantit déjà que les 
débats ont lieu en audience publique. De plus l’article L. 731-1 du CJA permet au le 
président de la juridiction de prévoir que l’audience aura lieu (ou se poursuivra) hors la 
présence du public, si la sauvegarde de l’ordre public ou le respect de l’intimité des 
personnes ou de secrets protégés par la loi l’exige. Les deux garanties contenues dans le 
projet d’article L.711-4  du code des pensions militaire d’invalidité et des victimes de 
guerre figurent donc déjà dans le droit commun. 
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Le code de justice administrative garantit aussi, bien évidemment, que les parties peuvent 
choisir de se faire représenter par un avocat. Il s’agit d’ailleurs d’une règle de procédure 
contentieuse relevant de la compétence du pouvoir réglementaire et non du législateur. 

En revanche, il n’est pas possible d’exiger que le requérant comparaisse devant la 
juridiction, cela doit rester un droit pour l’intéressé, qui ne peut y être tenu. Une telle 
disposition serait de nature à allonger inutilement les procédures, en contraignant la 
juridiction à renvoyer l’affaire si le requérant ne s’est pas présenté devant elle. 

Il est enfin inutile de prévoir que le juge dispose de la faculté d’organiser une 
conciliation : en effet, la médiation devant le juge administratif, à l’initiative des parties 
ou à celle du juge, est en plein développement ; elle est grandement facilitée par des 
dispositifs spécifiques et protecteurs des intérêts des parties introduites par la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 sur la justice du XXIème siècle. 

Afin de garantir la meilleure lisibilité des règles procédurales pour les ressortissants du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, il est important de ne 
pas créer de confusion par le maintien superfétatoire de dispositions incomplètes et par 
là-même trompeuses dans ce code. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 149 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, rapport 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. CAMBON 

au nom de la commission des affaires étrangères 
_________________ 

 
ARTICLE 32 

Alinéa 22 

Remplacer les mots : 

ces dispositions entrées 

par les mots : 

le I entré 

 

OBJET 

Rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 128 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 32 

Alinéa 9 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 711-2. – Les recours contentieux contre les décisions individuelles prises en 
application du livre Ier et des titres Ier, II et III du livre II sont précédés d’un recours 
administratif préalable, sous réserve des exceptions tenant à l’objet du litige déterminées 
par décret en Conseil d’État. Ce décret fixe les conditions dans lesquelles le recours est 
exercé. 

 

OBJET 

La rédaction initiale de l’article a posé le principe que les recours à l’encontre des 
décisions individuelles prises en application du livre Ier et des titres Ier, II et III du livre II 
du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre sont précédés d’un 
recours administratif préalable. 

Comme le précise l’étude d’impact de l’article 32 du projet de loi de programmation 
militaire, la réforme du contentieux des pensions militaires d’invalidité, qui a fait l’objet 
d’une large concertation avec les associations du monde combattant, s’accompagne de la 
création d’un recours administratif préalable obligatoire avant la saisine du juge 
administratif. Ce recours offrira un temps d’échange entre l’administration et le 
demandeur avant que la justice ne soit saisie si le différend persiste. Les pensionnés seront 
représentés au sein même de la commission chargée de l’examen du recours, favorisant le 
règlement amiable des litiges. C’est un élément important de la réforme du contentieux 
des pensions militaires d’invalidité. 

Cet amendement de coordination prévoit cependant un ajustement de la rédaction initiale 
de l’article, afin de prévoir la possibilité de déterminer par décret en Conseil d’État des 
exceptions au principe du recours administratif préalable pour certaines décisions, en 
fonction de l’objet du litige, comme cela existe pour d’autres recours administratifs 
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préalables obligatoires, par exemple celui prévu à l’article L. 4125-1 du code de la 
défense pour certains actes relatifs à la situation personnelle des militaires. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 143 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 32 

Alinéa 19 

Rétablir le II dans la rédaction suivante : 

II. – L’article L. 4125-1 du code de la défense est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4125-1. – Les recours contentieux formés par les militaires mentionnés à 
l’article L. 4111-2 à l’encontre d’actes relatifs à leur situation personnelle sont précédés 
d’un recours administratif préalable, sous réserve des exceptions tenant à l’objet du litige 
déterminées par décret en Conseil d’État. Ce décret fixe les conditions dans lesquelles le 
recours est exercé. » 

 

OBJET 

Il existe actuellement une discordance entre la partie législative et la partie réglementaire 
du code de la défense, s’agissant des exceptions au principe suivant lequel les recours 
contentieux formés par les militaires sont obligatoirement précédés d’un recours 
administratif : en effet, les dispositions législatives mentionnent trois exceptions, que les 
dispositions réglementaires rappellent et complètent par deux autres exceptions. 

Ceci est d’autant plus regrettable que la définition du recours administratif préalable et ses 
exceptions relèvent en principe du domaine réglementaire (décision du Conseil 
constitutionnel n° 88-154 L du 10 mars 1988). 

C’est pourquoi, tout en maintenant le principe du recours administratif préalable dans la 
loi, qui montre qu’un véritable droit au réexamen de leur situation est ouvert à tous ceux 
qui agissent sur le fondement du droit à réparation, il est nécessaire de renvoyer au 
pouvoir réglementaire le soin de définir les exceptions, nécessairement limitées, qu’il 
convient d’aménager pour garantir le bon fonctionnement de la commission des recours 
des militaires. Le Conseil d’État a pleinement validé cette analyse lors de l’examen du 
projet de loi. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 151 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, rapport 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. CAMBON 

au nom de la commission des affaires étrangères 
_________________ 

 
ARTICLE 35 

I. - Alinéa 6 

Remplacer la référence : 

L. 461-1 et suivants 

par les références : 

L. 461-1, L. 461-2 et L. 461-3 

II. - Alinéa 9 

Remplacer la référence : 

L. 461-1 et suivants 

par les références : 

L. 461-1, L. 461-2 et L. 461-3 

 

OBJET 

Précision rédactionnelle. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 150 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, rapport 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. CAMBON 

au nom de la commission des affaires étrangères 
_________________ 

 
ARTICLE 35 

Alinéa 14 

Remplacer les mots : 

l’entrée en vigueur 

par les mots : 

la publication 

 

OBJET 

Précision. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 144 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 36 

Alinéas 5 et 6 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

L’article L151-2 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre 
(CPMIVG) dispose que la pension militaire d’invalidité prévue par le présent code est 
attribuée sur demande de l’intéressé. L’entrée en jouissance est fixée à la date du dépôt de 
la demande. 

La jurisprudence constante du Conseil d’État indique effectivement que sur le fondement 
de cet article, il convient de se placer à la date du dépôt de la demande pour évaluer le taux 
des infirmités à raison desquelles la pension ou sa révision est demandée (CE, 6ème 
sous-section jugeant seule, 17 mai 2013, n° 351028) 

Par une décision n° 364112 de novembre 2015, le Conseil d’État a précisé son analyse en 
ajoutant que cette évaluation doit, en application de l’article L151-6 du nouveau code, 
tenir compte de la gêne fonctionnelle engendrée dans le temps par les infirmités. Or, la 
gêne fonctionnelle peut ne pas être évaluable à la date du dépôt de la demande. 

Le II de l’article 36 ne traduit donc qu’en partie le raisonnement induit par jurisprudence 
du Conseil d’État. En outre, elle induit une charge budgétaire nouvelle et non prévue. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 99 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  ROSSIGNOL, CONWAY-MOURET et de la GONTRIE, M. LECONTE, Mmes  LEPAGE, 
BONNEFOY, PEROL-DUMONT, HARRIBEY, JASMIN et PRÉVILLE, MM.  MARIE et LUREL, 

Mme Gisèle JOURDA, MM.  LALANDE et VAUGRENARD, Mmes  LIENEMANN, FÉRET et 
MEUNIER, MM.  VALLINI et KERROUCHE, Mmes  GHALI et TOCQUEVILLE, M. DAUDIGNY, 
Mme ARTIGALAS, MM.  MANABLE et MAZUIR, Mmes  BLONDIN, TAILLÉ-POLIAN et Sylvie 

ROBERT et M. DEVINAZ 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 36 

Après l’article 36 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 4123-10-1 du code de la défense est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le ministère veille à la mise en œuvre de dispositions visant à éliminer les violences 
sexuelles, sexistes, et/ou liées à l’orientation sexuelle des personnes, tant dans le cadre de 
l’approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes que dans le cadre d’une 
action publique spécifique de réduction des risques. Sont mis en place par le ministère des 
armées une écoute et un accompagnement des victimes des infractions mentionnées aux 
articles 222-22 à 222-29, 222-30 et 222-32 à 222-33-2-2 du code pénal. Le ministère des 
armées mobilise tous les moyens nécessaires pour qu’aucun militaire n’ait à subir les 
faits : » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « d’une sanction disciplinaire » sont remplacés par les 
mots : « de sanctions disciplinaires à hauteur des infractions commises ». 

 

OBJET 

Au-delà de la volonté témoignée dans le rapport annexé quant à l’importance de la cellule 
Thémis et de la politique de tolérance zéro menée par le ministère des armées envers tous 
les cas de harcèlements, de discriminations et de violences à caractère sexuel ou sexiste, il 
est important d’inscrire un article à part entière au sein de la loi 
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de programmation militaire pour les années 2019 à 2025 sur l’engagement des armées à 
lutter contre les violences sexuelles et sexistes. 

L’inscription de cet article à la loi de programmation militaire pour les années 2019 à 
2025 attestera du volontarisme, du dévouement et de l’engagement du ministère des 

armées pour éradiquer les violences sexuelles et sexistes en son sein. Il attestera 
également de l’exemplarité des armées en matière de lutte contre ces phénomènes, 

et de leur mobilisation en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Les cas de discriminations, de harcèlements et de violences à caractère sexuel et sexiste 
sont contraires à tous les principes de notre République. C’est pour cela que le ministère 
des armées est invité à poursuivre et à accroître son action pour lutter contre toutes les 
formes de harcèlements, de discriminations et de violences sexuelles et/ou sexistes. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 89 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 36 

Après l’article 36 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées 
et à l’Institution nationale des invalides est ratifiée. 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 4231-4 du code de la santé publique, le mot : 
« vingt-cinq » est remplacé par le mot : « vingt-six ». 

 

OBJET 

Le présent d’amendement a pour objet de ratifier l’ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier 
2018 relative au service de santé des armées et à l’Institution nationale des invalides. 

Cette ordonnance renforce la contribution du service de santé des armées et de 
l’Institution nationale des invalides à la politique de santé publique et à la défense 
sanitaire du pays et permet à ce service et à cette institution de mieux remplir leurs 
missions au titre de la défense nationale. 

Tout en assurant une meilleure participation du service de santé des armées au système de 
santé rénové, le rapprochement ainsi opéré permet à ce service de recentrer ses moyens 
sur les fonctions et spécialités indispensables à l’accomplissement de sa mission 
prioritaire de soutien sanitaire des forces armées, en particulier en opération extérieure. 

L’article L. 4231-4 du code de la santé publique a été modifié par cette ordonnance afin de 
prévoir la représentation du ministre des armées au sein du Conseil national de l’ordre des 
pharmaciens. Ce Conseil national est donc dorénavant composé de vingt-six membres. 
Cependant, l’article L. 4231-4 indique « vingt-cinq membres », ce qu’il convient de 
corriger afin d’assurer la cohérence rédactionnelle du code de la santé publique. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 90 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 38 BIS 

Après l’article 38 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la défense est ainsi modifié : 

1° Au 4° de l’article L. 2121-3, les mots : « par les articles L. 213-1 à L. 213-5 du code de 
la consommation » sont remplacés par les mots : « au titre V du livre IV du code de la 
consommation » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 2235-1, la référence : « 2075 » est remplacée par la 
référence : « 2362 » ; 

3° Le livre IV de la troisième partie est ainsi modifié : 

a) À l’article L. 3414-8, les mots : « à l’article L. 322-4-7 du code du travail, nonobstant 
les dispositions du cinquième alinéa du I de cet article » sont remplacés par les mots : 
« par la section 2 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du 
travail, nonobstant les dispositions du second alinéa de l’article L. 5134-24 de ce code » ; 

b) À l’article L. 3422-2, les mots : « l’article L. 15, premier alinéa, du code du domaine 
de l’État » sont remplacés par les mots : « l’article L. 1121-2, premier alinéa, du code 
général de la propriété des personnes publiques » ; 

4° L’article L. 4221-5 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « L. 950-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 6331-1 » ; 

b) Au second alinéa, la référence : « L. 900-2 » est remplacée par la référence : 
« L. 6313-1 ». 

 

4851



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

OBJET 

Plusieurs renvois à d’autres codes prévus dans le code de la défense ne correspondent plus 
aux dispositions en vigueur. Les références correspondantes doivent être actualisées. 

Ainsi, l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 relative à la partie législative du code 
de la consommation a notamment abrogé les articles L. 213-1 à L. 213-5 de ce code dont 
le plan a été modifié. En conséquence, la référence à ces articles figurant au 4° de l’article 
L. 2121-3 du code de la défense est actualisée.  

Par ailleurs, la référence au code civil prévue à l’article L. 2235-1 du code de la défense 
est actualisée pour tenir compte des modifications issues de l’ordonnance n° 2006-346 du 
23 mars 2006 relative aux sûretés, qui a procédé à la recodification de l’ensemble des 
dispositions du code civil portant sur cette matière. 

De même, la référence au code du domaine de l’État prévue à l’article L. 3422-2 du code 
de la défense, est remplacée par une référence au code général de la propriété des 
personnes publiques pour tenir compte de l’abrogation de la partie législative du code du 
domaine de l’État par l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie 
législative du code général de la propriété des personnes publiques. 

Enfin, les références au code du travail figurant aux articles L. 3414-8 et L. 4221-5 du 
code de la défense sont actualisées pour tenir compte de la modification du plan de ce 
code issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail 
(partie législative). 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 126 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 23 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 42 

I. – Après l’alinéa 2 

Insérer deux paragraphes ainsi rédigés : 

… – Le second alinéa de l’article L. 163-11 du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les règles relatives à l’élection et à la durée du mandat du président et des membres du 
bureau sont celles prévues pour le maire et les adjoints : 

« 1° Aux articles L. 122-4, L. 122-8-1 et L. 122-9, pour le président et les vices 
présidents ; 

« 2° Aux articles L. 122-4 et L. 122-9, pour les autres membres du bureau. » 

… – Au premier alinéa de l’article L. 161-2 du code de la construction et de l’habitation, 
la référence : « L. 111-8-3-1 » est remplacée par la référence : « L. 111-8-3-2 ». 

II. – Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Les articles L. 1641-1, L. 1651-1, L. 1661-1 et L. 1671-1 sont complétés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 1333-18 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° du relative à 
la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense. » ; 

III. – Alinéa 7 

1° Après le mot : 

articles 
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insérer les références : 

L. 2121-3, L. 2235-1, 

2° Après la référence : 

L. 2335-3, 

insérer la référence : 

L. 2338-3, 

IV. – Après l’alinéa 7 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Au cinquième alinéa, la référence : « L. 2121-3, » est supprimée ; 

…) Au sixième alinéa, la référence : « loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la 
sécurité publique » est remplacée par la référence : « loi n°          du             relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense » ; 

V. – Alinéa 8 

Avant la référence : 

L. 2331-1 

insérer le signe : 

, 

VI. – Après l’alinéa 8 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 3541-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 3422-2 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° du relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense. » ; 

…° Les articles L. 3551-1, L. 3561-1 et L. 3571-1 sont complétés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les articles L. 3211-3 et L. 3422-2 sont applicables dans leur rédaction résultant de la 
loi n° du relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

VII. – Après les alinéas 11 et 20 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

– au deuxième alinéa, la référence : « L. 4111-1, » est supprimée ; 
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VIII. – Alinéa 15 

1° Après le mot : 

articles 

insérer les références : 

L. 4111-1, L. 4122-4, L. 4123-8, 

2° Après la référence : 

L. 4138-16, 

insérer les références : 

L. 4139-3, L. 4139-4, 

3° Après la référence : 

L. 4139-5, 

insérer la référence : 

L. 4139-9, 

4° Après la référence : 

L. 4221-4, 

insérer la référence : 

L. 4221-5 

IX. – Alinéas 17 et 25 

Remplacer la référence : 

L. 4139-5, 

par la référence : 

L. 4139-9, 

X. – Alinéa 23 

1° Après le mot : 

articles 

insérer les références : 

L. 4111-1, L. 4122-4, L. 4123-8, 

2° Après la référence : 
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L. 4138-16, 

insérer les références : 

L. 4139-3, L. 4139-4, 

3° Après la référence : 

L. 4139-5, 

insérer la référence : 

L. 4139-9, 

XI. – Après l’alinéa 31 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° À l’article L. 439, les mots : « en vigueur le lendemain de la publication de la 
loi n° 2018-51 du 31 janvier 2018 relative aux modalités de dépôt de candidature aux 
élections, à l’élection des sénateurs en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans 
les îles Wallis et Futuna » sont remplacés par les mots : « résultant de la 
loi n°          du            relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 
et portant diverses dispositions intéressant la défense ». 

… – Le livre VI du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° L’article L. 614-3 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant de la loi n° 
2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages devient l’article L. 614-4 ; 

2° Au premier alinéa des articles L. 614-3, L. 624-6 et L. 635-5 du code de 
l’environnement, les mots : « l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à 
l’autorisation environnementale, pour ce qui concerne les installations relevant du 
ministère de la défense » sont remplacés par les mots : « la loi n°         du             relative 
à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense ». 

XII. – Alinéa 39 

Remplacer cet alinéa par sept alinéas ainsi rédigés : 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 2122-5-2 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° du relative à 
la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense. » 

… – Le titre IV du livre VIII de la cinquième partie du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° Le I de l’article L. 5842-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les articles L. 5211-7 et L. 5211-9 sont applicables dans leur rédaction résultant de la 
loi n° du relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

2° Le I de l’article L. 5843-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 5721-2 est applicable dans sa rédaction résultant de la 
loi n°        du           relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense. » 

XIII. – Alinéa 41 

Compléter cet alinéa par les mots : 

dans sa rédaction résultant de la loi n° … du … relative à la programmation militaire pour 
les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéressant la défense 

XIV. – Alinéa 42 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

VII. – Le premier alinéa de l’article 804 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Le présent code est applicable, dans sa rédaction résultant de la loi n° du relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles 
Wallis et Futuna, sous réserve des adaptations prévues au présent titre et aux seules 
exceptions : ». 

XV. – Alinéa 48 

Remplacer  la référence : 

le 2° 

par la référence : 

les 2° et 3° 

XVI. – Alinéa 54 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

– au premier alinéa de l’article L. 437, les mots : « à la date d’entrée en vigueur de la 
loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier 
électoral » sont remplacés par les mots : « résultant de la loi n° du relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense » ; 

XVII. – Alinéa 55 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
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 b) Le dernier alinéa du a du 3° et le 5° du I de l’article 15 de la loi n° 2016-1048 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales sont 
supprimés ; 

 

OBJET 

Cet amendement de coordination organise la mise en œuvre des dispositions du présent 
projet de loi dans les collectivités d’outre-mer mentionnées à l’article 72-3 de la 
Constitution, sans toutefois procéder à aucune modification juridique de fond. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 62 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Première phrase 

Après les mots : 

en prenant en compte 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

les objectifs de défense du territoire et de protection de l’indépendance nationale. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement considèrent que plutôt que de se fixer un objectif de 2% 
du PIB, il importe dans un premier temps que la loi de programmation militaire se fixe des 
objectifs stratégiques fondamentaux. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
14 

rect. 
quater 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
M. BRISSON, Mme BONFANTI-DOSSAT, MM.  MILON, GROSDIDIER et BOUCHET, 

Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. KENNEL, Mme DEROMEDI, MM.  MEURANT, REVET, 
CHARON et BASCHER, Mme IMBERT, MM.  PACCAUD, MAGRAS et CHAIZE, 

Mmes  BRUGUIÈRE, DELMONT-KOROPOULIS, BORIES, PUISSAT et GRUNY, M. LEFÈVRE, 
Mme DEROCHE, M. PIEDNOIR, Mme LANFRANCHI DORGAL, MM.  CARLE, DANESI, 

DAUBRESSE, CHATILLON, Jean-Marc BOYER, Bernard FOURNIER, DUPLOMB et PIERRE, 
Mme LAMURE, M. LAMÉNIE et Mmes  Laure DARCOS, LHERBIER et Anne-Marie BERTRAND 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Seconde phrase 

Supprimer les mots : 

, les traduit en besoins financiers jusqu’en 2025 et en ressources budgétaires jusqu’en 
2023 

 

OBJET 

La distinction dans le temps entre besoins financiers et ressources budgétaires ne semble 
pas pertinente et entretient des doutes inutiles quant à la volonté de maintenir la trajectoire 
sur la durée. Il semble donc opportun de mettre en cohérence le texte avec la durée 
annoncée de la loi 

de programmation : 2019 à 2025. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 46 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 5 

Remplacer les mots : 

et, de manière indissociable, contribuer à la construction de l’autonomie stratégique 
européenne au moyen d’ 

par les mots : 

sans contradiction avec 

II. – Alinéa 8 

Supprimer les mots : 

et pour l’Europe 

III. – Alinéa 14 

Supprimer les mots : 

et sur ceux de l’Europe 

IV. – Alinéas 40 à 45 

Supprimer ces alinéas. 

V. – Alinéa 56, première phrase 

Supprimer les mots : 
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et européenne 

VI. – Alinéa 289 

Supprimer cet alinéa. 

VII. – Alinéa 352, première phrase 

Remplacer les mots : 

construction d’une culture stratégique européenne commune 

par les mots : 

continuité d’une solidarité européenne telle que prévue par l’article 42 du Traité sur 
l’Union européenne 

VIII. – Alinéa 353 

Après le mot : 

discriminantes 

supprimer la fin de cet alinéa. 

IX. – Alinéa 365 

Supprimer cet alinéa. 

X. – Alinéa 366 

Supprimer cet alinéa. 

XI. – Alinéa 369, quatrième phrase 

Supprimer les mots : 

(en particulier ceux identifiés dans le cadre de l’Initiative européenne d’intervention) 

XII. – Alinéa 375, première phrase 

Supprimer les mots : 

Essentielles à l’Initiative européenne d’intervention, 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement considèrent que l’Europe de la Défense, telle qu’elle est 
conçue, ne permet pas de trouver l’équilibre entre maintien des capacités nationales et 
solidarité européenne. En l’absence d’Europe politique forte et unie, la construction d’une 
Défense commune européenne semble impossible pour les auteurs de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 50 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 45 

Supprimer les mots : 

, au travers d’un degré de dépendance mutuelle consentie adaptée aux technologies 
concernées 

II. – Alinéa 123, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

III. – Alinéa 262, deuxième phrase 

Supprimer les mots : 

et pour accompagner les exportations (400 sur 2019-25). 

IV. – Alinéa 381 

1° Supprimer les mots : 

les rapprochements industriels susceptibles de consolider la base industrielle et 
technologique de défense (BITD) à un niveau européen seront 

2° Remplacer le mot : 

encouragés 

par le mot : 

encouragées 
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V. – Alinéas 383 à 386 

Supprimer ces alinéas. 

VI. – Alinéa 441 

Supprimer les mots : 

et de mieux intégrer dans les projets les perspectives d’exportation 

VII. – Alinéa 499 

Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

Ce rapport fait l’objet d’un débat suivi d’un vote au Parlement en séance plénière. Le 
Gouvernement veillera par ailleurs à demander l’inscription à l’ordre du jour du 
Parlement d’un débat non suivi d’un vote lors de la signature de gros contrats de vente, 
impliquant la France sur de nombreuses années et engageant des flux financiers 
importants. 

 

OBJET 

Sous la dernière présidence, l’exportation d’armements a fait l’objet d’une priorisation 
politique afin d’équilibrer la balance commerciale de la France. S’il n’est pas question 
d’arrêter la production de cette industrie, il convient de s’interroger sur les leviers utilisés 
pour multiplier par trois les ventes d’armement. La libéralité de la France en matière de 
choix de ses clients et de transferts de compétences a permis à Paris de devenir le 
troisième exportateur d’armes au monde. Ainsi, la vente d’armes à des pays fortement 
pointés du doigt dans des attaques contre les Droits humains doit nous interroger. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 103 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 262, deuxième phrase 

Supprimer les mots : 

et pour accompagner les exportations (400 sur 2019-25) 

 

OBJET 

Même si le ministère des Armées participe des exportations d’armements, ce n’est 
néanmoins pas sa vocation première. Il n’est pas certain que consacrer 400 emplois sur 
6 000 créés soit pertinent au regard des besoins opérationnels. De nombreuses unités et 
régiments souffrent d’un déficit en matière d’effectifs. 

 

4865



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 51 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéas 383 et 384 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 385 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

La politique d’exportation des armements permet de renforcer et moderniser les capacités 
de défense des pays alliés et partenaires confrontés aux mêmes défis engendrés par les 
nouvelles menaces. La France veillera tout de même à s’inscrire dans une logique 
d’équilibre entre les articles 26 et 51 de la Charte des Nations Unies. 

 

OBJET 

Amendement de repli 

Il s’agit, tout comme l’amendement supprimant les alinéas 380 à 383, de revenir sur la 
priorité donnée à l’exportation d’armements par la France, et ce afin de rééquilibrer la 
balance commerciale. En effet, ce développement de l’exportation s’est construit de 
manière particulièrement libérale, amenant aujourd’hui à une véritable tension entre deux 
articles de la Charte des Nations Unies, les articles 26 et 51. Il est donc essentiel que la 
France rééquilibre sa vision de l’exportation des armements. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 106 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 386 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Le ministère participe des exportations d’armement mais ce n’est pas sa vocation 
première. Cet amendement est en cohérence avec celui portant sur l’alinéa 262. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 52 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 12, première phrase, et alinéa 369, deuxième phrase 

Remplacer le mot : 

jihadiste 

par les mots : 

à composante fondamentaliste, raciste et politique 

II. – Alinéa 85, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

d’inspiration jihadiste 

par les mots : 

à composante fondamentaliste, raciste et politique 

 

OBJET 

La restriction du champ du terrorisme au seul terrorisme jihadiste est insuffisante. En 
effet, si la France est fortement engagée contre Daesh, le terrorisme ne saurait se résumer 
qu’à ce seul extrémisme et fondamentalisme. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 122 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  REQUIER, GUÉRINI, VALL, ARNELL, ARTANO et Alain BERTRAND, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie 
DELATTRE, MM.  GABOUTY et GOLD, Mmes  GUILLOTIN et JOUVE, M. LABBÉ, 

Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT et MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 15, première phrase 

Après le mot : 

climatiques, 

insérer les mots : 

la menace de conflits hydriques, 

 

OBJET 

Les crises qui pourraient survenir de la raréfaction de la ressource en eau ne seront pas 
seulement le fait des effets climatiques. Des conflits hydriques pourront surgir des 
politiques nationales de gestion de l’eau menées par des pays dont les conséquences 
dépassent leurs propres frontières. Des tensions feutrées existent déjà entre pays dans 
certaines régions avec la construction de barrages hydrauliques sur les fleuves, autour du 
Nil par exemple. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 47 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 23, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Plus spécifiquement, le déploiement européen-oriental de l’OTAN s’est accompagné 
d’un renouveau des capacités de défense russes et d’un recours préoccupant à des formes 
d’intimidation stratégique de part et d’autre, créant un point de tension plus vu depuis la 
fin de la Guerre froide. 

II. – Alinéa 31, dernière phrase 

Supprimer le mot : 

, transatlantiques 

III. – Alinéa 66, seconde phrase 

Supprimer les mots : 

, en particulier de l’Alliance atlantique 

IV. – Alinéa 77, première phrase 

Supprimer les mots : 

, notamment dans le cadre des mesures de la posture de défense et de dissuasion de 
l’OTAN, 

V. – Alinéa 94, première phrase 

Supprimer les mots : 
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de l’article 5 du traité de l’Atlantique Nord et 

VI. – Alinéa 114 

Supprimer les mots : 

par des brigades alliées pour constituer une division de type OTAN 

VII. – Alinéa 127, seconde phrase 

Supprimer les mots : 

, notamment au sein de l’OTAN, 

VIII. – Alinéa 176 

Supprimer cet alinéa. 

IX. – Alinéa 310, première phrase 

a) Supprimer les mots : 

et le maintien de leur interopérabilité avec l’OTAN 

b) Remplacer les mots : 

seront réalisés 

par les mots : 

sera réalisée 

X. – Alinéa 364 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les contradictions de plus en plus fortes entre la participation de la France à l’OTAN et 
son ambition de revitalisation de l’ONU imposent une réflexion sur le retrait de la France 
du traité de l’Atlantique Nord, sans pour autant signifier une rupture militaire totale avec 
les États-Unis. 

XI. – Alinéa 368 

Supprimer les mots : 

, notamment à l’OTAN, 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement, opposés à la participation de la France à l’OTAN, 
considèrent qu’il est urgent de mener une réflexion de fond sur la pertinence et la 
cohérence à participer à cette organisation. Ils considèrent par ailleurs que l’ONU doit 
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rester l’organisation internationale de référence, ce qui semble difficile avec une OTAN 
outrepassant régulièrement ses prérogatives. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 121 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  REQUIER, GUÉRINI, VALL, ARNELL, ARTANO et Alain BERTRAND, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie 
DELATTRE, MM.  GABOUTY et GOLD, Mmes  GUILLOTIN et JOUVE, M. LABBÉ, 

Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT et MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 25, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

est venu contraindre fortement, au moins jusqu’en 2025, le programme nucléaire iranien 

par les mots : 

, l’accord sur le programme nucléaire iranien, est fragilisé 

et les mots : 

s’est renforcé 

par les mots : 

se poursuit 

 

OBJET 

Cet amendement vise à tenir compte de l’actualité concernant, d’une part la fragilisation 
de l’accord de Vienne du 14 juillet 2015 signé avec l’Iran et, d’autre part, les éventuelles 
avancées sur le dossier nucléaire nord-coréen. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 48 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 37, deuxième et troisième phrases 

Rédiger ainsi ces phrases : 

Ainsi, la dissuasion est un élément de notre stratégie de défense qu’il faut questionner. À 
ce titre, la France (dans le respect de ses engagements) mènera simultanément la bataille 
diplomatique en vue d’un démantèlement complet et multilatéral et débutera le 
démantèlement de sa composante aéroportée. La composante océanique sera elle 
maintenue et sécurisée. 

II. – Alinéa 81  

Rédiger ainsi cet alinéa : 

La posture de dissuasion s’appuie sur une composante océanique soutenue par un 
ensemble de capacités conventionnelles renforcées. Sa performance, son adaptabilité et 
ses caractéristiques maintiennent un système strictement suffisant et amené à être 
démantelé à court terme. 

III. – Alinéa 341 

Remplacer les mots : 

les deux composantes de la dissuasion seront modernisées 

par les mots : 

la composante océanique de la dissuasion sera modernisée 

IV. – Alinéa 343 
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Supprimer cet alinéa. 

V. – Alinéa 472 

1° Remplacer le montant : 

25 Md€ 

par le montant : 

15Md€ 

et l’année : 

2023 

par l’année : 

2025 

2° Remplacer les mots : 

des deux composantes 

par les mots : 

de la composante océanique 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement souhaitent rappeler leur combat en vue d’arriver, 
progressivement, à un démantèlement nucléaire global. S’ils ont bien conscience que 
cette dynamique ne peut être unilatérale, le contexte de tensions lié au fait que des 
puissances non-nucléaires, prétextant vouloir se protéger des puissances nucléaires, doit 
nous interroger. C’est dans ce cadre que cet amendement propose que la France amorce 
son démantèlement, suivant de fait les prérogatives de l’ONU. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 49 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 472 

Remplacer le montant : 

25 Md€ 

par le montant : 

37 Md€ 

et l’année : 

2023 

par l’année : 

2025 

 

OBJET 

Amendement de repli 

Cet amendement constitue un amendement de transparence. En effet, le gouvernement a 
fait le choix de ne présenter son plan de dépenses en modernisation de l’arsenal nucléaire 
que jusqu’en 2023, soit 25 milliards d’euros. Se faisant, il omet de préciser que sont déjà 
prévues des dotations de 12 milliards d’euros entre 2023 et 2025, chiffrant donc au global 
le plan de modernisation nucléaire engagé sous la dernière majorité à 37 milliards d’euros 
sur le temps de la LPM. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 10 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 17 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  GUERRIAU, LAGOURGUE 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 71 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Les moyens de prospective stratégique du ministère des armées coordonnés par la 
direction générale des relations internationales et de la stratégie seront renforcés et 
continueront de s’appuyer sur le monde universitaire et les instituts de recherche. 

 

OBJET 

Les moyens dédiés à la fonction prospective du Ministère des Armées ne sont pas évoqués 
dans le rapport annexé alors qu’ils apportent une contribution importante à la fonction 
stratégique “connaissance et anticipation”. Les moyens de la DGRIS en tant que 
coordinateur du réseau d’universités et de think-tanks spécialisés dans la défense devront 
être renforcés pour rattraper le retard français sur les pays anglo-saxons notamment, mais 
aussi l’Allemagne. La “société civile” participe en effet pleinement à la fonction 
“connaissance et anticipation” des armées par l’intermédiaire d’une recherche stratégique 
et prospective à la fois dynamique et innovante. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 54 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 86, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

À cet effet, la France assumera progressivement les responsabilités et missions assurées 
aujourd’hui par les sociétés militaires privées (SMP). 

 

OBJET 

Il s’agit de rappeler par cet amendement que la Défense nationale fait partie des pouvoirs 
et responsabilités régaliennes de l’État. De fait, la privatisation détournée opérée en 
assurant l’exercice des SMP, va à l’encontre de ce principe de monopole d’État en matière 
de violence légitime. Les SMP, condottiere moderne, s’assimilent (malgré la loi de 2003 
réprimant l’activité de mercenariat) à de véritables mercenaires. Si on peut admettre que 
les missions de conseils et de préparation (« Wargame ») peuvent être un véritable atout 
pour l’Armée, l’utilisation de ces sociétés privées aux côtés des soldats de carrière ne fait 
que confirmer un désengagement général de l’État dans tous ses domaines régaliens. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 53 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 89 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La France participera à toutes les initiatives utiles en vue de faire adopter un nouveau 
traité sur l’espace, visant à en éviter l’arsenalisation, lui assurer le statut de « terra 
nullius » et garantir les statuts de « res nullius » à ses ressources et proposera un cadre de 
discussion à ses partenaires en vue de développer ces initiatives. 

II. – Alinéa 396 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Si la Revue stratégique de Défense pointe bien l’espace exo-atmosphérique comme un 
enjeu central et une source de conflits potentiels, il est urgent, tout comme pour l’espace 
extra-atmosphérique couvert par le statut de terra nullius comme prévu à l’article 2 du 
Traité de l’espace de 1967, d’accorder une telle protection à un espace stratégique dans le 
développement, la prolifération et les risques nucléaires. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 55 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 93, première phrase 

Après les mots : 

seul ou avec des alliés 

insérer les mots : 

en veillant toujours à agir sous mandat international de l’ONU 

 

OBJET 

Il s’agit par cet amendement de réaffirmer le caractère souverain de l’ONU en matière de 
légitimation des interventions armées extérieures. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 56 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 103 

Supprimer les mots : 

ou de contre-insurrection 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’il est peu pertinent de lier terrorisme et 
insurrection dans la même phrase. De fait, confier à l’armée une mission de 
contre-insurrection pose la question du droit d’ingérence dans les affaires intérieures d’un 
autre État. Cela pose aussi la question du respect à l’autodétermination des peuples dans 
le cadre d’insurrections visant un renversement de régimes. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
74 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  POADJA et CANEVET, Mme BILLON, M. CIGOLOTTI, Mme DINDAR et MM.  HENNO et 

KERN 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 159 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, y compris en matière de protection auditive contre les traumatismes sonores 

 

OBJET 

Les traumatismes sonores sont la première cause de réformation des militaires après les 
blessures. Chaque année, l’institution militaire doit se séparer d’un millier de militaires 
devenus handicapés sur le plan auditif, dommage irréversible qui concerne 
majoritairement des jeunes de 24 à 35 ans, pour un coût de 25 millions d’euros par an. Cet 
amendement propose donc de compléter le rapport annexé afin de prévoir que le matériel 
qui sera fourni à chaque militaire devra notamment concerner la protection auditive 
contre les traumatismes sonores. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 66 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme PRUNAUD 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 196, troisième et dernière phrases 

Rédiger ainsi ces phrases : 

En 2022, en tant que document préparatoire à l’actualisation de la LPM, sera présenté au 
Parlement un premier bilan des efforts consacrés à la remontée du niveau d’activité. 
Seront également définis des objectifs de progression de la préparation opérationnelle 
entre 2023 et la fin de la période de programmation. 

II. – Alinéa 465, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

en 2021 

par les mots : 

après les élections présidentielle et législatives de 2022 

 

OBJET 

Amendement de coordination avec l’amendement présenté à l’article 6 du projet de loi. 
Les auteurs de cet amendement trouvent plus pertinents et sécurisants pour les armées 
d’attendre les élections présidentielle et législatives de 2022 pour mener une 
l’actualisation de la LPM. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 102 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 201 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

3.1.1.4. Améliorer les approvisionnements en munitions. 

La multiplication et la simultanéité des engagements ont mis en lumière certaines 
faiblesses en matière d’approvisionnements en munitions, notamment pour ce qui 
concerne la reconstitution de stocks. Afin que la France soit autonome dans un domaine 
crucial qui participe de sa force stratégique, il est important que le ministère des armées, 
en lien avec les industriels, travaille à la consolider. 

 

OBJET 

La Revue stratégique a identifié cette problématique comme un sujet d’importance 
stratégique pour les forces, en particulier en termes d’autonomie. La LPM se doit de 
prendre en considération cette problématique afin que le ministère des armées apporte des 
solutions concrètes visant à assurer la disponibilité constante des munitions et à 
l’accroissement de leur volume. En effet, la disponibilité opérationnelle des systèmes 
d’arme en opération extérieure est irrémédiablement liée à la disponibilité des munitions 
nécessaires à la conduite des opérations. 

La fourniture des munitions nécessaires à nos armées, voire à nos partenaires, concoure 
également à consolider l’autonomie stratégique de la France. En outre, la disparition de la 
filière bombe en France impose à notre pays l’achat de corps de bombe, sur étagère et sur 
liste d’attente, auprès d’autres États. Comme pour les munitions de petits calibres, la 
France devrait réfléchir à la reconstitution d’une filière nationale et/ou européenne dans 
ce domaine. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 157 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 102 de Mme CONWAY-MOURET et les membres 

du groupe socialiste et républicain 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 

Le Gouvernement 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Amendement n° 102, alinéa 4 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

ont mis en lumière certaines faiblesses en matière d’approvisionnements 

par les mots : 

sont susceptibles de créer des tensions sur l’approvisionnement 

et les mots : 

notamment pour ce qui concerne 

par les mots : 

plus particulièrement dans le domaine de 

2° Seconde phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Le ministère des armées s’attache donc particulièrement à maintenir la capacité 
d’approvisionnement de la France dans ce domaine. 

 

OBJET 

Amélioration rédactionnelle visant à souligner la nécessaire consolidation des filières de 
munitions dans les domaines les plus sensibles, notamment en matière d’autonomie, pour 
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garantir un niveau suffisant de disponibilité des munitions, nécessaire à la conduite des 
opérations. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 57 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 207 

Après les mots : 

remise aux normes des bâtiments 

supprimer la fin de cet alinéa. 

II. – Alinéas 211 et 212 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Il s’agit par cet élément de rappeler que la question de l’immobilier reste très sensible 
chez les militaires. La mobilisation en urgence, suite aux attentats de Paris, a montré les 
graves défaillances dans les conditions d’hébergement des soldats. Ce besoin en 
infrastructures risque par ailleurs d’être encore aggravé en cas de généralisation d’un 
service national. Il est donc urgent que le Gouvernement freine avec sa politique de vente 
de l’immobilier de Défense. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 85 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 216 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans le cadre du soutien à la vie professionnelle et à la vie personnelle et familiale, pour 
le ou la militaire dont l’enfant est atteint d’une maladie grave, est ouverte la possibilité 
d’une affectation temporaire à des cadres d’emplois au sein de l’administration du 
ministère des armées ou d’autres administrations. 

 

OBJET 

Aujourd’hui, plus d’une ou un militaire sur deux est parent (52%) en moyenne de deux 
enfants. 

L’objet de cet amendement est de prendre en compte les difficultés familiales des 
militaires et notamment de leur permettre d’être plus disponibles lorsque leurs enfants 
sont atteints de maladies graves. En leur donnant la possibilité d’être affectés 
temporairement à un emploi d’administration, les militaires pourraient s’occuper au 
mieux de leurs enfants sans renoncer définitivement à leur carrière. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 129 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 218 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Les besoins du ministère des armées en terme d’infrastructures en Ile-de-France ont fait 
l’objet d’une étude approfondie qui a conduit notamment à définir la partie du site du 
Val-de-Grâce qui devait être conservée. De fait, le reste du site peut être cédé sans impact 
sur l’activité du ministère. 

En outre, la loi de programmation militaire proroge et pérennise le dispositif législatif 
d’accompagnement de la politique immobilière de rationalisation du patrimoine. Sur le 
plan financier, les produits de cessions immobilières et de redevances d’occupation du 
domaine réalisés pendant la période 2019-2025 seront intégralement affectés au profit des 
infrastructures de la défense. Par ailleurs, l’éligibilité au financement par le compte 
d’affectation spéciale « gestion du patrimoine immobilier de l’État » des dépenses 
d’investissement ou d’entretien du propriétaire réalisées par l’État sur les infrastructures 
opérationnelles de la défense nationale est prorogée jusqu’au 31 décembre 2025. 

Les produits de cessions immobilières attendus au titre de la loi de programmation 
militaire proviendront principalement des cessions des sites du Val-de-Grâce et de l’Ilot 
Saint-Germain. Les ressources ainsi dégagées ne se substitueront pas aux crédits 
d’infrastructures programmés mais viendront consolider une réalisation de la 
programmation équilibrée et conforme aux ambitions fixées par la LPM. 

À ce titre, le Gouvernement propose la suppression de l’alinéa 218 de l’article 2. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 81 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 23 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mmes  CONWAY-MOURET, ROSSIGNOL et JASMIN, MM.  TODESCHINI et ROGER, Mme Gisèle 

JOURDA, MM.  DEVINAZ, MAZUIR et VALLINI, Mmes  PEROL-DUMONT et BLONDIN, 
M. VAUGRENARD, Mmes  MONIER, MEUNIER, GUILLEMOT, GHALI et CONCONNE, 

MM.  TOURENNE, LUREL et ANTISTE, Mme FÉRET, M. DURAN, Mme PRÉVILLE, 
MM.  COURTEAU et MARIE, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, LALANDE et CABANEL, 

Mmes  GRELET-CERTENAIS, TOCQUEVILLE, Sylvie ROBERT et VAN HEGHE, 
MM.  DAUDIGNY et MANABLE, Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  SUEUR et TEMAL et 

Mme CARTRON 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 217 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans le cadre du « plan famille » et de la politique visant à promouvoir l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes et la conciliation de la vie personnelle et 
de la vie professionnelle, le ministère des armées s’attache à étendre et à diversifier l’offre 
de modes de gardes, notamment celle de modes de garde adaptés aux horaires atypiques. 

 

OBJET 

Les parents militaires ont de grandes difficultés à trouver un mode de garde adapté aux 
exigences de leur profession. Ce souci quotidien s’accroit encore pour les familles 
monoparentales et pendant l’absence du conjoint. Les horaires atypiques et les absences 
liées aux missions des parents militaires engendrent des difficultés pour la garde de leurs 
enfants. 

Il n’existe pas assez de structures de garde adaptées à l’intérieur des casernes militaires, 
comme cela existe dans d’autres institutions. 

Pour pallier cette insuffisance, le présent amendement vise à multiplier les offres de garde 
adaptée aux contraintes particulières liées à l’exercice professionnel des militaires. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 93 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  CAZEAU, HAUT, PATRIAT, YUNG 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 219, septième phrase 

Remplacer les mots : 

accéder aux emplois réservés 

par les mots : 

bénéficier d’un congé de reconversion 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel : cette phrase fait en réalité référence au congé de 
reconversion, tel qu’issu de l’article 12 du présent projet de loi. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
123 
rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. ALLIZARD, Mme GARRIAUD-MAYLAM et MM.  LE GLEUT, VIAL, BOUCHET, GRAND, 

CHARON, PONIATOWSKI, DANESI et del PICCHIA 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Alinéa 219, huitième phrase 

Remplacer cette phrase par deux phrases ainsi rédigées : 

Enfin, le ministère des armées poursuit activement la politique de prévention, de 
dépistage, de suivi et d’accompagnement des syndromes post-traumatiques. Les blessés 
pourront bénéficier des nouveaux soins dispensés, au terme de sa transformation, par 
l’Institution Nationale des Invalides, notamment le centre de réhabilitation 
post-traumatique pour les blessés psychiques et physiques. 

 

OBJET 

Dans toutes guerres, il y a les blessures physiques et celles dont qui ne se voient pas. Les 
blessures psychiques ou psychologiques sont invisibles : appelées Syndrome Post 
Traumatiques, ces souffrances sont encore tabous. Pourtant les conséquences peuvent être 
graves pour le militaire, sa carrière, pour ses frères d’armes et son entourage familial. 

Ces blessures peuvent briser des vies autant que les chairs. Dans l’histoire des OPEX et 
des OPINT françaises, les années 2012-2017 auront été particulières et marquées par une 
sollicitation extrême et l’usure des personnels. 

Nombre de militaires ont été soumis à des situations traumatisantes qui laissent parfois 
des séquelles même longtemps après les faits. 

La prévention, le dépistage et le suivi sont indispensables. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 98 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mmes  ROSSIGNOL, CONWAY-MOURET, LEPAGE et de la GONTRIE, M. LECONTE, 
Mmes  BONNEFOY, MONIER, HARRIBEY, PEROL-DUMONT, JASMIN et PRÉVILLE, 

MM.  MARIE et LUREL, Mme Gisèle JOURDA, MM.  LALANDE et VAUGRENARD, 
Mmes  LIENEMANN, FÉRET et MEUNIER, MM.  VALLINI et KERROUCHE, Mmes  GHALI et 

TOCQUEVILLE, M. DAUDIGNY, Mme ARTIGALAS, MM.  MANABLE et MAZUIR, 
Mmes  BLONDIN, TAILLÉ-POLIAN et Sylvie ROBERT et M. DEVINAZ 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 222 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

Enfin, le ministère des armées maintiendra et renforcera, notamment dans le cadre de la 
cellule Thémis, sa politique de lutte contre les cas de harcèlements, discriminations et 
violences à caractère sexuel (HDV-S). 

 

OBJET 

Le ministère des armées considère la prévention des faits de harcèlement sexiste et sexuel, 
et contre toutes les discriminations et violences sexuelles (HDV.S) comme une priorité. 
La cellule Thémis, indépendante des hiérarchies, travaille en liaison avec les inspecteurs 
généraux des armées. Elle est tenue à l’obligation de discrétion et de confidentialité. La 
cellule observe la plus stricte neutralité. Elle est chargée de l’examen des cas de 
harcèlements, discriminations et de violences sexuelles, ou à connotation sexiste, ou liées 
à l’orientation sexuelle des personnes et de veiller à ce que les infractions avérées soient 
sanctionnées à hauteur du préjudice commis. 

La cellule peut être saisie par tous moyens. Elle permet à chaque personnel du ministère 
des armées, qu’il soit civil ou militaire, femme ou homme, victime ou témoin d’une 
infraction, de la saisir. Elle peut également effectuer une auto-saisine dans le cadre de la 
procédure EVEN GRAVE. 
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La cellule Thémis offre une écoute adaptée et attentive aux victimes, avec des 
interlocuteurs et interlocutrices dédiés et formés en conséquence. Un accompagnement 
pluridisciplinaire, juridique, social et professionnel est mis à disposition des victimes. 

Un suivi des enquêtes disciplinaires et une vérification de la proportionnalité des 
sanctions sont également effectués par la cellule. 

Le ministère est ainsi invité à poursuivre et à accroître son action en interne de 
sensibilisation, d’information et de formation dans le cadre de sa lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes. Il est également invité à poursuivre et accroître son travail d’écoute, 
d’accompagnement et de suivi des victimes pour permettre une libération de la parole. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 83 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 225 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

3.1.3… Lutter contre toutes les formes de discriminations 

 

OBJET 

Cet amendement vise à introduire dans la partie du rapport annexé consacré à la gestion 
des ressources humaines un titre permettant de faire apparaître de manière lisible un 
certain nombre de développements consacrés à la politique du ministère des armées en 
matière de lutte contre les discriminations. 

Ces développements, introduits par l’Assemblé nationale et précisés par notre 
commission (qui a souhaité mentionner la cellule Thémis), portent d’abord sur les 
questions de discriminations, harcèlement et violences à caractère sexuel. À ce sujet, la 
récente révélation des comportements sexistes voire misogynes de certains élèves des 
lycées militaires comme Saint-Cyr rappelle, si besoin en est, qu’il s’agit d’un vrai sujet. 

Les développements du rapport annexé évoquent aussi l’objectif d’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes et de promotion des femmes aux postes de responsabilité. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 97 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mmes  ROSSIGNOL, CONWAY-MOURET, de la GONTRIE et LEPAGE, M. LECONTE, 

Mmes  PEROL-DUMONT, BLONDIN, BONNEFOY, MONIER, HARRIBEY, JASMIN et PRÉVILLE, 
MM.  MARIE et LUREL, Mme Gisèle JOURDA, MM.  LALANDE et VAUGRENARD, 

Mmes  LIENEMANN, FÉRET et MEUNIER, MM.  KERROUCHE et VALLINI, Mmes  GHALI et 
TOCQUEVILLE, M. DAUDIGNY, Mme ARTIGALAS, MM.  MANABLE et MAZUIR, 

Mmes  TAILLÉ-POLIAN et Sylvie ROBERT et M. DEVINAZ 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 226  

Rédiger ainsi cet alinéa :  

Le ministère des armées veille à la mise en œuvre de dispositions visant à réduire les 
violences sexuelles, sexistes et/ou liées à l’orientation sexuelle des personnes. Il poursuit 
avec détermination une politique de tolérance zéro en ce qui concerne les cas de 
harcèlement sexiste et sexuel, de discriminations et de violences à caractère sexuel. Les 
victimes accèdent à un accompagnement psychologique et juridique pris en charge par le 
ministère. Dans le cadre de la cellule Thémis, des cellules d’écoute dédiées aux situations 
de harcèlement et/ou de discrimination sont créées. Un plan de formation pour l’ensemble 
du personnel du ministère est mis en place. La cellule Thémis établit un bilan annuel 
d’activité ainsi que différentes statistiques. 

 

OBJET 

Les discriminations, les cas de harcèlements, ainsi que les violences sexuelles et sexistes 
affectent la société française dans son ensemble et les armées ne sont pas épargnées par 
ces phénomènes. Le courage et l’abnégation dont les victimes de violences au sein de 
l’école de Saint-Cyr ont fait preuve, en témoignant et en dénonçant les exactions subies de 
manière organisée doivent être suivies par une politique volontariste d’élimination des 
risques. 

Dans le cadre de la cellule Thémis le ministère des armées doit ainsi poursuivre un travail 
de sensibilisation, d’information et de formation pour permettre aux victimes de 
témoigner. Il doit également poursuivre et accroitre son travail d’écoute et 
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d’accompagnement spécifique des victimes. 

La cellule Thémis produit un rapport d’activités annuel ainsi que différentes statistiques, 
diffusé auprès des armées et des services. Quatre types de statistiques doivent figurer au 
sein du bilan annuel, celles relevant des dossiers ouverts, celles concernant les dossiers en 
cours de traitement, traités ou archivés, celles qui concernent les cas de harcèlements, 
discriminations et violences sexistes ou sexuelles et enfin celles portant sur les victimes et 
auteurs présumés. 

Le ministère est ainsi invité à poursuivre son travail d’observation et d’élaboration de 
statistiques pour mieux connaitre la réalité des cas de harcèlements, discriminations et de 
violences sexuelles ou sexistes au sein du ministère des armées et prendre ainsi les 
mesures nécessaires à l’optimisation de la cellule Thémis, et in fine à l’éradication des 
violences sexistes et sexuelles au sein des armées. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 80 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mmes  CONWAY-MOURET, ROSSIGNOL et JASMIN, MM.  TODESCHINI et ROGER, Mme Gisèle 

JOURDA, MM.  DEVINAZ, MAZUIR et VALLINI, Mmes  PEROL-DUMONT et BLONDIN, 
M. VAUGRENARD, Mme FÉRET, MM.  ANTISTE, TOURENNE et LUREL, Mmes  CONCONNE, 

GHALI, GUILLEMOT et MEUNIER, M. FÉRAUD, Mmes  ESPAGNAC et MONIER, MM.  MARIE et 
COURTEAU, Mme PRÉVILLE, MM.  DURAN, CABANEL et LALANDE, 

Mme GRELET-CERTENAIS, M. DAUDIGNY, Mmes  VAN HEGHE, Sylvie ROBERT et 
TOCQUEVILLE, M. MANABLE, Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  SUEUR et TEMAL et 

Mme CARTRON 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 227 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Par ailleurs, avant 2022, l’armée fournit aux femmes militaires enceintes des uniformes 
adaptés pendant toute la période de leur grossesse. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à adapter l’équipement des femmes militaires avant la fin du 
quinquennat. Il s’agirait de leur fournir un uniforme adapté à toute la période de la 
grossesse. Aujourd’hui, on relève une inégalité dans la tenue vestimentaire entre les 
femmes et les hommes qui pénalise de fait les femmes militaires, obligées de porter une 
tenue civile sans distinction de grade. Or ces différences ne sont pas sans incidence dans 
un milieu aussi hiérarchisé que la profession militaire. Ceci n’aide pas à améliorer la 
manière dont sont considérées les femmes dans l’institution. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 155 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 80 rect. de Mme CONWAY-MOURET 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Amendement n° 80 rect., alinéa 3 

1° Remplacer les mots : 

l’armée fournit aux 

par le mot : 

les 

et les mots : 

des uniformes adaptés pendant toute la période de 

par les mots : 

qui en font la demande pourront disposer d’un uniforme adapté à 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Celles qui le souhaitent pourront continuer à porter la tenue civile. 

 

OBJET 

Le Gouvernement comprend pleinement la préoccupation de l’honorable parlementaire, 
mais ne souhaite cependant pas faire du port de la tenue une obligation pour les femmes 
enceintes. Ce sous-amendement vise à assurer aux personnels féminins qui le souhaitent 
de pouvoir opter pour une tenue civile. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 84 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 227 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Le ministère des armées veille à prévenir les discriminations selon les origines et 
encourage l’égalité des chances. Une cellule d’écoute sur les discriminations est mise en 
place. Le ministère rend compte régulièrement au Parlement de son action dans ce 
domaine. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à compléter les développements du rapport annexé sur la lutte 
contre les discriminations en insérant une référence à l’action du ministère en matière de 
lutte contre les discriminations selon les origines, l’objectif étant d’encourager la diversité 
à tous les postes et à tous les grades. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 156 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 23 MAI 2018 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 84 de Mme CONWAY-MOURET 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Amendement n° 84 

Alinéa 3, deuxième et troisième phrases 

Remplacer ces phrases par une phrase ainsi rédigée : 

Au-delà des dispositifs d’écoute déjà en place, il engagera les travaux visant à obtenir le 
label diversité à l’horizon 2020. 

 

OBJET 

Le commandement a le devoir et le pouvoir d’intervenir disciplinairement dès qu’une 
discrimination de toute nature est constatée ; et les différentes inspections peuvent être 
saisies de cas particuliers. Par ailleurs, les militaires bénéficient déjà d’un soutien 
psychologique (réseau « Ecoute Défense ») et peuvent s’adresser localement à leurs 
représentants de catégorie pour signaler tout fait anormal. Cela étant, le ministère réfléchit 
actuellement à une candidature au label diversité pour renforcer ses actions, mais les 
modalités n’en sont pas encore définies. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 94 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  CAZEAU, HAUT, PATRIAT, YUNG 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 233 

Remplacer le mot : 

maximum 

par les mots : 

, renouvelable une fois, 

 

OBJET 

Amendement de cohérence : il s’agit de tirer les conséquences de modifications apportées 
à l’article 16 du projet de loi par l’Assemblée Nationale. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 29 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 17 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  PERRIN et ROGER 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 238 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Une attention particulière sera portée aux conséquences de l’autonomisation croissante 
des systèmes sur les conditions de travail et les parcours professionnels des personnels. La 
filière « drones » sera rendue plus attractive. En particulier, les opérateurs de cette filière, 
ainsi que le personnel œuvrant dans les structures de commandement, pourront bénéficier 
des décorations qu’ils méritent en reconnaissance du rôle essentiel de leur action dans les 
opérations. 

 

OBJET 

L’autonomisation croissante des systèmes présente des risques en termes de fidélisation et 
de motivation des personnels, comme le rapport sur les drones dans les forces armées de 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat a pu le 
souligner. 

Ainsi, par exemple, les États-Unis rencontrent des difficultés avec, chaque année, plus de 
départs d’opérateurs de drones que d’opérateurs formés (environ 180 opérateurs formés 
annuellement pour 200 départs). 

Certes, le concept d’emploi français, s’agissant du Reaper, est différent du concept 
américain puisque le pilotage et le traitement de l’information sont co-localisés sur les 
théâtres d’opération. Les opérateurs de drones sont donc pleinement intégrés aux 
personnels déployés en opex. Il convient de maintenir cette spécificité française et de 
réfléchir, plus largement, aux moyens de valoriser pleinement les carrières des opérateurs 
de drones en reconnaissant leur rôle devenu aujourd’hui essentiel dans le succès des 
opérations au Sahel. Cette valorisation doit se traduire notamment par la possibilité de se 
voir attribuer des décorations. 
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Ceci est d’autant plus important que le projet de loi relatif à la programmation militaire 
prévoit que l’autonomisation des systèmes constituera un axe important de modernisation 
des capacités (programmes de drones MALE, systèmes de drones aéromaritimes 
embarqués SDAM, système de guerre des mines futur SLAMF, voire demain robots 
terrestres...). 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
16 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et LONGEOT, Mmes  Nathalie GOULET et GOY-CHAVENT, 

MM.  POADJA, MOGA et MIZZON, Mme BILLON, MM.  KERN et DÉTRAIGNE, Mme LOISIER et 
MM.  CANEVET, VANLERENBERGHE et CAZABONNE 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 240 

Insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

Une attention particulière sera portée aux parcours des ingénieurs évoluant au sein de la 
direction générale de l’armement pour favoriser leur mobilité entre le secteur privé et la 
direction générale de l’armement. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à mettre en cohérence les besoins en compétence de haut niveau au 
sein de la Direction générale de l’armement (DGA) avec les parcours professionnels des 
ingénieurs. 

En effet, pour faire évoluer leurs compétences et maintenir une culture de l’innovation 
dans un secteur caractérisé par une évolution technologique très rapide, les ingénieurs ont 
besoin de mobilité dans leur carrière. Il est donc nécessaire qu’ils puissent effectuer des 
allers-retours entre le secteur privé et la DGA. 

Cette mobilité est actuellement limitée par différents facteurs, dont les niveaux de salaires 
pratiqués au sein du ministère des Armées, qui réduisent l’attractivité des postes 
d’ingénieurs. 

La facilitation de la mobilité dans les parcours professionnels de ces ingénieurs 
bénéficiera concomitamment à la DGA et aux industriels, en permettant le 
développement d’un écosystème propice à l’innovation. Une attention particulière doit 
être ainsi apportée à cette problématique. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
17 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
MM.  CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et LONGEOT, Mmes  Nathalie GOULET et GOY-CHAVENT, 

MM.  POADJA, MOGA et MIZZON, Mme BILLON, MM.  KERN et DÉTRAIGNE, Mme LOISIER et 
MM.  CANEVET, VANLERENBERGHE et CAZABONNE 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 245, après la deuxième phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Cette attractivité pourra également être favorisée par le recrutement de contractuels 
permettant à des ingénieurs de haut niveau d’évoluer alternativement au sein de la 
direction générale de l’armement (DGA) et des entreprises de la base industrielle et 
technologique de défense (BITD), avec des niveaux de rémunération comparables. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à mettre en cohérence les besoins en compétences de haut niveau au 
sein de la Direction générale de l’armement (DGA) avec les parcours professionnels des 
ingénieurs. 

En effet, pour faire évoluer leurs compétences et maintenir une culture de l’innovation 
dans un secteur caractérisé par une évolution technologique très rapide, les ingénieurs ont 
besoin de mobilité dans leur carrière. Il est donc nécessaire qu’ils puissent effectuer des 
allers-retours entre le secteur privé et la DGA. 

Cette mobilité est actuellement limitée par différents facteurs, dont les niveaux de salaires 
pratiqués au sein du ministère des Armées, qui réduisent l’attractivité des postes 
d’ingénieurs de l’armement. 

La facilitation de la mobilité dans les parcours professionnels de ces ingénieurs 
bénéficiera concomitamment à la DGA et aux industriels, en permettant le 
développement d’un écosystème propice à l’innovation. Une attention particulière doit 
être ainsi apportée à cette problématique. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 95 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  CAZEAU, HAUT, PATRIAT, YUNG 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 256 

Remplacer les mots : 

à ses spécificités 

par les mots : 

qui pourraient s’appliquer aux armées en tenant compte de leurs spécificités 

 

OBJET 

Amendement d’amélioration rédactionnelle. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
67 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme IMBERT, MM.  GROSDIDIER, Daniel LAURENT, BOUCHET, HUSSON et CORNU, 

Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et MICOULEAU, M. KENNEL, Mme DEROMEDI, MM.  GILLES, 
PILLET, PACCAUD et VASPART, Mme MORHET-RICHAUD, M. REVET, Mme BRUGUIÈRE, 

M. BRISSON, Mmes  BONFANTI-DOSSAT, BORIES et GRUNY, MM.  LEFÈVRE et POINTEREAU, 
Mmes  CHAUVIN et DEROCHE, M. DUFAUT, Mme KELLER, MM.  PANUNZI et DAUBRESSE, 

Mme DESEYNE, M. PIERRE, Mmes  de CIDRAC et LAMURE, MM.  PONIATOWSKI, 
GREMILLET et LAMÉNIE, Mme Laure DARCOS et M. Henri LEROY 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 260 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les effectifs actuels et les nouveaux effectifs prévus par le projet de loi de programmation 
militaire pour les années 2019 à 2025 ne seront pas utilisés dans le cadre des missions 
propres au service national universel. 

 

  

 

 

OBJET 

Exposé sommaire 

Le futur service national universel va nécessiter un nombre important de personnels 
d’encadrement. Actuellement, les effectifs militaires français sont soumis à une charge de 
travail importante en raison de l’actualité nationale et internationale. Les missions 
d’information et de formation des jeunes citoyens sont nécessaires. Cependant, le temps 
consacré au futur service national universel représentera un temps d’entraînement et de 
présence sur le terrain en moins pour les personnels d’encadrement. À ce titre, il est 
nécessaire que les effectifs actuels et les futurs effectifs prévus par le Projet de loi de 
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Programmation militaire pour les années 2019 à 2025 ne soient pas utilisés dans le cadre 
de missions propres au service national universel. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 58 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 268 

Supprimer le mot : 

indispensables 

 

OBJET 

Sans vouloir nier l’importance et le rôle des personnes engagées dans la réserve, les 
auteurs de cet amendement tiennent à rappeler que ce dispositif ne peut en aucun cas être 
considéré comme un supplétif des militaires de carrière. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
100 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et LONGEOT, Mmes  Nathalie GOULET et GOY-CHAVENT, 

MM.  POADJA, MOGA et MIZZON, Mme BILLON, MM.  KERN et DÉTRAIGNE, Mme LOISIER et 
MM.  CANEVET, VANLERENBERGHE et CAZABONNE 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 268 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

En vue d’appuyer la montée en puissance des réserves dans notre modèle d’armée, il sera 
nécessaire d’impliquer les réservistes dans des missions plus diverses et spécialisées, en 
appui aux forces d’active. Cet emploi passera par un rapprochement raisonné et progressif 
des compétences des réservistes avec celles des militaires d’active, notamment dans 
l’armée de terre. Ces compétences nouvelles développeront les capacités d’emploi 
collectives des réservistes par les autorités sur le territoire national voire en opérations 
extérieures. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à rapprocher les compétences des militaires d’active et de réserve 
en s’inspirant du modèle de réserve de certains de nos alliés à l’instar, par exemple, de la 
Garde Nationale aux États-Unis (au sein de laquelle des unités constituées ont été 
déployées jusque dans les combats de l’opération IRAQI FREEDOM en 2003, puis 
constituant jusqu’à 40 % des effectifs déployés lors des opérations de stabilisation ayant 
suivi le changement du régime irakien pour un apport certain aux forces de métier). Cet 
amendement vise ainsi à accroître la capacité d’emploi des réserves dans les opérations 
intérieures comme extérieures. 

Au sein des unités de réserve des armées françaises, dans l’Armée de Terre, malgré 
l’existence de quelques rares Unités Spécialisées de Réserve (USR) ou de réservistes 
individuellement spécialisés (médecins, linguistes, juristes, etc.), la majorité des unités 
sont qualifiées d’Unités d’Intervention de Réserve (UIR) entraînées collectivement au 
seul format PROTERRE en vue de réaliser les Missions Communes de l’Armée de Terre 
(MICAT). 
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En effet, très peu d’unités visent à acquérir des compétences au-delà du cadre 
PROTERRE. Par ailleurs, les unités marquées comme effectivement spécialisées (USR) 
manquent de temps (compte tenu notamment de la demande pour SENTINELLE) pour 
maintenir le niveau de spécialisation requis et ressemblent de fait et en compétences aux 
UIR. Il existe ainsi un défaut de spécialisation collective des unités de réservistes qui 
empêche leur emploi en unité organique au-delà des MICAT. Ainsi, paradoxalement, un 
sapeur servant dans un régiment de génie est quasi totalement dépourvu de compétences 
en génie militaire ou un cavalier dépourvu de compétence en combat motorisé/mécanisé. 

Pourtant, cette spécialisation pourrait, sur le territoire national au moins et pour certaines 
spécialités d’armes, être un atout important. Ainsi, par exemple, les compétences de 
mobilité liées au corps d’arme du Génie (capacité à permettre le franchissement 
d’étendues humides, déblaiement/tronçonnage, etc.) ou les compétences logistiques de 
l’arme du Train apparaissent autant d’appuis mobilisables lors de catastrophes naturelles. 

En OPEX, des réservistes sont bien déployés du fait de spécialités ou compétences 
particulières. Néanmoins, le cadre d’emploi effectif, voire doctrinal, des unités de 
réserves ne permet pas l’emploi d’unités organiques comme unités collectives 
véritablement combattantes (a maxima celles-ci ont-elles pu, dans de rares cas, être 
utilisées au format PROTERRE à l’étranger sur des théâtres de faible intensité). 

Si l’intérêt de cet amendement a principalement pour objet de valoriser l’utilisation 
collective de ces compétences potentielles, les avantages individuels sont non 
négligeables. Certaines compétences sont par nature duales et valorisables dans le monde 
civil privé comme professionnel. 

Enfin, l’acquisition de compétences nouvelles pour le réserviste pourra favoriser sa 
fidélisation. En effet, l’un des attraits de la réserve pour les réservistes est l’acquisition et 
la mise en œuvre de compétences et de prérogatives propres aux armées. La fidélisation 
du réserviste passe également par son sentiment d’appartenance à une communauté. Ce 
sentiment passe invariablement par l’acquisition des traditions, mais également des 
compétences propres à l’unité dont ils dépendent (compétences propres au sapeur pour un 
sapeur d’un régiment de Génie, d’infanterie pour un fantassin d’un régiment d’infanterie, 
etc.). 

Cet amendement vise ainsi à accroître les capacités d’emploi des réservistes, en OPINT 
comme en OPEX, en les dotant effectivement de compétences théoriquement propres à 
leurs unités. Cette acquisition de compétences, nouvelles pour les réservistes mais non 
pour les unités dont ils dépendent, se fera à coût raisonné du fait de la disponibilité aux 
lieux d’affectation des réservistes des matériels et formateurs nécessaires. Ces 
compétences supplémentaires n’obèrent pas la capacité des réservistes à être employés 
sur des MICAT de la même manière que ces compétences n’obèrent pas celles des 
militaires d’active à y être employés. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 96 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  CAZEAU, HAUT, PATRIAT, YUNG 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 270, avant-dernière phrase 

Après le mot : 

gestion 

insérer les mots : 

des activités 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel : le système d’information mentionné à cette phrase a vocation 
à effectuer la gestion des activités des réservistes. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 59 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  PRUNAUD, ASSASSI et BENBASSA, M. BOCQUET, Mmes  COHEN et CUKIERMAN, 

MM.  FOUCAUD, GAY et GONTARD, Mme GRÉAUME et MM.  Pierre LAURENT, OUZOULIAS, 
SAVOLDELLI et WATRIN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 274  

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Les auteurs de cet amendement s’opposent à une vieille conception considérant que c’est 
à l’Armée de former des citoyens. La formation civique et citoyenne doit rester l’apanage 
de l’institution scolaire d’une part, et de toute la Nation d’autre part. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 104 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 278 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Le SMV est un succès salué par l’ensemble des acteurs impliqués. Une augmentation du 
nombre de places sera planifiée, hors périmètre de la LPM et en partenariat avec tous les 
acteurs concernés. 

 

OBJET 

Le SMV est un succès sans contestation possible. 

Or, si le dispositif est reconduit à l’identique, augmenter le nombre de places offertes 
serait à la fois un signal politique fort, et une réserve de recrutement pour les armées. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 9 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 23 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  GUERRIAU, LAGOURGUE 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 274 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Pour renforcer le lien entre la jeunesse et les armées, le ministère des armées continue à 
s’appuyer sur les travaux de la commission armées-jeunesse, organisme de réflexion et 
d’action placé auprès du ministre des armées visant à favoriser la connaissance entre les 
armées et les jeunes. Son rôle d’interface entre le ministère des armées et les organisations 
de jeunesse est pérennisé et modernisé. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à reconnaître le rôle de la Commission Armées-Jeunesse (CAJ) 
comme acteur essentiel de la politique du Ministère des Armées à destination des 
jeunes. La CAJ est un lieu unique de dialogue entre le Ministère des Armées et la société 
civile, un centre de réflexion sur les questions relatives aux jeunes et aux armées, un 
organisme de proposition au profit du Ministre des armées et une structure opérationnelle 
d’action au profit des jeunes (contrat armées-jeunesse, Prix armées-jeunesse, journées 
sport armées-jeunesse, événements autour de thèmes à caractère éducatif ou mémoriel). 

Organisme ancien, elle a été officiellement créée par un arrêté du Ministre de la Défense, 
dans le cadre du Décret 55-814 du 22 Juin 1955, relatif aux Commissions Ministérielles 
de la Jeunesse. C’est la seule Commission de ce type qui subsiste et son rôle doit faire 
l’objet d’une redéfinition pour l’adapter aux réalités de la jeunesse du XXIème siècle. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 120 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  REQUIER, GUÉRINI, VALL, ARNELL, ARTANO et Alain BERTRAND, Mme Maryse 

CARRÈRE, MM.  CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, M. DANTEC, Mme Nathalie 
DELATTRE, MM.  GABOUTY et GOLD, Mmes  GUILLOTIN et JOUVE, M. LABBÉ, 

Mme LABORDE et MM.  LÉONHARDT et MENONVILLE 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 278 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Par certaines des missions qu’il propose, le service civique concoure au lien entre la 
jeunesse et les armées. Aussi, sa montée en puissance doit être encouragée et soutenue. 

 

OBJET 

Parmi les missions remplies par les jeunes gens engagés dans un service civique, certaines 
d’entre elles peuvent être liées au monde de la Défense, comme par exemple la 
participation à la restauration des sites historiques des deux grandes guerres. Compte tenu 
du succès rencontré par cet engagement de citoyenneté depuis sa création en 2010, il est 
utile de le mentionner comme vecteur de lien entre la jeunesse et les armées. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 105 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, après l’alinéa 341 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans cette optique, un grand débat national sera initié afin que les citoyens s’approprient 
cette thématique. 

 

OBJET 

Les dépenses nucléaires vont pratiquement doubler entre 2019 et 2025 : elles vont passer 
d’une moyenne annuelle de 3,2 milliards entre 2014 et 2019, à 5 milliards entre 
2019-2023 et dépasser les 6 milliards en fin de LPM. 

Sur un sujet aussi important lié à notre sécurité, à l’évolution même d’une dissuasion qui 
se transforme et dont l’appréhension au niveau international évolue, il serait nécessaire 
d’avoir un débat national qui puisse être porté à la fois au Parlement et au niveau local afin 
que les citoyens puissent être correctement informés et sensibilisés sur des dépenses qui 
dépasseraient en volume le budget de nombreuses politiques publiques. 

 

4918



SÉNAT – SÉANCE DU 29 MAI 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 131 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 349, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau : 

Principaux 
équipements 

Ambition 
opérationnell

e 2030 

Parc début 
2019 

Parc fin 2021 Parc fin 2025 Livraison 
19-25 

CSO de 
MUSIS 
(nombre de 
satellites) 

une capacité 
d’observation 

spatiale 

1 3 3 2 

CERES 1 capacité 
d’écoute 
spatiale 

0 1 1 1 

CERES 
successeur 

1 capacité 
d’écoute 
spatiale 

0 0 Commande sur la période 

SIA (sites) 229 83 229 229 146 
Drones MALE 
(systèmes / 
vecteurs) 

8/24 2/6 4/12 5/15 3/9 

CUGE 3 0 0 1 1 
Systèmes de 
Drones 
Tactiques 
(systèmes/ 
vecteurs) 

5/28 0 / 0 2/14 3/20 3/20 

ALSR 8 0 2 2 2 
BLSR 1 0 0 Commande sur la période 
BSAH 4 2 4 4 2 
SLAMF   Premières      
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commandes 
sur la période 

bâtiments 
mères (MS) 

4 (1) 0 2 2  

base 
plongeurs 
(BBPD) 

5 0 3 3  

système de 
drones (MP) 

8 0 4 4  

ATL2 rénovés 18 0 6 18 18 
MRTT 15 1 6 12 11 
Chars Leclerc 
rénovés 

200 0 7 122 122 

JAGUAR 300 0 20 150 150 
GRIFFON 1 872 3 339 936 933 
VBMR légers 978 0 101 489 489 
AIF 117 000 21 340 53 340 93 340 72 000 
CAESAR 109 77 77 109 32 
Transformatio
n TIGRE HAP 
-> HAD 

67 32 48 67 35 

NH 90 TTH 74 36 55 70 34 
NH 90 NFH 27 22 27 27 5 
Prolongation 
FLF 

3 0 1 3 3 

Frégates de 
taille 
intermédiaires 
FTI 

5 des 15 
frégates de 1er 

rang 

0 0 2 2 

FLOTLOG 4 0 0 2 2 
BARRACUD
A 

6 0 2 4 4 

RAFALE (air 
+ marine) 

225 (185+40) 143 143 171 28 

Rénovation 
M2000D 

55 0 16 55 55 

A 400M Cible globale 
53 avions de 

transport 
tactique 

14 17 25 11 

C130J 2 4 4 2  
AVSIMAR 
NG 

13 (2) 0 0 3 3 

CHOF 
(BHO/système 
de drones) 

2/4 0/0 0/0 1/0 1/commande 
sur la période 

CONTACT 
(Équipement 

14600 0 4400 8400 8400 
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radio + Nœud 
de 
communicatio
n) 
FREMM DA 2 0 1 2 2 
FREMM 
ASM 

6 5 6 6 1 

Rénovation 
SAMP/T 

8 0 0 Commande sur la période 

Avion de guet 
aérien 
embarqué 

3 0 0 Commande sur la période 

HIL/HM NG 169/12 0 0/0 Commande sur la période 
PATMAR 
futur 

12 (2) 0 0 Commande sur la période 

Patrouilleur 
futur 

19 2 3 11 9 

B2M 4 3 4 4 1 
Refonte CMS 
HORIZON 

2 0 0 Commande sur la période 

SDAM 15 0 0 Commande sur la période 
SYRACUSE 
IV 

3 0 1 2 2 

VBL 
régénérés 

800 3 253 733 730 

Successeur 
poids lourds, 
armée de terre 
« Véhicules 
4-6 tonnes » 

7000 0 0 80 80 

VLFS 241 0 140 241 241 
PLFS 202 25 80 202 177 
Petit véhicule 
aérolargable 
de type 
FARDIER 

300 0 60 300 300 

VBMR Léger 
appui 
SCORPION 
(VLTP P 
segment haut) 

1060 0 0 200 200 

VLTP protégé 
(VLTP P 
segment bas) 

2333 0 0 Commande sur la période 

VLTP non 
protégé (NP) 

4983 (3) 1000 (3) 3500 4983 3983 
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(1)   Le nombre sera ajusté selon le type de bâtiment retenu 
(2)   L’ajustement du format fera l’objet d’études  
(3)   Dont 500 
MASSTECH   
  

 

OBJET 

La LPM 2019-2025 est une LPM de remontée en puissance qui marque un effort 
particulier au profit des programmes à effet majeur. Cet effort se traduit par des 
accélérations de livraison de certains programmes (blindés médians, avions ravitailleurs, 
patrouilleurs ou pétroliers ravitailleurs) et par des augmentations de cible pour certaines 
capacités. Cet effort est retracé dans les tableaux de l’alinéa 349 et 350, aisément 
comparables aux données de la précédente LPM, et qui présente la part de l’effort 
consenti jusqu’en 2025 pour atteindre la cible capacitaire correspondant à l’Ambition 
opérationnelle 2030. 

Par ailleurs l’article 6 précise que la présente programmation fera l’objet d’actualisations, 
dont l’une sera mise en œuvre avant la fin de l’année 2021. À ce titre, et afin de permettre 
aux commissions un meilleur suivi de l’évolution de la trajectoire d’équipement, il est 
proposé d’ajouter à l’alinéa 349 du rapport annexé un point de passage 2021. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 107 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 378, après la deuxième phrase : 

Insérer deux phrases ainsi rédigées : 

Ces engagements sont pérennisés par le maintien d’une capacité de production 
industrielle de composants stratégiques en France. En outre, la protection du capital des 
entreprises de recherche et développement comme de production industrielle du secteur 
de la défense doit également être recherchée. 

 

OBJET 

Il est illusoire de développer la recherche sans conserver une base de production 
industrielle importante. Ceci est particulièrement important pour l’ensemble de la chaine 
de production des composants de matériels de défense. 

Une politique industrielle performante sur notre territoire (formation, infrastructures, 
modernisation des outils de productions…) permet d’assurer, outre des emplois qualifiés 
et de la recherche et développement, l’exercice de notre souveraineté par notre capacité 
à produire et donc à agir.  

La France dispose de petites et moyennes entreprises (PME) et de grands groupes 
industriels dans le secteur de la défense. La protection du capital de ces entreprises par 
l’État est une nécessité afin d’en éviter le pillage et de permettre leur développement 
économique. À titre d’exemple, une entreprise sous-capitalisée se trouvera limitée dans 
sa recherche de fonds, notamment européens, nécessaires afin de financer ses efforts de 
recherche et développement. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 108 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme CONWAY-MOURET, MM.  KANNER, BOUTANT et DEVINAZ, Mme Gisèle JOURDA, 

M. MAZUIR, Mme PEROL-DUMONT, MM.  ROGER, TEMAL, TODESCHINI, VALLINI, 
VAUGRENARD 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 380 

1° Première phrase 

Après le mot : 

ANL 

insérer le mot : 

TEUTATES 

2° Deuxième phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, le FCAS-brique technologique (avec le Royaume-Uni) 

 

OBJET 

Dans le cadre de la poursuite des programmes européens, il est important que la liste, 
énoncée à l’alinéa 380 de l’article 2, soit exhaustive et fasse référence à tous les acteurs et 
partenaires principaux. Si on se réjouit de la volonté de travailler en coopération avec 
l’Allemagne, il faut souligner que jusqu’à présent notre partenaire privilégié a été le 
Royaume-Uni. Le Brexit ne doit pas empêcher de continuer à coopérer en matière de 
sécurité et de défense, car de nombreux programmes relèvent d’accords bilatéraux déjà en 
place. Dans la perspective d’un renforcement et d’une montée en puissance des 
coopérations européennes, le travail qu’on pourra réaliser avec le Royaume-Uni est 
essentiel, notamment en termes d’innovation et de matériel du futur. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 71 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 22 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  POADJA, CANEVET et CIGOLOTTI, Mme DINDAR et MM.  HENNO et KERN 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 421, première phrase 

Remplacer les mots : 

nouveau porte-avions disponible 

par les mots : 

ou de plusieurs nouveaux porte-avions disponibles 

 

OBJET 

La possession d’un porte-avions, arme politique et diplomatique exceptionnelle, confère à 
la France un atout stratégique considérable. Or, le fait de n’avoir qu’un seul porte-avions 
affaiblit la souveraineté de la France en mer. Compte-tenu des menaces auxquelles nous 
faisons face, la France ne peut pas être une puissance navale par intermittence. Dans la 
perspective du remplacement du Charles de Gaulle, des études en amont devraient être 
conduites sur la possibilité de disposer d’un ou de plusieurs porte-avions. 
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PROJET DE LOI  
 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 130 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 21 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 488, première phrase 

Après le mot : 

nets 

insérer les mots : 

, hors titre 5, 

 

OBJET 

Mise en œuvre depuis 2010, la méthodologie interministérielle en vigueur précise les 
modalités de calcul des surcoûts OPEX éligibles à un remboursement en gestion. Elle 
prévoit une revue détaillée des surcoûts et exclut les dépenses ressortissant au titre 5. 

Cette exclusion se justifie par le fait que les surcoûts OPEX couvrent essentiellement les 
dépenses de titre 3, de fonctionnement des armées entendu au sens large, c’est-à-dire y 
compris les dépenses de maintenance et d’entretien programmé du matériel. Les surcoûts 
OPEX excluent en revanche les dépenses liées à l’attrition, c’est-à-dire le remplacement 
des matériels détruits en opération. 

Ce choix méthodologique est compensé par le fait que les cibles des programmes 
d’armement sont adaptées à la tenue des contrats opérationnels dans la durée, et donc 
prévoit une attrition programmée financée sur le programme « Équipement des forces ». 

Pour cette raison, le Gouvernement propose le rétablissement de la rédaction issue de 
l’Assemblée nationale. 
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PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 
2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 76 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. DEVINAZ, Mmes  PEROL-DUMONT et Gisèle JOURDA et MM.  VALLINI, VAUGRENARD et 

MAZUIR 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé, alinéa 499 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Ce rapport fournit un récapitulatif détaillé des matériels de guerre livrés, en décrivant en 
annexe la liste des types d’équipements par pays. 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de renforcer le contrôle parlementaire sur la politique 
d’exportation d’armements. Cette dernière est un vecteur de croissance et d’emplois et 
assure à la France le maintien de son rang international. Cependant, l’exemple de conflits 
actuels interroge sur l’utilisation d’armes livrées par des entreprises françaises dans des 
crimes commis contre les populations civiles. 

L’objectif de cet amendement est donc de renforcer la transparence sur les exportations 
d’armements pour éviter un emploi illégal de ces armes au regard du droit international 
humanitaire. 
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2019 À 2025 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 77 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 477, 476, 473, 472) 18 MAI 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  DEVINAZ, TODESCHINI, VALLINI et MAZUIR et Mme PEROL-DUMONT 

_________________ 
 

ARTICLE 2 
RAPPORT ANNEXÉ 

Rapport annexé 

Compléter ce rapport par un alinéa ainsi rédigé : 

En matière de coopération militaire, le Gouvernement adresse au Parlement un rapport 
annuel. Ce rapport présente l’état de notre coopération opérationnelle en indiquant, pays 
par pays, le nombre de personnels formés selon les corps militaires concernés. Ce rapport 
présente également l’état annuel de notre coopération structurelle, en indiquant pays par 
pays le nombre de coopérants militaires mis à disposition et la nature précise des postes 
occupés par chacun d’eux. 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de renforcer le contrôle parlementaire sur la politique de 
coopération militaire. Il prolonge les efforts déjà réalisés il y a quelques années qui 
visaient à faire ratifier les accords de partenariat de défense par le Parlement. 

Mais cette procédure souffre d’un manque de précision puisque les accords formels fixent 
un cadre général qui ne précisent pas ni le nombre, ni le rôle des coopérants militaires 
français mis à disposition. 

L’objectif de ce contrôle parlementaire est de s’assurer de la non-implication de militaires 
français dans d’éventuelles violations des droits humains qui peuvent être commises par 
des États avec lesquels nous serions en partenariat. 
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